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. A l'occasion du cinquantenaire de la fondation de LA RÉFORME Vous voulez bien faire appel à
mes souvenirs. Mélancolique privilège de l'âge! Comme elle est longue cette route qu'on laisse derrière soi jalonnée par
cinquante bornes dont chacune est une année! Pourtant, emporté par le /lot de la vie, nous n'apprécions les distances que
lorsque quelque acddent soudain nous force à l'arrêt et nous fait nous retoumer. Je me retourne donc et voici ce que
j'aperçois aux enoirons de 1895.

Je venais d'arriver en Egypte où je ne connaissais encore personne. Aussi, grandes furent ma surprise
et ma joie d'apprendre que j'avais été précédé par un ami fait à Paris alors que j'étais secrétaire général-adjoint de rAgence
'Havas: Raoul Canivet. Quel vent avait bien pu pousser jusqu'aux rives du Nil un homme qui répugnait à s'éloigner du
Boulevard ne fût-ce que pour traverser la Seine à Asnières? Les déboires de cette envouteuse et maléfique carrièle qui a
nom Politic,ue; aussi une crise sentimentale. De cette double épreuve il allait, d'ailleurs, sortir vainqueur àforce d'intelli
gence, de labeur et d'énergie. A peine débarqué il ne devait pas tarder à retrouver ou à se créer des amitiés qui lui restèrent
toujours fidèles et en tête desquelles se trouvait le grand avocat alexandrin Padoa bey dont les instances l'avaient décidé
d franchir la Méditerranée.

Canivet était un "joumaliste né. Il l'avait prouvé en F,ance. Son joumal PARIS avait, dès son appa
rition, pris une belle place et acquis une no.toriété particulière grâce à ses chroniques de politique étrangère, rubrique jusque
là presque négligée. Elles pOltaient la signature de Delcassé dont ce fut le début.

• En Egypte, Canivet ne pouvait donc que faire du joumalisme et c'est à cette fin que ses amis l'avaient
con~é. Mais, à cette époque, la pr~e d'Alexandrie aussi bien que celle du Caire était embryonnaire et se sati faisait de
peu. Il s'agissait de lui infuser un sang vigoureux et de lui appliquer des méthodes nouvelles. Pourtant il"parut d'abord
difficile de créer de toute pièce un quotidien politique. Quel besoin de clartés neuves? La capitale du Delta n'avait-elle
pas LE PHARE J'Haicalis pacha?

Après bien des conciliabules on résolut de ~ébuter modestement et Je placer l'enfant à naîtle sous l'é~ide

même de Themis. Les TJibunaux Mixtes étaient alors dans toute leur /leur. Pourquoi ne pas donner à la feuille nouvelle
un nom alors familier à tous: LA RÉFORME? La réponse fut affirmative non sans de graves objections. «Le titre pou
vait valoir pour le présent; à quoi répondrait-il dans l'avenir? » Mais nous savions que faccoutumance finit par enlever
à une manchette de journal toute signification pJécise. L'essentiel est que le public s'habitue à prononcer machinalement
le titre qu'elle porte. Ainsi devait-il aller pour LA RÉFORME, en ses premiers jours Revue plûtot que .Joumal.

Quelques années plus tard, porteur moi aussi du miclococcus joumalisticus je m'entendais avec rm:n
"ieil ami pottr doter le Caire du quotidien qui lui man4uait. On en était au BOSPHORE EGYPTIEN de Barrière bey

. qui l'avait reçu des mains de Borelli.Pour marquer les rapports étroits de la publication alexandrine et de la nouvelle feuille
cairote celle-ci devait s'intituler LA RÉFORME DU CAIRE, Le premier numéro était en machine quand je décidai
brusquement de modifie, la manchett.e : LE JOURNAL DU CAIRE naquit. Ce frère de la RÉFORME allait vivI"e
quelque vingt am.

C'est un mort que je pleure et je garde toujours le reglet des anciens jours de bataille, J'ardeur et Je foi
comme aussi de mon éloignement de cette ardente et solennelle terre d'Egypte où naquit ma fille, où ma mère repose. D'autres
tâches m'ont sollicité, d'autres Jevoirs.mais le temps se fait court et comme Canivet je descendJ ai bientôt au Pays des Ombres
et là, peut-être. retrouvés, nous fonderons impénitents aVec Saint Pierre pour censeur LA RÉFORME DU PARADIS.

Puisse sous les ciel de l'Egypte et du Liban se çontinuer la Course du flambeau, ce /lambeau que vous
tnên-.e avez pris de la main qui l'abandonnait pour le conduire, haut dressé, Vers leTemple où, étroitement rapprochés devant
l'autel de la Liberté, l'Orient et l'Occident se tendront Jes main~ fraternelles.

GEORGES VAYSSla
Beyrouth, Juin 1945



'EST le 5 Octobre 1895 que.naquit LA RÉFORME.
C'étàit alors un hebdomadaire, genre revue, paraissant le samedi sur douze pages.
La politique. la littérature et les mondanités se partageaient ses rubriques. Les principaux collabo.

étaient: aoul Canivet, Dr Ralph, Georges Vayssié, V. Nourrisson, Forgeron, Poilay bey, etc...
12 Mar 1896. l'hebdomadaire devenait quotidien.

o a aujourd'hui un demi-siècle d'e istence.
u cour de ce cinquante année, plusieurs "capitaines" se sont succédé à son gouvernail: Raoul Canivet,

, Che ali r, chille ékaly bey et ictor Adm. Tous ont scrupuleusement respecté ses principes puisés
sources du noble journalisme.
Et c'e t pourquoi, bravant toute le tempêtes, LA RÉFORME vogua sereinement vers l;avenir, confiante

bell de tiné .
D nou e t infiniment agrédbl , à l'occa ion de ce cinquantenaire, de nous arrêter quelques instants et,
un rapide coup d'œil rétro pectif, récapituler les grands faits de l'histoire contemporaine de l'Egypte.

fi ill tterons en emble les vieille page que le temps a marquées de son empreinte, et, dans cette
il ci u e d 'v ' ment r 'volu, nous cueilleron quelques fleurs dont les Pétales jaunis conservent,

out, 1 parfum d s belles cho passée .





A MAJESTÉ FAROUK 1er

•
di parais ant au milieu de la profonde douleur

de on peuple, le Roi Fouad lai sait les desti
née de on pays à son jeune Fils et Héritier de

16 ans, qui Se trouvait alors en Angleterre pour parfaire
Son éducation.

L'héritage était lourd et l'Egypte traversait une phase
critique de son exi tence. Peu de mois auparavant, grâce
au tact et au profond réalisme politique du Souverain
défunt, l'union politique de tou le parti avait ét' scellée
sou Son égide et le Traité qui fut conclu entre le Front
Uni E ptien et les négociateurs britannique allait assurer
à l'Egypte son indépendance.

Ce n'était pourtant que l'ébauche d'une œuvre
grandio e. Libérée de la tutelle étrangère, l'Egypte s'en
gageait dans le chemin de l'indépendance. Chemin ro
cailleux, emé d'embûches et d'épine. La prudence et
le bon en, l'union morale et politique n'étaient..ils pas
néce aire à tou les in tants ? Mais Celui qui avait si
brillamment in piré le . leader égyptien, Celui qui, au
moment du dang r, avait u tracer le chemin du vrai pa..
trioti me, venait de di paraître au milieu d l'affliction
g'nérale.

D'in tinct, les regards inquiets se tournèrent vers le
Trône, auquel avait ace 'dé Sa Majesté le Roi Farouk 1er.
Si le jeune Roi était, au moment de Son A ènement, quasi
étranger aux affaire politiques de Son pays, n'ayant même
pas eu le temps de recueillir les ultimes conseils de Son
Père, en revanche, l'éducation qu'Il reçut dans Sa jeu
nes e, L'aidait pui amment à Se familiariser avec Son
lourd métier d Roi.

Héritier d'un Trône glorieux, le Prince Farouk
n'ignorait pa qu'Il serait appelé un jour à prendre en
main le rènes du Gouvernement de l'E~ypt . Ce senti

nt renforça Son d 'sir de Se perfectionner. Les princi
qu'Il S'as imila de bonne heur con tituèrent un

'lang harmonieux de grandeur et de simplicité, et
contribu' rent à Le rendre un des Roi le plus popu-

Car Farouk 1er eut vite fait de réaliser le sens de la
vraie démocratie. Il comprit qu'en descendant les marches
de Son Trône pour Se mêler au peuple, en causant fa.
milièrement avec les ouvriers et les paysans, en allant
au-devant d'eux, loin d'entamer le prestige de la Royauté,
IlIa fortifierait tout au contraire, en ajoutant au respect
qu'Elle inspire, l'amour qu'Elle doit engendrer. Et :de
fait, Il trouve aujourd'hui dans l'amour vibrant de Ses
sujets un puissant réconfort.

Sept années à peine se sont écoulées depuis que
l'Auguste Souverain est monté sur le Trône. Sept années
qui occupent cependant dans l'histoire de l'Egypte et du
monde entier une place considérable, non seulement par
le nombre, mais par l'importance des événements qui s'y
sont déroulés.

L'Egypte obtenait son indépendance àun moment où
les passions idéologiques dominaient le monde, où des
nations succombaient dans la division et la guerre civile.
Au milieu du tourbillon des idées, le pays cherchait sa
voie. Il se demandait, plein d'angoisse, si le régime par.
lementaire, tant discrédité ailleurs, et qui, en Egypte
même, n'avait pas échappé aux critiques, était bien le ré.
gime qui lui convenait, si, à l'instar d'autres pays, il
devait expérimenter d'autres idéologies.

Guidé par l'exemple de Ses Aïeux qui, tout en déte.
nant une autorité absolue, avaient tenu de bonne heure
à associer le peuple au pouvoir; guidé par les nobles
principes que Lui inculqua Son Auguste Père, le Roi
Farouk opta sans hésiter pour une saine et réelle démocra.
tie, la faisant respecter au besoin par Son Intervention
personnelle.

Il est vrai que lorsque la guerre éclata, la Vallée du
Nil, dont la position stratégique ne pouvait manquer
d'intéresser les puissances belligérantes, ne connut pas



Sa Majesté

la REINE FARIDA
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la guerre dans toute son horreur; mais elle n'en devint
pas moins, à son extrémité occidentale, le théâtre d'âpres
combats. Et si le peuple égyptien put faire face à la tem..
pête, ce fut avant tout, grâce au sang.froid, à la sagesse et
au patriotisme de son Roi.

Sa Majesté le Roi Farouk naquit au Palais d'Abdine
le 11 Février 1920. Cet heureux événement comblait
les vœux de la Dynastie et du pays. Le Nom du Prince
qui venait de naître était plein de signification: « Farouk»
était une démarcation et un augure; un régime prenait
fin par l'institution d'une nouvelle Lignée sur le Trône
d'Egypte et un statut nouveau s'annonçait pour le pays
dans le mouvement national que le Sultan Fouad soutenait
de toute l'autorité de Son prestige et de tout le poids de
Son patriotisme et de Son expérience.

Dès que)e jeune Prince Héritier fut arrivé à l'âge
des études, une pléiade de professeurs se chargea de son
éducation sous le contrôle immédiat de Son père qui,
chaque semaine, recevait un bulletin sur la marche des
études et les progrès réalisés. L'enseignement pratique
s'alliait à l'instruction théorique et, à côté d~un labora..
toire de physique et de chimie, la salle de récréation offrait
à l'Enfant Royal l'occasion de s'intéresser à des jouets
mécaniques. Aucun sport n'était négligé.

Mais si le Prince Farouk recevait l'éducation d'un
Héritier Présomptif, le côté humain de Son caractère
absorbait une large part de la sollicitude de Son Père; et
le Prince était élevé dans un esprit de digne simplicité qui
frappait tous ceux qui L'approchaient et qui, aujourd'hui,
approchent le Roi. L'esprit de charité envers les humbles,
les déshérités Lui était inculqué; tout jeune, Il s'intéressait
au sort des serviteurs du Palais, trouvant un mot de bonté
pour chacun; durant l'été, au Palais de Montazah, l'Héritier

du Trône trouvait naturel d'accorder une part de Son
intérêt aux petits bédouins des envirol1s qu'Il rencontrait
au cours de Ses promenades sur la plage. Un mot, un geste
Lui attachaient déj à ces petits êtres.

Ce sentiment ira se développant à mesure que le
Prince avançait en âge; on Le verra, dès Son Avènement,
le 6 Mai 1936, abandonner le tiers de Sa Liste Civile à
l'Etat pour qu'il l'affectât à des projets d'utilité publique.
Il étudiera Son pays et l'état de Son peuple Se mêlant
incognito à la foule de Ses sujets, entreprenant de loin.
taines excursions pour visiter de plus près les habitants
vivant aux confins de Ses territoires; Il instituera l'œuvre
de la chaussure du pauvre; les jours de fête, Il visitera
les hôpitaux; à Son Anniversaire de Naissance, le Il
Février 1944, Sa Majesté Se rendra dans la Haute.Egypte
visiter les victimes de la malaria. Le Roi paie de Sa Per.
sonne et de Ses biens pour apporter quelque soulagement
aux malheureux.

En Janvier 1938, Sa Majesté conclut son union
avec Sa Majesté la Reine Farida. Les Souverains ont au.
jourd'hui trois Filles, Leurs Altesses Royales les Princesses
Ferial, Fawzia et Fadia.

Rien de ce qui touche Son pays et Son peuple n'est
indifférent au Roi. Renseigné par la presse qu'Il suit de
très près, par Son entourage, par les rapports des adminis..
trations, le Roi Se met en mesure de tout savoir afin d'ap..
porter Son concours personnel à tout ce qui concerne le
bien moral et matériel de Ses sujets. Les Sociétés Sa ..
vantes, les institutions philanthropiques et les entreprises
commerciales et industrielles sont le constant sujet d'une
sollicitude qui ne se dément jamaiS'.

Sous l'égide de Sa Majesté le Roi Farouk, les plus
belles destinées sont promises à l'Egypte.
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En 1916, le général Maxwell, alors commandant..en.
chef des troupes' britanniques en Egypte, demande au
Prince Fouad de prendre en mains l'Association du Crois.
sant Rouge, fondée en 1912.

La même année, le Prince fonde l'Oeuyre des
Industries Féminines.

Aussi, en accédant au Trône le 9 octobre 1917,
après le décès de son frère Hussein, le Prince Fouad s'ét~t.

il imposé à son pays et à son peuple, voire aux divers mi.
lieux de l'Europ~, non seulement comme fils du Khédive
Ismail, mais encore et surtout comme le grand artisan
du .progrès intellectuel et mOfal de l'Egypte. Il se présen.
tait à ses sujets avec un bilan fort avantageux et dont il
devait encore augmenter le crédit. A cette heure.là,
l'Egypte lui devait déjà un essor considérable que, deve.
nant Sultan puis Roi, Fouad 1er allait accroître.

Le pouvoir et ses charges, particulièrement lourds
en raison des circonstances mêmes de l'époque, ne devaient
point le détourner de la résolution prise trente ans aupa.
ravant. Au contraire même, un champ nouveau s'ouvrait
à lui et dont il s'était jusque.là délibérément écarté.
Souverain, la politique nationale devenait son domaine
naturel. Il allait y mettre un patriotisme ardent et éclairé,
un doigté et un tact à toute épreuve, une clairvoyance rare,
une patience, une ténacité qui lui assuraient le triomphe
final.

Ces événements sont encore trop récents pour qu'il
soit permis d'en parler, mais qui n'a pas reconnu dans le
Roi Fouad un patriote et un homme d'Etat de premier
plan? De toutes manières, c'est sous. son Règne que l'Egyp
te fut dotée d'un régime constitutionnel dont les germes
avaient été semés, à travers le XIxe siècle, par Mohamed
Aly et Ismail.

Le .Roi ouad mena donc de front deux campagnes
généralement peu faites pour aller de pair, puisque l'une
et l'autre exigeaient une concentration complète d'esprit
et d'efforts'. Par la campagne politique, il conduisit gra
duellement son pays vers l'indépendance; et par l'autre,
il l'outilla des instruments de sa grandeur morale.

On a vu le R~i Fouad à l'œuvre, réformant l'institution
millénaire de l'Azhar, fondant l'Ecole Faroukieh pour la
Marine, introduisant le scoutisme en Egypt~, patronnant
les sports, fondant l'Ecole de Calligraphie Arabe, insti.
tuant des prix pour l'introduction des majuscules et de la
ponctuation dans l'écriture arabe, donnant une forteim.

.... pulsion à la Société d'Entomologie, créant la Société de
Papyrologie, posant les bases! de l'Institut du Désert,
créant le Musée Agricole, le Musée des Chemins de Fer,
celui des Postes, dotant la langu~ arabe d'une Académie
réunissant les plus hautes sommités égyptiennes et étran.
gères de cette langae, faisant d~ ses domaines agricoles
des fermes en tous points modèles.

Tout le pays se ressent de son initiative et de son

intervention: enseignement public, législation, hygiène,
entreprises philanthropiques et sociales, mouvements in.
tellectuels, scientifiques et artistiques. A propos du Con.
grès de la Musique Arabe tenu au Caire, sur l'initiative
personnelle du Souverain, le poète Ahmed Cbawky dit
de Lui: « Le Roi Fouad a hérité la cellule créatrice de
Son Ancêtre Mohamed Aly. Rien ne se fait dans le pays
s'Il n'y met la main.»

En décidant de se rendre utile, le Roi Fouad voulut
donner à son œuvre les aspects les plus variés. S'occupant
à la fois du passé, du présent et de l'avenir, il dota son
pays d'un centre d'archives historiques d'où, à chaque pas,
la grandeur de l'Egypte apparaît. Il fit écrire l'histoire de
ce pays par des auteurs éminents; il convoqua au Caire
des Congrès internationaux et fit représenter l'Egypte
aux congrès tenus à l'étranger; il partit lui.même à deux
reprises, visitant l'Angleterre, l'Italie. la France, la Bel.
gique, l'Allemagne, la Tchécoslovaquie, la Suisse, Am.
bassadeur Suprême de son pays et de son peuple. Partout
sur son passage, dans les Palais dont il était l'hôte officiel,
dans les Universités et les compagnies savantes qui l'ac.
cueillaient parmi leurs membres et lui décernaient leurs
grades les plus hauts, ce n'étaient qu'hommages dûs au
Grand Monarque et au Mécène.

Mais tant d'efforts devaient se payer, et le Roi Fouad
les paya de sa vie. Une maladie, légère à ses débuts en
janv:ier 1934, s'aggrava de jour en jour parce qu'un bon
patriote ne peut être qu'un mauvais malade. Et le Roi
Fouad qui avait triomphé de tout, succomba le 28 avril
1936.

Le veille, il avait demandé à ses médecins de le laisser
une minute seul; il vécut alors intensément d'une vie
intérieure; il revit mentalement tout son .passé. Sans
doute se souvint.il à cette minute de la règle de vie qu'il
s'était assignée, de la résolution prise en 1886. Une profon
de sérénité envahit son cœur; car il avait pu, et avec quelle
ampleur, se rendre utile à son pays et donner encore plus
d'éclat à la Dynastie.

Mais si l'âme en paix, la conscience tranquille et satis
faite, le Roi attendait avec calme que la volonté de Dieu
-s'accomplît, le Père vivait à cette heure l'angoisse la plus
poignante de Sa vie. Car, au loin, au-delà des mers, Son
jeune Fils et Son Héritier recevait une dernière touche
à l'éducation qui le préparait pour le Règne.

Comme il eût été doux et réconfortant pour le Roi
Fouad de pouvoir, en ces minutes qui fuyaient,prodiguer
à Son Fils les conseils que Lui dictait une si longue
expérience de la vie, de pouvoir Lui signaler les embûches
du chemin, de pouvoir L'initier aux mystères de la politi.
que et jalonner pour Lui le dédale compliqué de Sa carrièré
qui ~ommençait !

En rendant le dernier soupir, le Roi prononça le
Nom de Farouk. Il Le confiait à Dieu au moment où
Lui.même franchissait le seuil de l'Immo~té.



FOUAD 1er
, E 15 janvier 1886,
L le jeune Prince

Ahmed Fouad,
alors à Turin, annonçait
au KhédiveTewfik, Son
Frère Aîné, qu'ayant achevé son cours préparatoire à
l'Institut International de cette ville, Il était admis à
l'Académie Militaire; Il ajoutait : «( Lorsque J'aurai fini
ma carrière académique et obtenu mon grade, Je compte
pouvoir me rendre utile à notre chère patrie, non moins
qu'à notre Dynastie, dans la charge qu'il plaira à
Votre Altesse Royale de confier à un de ses plus
dévoués et très affectionnés frères.»

C'est dans ces sen.
timents d'un patriotis.
mevibrant et résolu que
l~ Prince Fouad, après
avoir rempli les charges

d'aide..de...camp du Sultan et d'Attaché Militaire Ottoman
près de la Cour de Vienne, revint en Egypte en qualité
d'aide..de...camp en chef de son neveu, l'ex..Khédive Abbas
Hilmy. Il, occupe cette charge pendant quelque temps,
démissionne et repart pour l'Europe achever une formation
'qu'il jugeait indispensable à quiconque veut être «utile ».

A son retour en 1906, il trouva l'occasion propice de
servir.

Dans ces lignes trois mots révèlent déj à le caractère
de ce jeune Prince de 18 ans, exilé de' son pays, recevant
de maîtres étrangers une éducation étrangère si différente
de la sienne. On y voit une expression de volonté bien
caractéristique du Roi Fouad; ceux qui l'ont connuPrince
ou Souverain savaient que quand il comptait, il allait de
l'avant, convaincu que rien ne l'arrêterait dans sa marche,
qu'aucun obstacle ne serait pour lui infranchissable,
aucun problème insoluble. Prenant une résolution, il se
mettait aussitôt à l'œuvre; l'échec ne le rebutait point:
il finissait par atteindre son but.

En comptant pouvoir se rendre utile, le jeune Prince
ne se faisait guère d'illusion, ne se dissimulait ni le nom..
bre ni la nature des difficultés qui entraveraient momen..
tanément son œuvre. Car, ressentant toute l'amertume de
l'exil, il n'ignorait rien des véritables causes qui avaient
provoqué l'éloignement de son père hors d'Egypte, des
ràisons réelles qui l'écartaient de son Trône et de l'Empire
africain qu'il avait fondé au prix de tant de sacrifices, de
tant de labeur et d'angoisses. Le pouvoir qu'il lui fallait
pour devenir ultile, il ne devait donc le puiser que dans
se propres ressources, dans sa volonté de fer, dans son
hérédité glorieuse. Si les circonstances avaient été défa..
vorables à son Père Ismail, celui...ci n'avait cependant pas
moins accompli une œuvre de géant; avant lui, Ibrahim,
oldat et administrateur, se dressait en exemple; et à la

tête de tous, le Grand Mohamed Aly et son génie.

L'Egypte éprouvait le besoin d'un développement
intellectuel et scientifique intense; besoin d'autant plus
grand que l'enseigneme~t était demeuré «routinier et
scolaire », même dans son stade supérieur. La création
d'une Univer~ité s'imposait donc et le Prince Fouad mit
toute son âme à en assurer la réalisation. Par ses démarches
personnelles, il réunit des fonds; Sa Sœur, la Princesse
Fatma, répond avec enthousiasme à l'appel; Elle vend
la majeure partie de ses bijoux et en abandonne le prix
au projet en voie d'exécution. Le Prinçe recrute en Europe
le corps enseignant nécessaire. Vingt ans plus tard, en 1927,

~ le Président Doumergue rappellera qu'il avait connu le
Prince avant de recevoir officiellement le Roi d'Egypte;
il se souvenait qu'étant Ministre de l'Education Nationale

,il accueiIÏait souvent le Prince Fouad qui venait lui deman~
der des professeurs et des livres pour l'Université du Caire.

Recteur, le Prince Fouad vécut toutes les vicissitudes
de cette institution. Qu'importe qu'au bout de quelques
années on n~en parle presquè plus; il reprendra son œuvre
et dotera l'Egypte de l'Université que l'on connaît au..
jourd'hui.

De 1906, date de son retour en Egypte, jusqu'en 1913,
le Prince Fouad ne fait que ~oncevoir et créer. C'est la
Société d'Economie Politique, de Statistique et de Légis~

lation qu'il fonde et dirige jusqu'en 1913. Pendant cinq
années de présidence, il ne manqua qu'une seule fois aux
réunions de la Société.

Au cours de son exil, le Prince Fouad ne perdra donc. C'est ensuite l'Assistance Publique, puis l'Association
de vue ni sa Patrie ni sa Dynastie, et, comme pour ne pas pour Favoriser le Tourisme, le projet d'Exposition Pan..
être tenté d'oublier, ponr ne pas risquer de se laisser africaine dont la gueIfe de 1914empêchalamise à exécution.
envahir par l'atmosphère où il vivait, au détriment de Peu avant la conflagration mondiale de 1914, le Prinçe
son «(cœur»national, pour affirmer, malgré le déclin de son' Fouad quitte l'Egypte pour l'Europe où il va s'occuper de
Père, a fierté d'Egyptien et la proclamer à son entourage sa candidature au Trône d'Albanie. La Grande Guerre
d'élèves et de cadets étrangers, il ne manquera jamais, le ramène dans son pays, où le Sultan Hussein lui confie
sur ses cahiers et ses livres scolaires, de faire suivre la présidence de la Société de Géographie, fondée par leur
son nom du qualificatif d'Egyptien ». Père, le Khédive Ismail, en 1875.
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1{VOLUTlon naTiOnaLE D~

L:"lecteur est averti qu'il ne trouvera dans ce récit de
révolution nationale de l'Egypte durant les cinquante
dernières années (1895.. 1945) que les événements mar..

quants, les faits dignes de mémoire et les· grandes étapes qui ont
conduit de l'Occupation au Protectorat, du Protectorat à l' Indé..
pendance et de l'Indépendance au T raité Angl~ ..Egyptien d'amitié
et d'a liance et à la Conv ntion de Montreux consacrant la Souve..
raineté de l'Egypte.

Ces réalisations nationales achevées sous le règne glorieux
de Sa Majesté le Roi Farouk 1 ont été le couronnement d'une
politique éminemment patriotique, réaliste et clairvoyante, dont
l'épanouissement s'était progressivement effectué sous l'égide des
illustres Souverains que furent le Grand Mohamed Aly, fonda
teur de la Dynastie Régnante et "rérlovateur de l'Egypte, Ismaïl
le Magnifique, initiateur d'une œuvre grandiose~ et Fouad l,
premier Monarque Constitutionnel de l'Egypte Indépendante,
dans des conditions diplomatiques que rendaient excessivement
difficiles les rivalités internationales et les influences étrangères
dont ils ont surmonté les obstacles grâce à leur haute sagesse
et a leur esprit politique.

Comment se présentait la situation générale <le l'Egypte
r que le premier numéro de "La Réforme" parut en 1895 ~

. L'Egypte avait perdu le Soudan depuis douze ans. Elle
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traversait une époque troublée résultant des événements de 1882.
Elle connaissait de graves difficultés financières et politiques.
Elle subissait, avec l'occupation, le contrôle britannique et une
main-mise complète sur l'Administration. La stabilité gouver
nementale était fonction de la soumission à l'Etranger.

C'est dans ces circonstances particulièrement délicates que le
Khédive Abbas II avait succédé, trois ans auparavant, en 1892, à
son père le Khédive T ewfik pacha. Boghos Nubar Pacha était
président du Conseil des ministres. Lord Cromer représentait le
gouvernement de Sa Majesté la Reine Victoria. Le Ghazi Moukh
tar pacha_ était Haut Commissaire de la Sublime Porte.

La plupart des personnages qui devaient jouer un rôle dans
l'évolution politique du p~ys occupaient déjà des situations en
vue. Le Prince Ahmed Fouad (futur Sultan, puis Roi) était
aide-de-carnp en chefdu Khédive Abbas 1l, son neveu. Moustapha
Kamel, futur chef du Parti national, licencié en droit depuis peu,
commençait sa campagne çontre l'occupation de l'Egypte par les
Anglais. Saad Zaghloul était dans la magistrature et membre du
Comité de la Société de Bienfaisance Musulmane du Caire.
Boutros Ghali, Mohamed Saïd, Hussein Ruchdy, Adly Yéghen,
Abdel Khalek Saroit, Moustapha El Nahas et Mohamed Mah
moud, pour ne citer que les princi ux, étaient dans la mag' a
ture ou l'administration.

L'Egypte. indépendante était en gestation.



10

CJH[A.PI1C]~E

CINQUANTENAIRE DE LA cc REFORME"

JPRJEJl\\1[][JEJ]~

De l'Occupation au Protectorat.

LE KHÉDIVE ABBAS HILMI II

A )a mort du Khédive Tewfik
Pacha, le 7 janvier 1892, le jeune
prince Abba faisait ses études au
Th' ré iallum de Vienne. L'Empe
reur Françoi .J 0 eph mit immédia·
tement à a di position un yacht et

une uite pour le ramener en E·
gypte. on arrivée, la cérémonie
d'inve titure et la lecture de la dé·
pê he du Grand Vizir du ultan de
Turquie le oomnlant ucce eur de
00 père, eurent lieu avec la pom-

pe habituelle au palais d'Abdine.
Une petite difficulté avait cepen·

dant surgi: le jeune Souverain n'a·
vàit pa l'âge voulu pal' la loi, oit
dix-huit ans révolus. Pour éviter
uue complication, le gouvernement,

a\1cr le con entement du représen·
tant de la Grande.Bretagne, décida
de calculer son âge d'après l'année
lunaire de l'Hégire. C'est aiosi
qu' bba II monta sur le trône sans

e l'OD dut recourir à un régent.

Dè~ on avènement au pouvoir,
Abbas II prit nettement position
contre le Anglais. Il estimait que
l'attitude de son père pouvait s'ex·
plique]' par la recomlaissance qu'il
devait à l'Angleterre dont la venue
en Egypte avait pour but initial de
protéger le trône. Mai il ne se sen·
tait, lui, aucunement redeva!ble à
la pui' ance o~cupante, et une fois
,ur le trône, il montra qu'il vau·
lait agi; libremen·t. Il fut encouragé
dan ~ cette voie par on ancien pro·
fe eur de droit à Vielme, Albert
Houillet hey, suisse d'origine, na
tUI'ali é hongrois, qui l'avait accom
pagné en Egypte et dont il avait
rai t son secrétaire.

Le Khédive trouva deS' a,ppuis non
seulement d,ans les milieux natio·
naliste égyptiens, mais encore dans
les cercles diplomatiques étrangers.
Le .marquis de Reverseaux, agent di·
plomatique de France, profita des
di po ition du jeune Souverain
pour faire revivre l'influence fran·
çaise. Le directeur de l'Agence télé·
graphique Havas avait reçu, de son
côté, des instructions afin de se met·
tre à la disposition du Khédive. En·
fin, un comité composé de Rouillet
bey, de M. Calvillot, doyen de la co·
Ionie française du Caire., ennemi a·
charné de l'occupation, et de quel.
ques jeunes patriotes égyptiens, par
mi lesquels se trouvaient Moustapha
Kamel, Youssef Saddik, fonctionnai.
re au Palais, Ismail Chimi bey ~t

Ahmed Chafik, également fonction·
naire au palai , fut constitué «afin
de lutter contre l'usurpation des
droits de l'Egypte par l'Angleterre»,
ainsi que le proclamait son statut.
secret. Par la parole et par la pres
se, les membres de ce comité criti·
quaient tout acte préjudiciable au
pays.

On s'imagine sans peine combien
étaient tendus, à l'époque, les rap·
ports entre le Khédive Abbas et le
représentant de la G:r:ande.Bretagne.
Les démêlés avec les Anglais étaient
généralement marqués,d'autre part,
par des rapprochements qui al·
laient selon les ciroonstances, de la
conciliation jusqu'à la soumission à
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réganl du Sultan. Le Khédive 3e
rendait compte qu'il ne pouvait
gouvenler en dépit, à la foi , de la
volont' de Londres et de Con t.anti·
Bople. Il excellait donc dan le jeu
de l'équilibre, fai ant figure à
Con tantinople de pl'Înce sincère·
ment loyal et dév,oué chaque fois
qu'il se dressait contre les déci·
sion de. Londres ou qu'il cherchait
à gagner les bonne grâces de l'Em·
pereur François·)oseph ou de l'Em·
perem' Guillaume, ou encore qu'il
visitait certains Ipays d'Europe,
contre le gré du ultan.

Premiers incidents.

Abbas II manquait de souplesse
et de doigté. Son attitude vi à vis
des Anglais e tradui ait toujonr
par des coups d'éclat dont la consé·
quence était invariablement réglée
au détriment de son prestige et de
son autorité. Mais parce que telle é·
tait sa nature, ses faits et geste~, at
tentivement suivis par les nationalise
tes, parvenaient à la foule et lui va
laient une certaine popularité. Un
de ses mémoralistes, ancien fonction·
naire de la Cour Khédiviale, écrit
que la ,première fois qu'Abbas II al·
la, un vendredi, prier à la Mosquée
de Sayedna El Hussein, les Cairo·
tes dételèrent les chevaux et traînè
rent eux·mêmes sa voiture jusqu'à
la !fosquée.Et il constatait que «le
sentiment natrional, endormi depuis
le mouvement arabiste, se réveilla
et le peuple espéra se voir ,bientôt
libéré de la ,présence des occupants».

Le premier incident ent.a:e le Khé·
dive et les Anglais fut régLé à son
dé&avantage. Sur la demande de
Lord Cromer, qui réclama'Ït le dé·
part de son secrétaire Rouillet, le
Khédive consentit à lui accorder un
aongé de trois mois à passer hors
d'Egypte, après lequel il ne revint
plus.

Quant à son premier acte d'indé
pendance, ce fut le changement de
son ministère présidé alors par Mus·
tapha Fahmy pacha connu pour ses
tendances anglophiles. Profitant de
sa maladie, il le remplaça, sans con·
sulter le représentant diplomatique
anglais, par Fakhry pacha, ministre
de la justice. Lord Cromer s'y oppo
sa, ordonna aux hauts fonctionnaires
anglais de s'abstenir de tout travail,
et en avertit Londres. L'ordre arri·
va bientôt, déclarant que le Khédri.
ve ne pouvait former de Cabinet

san le consentement du représen.
tant de Sa Majesté Britannique.

Lord Cromer ne voulant pa de
Fakhry pacha, ni le Khédive de
Mou tapha Fahmy pacha, on eut re·
cours comme dans l'aHaire Rouillet,
à ml moyen·terme. On proposa Riaz
et le cabinet fut formé en 1893. Le
Khédive dut promettre de ne pas
changer de ministère sans consulter
le gouvernement ang!ais et écrire ce
que Cromer lui dicta: « Je suis très
désireux de cultiver les relations les
plus amicales .avec l'Angleterre, et
tout prêt à accepter les avis du gou·

LORD CROMER

Y/ernement de Sa Maje té Britanni
que sur toutes les questions impor.
tantes ». L'armée d'occupation fut
renforcée.

Premier Voyage
à Constantinople.

En juillet 1893, un an et demi a·
près son avènement et six mois a·
près son premlÎer conflit grave avec
les Anglais à propos du Cabinet,Ab.
bas II manifesta le désir d'aller à
Constantinople remercier le Sultan
pour sa nomination.Il avait l'espoir
de trouver auprès d'Abdul·Hamid
un" encouragement dans sa polàtique
à l'égard des Anglais. Son mémoria
liste dit, à ce propos, qu'une lettre
que son grand-père. Ismail llui avait
envoyée, le 15 février 1893, était de
nature à lui donner cet espoir. Is
mail y répétait à Abbas II ce que
le Sultan -lui avait dit lorsqu'il ap
prit qu'Abbas, vu la situation poli
tique de l'Egypte, ne pouvait, à ce
moment-là, alIeJ.: à Constantinople
lui rendre ses hommages.

«Je suis très content du Khédive.
Je l'embrasse de tout mon cœur.
Qu'il soit convaincu qu'il jouit de
ma haute bienveillance. J'approuve
entièrement sa conduite et je su i.s
sûr de ses sentiments à mon égard.
Il a bien fait de retarder son voya
ge à CQn.Stantinople. C'était sage et
prudent. Je sais que c'est par inté
rêt pour. le pays que je lui, ai iconfié.
Quand il viendra ici, cela me fera
plaisir de le voir, et il doit être con
vaincu, en attendant, de mon estime
et de ma bienveillance».

Abbas II partit, accompagné d'u
ne suite nombreuse, comprenant :
Tigrane pacha, ministre des affaires
étrangères, et un grand nombre de
notables parmi lesquels nous cite
rons quelques uns des plus connus,
tels qu'ils sont notés dans les gazet
tes de l'époque : Amine Fikri bey,
Ismail Maher bey, Ismail Sami bey,
Ahmed Ziwer bey, Ahmeu Zulficar
bey, Hassan Maodkour bey, Hefni Ka·
mel,bey, Aziz Sabey bey, Ahba~ El
Daramalli bey, Kassem Amine bey,
Mohamed "Moheh bey, Youssef Ta
laat bey, Cheikh Aly Youssef, Ah
med Rateh, Ahmed Loutfi EI-Sayed,
Saad Zaghloul, ainsi 'que des fonc
tionnaires de la Cour.

,Le Sultan fit au jeune Khédive
un accueil très chaleureux : récep
tions. garden parties, déjeûners, dî
ners de gala, représentations théâ
trales, grades et décorations, rien Ile
fut épargné; «mais, constate son mé
moraliste, pas une seule parole d'en
couragement, la question politique
ne fut pas ahordée : ce fut une dé·
ceptioD».

Incident avec Kitchener.

A son retour en Egypte, Abhas Il
ne cessa de faire auX Anglais des re·
primand1es sur leur soi-disant man
que de respect ou même à propo
de peccadilles. Cependant Cromer
veillait, ne voulant pas laisser lei
chose aller trop loin.

Une occasion de mâter le Khédi
ve, et d'amoindrir son prestige aux
yeux du peuple se présenta bientôt.
Le 8 janvier 1894, à l'occa •on de
l'anniversaire de son avènement au
trône, Abbas passa en revue les ba
taillol'ls égyptiens de la garnieon du
Caire. Il en fut satisfait. Le lende.
mai~,il partit pour la Haute Egypte
également dane le but d'inspecter le
reste de son armée. Mohamed Ma
her pacha,eous-secrétaire d'Etat au
ministère de la guerre, l'accompa-
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gnai~. « éanmo'Ïns Cromer trouva tou
jours en lui, dan le que~tioll im
portantes, un adver. aire tenace. Le

h ' dive Inellaça m A me deux foi
d'abdiquer, mais le dictateur ut
chaque foi trouver une porte de
sortie POUl: éviter un dénouement
défavorable à la cause anglai e».

En avril 139-1, le mini tère Riaz,
démi sionnaire, fut remplacé par

ubar qui prit tous les collègues de
son prédécesseUl: dans le nouveau
cabinet. La crise avait été provo1quée
par l'incident des frontières volon·
tairement grossi par Riaz pacha.

Intrépide et courageux.

Ce retoUl: en arrière était néce •
saire. Il nous permet de mieux con·
naître le Khédive Abbas, sa politi-

que t se~ tendance, de mieux com
lHen(he se attitudes, en ce début
de 1895 où «La Réforme» écrivait
dan nu article:

Le Khédive Abbas pacha Helmi
qui gouverne rEgypte, a el! en 1895,
21 ans.

<~La Réforme» le qualifie de cou·
ragleux et d'intrépide.

Le «Tim,es», le qualifie «d'un ga
min turc frotté d'un léger vernis
viennois».

En tres peu de temps, le Khédive
CL 'u gagner .toutes les sympathies de
S011 peuple. Il a aboli ou réduit les
taxes, et gouverne avec justice. Il
lutte contre la domination anglaise
el la tutelle de Lord Cromer.

C'e 't le véritable fondat.eur du
Parti ational Egyptien.

:-........~ ...
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MALADIE ET MORT D'ISMAIL EN EXIL

Les funérailles du Khédive 18mall au passage du cortège Place de l'Opéra
(aujourd'hui Place Ibrahim pacha) au Caire.

Jugeant ] 'œuvre -cl '1 mail,
Juliette Adam écrivait en 1922 :

eut lieu l'inhumation, entre une
double haie de soldats de l'armée
égyptienne. Cent coups de canon
furent tiré à lexandrie, à l'arri
yée de la dépouille, et c nt un au
Caire, au monlent de l'inhumation.

Le dernier hommage de l'Egypte
il Ismail était ju~tifié pal' l'immen
se pel'. Olmalit' du Monarque dis
paru. Sur la route de l'exil, aux
premier jours de juillet 1879, ~n

arrivant à aples, le Khédive des
titu' écrivit au Grand-Vizir la
lettre suivante:

...J'ignore l'existence des faveurs et des
bienfaits dont Sa Majesté. (le Sulkln) m'a
comblé. J'ai fait appel à sa pui sance pour
me protéger contre une pre ion étrangère;
je viens de traverser seize années bien
remplies; SOl1S mon administration, éEgypte
avait été couverte d'un réseau M chemins
de fer; elle avait comidérabl~.ent étendu
',1 calurliSlltion qui féconde la riche se du
,'01; elle avait cn~é deux grands ports,
à Suez et à Alexandrie; elle avait détruit
dans l'Afrique Centrale la source M l'escla·
vage, et fait flotter le drapeau de fEmpire
dans les contrées où il était encore inconnu;
elle avait vu s'achever et livrer au moruk
le canal MS deux mers; et, en/in, après M
longues résiskl11fes, elle avait inauguré, chez
elle, sa ré/olt'ne judiciaire qui, en mettant
un terme aux lenteurs résultant de la mul·
tiplicité des juridictions étTangères et im·
posant à la distribution M la ju&tïce la
promptitude qui la rend profitable, prépa
ré pour l'avenir les moyens d'établiT
l'Iumnonie d'une bonne justice dans 1.
contact MS civilisations de l'Orient avec les
civilisations étrangères...

Helmi et Allmed Fouad partiI'ent
au 'itôt pour Con tantinople afin
d" ètrc auprès de leu}' père, tandi
que le prince Hu eill Kamel fai ait
au Caire des démarches pour que
raugu te malade fût autorisé à ren
trer en Egypte dont le climat tem
péré, avaient dit les médecins de
Con t.antinople, convenait mieux il
son état de anté. ,Mai par trois

1895

ous voici donc en 1895.

Le le( janvier, parvinrent au Ca'i
re des dépêches de COllstantinoll!e
annonçant que la santé de l'ancien
Khédive Ismail faisait l'objet de très
graves inquiétudes. La nouvelle pro
dui ;it une très profonde impression.
Le souverain exilé avait laissé le
sou euir d'un grand monarque, a-
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LE RÉVEIL DU NATIONALISME

A la Cour Khédiviale

pr-", l'amen par le Con eil de
la ur du te tam nt du Khédiv
1 mail et de d'ci ion pri es reIa-

Moustapha Kamel.

Ain i qu'on vient de le dire, le
Khédive Abbas fut le véritahle fon
dateur du parti national égyptien.

Voulant e rendre compte de l'é
tat de l' n eign ment, qui lais ait
alor à dé irer, le Khédive Abbas

MOUSTAPHA KAMEL.

a ait vi ité, en nov mbre 1892, les
école econdah'e et upérieures.
Durant a visite à l'Ecole de Droit,
-1 a i ta au cour ,pui il fut reçu
par les étudiant réunis. Parmi
cu-ci se trouvait un tout jeune'
homme nommé Moustapha Kamel
qui récita un poème de bienvenue,
lequel le signala à l'attention d'Ab
has II. Quelque temps plus tard,
des manife tant attaquaient le hu
reaux d'un journal de langue arabe
du Caire à cau e de son opposition
. l'e prit national. Les manifestant
.taient conduit par Moustapha Ka
me!. Il n'en fallait pa davantage
pour l,dé igner là la l}.reitude
kh'diviale. Ahha II s'attacha le
j une licencié parmi un entourage
qui devait in tituer le noyau du
parti nationali te. Il l'avait .envoyé
à la lFaculté de droit de Toulou e
Oll il ohtint a licence. son retour

n 1894, le Khédive conclut av
on protégé un pacte secret pour

combattre l'occupation et ren
contrait fréquemment avec lui ainsi
qu'a le memh du comit'

tivement à la ucces ion, le prjnce
hmed Fouad donna a démi sion

d'aide de camp en chef du Khédi
ve Abba II et fut remplacé' par
Abelel Halim em pacha.

dont il a été ,parlé plu haut, à- la
mosquée de Cheikh El-Tabri, dan
le voisinage du palais de Koubheh.

Campagnes en France :
Mais Mou ta'pha Kamel ne devait

pa ~ tarder à retourner en EUI'ope
Oll le hédive l'envoya pour défen
ùre le intérêt ~ de l'Egypte contl'e
l'oc upation anglai e, oit par des
.crit, oit par de conférence.
:Mou,tapha Yamel trou a un vast
eham,p d'action urtout en Fran
c , ne négligeant ni int rviews, ni
article, ni di cours. Madame Ju
liette Adam, puhlici te et écrivain
üonnue et influente, captivée pal'
ral'deur du jeune patriote, Je prit
sous a protection et l'aida dans ~a

lutte. La question d'Egypte vint à
l'ordre du jour à la Chanllbre et
a '1 Sénat, et les Français e pérèrent
({U'avec le Khédive et le parti na
tional, la France aniverait à rega
gner son influence d jadis dans la

allée du il.
Comment Mou tapha Kamel fit

il la connaissance de Juliette A
dam ? La journali te française ra
conte a première rencontre dans
on lirvre «L'Angletene en Egypte»

paru en 1922:
Il vint en Frlmce vers la fin du

nwis di'avTil 1895. Sn première œu
vre de propagande Jut un tableau
représentant la France libératrice
des peuples opprimés. Auprès d'cl
le, l'Amérique, let Belgique, l' Italie
et la Serbie: plu bas l'Egypte en
chaînée par l'Anglais qui occupe le
• Til. Ce il est TRprésenté sous let
figure d'un grand vieillard.

loustapha Kamel présenta ce
tableau avec un appel émouvant des
Egyptiens au Président de la Cham
bre française le 5 juin 1895.

Il partit ensuite pour Toulouse
où il prorwnça son premier discours
politique le 4 juillet 1895.

De Toulouse il m'écrivit une
prem ière lettre dont voici le texte:

Toulouse, le 12 septembre 1895.

«Madame,
de suis encore petit, mais j'ai des am

«biliom Iu.ltes. /e veux, dans la 't'Ïeüle

«Egypte, r~veiller la jeunesse. Ma patl"ie,
«dit-on, n'existe pas. Elle vit, Madame, je la
«sens vivre en moi avec Ull amOLLr t-el qu'il
«do71inera tous les autres el que je t'eux
«lui consacrer ma jeunesse, mes forces, ma
«vie. J'ai 21 ans, je viens de conquérir ma
«licence en droit à Toulouse.

«Je veux écrire, parler, répandre ren
«tJhouSùlSl11<e et le dévouenlent que je sens
«en moi pour mon pays. On me répète que

«je veux tenter l'impossible. L'~71possib!(J

«me tente en effet.

Mme JULIETTE ADAM

«Aidez·moi, Madame, vous êtes à tel point
«patriote que vous seule pouvez me com·
«prendre, m'encourager, m'aider.

«Agréez, Madame,'mes respectueux hom
«mages.

MOUSTAPHA KAMEL.

P.s• .- En même temps que cette lettre
«vous recevrez une petite brochure sur le
«Péril Egyptien», qui, je l'espère, vous in·
«téressera...»

Je répondis à M01!stapha pour
l'(tssurer de mon concours. Jp re
çu. de lui de chaleureux remercie
ments. Il m'envoya plus tard une
autre lettre datée de Paris me de
mandant une entrevue, que je lui
accordai immédiatement.

Je vis arriver un très jeune hom
me qui me parut avoir au plus 18
ans.

- Vous m'avez trompé, lui dis
je en riant, vous n'avez pas 21 ans.

- Je les ai Madame, et bien
sonnés.

A près quelques paroles échan
gées,je devinai combien était pré.
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Tableau présenté par Moustapha Kamel au Président
de la Chambre française le 5 juin 1895

succèdeFahmy
Nubar.

Moustapha
à

Le refu8 du Cabinet ubar d'au
tol'iscr le retour en Egypte d'Ismail
pour 5 'y oigner avait indisposé le
Khédive Abbas. Avant son départ
pour Con tantinople, cette année
là,Abbas II comptait l'amener à se
démettre mais il craignit de provo
quer un incildent semblable à celui
de 1893. Ce fut donc à 80n retour
qu'il décida un changement minis
th·ieI. Il 8'en ouvrit à lord Ctomer
et, pour OIbtenir 80n consentement,
il lui fit savoir qu'il agréait le re
tour de Moustapha Fahmy pacha
dont tout, pourtant, le séparait.
Lord Cromer accepta et c'est ainsi
que 10usiapha Fahmy revint au
pouvoir le 12 novembre 1895, pour
y rester, cette tois, treize longues
années.

La démission de uhar pacha
susci,ta de commentaire8 diven.
NCius citon «La Réforme»:

Opinion anglaise: Le «Times»'
regrette profondément la retraite
de _ ubar pacha, étant le plus ca·
pable et le plus illustre homme
d"Etat en Orient ; il espère que la
politique de uhar pacha sera con
tinuée par Moustapha Fahmy qui a
déjà donné des preuves de loyauté,
"in5pirant des idées britanniques.

Opinion française: Le «Temps»
déclare que uhar pacha est le der
nie.. homme d'Etat égyptien et que
l'oecupatlon anglaise empêchera le
pays d'en produire d'autres.

MOUSTAPHA FAHMY Pacha

une conférence qui fut publiée le
15 'lécembre 1895 dans la « ouvel
le Revue » et qui avait pour titre
« l'Absorption par l'Angleterre ».
Il y rencontrait tou les jours des
Egyptiens de passage ainsi que des
journalistes français du Caire et de
Paris qui 'intéressaient au mouve
ment nationaliste. A la uite d'un
discour prononcé par Moustapha
Kamel à l'a'mbaas ade de Turquie à
Paris le jour almiver aire du Sultan
et le honunage que le étudiants
égyptien, ayant à leur tête Mous
tUl'ha Kamel, eXiprimèrellt ensuite
au pré ident ·de la République, à
l'Elv ée, oÙ ils 'étaient rendus en
dép~ltatiol1, la presse allglai e avait
critiqué l'intervention de étud.iants
égyplien' dans la politique. Mous
lapha 1 amel adre '3 alor à lOl'ld
Salisbury une longue lettre expo
,ant les revendications de l'Egypte
et demandant on évacuation par
le n&laii.

tien, réduit à néant toute velléité
. d'ind'pendance au paY8 de8 Pha

raon ».

Le j UIle Moustapha Kamel était
l'f' té tl Pari ur le on eil de :Mme
Juliette dam, t il a ait fait à la
... ocipté de Géographi de France

A l'action.

A dater de ce jour, ,Madame Ju
Jiette Adam prit Moustapha Kamel
sous sa protection et l'aida à ac
complir la mission .pour laquelle le
Khédive l'avait envoyé en Europe.
EUe lui publia des articles dans
la « 1 ouvelle Revue » qu'elle di
rigeait. Elle lui fit connaître tous
les hommes de valeur qui pou aient
g'illt 'resser à l'Egypte. Elle lui
donna une à une l'amitié de se.
aîné, parmi lesquel ses plus in
times furent Pierre Loti et Mar
chand. Elle lui créa des relations
précieuses dans la Presse française,
relations qu'il saura très habile
ment intéresser à sa cause.Il utilisa
plus tard la situation d'autres pays,
en Angleterre même. « Et cela, é
crit-elle, au moment où les Anglais
croyaient avoir définitivement ar
rêté tout élan du patriotisme égyp-

coce la mâturité de Ice jeune es
prit, combien déjà il avait 50upe~é

la possibilité d'être ce qu'il appe
lait: le tribull de l'Egypte.

Ses projets très hardis me sem
blaient à la fois irréalisables et.
réalisables.
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.LA QUESTION D'ÉGYPTE

1898

Opinion égypti.enne: Il res-
ort de l'ensemble des publica

tions faites par les journaux égyp"
tien que ubar pacha, quoique
anglophile, 'tait l'homme d'Etat le
plu~· ilHiépclldant et le moins sou
mis à la pl'ession étl"angère. Il ne
relevait que de lui-même et agis·
8:1il de .... sa propre autorIté.

Au début de 1896, «La Réforme))
publiait l'article suivant sous la si
gnature de Jean Martin:

LA QUESTION ÉGYPTIENNE .. "
A CETTE HEURE

La Que tion Egyptienne, ouver
te le Il Juin 1882, n'a pa encore
reçu de solution, contre les vœux
déclarés des Egyptiens et les se
crets désirs des Anglais. Les pre
miers veulent voir le pays évacué
un moment plus tôt; les seconds
attendent avec une impatience peu
dissillwlée, le moment où ils pour
l0nt s'approprier définitivement
dl:. l'Egypte, ou tout au moins d'y
établir leur protectorat.

On l'a vu dans la question Sirw
Japonai e. Les puissances sont dif
ficiles à émouvoir. Leur auention
ne s'éveille ,qu'au moment précis
où leurs intérêts sont en danger.

Il est clair que les puissances
son( intéressées au premier degré
dans la question d'Egypte. Si, à la
suite d'un conflit, elle est portée à
l'ordre Ju jour en Europe, il est
certain qu'elle!! se prononceraient
en faveur de la neutralisation de la
vallée du Nil et de son internatio
nalisation. Par conflit, 1WUS enten
dons parler d'une hostilité déclarée
entre les deux pouvoirs existant en
Egypte, l'autorité Khédiviale et
l'Occu.pation.

Il y a eu un commencement de
conflit dès l'avènement au trône de

'011, Altesse Abbas Hilmi; il a e
xisté à l'état latent, jusqu'au rap
pel au pouvoir de Son Excellence
" ubar Pacha. Il y a eu d'inappré
ciables résultats; la France tout en
tière, la Russie, l'Allemagne et
l' Autriche se sont prononcées en
faveur du Khédive; l'Egypte a eu
la visite significative des escadres
françaises et russes, enfin la répu-

Opinion des fonctionnaires an
glo-é.gyptiens: L'Egyptian Ga
z~lte déc'lare que ubar pacha,
(,Olllme homme d'Etat remarqua
ble, était inférieur à ses subordon
nés anglais.

MoralitJé: Ingratitude et soupir de
délivrance, atte.stant une fois de plu
que ubar était un maîtJ.:e.

tation du marquis de Re.verseaux
s'est affirmée dans le champ, quoi
que étroit,de la politique égyptien
ne, et a rendu toute naturelle sa
nomination au poste d'ambassa
deur de France à Madrid.

L'intimidation, à laquelle l'An
gleterre a souvent recours, a eu
pourtant raison de l'indépendance
manifestée par S. A. le Khédive ;
ce fut un tort. Le jour où Abbas
Hilmi s'est révélé lUaître, l'occu
pation anglaise,malgré l'augment.a
tion de son effectif, s'est vue en
péril. Or, nous pouvons l'affirmer,
rien n'est plus redouté par l'An
gleterre qu'un conflit de ce genre.

En revanche, rien n'est plus sou
haité par elle qu'un conflit à l'é
tranger, un conflit à issue fatale,
comme celle, qu'a failli avoir le
choc des intérêts européens en Ex
trême-Orient. C'est que depuis
treize ans que l'Angleterre occuPe
l'Egypte, elle ne cherche que l'oc
casion de mettre définitivement la

"main sur elle, et cette «occasion)
rien ne peut la lui fournir mieux
qu'une guerre.

Lors du conflit entre les puissan
ces en Extrême-Orient, nous avons
vu aveç quelle précision l'escadre
anglaise nous a visités en Egypte.
Sans le conoours de l'Allemagne,
sans la bonne volonté du Mikado à
reconnaître le bien fondé des re
présentations collectives qui lui é
laient faites, c'était :ta guerre, et
on a vu, de quelle adroite maniè
re, l'Angleterre s'était abstenue
de prendre part à la demande de
ré'LÎ.sion du traité de Simonosaki,
tout en conseillant au Japon la ré
sistance.

Aujourd'hui, c'est un autre pé
ril qui semble mettre l'Egypte à la
merci de l'Angleterre : la ques~ion

d'Orient. C'est avec un vif serre-

ment de cœur que nous avons cons
taté dans notre précédent numéro
l'état d'esprit de l'occupation, en
vi.'ageant l'éventualité d'une catas
trophe qui pourrait englober dans
le tourbillon de la politique les
ministres du Khédivat.

Aussi nous étions-nous hâtés d'en
registrer avec plaisir la nouvelle
que nous transmettait l'agence
Reuter la semaine dernière, d'a
près laquelle les puissances lie
raient d'accord pour maintenir le
«statu quO) en Orient .

Mais depuis, dies nouvelles con
tradictoires plu alarmante 'lue
ras urantes,sont parvenues qui font
envisager à Wu sombrement l'ave
nir. ou aimons à croire quO en
tout état de cali e l'Egypte sera
mise par les pui ances hors de lct
que tion d'Orient ; on est cepen
dant forcé de reconnaître qu'elles
ne songent guère à cette heure ft
l'Egypte, tandis que la prévoyante
Angleterre prend déjâ ses me ures
pour assurer son butin naturel,
«Lors du tourbillon qui pourrait
englober les ministres du Khédi
vat·»).

Nous n'avons pas vu avec quel
plaisir un nouveau régiment anglais
débarquer l'autre jour à Alexan
drie; nous ignorons d'un autre cô.
té de quel œil le corps diplomati
que au Caire envi age l'éventualité
d'une catastrophe en Orient, mais
nous croyons que, tandis que l' ~S·
cadre anglaise stationne à Saloni
que, que les navires de guerre rw
trichiens,itltliens et allemands vont
prendre position en face de Smyr
ne, enfin que les deux croiseurs a
méricains se rendent à cette Ale
xandlTie, nous croyons, disons-nous,
qUl: les escadres françaises et rus
ses .feraient bien de prendre leur
mouillage la première à Alexandrie
et la seconde à Port-Said.

Leur présence dan les eaux é
gyptiennes ne nuirait aucunément à
l'Angleterre, si ses intentions sont
bonnes, ainsi qu'elle prend soin de
nous l'affirmer chaque jour; tan
dis qu'elle aurait au contraire un
effet salutaire sur là question d'O
rient et lui donnerait certainement
une autre direction.

Dans tous les cas, elle rassurerait
un peu les Egyptiens qui savent,par
expérience, le cas qu'il faut Jaire
des assuranCes désintéressées de
l'Angleterre.
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LA CAMPAGNE DU SOUDAN

Libres chez nous,
hospitaliers pour tous.

Le 14 Janvier 1896 Mou tapha
Kamel ' tait de r tour de a pre·
mi' r mi ion en Europe. Lc ~

Jllar il prononçait à Alexandrie un
di ('ours qui fut entendu par lUle
foule nombreu , au Théâtre Ah
ba .

,La «Réforme» écrivait lc lende
main:

'Moustaphlt }, umel commence
Sl/T un ton assez bas et semble psal
modijipr. Peu à peu la voix s'élève,
elle remplit facilement la salle et
se ,fait entend:e di. linc~en~ent j~~
qu au fond. L oraleur s anl11t , s 3

cbauffp, le ge te d'abord rare, ie
vient plus fréquent, let physionomie
re te à peu près immobile. Le
lèvres parlent seules.

La sctlle e t curieuse cl ob Cl'ver.
EUp suit l'orateur ave une ltHen
tion soutenue. Un chut énergique
réprime le moindre à part avec
SOlI voisin. Les applaudissements
:;'élèvent cl chaque instant, plus
vifs et plus ardents au fur et. à me
sure que l'orateur développe son
sujet.

il1mzife tement ['uction de l éLo
quence e t grande sur cette a', em
blée qui compte un grand nombre
de notables indigènes dans ses
rang. loustapha Kamel e t un o
rateur, c-e t un fait incontestable.

R ndant compte du di cours,
«La R' forme» écrivait:

L'orateur a parlé de la bonne
harmonie et des relations cordia
les qui doivpnt exister enltre les E
gyptiens et les -puropéens établis
en Egypte pour le plus grand bien
âll petys.

Ce sont des sentiments d'estime
et 'de ympathie que le jeune pa
triote éprouve pour la population
européenne d'Egypte, composée
pour la plus grande partie d'!lmi
sûrs et dévoués de a patrie.

Libre chez nous, h6spitaliers
pour tous, telle est la devise que
l'orateur a développée avec élo
quence.

Il a déclaré qu'il respectait l'An·
gleterre et se Jaisait une haute idée
de l' honneur britannique.

Le conféreru:ièr a traité ensuite
la question de l'évacuation. Il en
rappelle en excellents termes les
engagements que la Grande-Breta
gne a pris en face de l'Europe.

Et après ·avoir constaté que l'or
dre le plus parfait règne en Eg)'p
te', il a demandé au gouvernement
britllnnique de tenir la parole don
née. CUl' l'honneur anglai est en
gtl!{é à ce qu'elle soit observée.

Les aspirations au peuple égyp
tien cl l'indépendance sont incar
nées cllU1S le jeune Khédive Abbas
IIilmi. C'est en lui que l'Egypte
tOUt; entière a mis sa foi et son es
pérance. C'est lui qui rendra au
pays sa liberté et ses biens.

Après cette allusion au Soudan,
l"oratell,. a fait une description i
déale de l'Egypte de l'avenir, li
b,.(J, ho, pitalière aux étrangers, ou
l'(Jrtf' aux idées nouvelles et au pro·
gn"'., /0 'er li civili ation nayoll
IH,nt Sllr tout l'Orient.

Première visite au Sultan.
Mou làpha Kamel ne devait pas 1

r ter longt mps en Egypte. Le 1er
auÜt, il rep rt 'pour Paris, où il
rf'pren 1 contact avec les milieux p-
g 'pti n~ et journali tique .Il prend
part à la célébration de l'anniver-

Le 8 janvier 1884, deu ans a·
prè le é énement d'Arabi, l'E
g 'pte était invitée à abandonner le

oudan. Le ministère Chérif pro
te ta et donna sa démis ion en la
moil:ivant dan une lettre ainsi con
çue:

«...Le gouvernement de Sa Majesté Bri.
tannique exige que nou' abandonnions le
Soudan. ou n'avon pa le droit de con
~entir à cet abandon, parce que ce pay
qui appartient à la Porte ain i qu'à la

ation Egyptienne a été confié à notre
garde. Le gouvernement de la Reine nous
dit que l'Egypte doit suivre ses conseils
sans les discuter. C'est là une violation du
re crit du 23 août 1878, uivant lequel le
Khédive gouverne avec et par es mini tre .

ou démis ionnons parce que nou
mes empêchés de gouverner selon la
Constitution...»

Quelques années plus tard, le 13
mal' 1896, l'Angleterre ordonna au
gouvernement égyptien de décréter
la conquête de ce même Soudan.

saire du Sultan, comme à son ha
bitude, puis il visite Berlin et
Vienne, où il a des entrevues avec
<le, homme politiques et des jour
nali te . Le 27 ootobre il arrive à
Con tantinople. Il descend au Pera
Palace où il e t, durant on séjour
en Turquie, l'hôte du Sultan. Le
lendemain, il est reçu par Abdtù
Hamid qui lui manifeste une gran
de bienveillance et lui recomman
de" d'apprendre le turc. En souve
nir de cette visite, le Sultan lui of
fre tille t8lbatière en or sertie de
diamant et d'autres ,pierres pré
cieu e . Il quitte Con tantinople le
Il no,'embre chargé d'honneurs \~t

d prome e. Le Sultan lui avait
dit: (( ou erez un grand hom
me et trè bientôt puisque vous
m'ête loyal ».

Le Khédive en Europe.

En l'été de '1896, le Khédive ~e

l'end en Europe pour oigner sa
anté. Moustapha Kamel l'y rejoint

puis il se r nd à Paris. De Paris il
adre se une longue lettre il Glads
t,one, à laquelle le chef du parti li
b 'raI anglais répond que «l'heure
de l'évacuation de l'Egypte avait
onné, mais que, n'étant plus- mi

nistre il ne pouvait rien faire dans
t:e ens».

Pour financer la campagne, le g&u
vernement dut prélever un d .
million de la Caisse de la Dette
Publique. Il fut condamné en nô
vembre 1896, par les Tribunaux
mixtes, à rembourser cette somme
à la Caisse et pour permettre aux
Finances de s'acquitter, la Grande
Bletagne avança le demi million au
gouvernement égyptien à titre de
prêt.

Une proclamation du Khédive.

La campagne pour la reconquête
du Soudan commença. Les troupes
quittèrent le Caire, composé de
forces égyptiennes et anglai e8.

Adre ant ses adieux aux troupe8
égyptiennes partant pour l'expédi
tion du Soudan le KhécUve Abbas
leur dit:

«Officiers, sous·officiers et soldat .

«Vous partez maintenant en service ae·
tif et s'il plaît à Dieu vous ferez votre
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devoir avec zèle et bravour afin que,
lor que me parvi ndront le rapport de
0' chef, il ne conti nnent que d élo·

ge à otre adre ' , ce qui me cau era ulle
grande joie. Il vou faudra maintenir la
bonne renommé de l'armé égypti nne,
qui po ède de i nobl t si glorieu c
tradition. Je \'oi parmi vou de officier ..
qui n'ont quitt' que tout récemment ,l'éco·

1 militaire. J'aurai plai il' à apprendre
qu'il suivent l'ex mple de leur aîné et

déploient de la bravoure et du courage

pour servir notre chère patrie.
«Je prie Dieu de veiller ur ous et de

ou tenir en a ~aint garde».

Dan (cLa Réform », ce commen
tair s:

Aujourd'hui que l'Angleterre ft

jugé que le temps était venu de r '.J.

prendre le oudan, le souvenir de
Gordo 1 et. de la dé/en'e de Klwr
tollm nous ont revenu à l'esprit.

D'abord on a fuit beaucoup de
progr' s depuis cette époque dcms
la rctpidité de ln prép(tration des
e pédoitions.

En 1884 on a perdu quatre moi
et plus; en 1896 ml a été prêt: en
48 heures à tnarcher SUI' Dongola .

. En 1884, on hésitait à délivrer
Gordon; en 1896, on prétend sau
ver Kassala!

En 1884, les ministres de la Rei·
ne décidaient de ne pas sou;ffrir
l'ingérence du gouvernement egyp·
tien dans les affaires de peuples
du oudan; en 1896, au contraire,
cl'autres ministres décident que
l'Egypte doit reprendre ses pos
sessions perdues.

On dira que les temps sont chan·
gés. La politique d' hier n'est plus
celle d'aujourd'hui.La guerre a des
nécessités cruelles et il valait mieux
abandonner Gordon que de tenter
une grande expédition pour le sau·
ver!

Tout cela est possible.
C'est bien regrettable,seulement,

que Khartoum n'ait pas pu tenir
jusqu'à un changement de politi.
que. On aurait dégagé Khartoum,
en même temps que Kassala.

Appel à l'Allemagne.
La question d'Egypte po ée en

Europe., la campagne pour la re
conquête du Soudan ouverte, voilà
qui emplissait l'activité de iMousta
pha Kamel en Egypte et à l'étran
ger.

Le 27 janvier 1897, à l'occasion
de l'anniversair de naissance de

l' mpereur Guillaume II, le jeune
patriot adr s e un .appel au peu
ple aIl mand, que publie le Berli
II(>/" Tageblatt, et dan lequel il
lui demand d'aider le peupl é-

Sirdar KITCHENER Pacha

g) pliell ~l r' ali el' se aspirations.Et
thhdi <lue le Roi d Siam vi ite le
~h' dive hbas au f.aire 1 5 avril

1897 ou tapha l am 1 arrive

Lp lundi,5 eptembl' ,«La Réfor
me)) appréciait cornrme suit la })1'i

d'Omdourman et la pel' onnalité
du Sirdar Kitchener:

Sans distinction cIe nationalité,
tous les habitant de l'Egypte se
réjouiront des victoires remportées
au Soudan par l'armée anglo-égyp
tienne, comniancl'ée par le Sirdar,
Sir Horatio Kiu:hener.

La destruction de la puissance
M.ululiste était un devoir d'huma
tlÎté; nous saluons Les braves sol
dat qui l'ont accomplie, leurs of
ficiers, anglais et égyptien, et sur
tout leur général Kitchener pacha.

Nous envoyon~ en même temps
un souvenir ému aux braves liom
bés sur le champ de bataille. Ils
sont morts glorieusement pour le
triomphe de la civilisation sur l'a
barbarie.

Mais une figure attire l'atten
tion du monde entier aujourd'hui,
c'est velle du Sirdar Kitchener pa
cita.

il fallait le caractériser d'un
mot, tlOUS dirions que c'est avant
tout un soldat et c'est certainement
le titre qu'il prise le plus au mon
de.

Mais c'est un soùlat moderne que
le sirdar. Il a conduit ses troupes
à la victoire, mais il a su d'abord
organiser cette victoire et, à ce
point de vue, la préparation de
l'expédition du Soudan est, tout à
fait remarquable.

L'armée égyptienne d'aujourd'
hui est son œuvre. Certes il ne se
rait pas juste d'oublier les deux
prédécesseurs de Kitchener pacha,
les généraux Wood et Grenfell,mais
ans blesser personne, il est per

mis cl'affirmer que la part du sir
dar actuel fut prépondérante.

Selon une expression du regretté
Goussio, félicitant Kit.chener pacha
au Cercle Khédivial d'Alexandrie,
à la fin de la premièr,e année de
la campagne, «On ne sait vraiment
pas ce qu'il faut admirer le plus
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et hOlllm s hie é

La reconquête du Soudan d vaÏl
bientôt se compliqu r d'un inci
dent diplomatiqu entre la France

,t l' nO"I terr .
Tandi que le Iorce anO"lo-égyp

ti 1111 a ançaiellL r n Omdour
man, une mi ion fr.ançai e condui
t par lc capitaine ,Marchand re
montait] il. La IFrance avait au

oudan méridional des intérêt
qu' lie vtoulait auvegarder et l'on
appréhendait dan le lnili u. bd
tannique du Cair l'arrivée de la
mi ion Marchand à Fachoda a
vaut l'arriv',e de Kitchener.

Le 9 eptembre 1898, «La Réf01'

m» reprodui ait l'entrefilet ui
vaut de ]a «Politique Coloniale»:

Un de no confrères annonçait
que, d' (tprè de nouvelle reçues
direct tnent par le groupe de l'U
nion coloniale, La mission Mar
chand aurait atteint, au moi de
juin d<?rnier, les rives du il.

Nous nOLIs réjouissons avec notre
confrère de cette heureuse nouvelle.

Ces renseignements concordent a
vec ceux que nou avons donnés il y
ft un mois environ. A cette époque,
en effet, nou clision que, œ'aprè
les dernières nouvelles reçues, la
mission Marchand devait être à
Fachoda vers te mois d'Août au
plus tard. Or, d'après les nouvel
les de notre confrère, 'la missi:on
aurait au mois de juin atteint le
Nil et monté des canonnières se di·

Tl'oi' jour aprè la victoire
d'Omdourman, :F it henel" pacha vi
'1 La les l'ni ne !le K!hartoum.

Ln ville (l lIIl a'p t désolé, écrit
le o''rpspOlllLanl dp «La R 'forme)
nu Cnire. Le inlar'e t rendu
d'Onulourmall à rI artoum en bar
qllP. 4 Orndourm(l1l le peu pie ma
nifesta la joip qUIL éprouvait de la
défaite d<?,'ii Derviches. Il a acclamé
l'armée (lllgio-égyplienne, qui est
entrée tri,omplIalement dan la vil
le».

rigNlI1t vers Fachoda. Espérons que
prochain 'ment nous \apprendron'
la tWIll'elle officieLLe de cette ar
rivée pt de cet établis ement. 'ou
blioll pas que le nouvelle arri·
t'Na lentement du Haut-Oubanghi,
et qu'il faut. attenâre quelque
lemp enClore (want de po éder
cette heureuse nouvelle.

Cependant, let pre que certitude
que nous avon de notre établisse
m(>nt Zlr le il (tU moment de la
marche ur Khartoum doit nou ré
jouir.

L 10 ptembre «La Réforme»
ùOHn comme c rtaine, l'arrivé du
capitain Marchand là Fachoda, sur
le il Blanc.

RH ajoute:

Le Khalife avait envoyé une re
connaisance dan cette direction,
mais elle a été reçue à coups de fu-
il. Revenus à Omdourman, les

Derviches ont trouvé les troupe
anglo-égyptiennes,et c'est ainsi que
la nouvelle est parvenue au Sirdar.

Le 12 Septembre, «La Réf,or
nIe» annonce:

D'aprè des nouvelles reçue
samedi de Londres et de Paris, Sir
E. lUon on, (tmbassadeur britanni·
que à Paris, et M. Delcassé, minis
tre des afJaire étrangères, ont ré·
glé provisoirement la question de
Fachoda, dans un entretien qui a
eu lieu mercredi dernier au Quai
d'Orsay.

A cet effet des instructions ont é
té envoyée directement par les
deux gouvernements au Sirdar Kit
chener pacha ainsi qu'au capitaine
Marchand.

L'indden t devait, en effet, être
l" glé à l'amiable.

- Je ui ici par ordre de mon
gouv rneme.nt et pour servir mon
pays, avait d!it le capitaine Mar
chand à lord Kitohener, et je ne
quitterai mon poste ,que le jour où
je recevrai, à cet égard, des ins
truction:> cl me chef.

Et 1 capJ!tame Marchand ne
quitta Fa hoda que 101' qu'il eut
reçu le' in tructions de Paris que
son compao"non ,Baratier avait été
prendre lui·même.

L'attitude pacifique
de la France

pl" S on règlement, le «Temps»
ouligna l'attitude pacifique de la

Fran dan un article reproduit
par «La R' forme» du mercredi 9
nov Inbre 1898 ,dont nous citerons
le pa s.age uivant:

P r onne n'ignore - et c'e t ce qui rend
i in xcu 'able des procédés ab olument
up rflu - que la France n'a nulle inten.

tion de demeurer à Fachoda, en l'air, an
upport, loin de toute ba e. Tout le monde

~ait que la France ne commettra pa la
faute de déchaîner une grande guerre pour
un pareil motif.

Que i un cabinet anglai ,plus oucieux
d a popularité éphèmere à l'intérieur
que de intérêt permanents du pay , ou·
blieux de tradition d'une paix pre que
'éculaire et méconnai ant la olidarité de'
deux grandes nations libérales de l'Occi·
d nt, 'appHquait à rendre difficile et hu·
miliant un acte qu'il eut été ai é et avan·
tageux de lier indi olublement au règle.
ment de litige connexe, il e t trop évi·
ù nt que la France devra tout en emhle
prendre con ei,l de e intérêt, qui lui in·
terdi ent, tout comme ceux de la civilisa
tion, d'en appeler à l'arbitrage de la force,
el obéir à a dignité en imprimant à es
relations avec le Royaume-Uni un nouveau

caractère.
i}] e t de ictoire, diplomatiques ou au

lre , qui se payent cher. A abu er d'un a·
vantage momentané, à tran former une con·
ces ion qui aurait pu avoir a contrepartie
en humiliation, à prendre taux frais d'une
nation amie la revanche des échec infli·
gé autre part par une puissance rtvale, on
risque de déterminer l'orientation géné.
raIe de la politique internationale dans un
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sen directement contraire aux Interet
réels et permanent de, on propre pay .

Une controver e locale, qu'il aurait été
si impIe d'i oler ou de trancher à la -ati-.
faction mutuelle de deux partie, aura
projeté on ombr malfai ante ur la ~i·

tuation internationale dans on ensemble.
Le néo.impériali me aura commencé on
œuvre néfa te t remporté a premièr
victoire ur la paix du monde, la bonnc
volonté des peuple et la age se des gou·
vernements.

Tandis que se poursuivaient le
conversations au ujet de Fachoda,
entr Pari et Londre, le Sirdar
Kitchener pacha complétait la con·
quête du Soudia'n. Après lqu'il eut
hissé,à la repri e de Khartoum, le
drapeau anglais à côté du dl'apeau
égyptien, il marcha en décembre
sur IGalabat; puis lilhéra les [no·
vinees du Kord'ofan et de Sennar.

La reconquête devait être mal'·
quée le 19 j.anvier 1899 par une
convention dont les signataires fu·
rent lord Cromer, en a qualité de
représentant de l'Angletene, et
Boutro Ghali pacha, représentant
du gouvernement égyptien, et qui
con tituait ml acte d'association à
l"administration du oudan.

Voici le texte de cet acte:

Article Premier. - L'expre ion « ou·
dan~ en raison de la pré ente convention,
fi'applique à tous le territoires situé au·
des u du 22e parallèle de latitude qui

1. N'ont jamais été évacués par le trou·
pe égyptiennes depuis l'année 1882; ou

2. Qui, ayant été, avant la dernière ré·
volte au Soudan, administré par le gou·
vernement de Son Altes e le Khédive, ont
été temporairement séparé de l'Egypte, et
ont été reconqui par le gouvernement de
Sa Maje té et le Gouvernement Egyptien a·
gi ant de concert; ou

3. Qui pourraient être dorénavant re·
conqui par le deux· gouvernement agi.
Bant de concert.

Article 2. - Il era fait usage simulta·
nément de drapeaux britannique et égyp.
tien ur terre et dans le eaux de tout le
Soudan, excepté dans la ville de Souakim,
où il sera fait usage du eul drapeau égyp.
tien.

Article 3. - Le gouvernement suprême,
militaire et civi,l, era remi à un fonction·
naire dénommé «Gouverneur Général du

Pour malheureux et décevant
qu'ait été l'incident, il devait' avoir
une heuTeuse influence Ur l'avenÎl'
d ~ r lation franco.britamlique
par la conclu ion en 1904 de l'en·
tenLe cordiale. Du point de vue é·
g, ptien, IFachoda et ses uites di
plomatique d vaient pri el' la
question d "Egypte de son caractère
~uropéen et faire de !J'occupation
un conflit circonscrit entre la Gl'an·
de-Bretagne et l'Egypte.

oudan». Il era nommé par décret 'Khé·
divial ur la recommandation du Gouver·
nl'ment de . li Maje té Britannique ct ne
pourra être relevé de ~e fonction que par
décret khédivial, et u\ec le conscntement
de a lajl'sté Britannique.

Article 4. - Le loi aini que les rè·
glelilenb et ordonnances ayanl force de loi
pour un bon Gouvernement du Soudan,
ain i que pour déterminer la forme dans
laquelle il era pri po~ eion, di 'posé ou
fuit dévolution de propriété de toutes
orte ituées dans le terl'Îtoire, pourront ê·

tre, en temps néce saire, modifié ou ahro·
gé par une proclamation du Gouvernement
Général.

Le lois, ordonnance et règlements us
dit· pourront s'appliquer à tout ou partie
de teli1"itoire dénommés et pourront,
soit explicitement, ~oil implicitement, modi.
fier ou abroger toute loi et tous règle.
ments existant. Toute proclamation de
ce genre devront être immédiatemenl no·
tifiée à l'agent et con ul général de S.M,
Britannique au Caire, et au Président du
Conseil des ~inistres de S.A. le Khédive.

Article 5. - Aucune loi, aucun décret,
arrêté ministériel, ou aucun acte pouvant
être décidé et promulgué par le gouverne·
ment égyptien, ne pourra êlre appliqué au

oudan, ni 11 aucune de e partie, à moins
que le même acte ne fa se l'objet d'une
proclamation du Gouvernement Général
dan la forme déterminée ci·de u.

Article 6. - En raison de la proclama·
tion de conditions sou le quelles le Eu·
ropéen de toutes nationalités eront libre
de trafiquer avec le Soudan ou d'y résider,
ou d'y acquérir des propriété, aucun
privilège pécial ne pourra être accordé d
aucun sujet d'une ou plusieurs pui sance .

Article 7. - Les droits d'importation à
l'entrée au Soudan ne seront pasapplica·
bles aux marchandises venant du territoire
égyptien, Ces droits, toutefois, le seront
aux marchandises provenant de tous au·

tre territoire. Mai dan le cas de mal"
chandi e- entrant par ouakim ou tout
autre port de la Mer Rouge, ce droits
ne pourront excéder le droit corre pon·
dant, applicable au même moment, aux
marchandi e entrant en Egypte par une
autre voie. De droit à la sortie peuvent
être impo é ur le marchandi e par-
tant du Soudan, à de tarif qui eront en
temps voulu fixés par proclamation.

Article 8. - La juridiction des Tribu·
naux Mixtes ne sera étendue ni reconnue,
pour quelque rai on que ce soit, dan
aucun point du Soudan, excepté dans la
ville de Souakim.

Article 9. - Jusqu'à ce qu'intervienne
la prorlamalion prévue ri·d "SUS, le Sou·
da!l, à l'exception de 'ouakim, re 'tera
_oumi à la loi martiale,

Article 10, - ucun con~ul, vice-consul
ou agent consulaire ne pourra être accré·
dité, ni autori é à résider au oudan, an~

le con entement préalable du gouvernement
de ~.M. Britannique.

Article 11. - L'importation et l'exporta
tion dl' e claves sont ab olument prohi
bé au Soudan. De me ur eront pri es
par proclamation pour donner plus de for·
ce à ce règlement.

Article 12. - Il e t convenu entre les
deux gouvernement qu'il era porté une
attention spéciale à l'ob~ervation des tipu
lations de l'acte de Bruxelle du 2 juillet
1890, concernant l'importation, la vente et
la fabrication de armes à feu et de leurs
munition ain i que des liqueur di tillées
et de spiriteaux.

Signé: Boutros Ghali.
Cromer.

Démiss.ion de Lord Kitchener.
La campa,gne du Soudan complé.

tée et la convention .anglo-égyptien
ne conclue, lord Kitchener donna
a démission de Sirdar de l'armée

égyptienne. Il es.t élevé à la pairie
et recoit un commandement en A
friqu~ du Sud. Il e t remplacé par
W inga te pacha le 23 décembre
1899.

Mort de Nubar Pacha.

En l'été de 1899 parvenait en E
gypte la nouvelle de la mort de
Boghos ubar pa.cha. L'ancien
président du conseil s'était retiré à
Paris après sa démission en 1895.
Son état de santé l.aissait déjà à dé
sirer et il s'était éteint dans une
quasi disgrâce.

Dans « La Réforme » cet article
qui dil en détail les services rendus
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par cet éminent homme d'Etat au
quel l'Egypte dOlt tant:

ubar Pacha est mort. à Pnris
dan sa soixante qunt-orzième année.

Dans sa longue carrière, il (l, été
mêlé à un tel point à l' hi toire de
l'Egypte contemporaine que retra
cer sa vie équivaudrait à écrire
l'histoire du pays depuis Méhémet
Aly, et que juger son œuvre con
duirait. à examiner les raisons et
les cau 'es de la situation actuelle
des Egyptiens et du Khédivat.

On. comprendra que nous recu
Nons devant une pareille tâche.Aus
si bien n'est-ce pas le moment de
tenter l'entreprise.

La mort estompe le contour des
traits, elle ennoblit parfois les mas
ques les moins sympathique.

On parle bas dans la chambre
des défunts et des sépulcres.

Exemple à suîvre dans les juge-
ments à porter sur ceux qui 'en

• vont, qu'on a accompagné une par
tie du chemin,et qu'on suivra bien
tôt oumis aux éternelles lois.

La critique est alors aussi inop
portune qu.e peu généreuse. Le de
voir de mettre en lumière ce qui é
tait bon, ce qui était louable ce qui
peut servir d'exemple aux généra
tions qui flOU accomPa·gnent pour
nou' survivre s'impo e au contraire
étroitement.

Certes la vie publique de ubar
Pacha prête à la controverse' et à
la discussion et, en même temps
que l' homme politique, il faudrait
juger les événements auxquels il a
été mêlé. Comment le faire sans
parti-pris?

Il le faut tenter cependant.
Mais, et c'est par là que nous

voulons com mencer cette courte
notice, la vie privée de ubar pa
cha fut lUt modèle dont il convient
de parler ne fût-ce que pour essa
yer d'atténuer la douleur d'une fa
mille inconsolable.

Nul père ne fut plus tendre et
on se souvient encore de l'amer
chagrin qu'il ressentit lors de la
perte de sa fille bien-aimée.

Mais à côté de sa famille Nubar
pacha garooit dans sOn cœur la mé
moire de la patrie arménienne à
l'indépendance de laquelle il fut
toujours attaché.

Généreux et bienfaisant, il avait
cette suprême qualité de ne jamais
parler de ce qu'il faisait soit pour
les pauvres, soit pour ses compa
triotes, soit pour ses martyres.

Ce triple a, peel du carnctère de
l' hOTllme qui vient. de di paraîtr'
mériterait de eruir de préface à ce
qui nous re te et dire de a vie pu
blique ~ il fut le plus tendre de
père, le patriote le p'us convaincu.
le plus bi niaisant de homme '.

Zlbar pacha etaU né à Smyrne
cl'une famille arménienne. Il fit ses
étude en Suis e puis en France el
vint ('n Egypte en 1842 en qualité

BOGHOS NUBAR Pacha

de ecrétaire de Bogh-os bey, son
parent, ministre des affaires étran
gères de Méhémet Aly.

Deux ans plus tard il fut placé
comme deuxième secrétaire inter
prète, auprès de lUéhémet Aly, et
bientôt, comme premier secrétaire
interprète, auprès d'Ibrahim pacha
qu'il suivit dans ses voyages en Eu
rope et à Constantinople.

Il garda les mêmes lonction sous
Â bbas Pacha, qui l'attacha - pé
rilleux honneur - plus spéciale
ment à sa personne et luï" conféra
le titre et le rang de bey.

En 1850 il fut envoyé en mtsswn
à Londres pour combattre les pré
tentions de la Turquie à l'égard de
l'Egypte. Il réussit dans sa mission
et les droits du descendant de Mé
hémet Aly furent reconnus.

Said pacha mit tout d'abord u
bar pacha en dispon~bilité, puis il
le rappela bientôt pour le charger

cl" rorgani. aJion du tran it à tra
v(>r~ ['Egypte pour les Indes.II fal
lait fournir au plu tôt aux passa
ger. et aux marchandises le mo
yens de tran port entre Alexandrie
et le Cair , et le chemin de fer du
Caire à Suez fut construit avec ra
pidité, grâce à l'intelligence avisée
de _ ubar.

L'affaire terminée, nouvelle dis
grâce d'une année, suivie d'un nou
L'eau rappeL ubar fut envoyé à
Tienne et bientôt de retour il ne
'juitta plus Said.

Le J'ôl) de . ubar bey, devenu
bientôt . 'ubar pacha, sous Ismail
e t bien connu. Il fut mêlé aux né
t.!ociation relative aux règlements
~ie difficulté soulevées par le per
cement de ['1 thme de Suez. ubar
{Jacha était d'ailleurs fort estimé de
" "a[J [éon III qui était empereur.

On a beaucoup reproché à ubar
PflC'Ul d'avoir applaudi aux désa;,
fi c.'" de ln France en 1870 et c'est.
lI.le illju tice, car une phrase mal
"cureu e,d ailleur mal interprêtée,
fut l'occasion de attaques dont il
~l '~,; l'ob;et il cette époque.

"'( bar pacha, a-taon dit, favori-
.'" (Ill rontraire l'Angleterre et les
ltlglrâs. Il erait plus juste de dire

flU cei homme d'Etat uivait les
'''él1 mellt· et s'y soumettait com
nu' 1lI1 oriental qu'il était, malgré
80n éducation européenne et fran
çai (l.

Aprè Ismail et l'occupation an
glaise, l' ubar pacha ne cessa pas
d'occuper les plus hauts emplois de
l'Etat. Il ervit Tewfik Pacha et
Abbas I-lelmi II, soit comme mi
nistr(' des affaires! étrangères, soit
comme ministre de l'intérieur. Il
voyait peu à peu l'autorité khédi
viale diminuer et quand tout der
nièrement il quitta le pouvoir, il
avait éprouvé par expérience qu'il
ne restait plll grand chose à faire
à lin ministre égyptien.

*".. ".

Il avait connu le pays à l'époque
où le souverain considér'àil la ter
re comme lui appartenant et les
fellahs comme ses propre servi
teurs, chargés de travail et d'im
pôts, et peu à peu il avait vu le
fellah devenir le possesseur du sol.
Ce que perdait le souverain, c'est
le paysan qui le gagnait.
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LE KHÉDIVE A LONDRES

n r un certain nombr d'invitation
([ll 'il avait accept'e. in i la r'
ceptiotll. au Guildhall, dan la Cité,
a ait èt' contremandée. Mais le
autre manife tation prévue. au
programme furent tout mainte
nue.

A on arrivé à Londre, Abba
II fut r~.çu à la Gare de Charing
Cros av c le plu grand honneur.
Il alla ensuite à Buckingham Pa
Iae accompagné du duc d'York.

Le dîner officiel eut lieu au Pa
lais de Windsor, .M. la Reine Vic
toria pré ente. Parmi les invité ,on
notait:

Outre .. 1
('c ohamed
la ouche' e de
Gotha <'t prince Béatrice de Sa-
_'C V:obourg t Go~ha, princ
princes c CI1l'i tian ct prince. P.

Tietoria' de chIe wig Hol tein,
ramba "adeur d Tur-qui, le mar
quis de alishuryet lady Gwendo
lcn Cecil, Lord teward, Lord
·Cha.mbcrlain, Sir Edward t l.!tdy
ErmYlltrude .Mal t, Sir Reginald ct
lady Wingate, Sir Rennell Rodd,
De IMartino iPach , Hassan Pacha

hm d Zeky Pacha, Chafik
bey, ziz bey Izzet, Dr. Kan ky,

awer bey, il' F. teph n on,Col.
Hon. . Carrington, Capt. et a-
dame Colin eppel, ir Charles

u t, ajor l', Col. Eliot et
Lo d Edward P lham Clint n.

l" eption ,de di
furent ' changé et

d'amiti ' ne cessa

liver en nIe d' trouver un appui
contre la polil;Ïque rigide de lord
Cromer.
Abba II venait d remettre d'u-

ne in~i po ition éprol1v'e au cours

tOIi les cas, in trument d'inter
!Hl tionalisation.

Sllbar pacha était parti de .Ué
hémet Aly pour aboutir à Lord
Cromer.

1l-1ais encore on ne peut tout én
visager en Wl si petit article.

Pour nous résumer, 1l>OUS dirons
l.Jue uba,. pacha a été mêlé à tout
C(' qui s"est fait en Egypt.e depuis
de longues années.

Il '(l une part de bien et de mal
que l'hi toire saura discerner.

Le début du vingtième iècle de-
ait être marqué en Egypte par u

ne période calme, laquelle devaIt
s prolonger durant quelques au
nées, après une décade assez mou-

1900

Il avait vu se faire le Canal de
liez qui devait perdre l'Egypte au

point de vue égyptien pour la don
ner à l'Europe.

Il avait éprouvé le' inconvénient
de tribunaux consulaires et il a
vait, suivant une id'ée d'lsmail,ten
té la centralisation de ces juridic
tions disséminées et la Réforme
était sortie telle qu'elle est actuel
lement, instrument supérieur au
point de vue de l'administration de
la justice, digne au point de vue
philosophique d'être proposé pour
modèle dans bien des circonstances
et dan' bellucoup de pays. Dans
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MME JULIETTE ADAM EN ÉGYPTE

1904

cl 1900, u début de 1901, il con
nnr nL une certaine froideur qui
Il vaÏt p ri t r ju qu'à la mort du
leacler nationali te. Au cour d'u
ne de e vi ite à Con tantinople,
Mou tapha Kamel 'était plaint an
Sultan de la grande activité de
J une Turc et de leur journaux
en ,Egypte. Le Sultan en v·oulut
heaucoup moin à son représen
tant, le Ghazi Moukhtar pacha,
qu'au Khédive qui tolérait la pré
. ell('e ('JI Egypte de e adver aires
et leur permettait d'y publier des
journal!..

Mou tapha Kamel avait eu de
trè vive liscu ion avec le Khé
dive à Divonne, en France, le 27
août 1903. ~ la uite de l'incident

diplomatiqu qui 'était produit d
Pocea ion de la vi ite en Egypte de
Mme Juliette dam, ,Ioustapha
Kamel, con tatant que es relation
avec le Khédive valaient à celui-ci
de difficulté avec le nglai, a-
ait décidé cl rompre avec Abba

II afin de auvegarder a liberté
d'lu,tion, d'une part, et la po ition
du Khédive vi -à-vis des Anglai,
d'autre part. Moustapha Kamel a
vait fait connaître a déci ion au
Khédi e dan une lettre en date du
24 octobre 1904.

ai cette éparaation ne fut pa
définiti e; le é énement de aient
rapprocher le Khédive et le chef
nation li te, Ihba II ayant eu re
('our plu tard à lui, notamment
apr' l'affaJre de Denchawaï-

L'ACCORD FRANCO-ANGLAIS

L'évén ment marquant d 190t.
fut 1 conclu ion de l'accord fran
co-anglai que la reconquête du

ou an t l'incident de Fachoda a
v ient rendu iné itabl . Le 'go
dation de l'accord qui de ait mar
qu r le d 'but de l'Entent Cordia
l , a aient duré un certain temp .
C{\nduite' par lord Lan owne et
_ . Cambon, elles aboutirent le 8
avril 1904 à la signature d'un rè
gl ment· dont « La Réforme » du 9
avril donnait la teneur en une dé
pêche dat' de Pari :

Pari,8
si' a

Rupture des relations
entre le

Khédive et Mustapha Kamel.

Le r lat ions entre 1 hédive et
Mou ·tapha amel étaient demeur'
étroitc~ ct cordiale jusqu'à la fin

Le Khédive demanda à lord Cro
mer de. faire avoir au Foreign Of
fic - l'affaire en était arrivée Là
- que le hanquet offellt il Mme Ju
liette dam n "avait aucune ignifi
cation poliliqu et que ." 'tait un
impIe ge tp de courtoi i à l'égard

d'un> ami de "on pay .

po tal Ù toute les ·province afin
d'am Il r le habitant de moudi·
ri h' à ne pa lai er d'argent dan
leurs maisons, Le tatut de la Cai 
se et notamment la que tion de
divid ndes et de intérêt u citait
de la part de' autorité r ligi u e.
lm prévention dont lord Crom r
ne tenait pa compt, IOn trouva
finalement une formule de conci
liation, mai les échange de vue
t le intel'ventions de l'Agent di

plomatique avaient ramené les rap
port' entr le Khédive et lord Cro
mer dan. lm atmo phèr qui con
tra taitingulièrem nt a c la cor
dialité (lui avait régné à Londre'
en 1900 et qu' bha~ II devait en
cor con tater au cour de a vi i
te en 1903,

Au début de 1904, Mme Juliet
te dam, qui patronnait l'action de
Mou tapha Kamel n France, était
venue en Egypte pour y pa er u
ne parti de la ai on d'hiver, on
en touri t certe, mai pour pren
dre contact aVf"C le milieu. natio
nali t t l'épondr à de nombreu
se in itation . On a vu plu haut
tou, ce qu' TIe avait fait à Pari
pour introduire Mou tapha Kamel
dan le milieu politique t de
pre. qui 'int ' re ai nt au cho el"
d-Egypte t cherchaient à y accroî
trp- l'influence de la !France.
. Madame Juliette dam Iut l'oh

jet de manife tation d ympathie
dan les milieu nationali te. Elle
déploya durant son éjour ~ne ac
tivité qu le corre pondant de la
presse anglaise ne manquèrent pas de
ignalel' à leur journau. Elle pu

blia de article et donna de inter-
'i w qui oftrirent à lord Cromer
un ·occa ion nou ell d fair de
re roch s au hédive, notamment
pour avoir offert un banquet en
l'honn ur de me Juliette dam
au palai de oubbeh, donnant
ainsi l'impre ion qu'il encoura
geait l'écrivain et journali te fran
çaise dan sa campagne contre le

nglai et l'admini tration anglaise
n Egypte. Ce qui chiffonnait le

plu lord Cromer c'e~ le fait que
e Adam avait écrit dans sa Nou

velle Revue que les nglais s'attri-
le éri e de tout que

gyp •

En juin 1903, bba II fit un é
jour non-officiel à Londr au cour
duquel il fut l'hôte ,de Sir Erne t
Ca 1 n sa ma'i on de campagne,
et a i 'ta au mariage de ir Eldon
Gor t, qui devait succéder à lord
Cromer quelque années plu tard,
La vi it eut lieu dan une atmos
phère d'amitié et de oonfiance,

Il ava.it u cette année-là, avanL
son départ pour l'Europe, de nou-
eau. dém"lé avec lord Cromer au

,ujet d l'in titution de la Cai e
d'épargne, L'état dc la écurit' pu
blique t 1 vol qui e multi
pliaient n provinc avaient in pi
ré à l'Agent diplomatique u.n gé
néralisation de la Caisse d'épargne

Seconde visite en Angleterre
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LES REVENDICATIONS NATIONALISTES

1908

On a pri d'autre part des me ures pour
sauvegarder tous les intérêts en jeu. La
Russie et l'Allemagne ont donné l'a u·
fance verbale qu'elles ne feraient pas d'ob·
jection à ces modification .

La conversion des différente dette',
dont certaines peuvent être converties en
1905, est renvoyée à des date éloignée.
Les écoles françai es jouiront d'une entiè·
re liberté. Le Service de Antiquité
continuera à être sous la direction d'un
Français.

L'attitude des Puissances

Le lendemain, <oLa Réforme)) l'e
cevait les dépêches suivantes:

De Saint Pétersbourg:
On dit que la Russie envisage favorable

ment l'accord parce qu'il renforoe la posi.
tion de la France.

De Berlin:
La presse allemande ne voit pas l'ac.

cord anglo.français d'un bon œil. Elle
rappelle à la Russie que son alliée conclut
des arrangements intimes avec son anta.
goniste politique.

De Rome:
La presse italienne se réjouit de l'accord

anglo·fnnçais et l'appelle le «document
diplomatique le plus important du siècle.»
Elle fait remarquer que les intérêts de
l'Italie en Méditerranée ne sont pas en
lutte avec ceux d'aucun des contractants,

Commentaires de
« La Réforme»

Dans « La Réiorme )) du 10 a
vril, Raoul 'Canivet commentait .fa
vorablement le rapprochement fran
co-anglais et l'avènement de l'En
tente Cordiale. Il écrivait:

Les conditions de l'accord franco.anglais
se pnécisent et la déclaration qui sert de
préambule à la partie conceroont l'E·
gypte nous apporte des lumières suffisan·
tes pour que rwus puÏlSsions apprécier un
des actes les plus importants sans doute
de l'histoire contemporaine.

Pour les détails, rwus n'en avons pas
encore assez, pour bien juger; pour tes
grandes lignes, nous les connaissons.

En EgyptJe, la politique française fut
longtemps inspirée par des conceptions
théoriques. Après l'erreur si grave de
1882, la France se réfugia dans une in
transigeance dont le droit pur était la ba·
se. Jamais, cependant, quoi qu'on en puis·
se dire, notre gouvernement ne s'est op·
posé systématiquement aux mesures qui a·
vaient le développement économique de
l'Egypte pott:r objet et pour but.

CO'l'liment l'Egypte aurait·elle donc pu
réaliser tant de progrè , si l.'raiment les
instÎlutiions internationales, notamment fil
Caisse de la Dette, avaient été un obsta
cle? Un frein ,et un frein néces aire, voilà
le véritable mon q,ui convient pour carac
tlériser une action souvent bienfaisante,
parfoùs conJJraire à des visées ambitieuse',
jamais opposée aux int,érêts des Egyptiens.

Peu à peu, cependant, .une orientation
nrmvelle naquit de la fo,rce des choses,
des événements et de fait. La politique
française eut une suite. Le maintien au
Quai d'Orsay du personnage chargé de
l'appliquer pennit de poursuivre et de
mener à leur concZusion des négociations
;:nportantes.

Du côté de l'Angleterre, un événement
considérable vint également modifier les
conceptions politiques de certains hommes
d'Etat. Le roi Edouard VII marqua im·
médiaOOment, dans la limite de ses attribu
tions, SOl1 action pacificatrice et libérale.

Sur tous les points du globe, la France
et l'Angleterre· avaient dies questions li·
tigieuses à régler. Il apparut que le mo·
ment était< venu de Les réso.udre dan une
pensée de conciliation et de respect des
droits de chacun.

Un homme éminent qui fut un auxiliai
re précieux du ministre des affaires é·
trangères de France, M. Eugène Etienne,
vicf?président de la Chambre, résuma dans
un travail qui parut à Londres, en même

L'année 1906 devait être une an
née remplie d'événements impor·
tants et graves. POUl." la politiq,l.e
égyptienne, elle consÜtua une sor
te de croisée de chemins. Pour lord
CI;omer, elle devait lui coûter son
poste.

Le 29 mars, l'Egypte r,eçut la VI

site officielle du Prince de Galles et
de la Princesse. Des réceptions cha
leureuses eurent lieu en leur hon
neur. Le Khédive leur offrit un dî
ner de gala le 31 mars.

Les nationali9tes profitèrent du
séjour du ,Prince pour é1eVel' leurs
revendications politiques. Au cours
Ll'une réception, les membres du
Conseil législatif et de l'Assemblée
générale demandèrent au Prince
l auguîentation du budget de l'ins
tluction publique. La ,question de
l .enseignement constituait alors la
principale revendication des Egyp
tiens qui estimaient que les crédits

t.emps qu'à Plari, les difficultés et leur
solution. Des disoussiolls s'ouvrirent, de
visites t7uémorables s'échangèrent, montrant
que les deux grandes nations pouvaient
toujours s'entendre en vue du progrès et
de la civilisation, et lor que le fruit fut mûr,
les hOJ/tfrl.es d'Etnt trouvèrent lm terrain
tout pnéparé,

Du, côté de la France, les noms de MIU.
Loubet, Delcassé, Cambon et Etienne,
sont in éparables. Du côté de l'An{5\'eter.
re, c'est d'abord au roi Edouard VLI que
l'on doit être reconnaissant de l'œuvre
accomplie, et puis à Lord Landsdowne, à

M. Balfour et, enfin, à Lord Cromer !JtOur

ce qui concerne plus spécialement l'Egypte.

A la politiqu~ du tOllt ou rien, a succédé
la politique pratique des conces ions réci·
proques.

Devant le fait accompli, il faut choisir
entre la lutte armée et anti·civilisatrice et
[lentente cordiale et hur.naine.

C'est à ce point de vue élevé, qu'il faut
envisager l'accord réalisé aujo.urd'hui.

La France, fidèle à l'alliance qui la lie
à la Ru sie, a mis en harmonie a politi.
ql~e générale avec celle de l'Italie: elle
vient, par l'accord avec l'Angleterre, de
mettre cette même politique en accord lltvec
celle de la Grande·Bretagne.

Il y a dans ces faits une telle gnl1ldeur
morale que les commentaire risquent
d'en alfaibUr la portée.

.affectés à l'instruction publique é
taient insuffisants.

Les membres du Conseil voulu
rcnt en uite demander au Prince
de Galles d'intervenir auprès du
Khèdive pour l'amener à accorder
au pay,s le régime constitutionnel.
Mais considérant qu'une telle dé
marche aurait mis Abbas II dans
une situation délicate, les membres
du Conseil législatif décidèrent de
charger l'un d'eux, EI-Sayed Mo
hamed Tewfick EI-Bakri, d'adres
ser cette demande au Prince par la
voie de la \presse. Le «Moayaœ>,
organe ami du Khédive, publia le
3 avril Hne lettre ouverte de Sayed
El-Bakri en la faisant suivre d'un
conl,mentaÏ1'e Iavol'able. Les autres
journaux de langue arabe et de
langue ,Strangère la reproduisirent
en constatant que le peuple égyp
tien prenait conscience de ses droits.







25CINQUANTENAIRE DE "LA REFORME"
------------_..:-.-_---------------------

LA QUESTION DE TABAR

L'AFFAIRE DE DENCHAWAI

lai un journal de langue fran
çai. , « Le Progrè )), connu pOlU
ps aLJtache avee le milieme britan

niques, la commenta en disant que
le moment n'était pa encore venu
pour l'Egypte d'a oir un gouverne-

Entretemps avaient lieu entre le
gouve.l'nem nt du Caire, l'Agence
Diplomatiqu d Grande-Bretagne
et la ublime POJ.1te des tractations
au ~lljet cl la délimitation de la
fronti' re or,ientale de l'Egypte. Ce
tractation ont connues sous la dé
nomination de que tion de Tabah.
EUes donnèrent lieu à de nouvelles
friÜion entr le Khédive et lord
Cromer. Celui-ci avait eu connais
sance de certaine d ' pêches et mes-
age envoyé par Abbas II à la
uhlime Porte et dont la teneur

contra tait, diot-il, avec l'attitude
que le Khédive .cl ait manifestée à

On en était là dan le rapports
an~10-'gyptiell~ t notamment de
('eu. du hédiv et de lord Cro
mer, lorsque se produisit l'aUaire
de Den<'hawaÏ e po ée comme suit
dan' l(La Réforme)) au 15 juin
1906:

Les vagues rumeurs qui couraient hi.er
soir au ujet de deux grave incidents qui
se seraient pa . és entre de troupes de
l'armée d'ocat-pation et des indigènes l'un
à Tantah, l'autre à Tala, ont été confira
més ce matin.

Quoique nous' soyons tentés de croire que
les deux incidents ne sont en réalité que
deux versions d'une seule et même bagar·
re, nous publions les renseignements qui
nou.s sont paroeTUlS.

Sur le premier incident les détails man
quent. Il paraît qu'un détachement anglais
a étJé assailli prèJs du canal Bagourieh dans
le voisinage de Tantah.

Au cours de la. bagarre, un officier anglais
aurait été tué et plusieurs soldats blessés.
Du côté des assaillants, il n'y aurait eu que
des blessés.

L'Olttre incident, celui de Tala, serait
beaucoup plus grave.

Voici les détails que nous avons pu re·
cueillir:

Hier, quelques notables indigènes invi·
tèrent 5 officiers anglais à une p~ie de
tir Olt pigeons à Dinchawaye, petit village
situé près de TaltJ.

Dlent con titutionnel et parlemen
taire.

Le revendication nationaliste
en 1'e tèrent là, mais la campagne
ontinua dan le milieux du Con
cil légi latif 'et dans la presse.

l'égal'd du 'Roi d'Angleterr~ et de
l'amitié exprimée au cours de ses
vi, i Le . Le Roi avait donné 80n ap
pui à Abba II contre lord Cromer,
mais maintenant il était irrité con
tre lui. Ce fait avaient été con
fiés au Prince Hu ein Kamel par

il' Erne t Ca sel, grand ami du
Roi Edward, et le Prince Hussein
en avait fait part au Khédive.

Le commi ion de délimitation
achevèrent leurs travaux le 28 mai,
lllai ceu -ci ne satisfirent pas l'o
p illion égyptienne qui ne cessa de
le critiquer.

Les officiers acceptèrent avec empresse
ment cette invitation et la partie fut on ne
peut plus gaie au début, car les notables
indigenes avaient fait toutes sortes de pré.
paratifs en vue de satisfaire leurs hôtes.

Malheureusement, au beau milieu de cet·
te fête, et sans trop savoir comment, le
feu se déclara dans une plantation voisine
du champ de tir.

Les fellahs exaspérés par cet incendie
dont toute l'importance réside dans les
tristes conséquences qu'il déchaîna, s'at
troupèrent et assaillirent les tireurs à coups
de nabout.

Devant cette attitude menaçante les offi~

ciers anglais se mirent sur la défensive: un

coup de fusil partit et tua une femme in·
digène. .

Les notabies essayèrent en va"ïn' de cal·
mer les assaillants, ww bagarre s'en sui

vit, au cours de laquelle le capitaine Bull

du 6me RegL:. des Inniskilling Dragoons fut

tué et le major Pine Coffin, coonmandant

d~ l'infanterie monlJée, ainsi que le lieu

tenant Smith du Royal Dublin Fusiliers,

furent blessés.

Les blessures du lieutenant Smith pré
sentent heureusement moins de gravibé que

celles du major Pine Coffin qui a eu le

bras droit cassé.

M. Machell, conseiller de l'Intérieur,

prévenu par dépêche, se rendit en. toute

hâte sur les lieux et fit procéder à une

première enquête, à la suite de laquelle
plusieurs assaillants furent arrêt~s.

De retour au Caire, dans III soirée d'hier,
M. MatcheU a eu une longue entrevue a
vec MM. Mac lllwraith, conseiller judi.
ciaire et E.K. Corbet bey, procureur gé
néral.

Les funérailles du capitaine BuU auront
lieu au Caire cet après.midi à 6 h. 1/4.

Le jugement des coupables.
Le jugement des coupables eut

lieu le 24 juin, après une enquête
rapide, par un tribunal spécial qui
itgea à Tala, ville de la Ménou

fieh voisine de DenchawaÏ.
Le tribunal était présidé par

Boutros Ghali pa'eha, ministre de
la ju tice, assisté Ide M. Hepter,
Fathy Zagloul bey, sous-secrétaire
d'Etat, le juge Bond et le colonel
Ludlow, de l'armée d'occupation.
L' avocat Ibrahim EI-Helbaoui 'é

tait offel't pour requérir contre les
ceupables qui avaient pour défen
seurs les avocats nationalistes: Ah
med Loutfi, Mohame.d Youssef bey,
Osman Youssef et Ismail Assem..

Me. Ibrahim EI-Helbaoui lut à
l a première audience un acte d'ac
(;u ation demandant un châtiment
exemplaire.

Le 27 juin, le tribunal prononça
quatre condamnation à mort, deux
aux travaux torcés à perpétuité, u
ne à quinze ans, six à sept ans,trois
à un an de prison avec tra'vail,cha
eun des coupables à cinquante
cûups de fouet, et l'acquittement
des Poutres.

Le 28 juin, les potences furent
dre 'sées sur les lieux mêmes de
}'incident et les quatre condamnés
~I mort furent exécutés en public au
milieu d'un appareil que les auto
lités d'occupation avaient vomu im
pressionnant.

Campagne nationaliste contre
Lord Cromer.

Après l'affaire de Denchawaï,
l'opposition contre lord Cromer
grandit dans le pays. Moustapha
Kamel, qui avait rompu ses rela
tions avec le Khédive, se remit de
rouveau en contact avec lui afin de
le consulter et recevoir ses direoti
ve au sujet de la campagne à en
treprendre en Europe et en Angle
terre même pour y soulever l'opi
nion publique contre l'attitude des
Anglais en Egypte.

A la suite du rét li ement des
l<,lations entre Moustapha ame! et
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le K.h' dive t l'intervention du Dr.
adek Ramatta, une p r olUlalité

influent , Abba II reçut Mou ta
i,ha amel, le Dr. Sad k Ramadan,
~ 10bam d Farid Ibey, Latif Sélim
1acha et e mit d'accord avec eru
~ur la con titution du parti naÜo
nal ct la publication d l'«Et n
d'lrd», organe ,de langu françai-
e, t du« tandard », en lan

gue anglai e. Pressentis 'Par 1
Kh' dhT,e, plu ieurs personnalités ai
dèr nt 1 projet f-rinancièrement: on
comptait palillii celle -ci le princ
Dj'mil Tou oun, AllIDed Midhat
y éghen pacha, Omar oltan, Mo
l·am d !Farid bey. Le l hédive pro
mit également on aide.

Malgré le ecret qui entoura cet
te r'union et les réali ation qui
suivirent, le 'projet parvint à la
cOlmai anc du corre pond~'nt ,du
«( Tim » au Gail' qui en fit l'ob
J t d'un corre pondance à on
journal, donnant tous les détails et
pl' 'ci ant qu le Khédi l'aidait de
l;e& d nier . Lord Clomer en fit le
rf'pro he à Abha's II, mais le Khé
dIve quiva le fond ,de la ques
tion en répondant que -le projet é
tait lulÏquement dît à l'initiative de
e auteurs.

Premières mesures libérales.
Durant tout l'été de 1906, 1 na

tlOnali te entreprirent une violen
te campagne contre l'administration
de lord Cromer, campagne qui eut
de répercus ion en France et en

nO'let rre mAme. L"opinion pu
bliqu britannique en fut émue.
L'affaire de D nchawaÏ fut évoquée
au Commtme. TI Y eut des inter-

SAAD ZAGHLOUL Pacha

pellation dont les ré ultats se ma
nife tèrent dan la grâce de con
damné aux travaux forcés.

L'opposition grandissait en Egyp
te contre la politique de lor,d Cro
mer et durant es vacance à Lon
dres, l'Agent diplomatique dut re-

command r a'U gouvernement cer
tain réform ,notamm nt dans 1
nomaine de l'en eignement.

A on retour ,de tLond:v , lord
Cromer informa le Khédive qu'il
'était mi d'accord avec le Forei~

OUi e ur l'élarO'i cment des attri
buÜon de mini tre égypti n t
il demanda au .1 h'dive de nommer
~aad Zaghloul Pacha mini81:re d
l'in truction publique. Le Khédiv
le nomma san grand enthou iasme,
mais de lintermédÏiaires l" u sirent
à di iper les mallentendu entre
Saad et le Khédive, malentendu
nés d l'amiti' de Saad Zaghloul
a ec le Cheikh Mohamed Abdou,
an i n Mouiti d'Egypte, avec lequel
Abha II avait eu ,des démêlés.

Le 23 novmnbre 1906, Moustapha
Kamel écrivit tIa lettre uivanlle à
:Mm Juliette Adam:

«Il parait que .ir Camph 11 Bannerman
était inoore dan a conver ation avee
moi et qu'il va exécuter vraiment l'attitu.
de ur laquelle nou nou omme enten.
du pour l'indépendance de FEgypte. En
arrivant au Caire, lord Cromer a dit au
Khédive que le mini tère de l'in truction
publique devait avoir un mini tre indépen.
dant de tout autre ministère.

«Saad Zaghloul pacha a été choi i pour
remplir cette haute fonction. Il e t l'un
des plu brillant conseiller à la Cour.Je
l'ai dé igné dans la li te que j'ai fourni
à Sir Campbell Bannerman, li te dont vou
avez la copie. Lord Cromer en choisissant
Zagloul d'entre les 32 noms indiqué a
ans doute uppo é qu'il pouvait l'a oci r

à a politique, étant le beau·fil du premier
mini tre.

«L'avenir jugera que j'ai fait mon de·
voir. Je suis arrivé à fonder une ociété
nationale en commandite pour puhlier deux
organe franco·anglais. Cette affaire e t
con idérée comme la meilleure manife ta.
rion du parti nationaL.»

Mustapha Kamel
à Londres et à Paris.

Vers la fin de ,déoemIbre, Mousta·
pha Kamel arrivait là Londres char
gé d'une mi ion par le Khédive.A
son pa age à Paris il raconta à
Mme Juliette dam le rai on d
r.on voyage: «TI y a quelque jour,
j'ai reçu, dit-H, de mon collabora
teur de Londre une lettre par la
quelle il m'affirme que lorrd Cro
mer a demandé à son glouv,ernC1lllent
avec in istance que le roi Edouard'i II fa se l'impossible pour aller à
Constantinople rendre visite au Sul-

tan et lui demander d d' tr Aner 1
I~héli e, ou pr't xte qu j'ai é
té in piré et pou~ é par lui en plai
dant l'affaire d D nchawaï ... Son
Alle::;', ajoutait lord ro~er, a
fourni l'argent Il'ce air à la fon
dation d journau. franco-allglai,
de mani' re à soutenir la lutte se-
, èt contI' le oc npaII1:, omme

il a déjà fait dan l'aUair dc Ta
hah.

LORD CROMER

«Le Khédive, de son côté, a re,çu
la même nouvell de Londre. Il
Il 'a pu triÛu el' qU moi, comm ap
pui, pour tIe auver d He atta
que cromérienne. TI m'a appelé, je
l'ai vu et aprè une longue conver
sation, nou ommes tombé d'ac
cOl·d ... Je partirai dans qua1tle jours
pour Londre».

Mou tapha Kamel partit accom
pagn' de M,oham d arid bey t il
,crivit à Mmc Adam, quelque
jo~s apI" s son arrivée «qu'il avait
l,éu i».

De retour à Paris, Mou tapha Ka
mel raconta à son amie «qu'il avait
\lU Sir Camph B Bamlerman et
(ju'il avait pu le convaincr qu le
,détrônement du Khédive provoque
l"ait un révolution en Egypte et
créerait 'die .grande difficultés à
l'Angleterre. Qu' nrin, le maintien
,de lord Cromer en Egypte était im
1,ossihle ! 'Qu'à hli seul il suffirait
pour faire naître toutes ortes de
difficultés et d'inquiétudes».
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A Paris, oUc'Lapha Kamel {ut
aH --illt d'un mal étrang nt on mé·
d ('in déclara à Mme' Julictte dam
qn'il était n dang r. al!Yr~ on

.L'anll~ 1907 n de ail pa être
. s'ulem nl ceJle d' la ni e financiè

le. Dan 1 dOlllain polilique, el
jè devait être mal'qu' pal' un l' .
,irclllclll d la politiqu britanni
<Ille.

L relrmIe de lord
rI' buté °cn 1883, apI" le ven
m nL d' rabi. a politique avait

Sir ELDON GORST

~!'randi pre tige d la Grande
lir Lagne, mai e' t Ile au i qui
Je rabai 'a, notamment aprè l'af
faire de DenchawaÏ dont les réper
cu ion n Egypt et en Angleter
". fur nt ('on idérables.

Le potence de D n 1awaÏ a
vai nt pro ,oqu' une profonde ré
a<.,tion dan l'opinion publique. En
Egypte, elle l'éveilla encor davan
tag 1 nationali me, t cr'a une
oppo ition contre 101'<.1 Cromer en
Angleterre même.

L 1er avril, lord Clomer était
rc1evé de ses fonction, et rempla
cé par Sir Eldon Gorst.

Le 4 mâi, une lcérémonie Id"a
dieu était organi ée à l'Opéra
Khédivial du Caire en l'honneur de

éLat, il partit pOUl' 1 Caire ver la
Jill du mois de janvier 1907, ne
,oulanl pa retard r l'apparition
de fi U1 journau qu'il fondait.

lord C(omer. Elle fut boycottée par
1111 grande partie de Egyptien .Le
r hé-di t le prince 'étaient é
uai lU nl aJ) tenu, mais Ahbas II
avait fait, l'avant-veille, une vi ite
l,el' onnelle à lovd Cromer.

u C01U" d la réunion, lord Cro
mer prononça un di C01U" dan le
quel il ne ménag a pas e criti
qu au Khédive.

Aprè DenchawaÏ, 1 réveil du
t ntimellt égypLien manifesta par
plu ieurs tendances qui e reflétè
!l'nt dan la con titution des par
ti, nL)" iÛctohre 1906 et septem
bre 1907. C'était la première at
teint,c portée à l'tmit' nationale.

Le parti national.
3 mal' 1907 le d lU journaux

de ou tapha l amel, 1'«Et ndard
Eg pti ID), n françai , et l'«Egyp
t10n tandard», en anglai, furent
publi' au Caire, reflétant dans ce
deu~ 1 llgU l'opinion du « Le
Wil » fond' en 1900.

La même année, en eptembre, à
on retour d'EUl"ope, Moustapha
l~amel prononça un discoUl"s à AJ.e
. andrie ,dans lequel il énonça les
principes du parti national. Sa san
té péri litait et il e hâta de fon
Il r officiellement on parti.ll pro
nonça un autre di cours au Caire,
Je 27 décembre, et la plupal"t des
na tionali te égyptien qui ' ' taient
jil1L à lui au cours de luttes con
1re lord Cromer l'entoUl"aient à la
r'union.

L programme du parti national
pourrait être résumé en deux mots:
'vacuation et indépendance.

Le parti constitutionnel.
Le. pal"ti ,des rétol"me d'après les

principes constitutionnels fut fon
dé par un ami du Khédive, le
Cheikh Aly Youssef, propriétaire

***
L 16 mai, il' Eldon Gorst ar

riva en EO'ypte. Il fut l'objet d'u
ne réception officielle. De di oour
furent échangés. Le nouvel Agent
(hplomatique était animé de meil
leures intentions à l'égard de rE
g pt dont il voulait, dit-il, amé
liorer l'admini tration.

Le 25 mai, il fit une visite d'a
dieu au Khédive, après quoi il par
tit pour LondTe pour faire son rap
port et prendre les instluctions du
Fol' ign Office.

on l' tour en Egypte, à la fin
fI. vacances, il inaugura une ère
de compréhen ion, manifestant dans
tou e acte la volonté de tenir
eompt d la po ition khédiviale
el: de pl" rogatives d'Abbas II.

dn journal «Al Moayad». Le Khé
dive avait constaté que le parti na
tional a"ait 'largi son programme
d'une manière qui ne se conciliait
l'a av c la situation nouvelle et la
concorde qui régnait entre lui et

Cheikh ALY YOUSSEF

~ il Eldon Gorst. Il fallait donc un
parti 'qui con8ltituât un facteur d'é-
Juilibre. .

Le parti constitutionnel fut cons
tiLu' ous la présidence du Cheikh
Aly You sef et la vice-présidence
d'Ahmed Hechmat pacha.

Le parti du peuple.
Tandi que le Khédive était en

Europe en l'été de 1907, un t(oi iè.
me parti fut constitué, le parti «Al
Omma» (la nation) que l'on a tou
jour dénommé en français ((parti
11u peuple». Il avait été fondé par
l'r'lahmoud Soliman pacha (père ,de
Mohamed Mahmoud pacha) et Has
Isan Ahdel-Razek Pacha; il était ap
puyé par Saad ZagWoul pacha qui
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cuper de ces revendicatlons en de·
hors de l'activité des partis. Devant
pailtir pour Londres, le Khédive
l'avait encouragé là présenter une
Lote au ministre de affaires étran
gères exposant la situation d~ l'E·
gypte et demandant une plu lar
~e participation des Egypti ns an
gC1uvernement du pay . Le Khédive
demanda, en outre, à il' Elclon
Gor t d'appuyer ia démarche d' 
haza pacha au Foreign Office" ce
que l'Agent diplomatique ne man·
qua pa de faire confor.mément à
la politique d compréhen ion.

Abaza pacha e rendit à Londres
ensemble avec Mohamed Chimi pa
cha, Sayed Hu sein El-} a abi,Mo
hamed Osman haza hey, Abdf'l
Latif El Soufani bey et Nached Han
na bey. C'était en omme la pre·
mière Id! 'légation égyptienne chal'lgée
de négociel' av-ec les Anglais.

dan la politique et à adhérer aux
parti. i bie que Sir Eldon Gorst
m'a dit: c( i telle ont les idées des
,tudiant, que deviendront-elles
lorsqu'il assumeront des fonctions
puhliques ?»

Lc 10 février 1908, IMoustapha
1 amel pacha succOlnbait au mal
qui le minait depuis plu d'un an.

on inhumation, le Il février, eut
lieu aprè de obsèque que l'Egyp
t n'avait jamais vues.

Le Khédive 'occupa personnelle
ment de a ucce ion à la direction
du parti: Au oours d'une a em
blée générale qui eut lieu le 14 fé·
vrier, Mohamed Farid hey fut élu
à l'unanimité. Le Khédive l'appe
la au palais, le félicita et l'encou
ragea à suivre le traces de on pré
déce euro

Mohamed F.arid appartenait à u·
ne famille aisée. II n'avait pas be·
soin d'une fonction publique, ni
(raide, Ain i a pré enee à la tête
du parti était très profitahle pour
celui-ci. Il mit a fortune au ser·
vice de e idées et de on p~rti. Il
1-1 d'pen a ju qu'au dernier centi· .
me et 'imposa l'exil plutôt que
d'abdiquer e~ principes.

Répercussion en Egypte.

En juillet-août 1908, la proclama
tion de la Constitution en Turquie,
après la J:évolution des Jeunes
Turc, devait avoir une répercus
sion considérable en 'Egypte.

Le journaux entamèrent une
nouvelle campjagne en faveur de
liberté con titutionnelles des Egyp
tien qui eut un écho au Conseil
tLégislatif où Hassan Ahdel Razak
p~cha, Mahmoud Soliman pacha,
Aly Chaaraoui pacha et Ahmed Yé
hia pacha agi saient déjà pour l'oc·
troi au peuple d'une constitution
lui assurant une plus grande parti
cIpation au gouvernement du pays.

Le Khédive n'y était pas contrai·
re,mais il éta~t d'avis que l'évolution
devait suivre un processus calme et
ralÎsonnable; il êstimait qu'Abaza
pacha était le mieux placé pour s'oc-

Depui la nomination de Sir El·
oon Gor t, le affaire allaient dan
If: calme entre le Khédive et les au·
torité d'occupation. Mais certains
jlUl'naux, dont la «Ghérida», le
«Mimbar» et l'«Ahram» critiquaient
leEJ acte du nouvel agent d'iploma·
tique qu'ils accusaient de continuer
la politique de son prédécesseur.

Le Khédive pensait que Sir El·
don Gorst avait toujours eu et a
vait encore de bonne intentions à
l'ègard ,de tJ.'Egypte ~t des %gyp.
tien ; il avait spontanément sollici·
té et obtenu la grâce" des condam·
né de D~chawaï, il avait expri
mé aux fonctionnaire britannique
son désir 'que les Egyptiens fussent
bien traités, il avait appuyé les ré
fOl'\J1es de l'Azhar, en dépit des in
trigue ,de Moustapha Fahmy pa
cha, président du conseil, qui ten
tait sans cesse -de troubier les rap
ports entre le Khédive et Sir El
don Gor t. Abbas II, qui confiait
cee con~tatations à un intime, ajou
tait: «Si les idées de Sir Eldon
Gor t ont commencé à changer, ce
la e t dû à Saad Zaghloul pacha et
on encourauement aux étudiant~

de l'Ecole de Droit et autres éta
bli ement scolaire inteTVienÎr

FATHY ZAGHLOUL Bey

Les deux ont le même programme
de réformes, mais Moustapha Ka·
mel réclame l'évacuation immédia·
tf: de l'Egypte par les Anglais, il
critique l'occupant et le gouverne·
llient égy ien avec violence, tandis
que le cheikh Aly You sef considè·
t r que la que tion de l'évacuation
souvent promi e pourtant par les An·
glai - ort du cadre de pos ibilités.

Quant au parti du peuple, il n'a
nen fait de notable ju qu'ici. TI se
l'approche de con ervateur anglais
raI' on influence ur la da e des
pû -édant (propriétaire) non sur
1 fonctionnaire, la jeunesse, les
étuè:liant et le avocat. Tou ceux
d"entre eU.--ci qui 'occupent de
politique ~ont de partisans de

ou tapha Kamel.

Un commentaire du "Times".
Parlant de la fondation de ce

partis, le «Tim » oonstatait que le
parti natlional s'était scindé en
dete< : le parti e trémiste sous la
pré idence de Moustapha Kamel et
Je parti des modérés sous la prési
d~nce du Cheikh Aly Youssef.

y avait fait admettre on frère Fat·
hy Zaghlolù bey dan ~ 1 comit' di·
rect lU'.

'on retour d'Europe, le Khé·
dive, qui oupçonnait Saad Zagh.
loul d'avoir une main dans la con·
titutiOll de c parti, en eut la con·
fhmation. TI apprit également que
lord Cromer avait appuyé le pro·
jet de fondation de ce parti dont
le pI",ogramme con istait notamment
à combattre la politique du Khédive

Le parti du peuple réclamait u·
n plu grande participation de la
nation dan le gouvernement du
p~y. Le parti eut immédiatement
on organe, la «Ghérida» dont la

direction fut confiée à Loufti El·
ayed pacha.
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En 1908 un Comité était constitué sous la présidence du Prince Fouad pour la fondation
d'une Université Nationale. Voici une photo de l'époque représentant le Prince Fouad entouré
des membres du Comité qui conprenait Abdel-Khalek Saroit pacha, Hussein Ruchdy pacha,

Yacoub Artine pacha, Loutfi el Sayed pacha, M. Gaston Maspéro, etc ..

préférable Iqu'il soit fait d'accord
entre vou et le président du con
~eil.

Gor t parLa ensuite de Saad Za
ghloul pacha. .Il déclal'a qu'il lU

vait un caractère entier et cas ant,
(lU 'il était orgueilleux, mais que
b •il était écarté du cabinet, il de-

BOUTROS GHALI Pacha

. donnait pas atisfaction, il lui de
manderait de se démettre.

Le 10 novembre, Gorst était reçu
pal' le Khédive. La conversation
roula tout de uite ur la démi sion
de Mou tapha Fahmy. Pour bien
marquer a déci ion, le Khédive dé
dara: « ou upportons tout le
poid de affaire. Il faut donc choi-
it de hommes d'action. ous

somme tou les deux d'accord,' de
puis et été, m' l'inclusion dan
le nouveau calbinet de Fakhry pa~

cha et de Ghali pacha. Mai lFakh
ry pacha e t incapable d'assumer la
pré idence, tandis que l'on peut
compter ur GhaH pacha.

- Mai la population ne cntI
qlicra-t-elle. pa, observa Gorst, la
nomination d'Un président du oon
seil copte?

r- Ghali pacha, bien que cop
tl"', e t Egyptien, répondit le Khé
dive, tandis que ubar était étran-

gel~e Khédive et Gor t se mirent a
lors d'accord ur le choix de Bou
tros Ghali pacha, mais il fut déci
dé qu'il lui serait attribué le por
tefeuille de Affaires étrangères et
non celui de l'Intérieur.

Avant de se séparer, le Khédive
déclara à Gor t qu~il ne voulait pas
faire pre ion ur lui en ce qui con
cerne le choix de Ghali pacha.

- J.. ou avons enCOl'e le temps
de l'éfléchir ju qu'à ce que je re
çoive la "i ite de Moustapha Fah
my pacha.

Jon, répondit Gor t, je suis
d '.accord dès à présent. Quant au
choix de ses collaborateurs, il est

ve eut pOUl' ré ultat un rapproche
ment, mai pas une vérit.able l'écon
ciJïation. La que tion devait y être
pertée à la prochaine réunion ou
au plu tard en févri l' 1909.

unanimité. Or, cette unanimité fut
impo ible en l'ai on du désaccord
qui l" gnait entre 1 mail .Abaza pa
cha et Aly Chaaraoui pacha. Une
interv ntion pel' onnelle du Khédi-

pe lt-être l'octroi d'une indemnité
pé<':i.ale. Mou tapha pacha était au

pouvoÎl: depuis treize ans jour par
jour. Le Khédive répondit qu'il
n'avait rien à lui donner.

En prévi ion de effite démarche,
le Khédive réunit en conférence 1 
mail baza pacha et Boutros Gha
li pacha. Il fut décidé que le Khé
dive recevrait Sir Eldon Gor t à
10 heure du matin et Mou tapha
Fahmy pacha à 4 heure de l'aprè 
midi. u cours de l'entretien avec
Gor t, il l'informerait de la deman
de d'audience de Moustapha Fah
my pacha et s'entretiendrait avec
lui de on spcces euro Le Khédive
préférait BoutI'os Ghali pacha à
iFakhry pacha, bien que chrétien, et
Dl avait fait savoir à Abaza IJacha
et rau ministre des affaires étrangè
res qu'il demanderait à Gorst la
IH,mination de Boutros Ghali, el: ce
sous sa p'ropre garantie. S'il ne

Boutros Ghali pacha succède
à Moustapha Fahmy pacha.

Ahaza pacha fut l'objet d'un ac
cueil déférent au !Foreign Office. Il
l'Ultra ver la mi-Août en Egypte.

Ü Eldon Gor t lui avait recom
mandé de parler de l'élargi ement

Au retour de ,Mou tapha Fahmy
d'Europe, où le président du con
Feil avait ' té se soigner durant la
s.aîson d'été, le bruit courut qu'il
avait l'intention de se d'mettre.

L 5 ovembre, le Khédive ren
tra à on tour au Caire, accompa
gné de mini tre , du con eiller fi
nancier t de dignitaire de la
Cour. Apl" 'êtl· réuni avec les
ministr et le conseiller financier,il
tint une 10n<Yue conférence avec ce
lui-ci tout elù, puis avec Boutros
Ghali pacha, qui arvaÏd: a ul'é l'in
térim durant l'ab ence en Europe
de Moustapha Faluny pacha. Le'.
conseiller financier avait iI1fol'mé le
Khédive que Mou tapha tFahmy pa
cha lui demandel'ait une audience
pour olliciteT l'autorisation de se
démettre, mais ,qu'il formulerait
certaines condition, comprenant

de a ttrihution du Con eil Légis
latif, an abOl~der la que tion de
l'évacuation.

Le econd pa con i tait à créer
[lU ein du Con eil Légi latif, une
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iendrait peut-être dangereux. C'e t
pourquoi Gorst proposa de le gar
der deux ou trois mois, puis de
trouver un prétexte pour en finir.

A propos de Saad Zaghloul,Gha
)j pacha avait déjà dit au Khédive:
«Si les Anglais demandent son
maintien, larissez la chose à ma dis
crétion: je saurai comment faire
pl,ur le sortir du Cabinet».

Les tractations en vue de la cons
titution du Caibinet durèrent un
certain temps, car il ne s'agissait
ra eulement de sa composition,
mai d'une première réforme cons
titutionnelle: celle relative à la
l'e~pon abilité ministérielle.

Le Cabinet
Boutros Ghali pach'a

Le 12 novemhre, le cahinet Mus
tapha Fahmy pacha était démission
naire et celui de Bû'Urtros Ghali pa
cha était conslJÎtué. Comme il avait
été convenu, le nouveau président
s'était réservé le portefeuille des
Affai~es Etrangères ; il confia l 'Ins-

ISMAIL SIRRY Pacha

tl'uction puhlique il Saad Zaghloul
pacha, les Travaux pUlhlics et la
Guerre à Ismail Sirry Pacha, les
Finances à Ahmed Hechmat pacha,
l'Intérieur à ,Mohamed Said pacha
et la Justice à Hussein Ruchdy pa
cha.

La réforme constitutionnelle a
doptée à l'occasion de la constitu
tion du nouveau cahinet consistait
('Il ceci : le chef du gouvernement
était responsahle devant le Khédive
et chacun des ministres devant le
président du Conseil. Le Khédive
,t Sir Eldon Gorst s'étaient mis
d'accord pour conférer à BoUttros

Ghali pacha ces nouveaux pouvoirs.
Ils avaient entre autre convenu
qu'en cas de désaccord entre Saad
Zaghloul pacha et M. Dunlop, oon
seiller à l'In truction publique, le
conflit sel'ai\ soumis à Ghali pa
cha.

Vive la Constitution !

Le 9 lwvembre 1908, il Y eut, à
l'occasion de l'anniversaire de nais
sance du Roi d'Angleterre une re
"ue des troupes britanniques à la
quelle le Khédive, les ~inistres et
le conseiller financier assistèrent
du balcon du Palais ·d'Abdine. A
pI'ès la revue, la musique joua le
«God save the King», mais avant
l'hymne Khédivial les étudiants réu
nis sur la terrasse de l'Ecole Khé
dlyiale de Droit crièrent par trois
fois: Vive le Khédive! Vive la Cons
titution! La manife tation était si
hien organisée qu'elle semhlaiit fal
1c partie du programme de la re
vue.

Les revendications
constitutionnelles.

La nouvelle se ion du Conseil
Légi latif s'ouvrit le 1er décembre
1~08. Tous les membres s'étaient
mis d'accord pour demander au

Le 14 mars 1909, le Prince Hus
sein Kamel fut nommé président
du Conseil Législatif.

Après cette nomination, une réu
nion eut lieu au Palais d'Ahdine
qui groupait autour du Khédive,
Büutl'oS Ghali pacha, le Prince
Hussein Kamel et Ismail Ahaza pa
cha. On y discuta la situation et la
politique à suivre. Il fut décidé que
BOUl!rOS Ghali pacha demandJeraitl
il Sir Eldon Gorst od'agréer une de
mande tendant à la modification du
plojet de loi sur les conseils pro
vinciaux qui donnerait à ceux-ci le
droit d'établir un impôt addition
nel ne dépassant 'pas 5 pour cent

gouvernement khédivial la prépara
tion d'un projet d loi octroyant à
la nation le droit de coopérer cf
fe<.tivement avec le gouvernement à
la ,direction de es affaires intérieu
rt·.~ et de e affaire nationale et
d'avoir une voix dan l'élaboration
des loi et l'èglenlellit à appliquel'
aux populations, des taxes et im
pôts sans que ces lois aient un ef
{et quelconque sur les traités inter
nationaux et les lois capitulaires,la
Dette publique etc.·. Après son é
laboration, le projet de loi serait
soumis à l'a semblée pour avi .

Par le texte de cette motion, les
deux clan de l'As emblée avaient
renonc' au terme Chambre repré
sentative.

Cette motion votée par l'Assem
blée fnt bien accueillie par le Khé
dIve qui déclara: «Il appartient
maintenant à Boulro GhaH pacha
(rentr('prendre les d'marche né·
cessaires auprès des Anglais».

La sécurité publique.

En celte fin d'année, une ques
tlOn qlÙ préoccupait les ,dirigeants
égyptien et britannique était cel
le de ]a sécurit' publique. Le nom
bre de plu en plus cl'oi sant' de
crime en province inquiétait tout
]e monde.

dont le revenu serait consacré à
1Ïnstl'lH'tÏon dans les provinces.Les
déeisions prises à cet effet par les
Conseils provinciaux devaient a
voiI un caractère définitif. Le dé
veloppement de l'instruction était
alors lIDe que tion nationale et l'as
semhlée représentative la fiormulait
depuis longtemps à l'égale d'une
aspiration du pays.

L'assemblée décida ensuite que
dèé la réalisation de la réforme de
h loi, le prince Hussein Kamel de
manderait à Sir E'ldon Gorst l'élar
ghsement des attributions du Con
seil Législatif et de l'Assemblée Gé
nérale.
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LA LOI SUR LA PRESSE

Le libertés con titutionnelle et
le développement de l'enseignement
fai aient l'objet depuis un certain
temp d\me campagne de presse et
alimentaient une p,olémique sou
\ ent violente.

Le 12 octobre de l'année derniè
le, les Anglais avaient demandé la
promulgation d'tme loi sur la pres
se pc;mr l"éprimer les délits d'opi
nion et mettre un terme aux cam
pagne des journaux et à leurs at
taque. Le Khédive s'était tout d'a
bonI opposé, estimant ,que les lois
aduelles étaient suffi antes. Mais
Sil Eldon Gorst insi ta, puis le
Khédive apprit d'Ismai! Ahaza. pa
cha qu lord Cromer lui avait an
noncé que la Grande-Bretagne s'é
tait mi e d accord avec les Puissan
ce capitulaires pour que la loi sur
la P:r:e e fût indistinctement ap
pliquée à tou le journalistes 'que
ccu:-('j fussent Egyptiens ou Euvo
pé n et il lui cita l'exemple du
Cheikh Abel-Aziz Chaouiche qui,
bi n que Tuui ien, ne fut pas pro"
if' gé par la France.

Le Khédive qui était journelle
ment attaqué par les journaux du
p,lrti national, le quel l'accu aient
d, cOllnivence avec le Anglai, ad-,
mit !e l)oint de vue de Sir Eldon
(;or~t et demanda à Boutl·o Gha
1. pacha la ré urrection de la loi
ùc 1881, promulguée lOI" du mou
n'ment arabi9!e, et qui était d'une
c. Lrêm sévérité.

I.a' que tion provoqua une véri
t'lble cri c ministérielle. Saad Z~

gh loul pacha, Mohamed Said pacha
ct Hussein Ruchdy p,acha menacè
I"cnt de se démettre. Il y eut alors
des conférenees et ,des démarches,
et l'on décida finalement de propo
s 1 à Sir Eldon Gor t un texte a
lllcndé de la loi qu'il finit par ac
cepLer. On promulguerait deux ar
rêtés, l'un rétablissant la loi de
1881 et l'autre la modifiant. Le
deu. arrêté parurent à l'Officiel
du 27 Dlar 1909. Il y eut alors dan8
les journaux et notamment ceux
du parti national une tempête de
prote tatiOOls.

Lc lendemain, le Khédive s'était
l'(~ndu à la gare ,du Caire pour sa
luer à son départ le Duc de Con
IHlUght, qui venait de faire un sé
]uur en EgYlltte. Il con tata que les
étudiants, sur les terrasse des ca·

ips, étaient resté 0 ten ibl ment
a .i, le jamhes croisées, à on
pas age. Il comprit que cette mani
fe~tation d'hostilité était organi-
ée par le parti national.

Le 29 mars, le parti national a
dre sait au Khédive une protesta
t ion portant la signature du secré
taire. Abbas II la transmit au pré
sident du conseil, lequel l,ui annon
ça que les ministres avaient reçu
lUI averti sement signé de deux é
tudiant leur disant ,qu'ils se ven
~,f'raient d'eux et qu'ils les tue
raient pour avoir rétabli la loi sur
\" Pre e de 1881, et que les minis

....re craignaient pour leur vie.
De graves manifestations eurent

Ijev plu tard alors que le Khédive
était au Soudan pour l'inaugura
tion de Port-Soudan. La situation
~tait délicaJte et tendue.

Au Conseil Consultatif

Au Cons'eil Consultatif, le 13 a
yril, Aly Chaaraolli pacha proposa
l'abrogation de la loi sur la Pres
se. 1 mail Ahaza pacha lui répon
dit que cette demande était illéga
le, l'a emblée n'ayant pas le droit
de demander l'abrogation d'une
loi. Chaaraoui pacha demanda a
101'" l'élaboration d'un autre projet
pour remplacer la loi de 188l.Cet
te demande fut à son tour com
battue 'par Makar Abdel Chafik pa
cha. L'as emhlée passa ensuite au
vote et la majorité se rallia à l'a
':is de Makar pacha qui avait de
mandé le maintien sans' modifica
tion de la l,oi de 188l.

La décision était malheureuse. El-

Dan le courant de 1909, l'Egyp
te avait un besoin urgent ,d'argent.
Lp pays subissait le conséquence
d(~ la cri e financ.ière. Le gouver·
nement égyptien avait demandé au
gouvernement turc de le délier de
l'obligation d'obtenir son autori a
tion avant de contracter lm em
prunt. Constantinople avait répon
dl: qu'il n'empêchait pas l'Egypte
dt, contracter des emprunts mais
qu'il désirait simplement savoir au
préalable à quelle banque le gou
vnnement égyptien s'adresserait.

Ayant appris les difficultes fi-

le était due au différend qui persis.
tait entre Abaza pacha et Chaaraoui
pacha et qui permit à la motion de
Mak"ar pacha de triompher à la ma·
jorité des volÎx.

Avertissement
et condamnation.

,Malgré le rétablissement .dle la loi
~Ul' la Pre se, le gouvernement et
les Anglai hésitaient à l'appliquer
(lUX journaux qui continuaient à
publier d'es articles d'une extrême
violence. Le Parlement britannique
avait demandé au Foreign Office
de ne pa restreindre la liberté de
lu pre e.

Mai deux faits amenèrent le
~ouvernement à sortir de cette pru·
dente réserve.

1. Le «Le1\';a» publia une série
ù·article ur l'Indien qui avait as·
sassiné lord Curzon en Angleterre._
Le journal nationaliste con idérait
son crime comme un acte patrioti.
que immortel et le donnait en e·
xemple à la jeunesse .égyptienne.

2. Le Cheikh Abdel Aziz Chaoui
cite avait publié dans le «Lewa» un
art.icle d'une rare violence, atta·
quant BoutrosGhali, Fathy Zagh.
loul et Mohamed Youssef hey.

Il fut donc décidé d'adre el' un
a Cl'tis em nt au «Lewa», après un
éch ange de vues entre le Caire et
Londre~ au cours duquel Ghali pa
f ha avait menacé ,de e démettre i
l 'averti ~ement n'était pas décidé.
Il con idérait que les article incri.
miné con tituaient une incitation
claire et franche au crime politi
{lue.

Quant au Cheikh Chaouiche, il
fut déféré à la ju tice et condamné
cl une amende.

nancières de l'Egypte, la Compa·
gnie Univer elle du Canal d Suez
plOpO a au Gouvernement la pro·
l'ugation de la conce ion de qua
rante an ûontre paiement d'une
omme de 4 million de livres.Bou

tro Ghali pacha, le Con eiller fi·
llancier et Sir Eldon Gorst accep·
tèrent la propo ition. Mai l'opio
nion publique manife ta aussitôt u
Ut. forte oppos~tdon, partagée par
certains ministres, parmi lesquel
on citait notamment Saad Z ,ghloul
pacha, Hu sein Ruchdy pacha et
Mohamed Said pacha.
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DEVANT L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Les jOlunaux menèrent une cam
pdOne contre le projet et il y eut
une pluie de prote itations prove
nant d notables, des partis et d
d'y re ,organisations. ·Mahmoud
.' liman pacha, Aly Chaal'aoui pa
eha et hmed Yéhia pacha adres-
èrelll au Palais des >dépêches de

mandant que la proposition de la
Compagnie fût soumise à l'Assem
hl' e G'nérale. D'autres pl'otesta
1 Ion furent adressées au Foreign
Office et à Boutros GhaH pacha.

Le hédive transmit les protesta
tion qu'il avait r çues à GhaH pa
cha n lui fai ant avoir qu'il crai
gnait que ce mouvement ne fût di
IJgé conLre le }n' ident du conseil
pel' onnellt?mellt t il attira son at
t ntion. ur ce fait. Le Khédive n~

.oppo ait pa à ce que la question
fut soumise à l'Assemblée générale.
Il y était m Ame favorable, car il
{'"timait que eUe procédure déga
(lnait la respon abilité des minis
tl'es.

Des tractatives eurent lieu entre
1~ Khédive et les ministres ainsi
qu'entre certains nI mbres de l'as-

t mblée, et il fut finalement déci
dé qu la pl'OpO ition serait sou
mise à l' emblee Générale à con
dition qu'elle y fût appuyée par
Saad Zaghloul pacha et que le vo
te eût lm caractère définitif. Sir El
dOl Gor t promit que si l'Assem
hl' e n'approuvait pa le projet, il
d manderait au gouvernement bri
tannique d'y renoncer.

Le e prit aImèrent lorsque
cette déci ion du ,gouvernement fut
connue.

La date ,de la réunion de l'As
embl'e Générale fut ajournée d'u

n(' . emaine afin de permettre à Sir
EJdon Gor t d consulter Londres.

Entretemp, le Gouvernement
turc, ayant eu connai sance ,de la
propo ition, fit avoir, le 1er no
vembre, au gouvernement égyptien
qu'aucun modification au iFil'man
de la conce ion ne pouvait être dé
cid' an u~ autre Firman. Le
fait fut port' à la connaissance de
Sir Eldon Gor t qui s'entendit a
ve Boutro GhaH pacha pour fai
l'e à Con tantinople une réponse
\aeonique, reconnais am que ,des
tractation avaient en effet lieu en
he le gouvernement égyptien, les
Anglai et la Compagnie du CanaL

On vient de lire qu'il avait été
décidé ,de soumettre la proposition
d la Compagnie du Canal dlC Suez
à l'A semblée Général,e, tà condition
que cette proposition fût appuyée
par Saad ZagWoul pacha, qui de
vait e poser le point de vue du
gouvernement, et que la déci ion de
l'a emblée aurait un cal'actère obli
oatoire
M Le 7' février 1910, le Khédive, i
naugUl.'ant la e ion de l'a emblée
au milieu du cérémonial habituel,
prononça le di cour ui ant:

Me ieurs,

ou vou adre son salutations et
vou exprimon Notre ati faction de ou
voir réunis aujourd'hui.

Nous vous avons convoqué pour con·
naître votre avis sur un arrangemcnt éven·
tuel avec la Compagnie de Suez,

Ua Compagnie avait, en effet, il y a un
an, pré enté à Notre Gouvernement de
propositions tendant à une prolongation de
durée de a conce sion; des pourparler
'engagèrent et aboutirent, aprè de longues

négociations, à un projet de convention.
Ain i que vou avez pu vou en rendre

compte, otre Gouvernement e t unanime à
estimer ce projet ,acceptable, pourvu que
certaines modification, dont il vous a M·
jà été donné connai ance, soient admi e
par la Compagnie.

C'e t à cet effet que ous vous avons
convoqués.

Vous êtes donc appelé à ,examiner s'il
y aurait avantage à prolonger la conces ion
du Canal pour une période de quarante
année , sur la base d'un partage égal des
bénéfices, pendant cetLe période, entr le
Gouvernement et la Compagnie.

En compensation de cette quote·part de
bénéfices, qui lui erait ain i accordée pour
la nouvelle période, la Compagnie ver..
erait au Tré Or Egyptien des omme éche·

lonnées sur les soixante année environ res
tant à courir de la conces ion actuelle,

Cette compensation au point de vue fi·
nancier, a été minutieusement calculée par
des experts de la plus haute compétence;
ils 'sont d'avis que les modifications préci.
tées et les avantages 'a surés à l'Egypte non
eulement ,sont amplement satisfaisants

pour le pays, mais encore atteignent la
limite de ce qui peut être raisonnablement

demandé à la Compagni •

Cette que tion, vou le a ez, nc rentre
pa dan la catégoric de matières ur les·
quelle, aux tcrmes d la Loi Organique,
le Gouverncment est Lenu de preudre J'a·

i· de l'A emblée Générale.
Cependant, le Conseil de Ministre, vu

l'importance exccptionnelle d, C He affai.
re, tant pOUl' la génération actuelle que
pour les génération à venir, ad' cidé dt'
ne prendre aucune ré olution définitiyc a·
vant de avoir au préalabl i l'emblée
Générale e li favorable à une prolongation,

o Mini tre vou donneront à eN égard
tout les explication, dont vou, pourr z
avoir be oin.

Nous avon la con iction que chacun de
vous a con cience de la re pomabilité qui
'attachc d vant le pay il l'e amen d'un

projet au i important que celui.ci.
Nous prion le Tout·PuL anl dc seconder

no effort pour le hien du Pays,

Lor que le membres de l'Assem
blé générale e rendirent, aprè
1 ur réunion, au Palai d'Abdine, le
Pl'Înce Hu in Kam 1 pré enta 1 s
l' merciement de l'a emblée au
Kh'div.

Abba II e prima a satisfaction,
ajoutant qu'il pérait convoquer
l'A embl'e chaque fois 4u'il 'a
gira d'une que tion importante in
t' re ant la ation. L Khédive dit
au i que l'affaire du Canal était
une qu stion d'importance interna
tional que l'Assemblée générale
n'avait pas eu à examiner depuis
qu'elle exisle. En la sourn ttant
donc à son examen le gouverne
ment acoompli sait un acte de bien-

illancc env l' l'As mbl'e t les
inlérêt~ de la patd . L Souverain

... pérait que les membre ne clais
s raient pa influencer par tout ce
qu',on dit, qu'ils ne devaient avoir
devant le yeux que le bien du
11ay , que le vot qu'il allaient don
n r erait natul'ellement soumis !l
l'opinion uropéenne qui jugera a
loI' de capacités parlementaires de
]'Assemblée .qui représente la na
tion tout entière. . . L'assistance
accueillit oes paroles du Souverain
avec une grande satisfaction et cha
cun se retira en se, donnant rendez
vou pOUl' l'après-midi.
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ASSASSINAT DE BOUTROS GHALI PACHA

Une Co~mission est instituée

la éance de l'aprè -midi, l'a 
s mbl' e dé ida d'in Litu rune Corn
mi ion pour étudier le rapport du
gon rn ment. ne discu~sion 'éle
va au ujet du nombre des com
mi aire t du mode de l lU' dé
signation. Apl" un long échange
,cl vu , l'as emblée décida que la
Commi ion era composée de quin
ze lU mIncs dé igné par scrutin
puhlic.

La Commi ion fut ain i con tiituée:
Malnuoud Soliman pa ha, Abaza
pacha, Madkour pa ha, ~ourad pa
cha, éhia pacha, Chakraoui pacha,
ia1tmoud hdel Ghaffar bey, Ba

kri bey, Barakat h , oufani bey,
Gael, !Jou tapha bey, Makram bey,
Diab 'Hm bey, mine El- l' f JJey
et 1 mail ffeneli Karaib.

APl'è la dé ignation d la Com
mi ion, uu incident produi it.
Ahaza pacha interrog a le premier
mini 'tl' sur la qll Lion de avoir
si ravi de l'A senllhlée SUI' le pro
jet ,de prolongation de la conees-

Le 20 ï vrier 1910, à 1 heure
p.m., au moment où Boutro Ghali
pa ha, quittant 1 mini tèl' de aI
fair ' trang' l'e , montait en voitu
l' , lUl j un homme nommé Ibra
him a if El-W ardani, .affilié au
parti naltiOllal, s'appl'ocha ,du mi
n' lI' et tira sur lui, à hout por
tant, i .ball de l'e olver. L'as
sa in fut immédiatement arrêté, a
loI' que Bontros Ghali pacha, qui
'tait déjà dan sa voiture, 'écrou
lait ur la chau ée.

nIini lre fut tran port' à la
clinique du Dr. Milton où on lui
fit ubir lme opération chirurgica
le pour l'e tractl,on cl balles. Il
y fut rejoint hi ntôt apI" par le
Yhécliv qui, le yeu en larmes,
r mbra a, lui ouhaitallt pl'IQmpte
gu'ri on.

A 8 heures 30 du oÏl", Ghali pa
cha uceombait à ses hIe ures.

Le 21 fé riel', des {un'railles of
fi ielles lui étaient faite.

L~attentat 'provoqua dans tout le
pays un profonde hOrI'eur. L'acte
de l'a assÎn fut ondamné par les
varti et l'opinion unanime.

ion era con idéré comme définitif
ou 'il aura implelll nt un carac
t' r con. ultatif. Le Prince-président
répondit n dOlmant lectul'e du di 
cour inaugural ,de S. . le hédive
relatif au rôle de l'A mhlée dan
ln pré cnl que tion. Ahaza pacha
objecta que, dan oe même di cour ,
l Souverain a ait dit qu'il enver
rait mini tres afin que les mem
brcs de l'As emblée pui sent leur
rlemallder tous l'en eignements uti
les. C'e t e'l vertu de ces paroles,
dit-il, qu'il l" clamait que l'on fi
• fH la con cience de l'emblée sur
lc rôle qui lui était r' r é.

Boutro Ghali pacha répliqua
(lU l gouvernement n'a ait pa
cl'au lr e. pli ation à donner. Sur
quoi un ln mbre de l'a enlblée,Se
haï h y, prote ta avec indignation
<'ontre c qu'il appela un attitude
intran ig ante.

Lor que. 1<3. Connni ion dé ignée
aura ach v' on rapport, ce qui ne
pourra e faire avant troi eanaine
au moins, l'ass mblée era de nou
veau convoquée pour· J di cuter.

Commentaire
de "La Réforme"

oici li quel terme Raoul Ca·
niv t d' a Olla le 1 nd m\élin l'ac
tt' erimill 1:

C·est avec lm sentiment de pro
fonde horreur que nous enregistrons
celle terrible nouvell: BQutros
pacha ChaU, président du Conseil
de ministres, a été as assiné par
lI1l jeune égyptien et il est mort ce
l1Ultin à 9 heures des suites de la
blessure qu'il avait reçue dans la
l' ~fTion dn foie.

ou ne croyon pa qu'il puis
se se produire la iTnoindre diver
gence ur la, façon d'envisager le
aIme qui vient d'être commi et
qui est l'acte d'un fou. Nous ne so
lidariserons pas un parti quelcon
que avec Ibrahim el Wardani, mais
on ne manquera pas d'accuser les
journaux luttionalistes d'avoir armé
la main, du jeune exalté qui a cru
rendre un grand service à la cause
de la libération de l'Egypte en
frappant l'homme qui était à la tê
te du premier ministère libéral que
rEgypte (lit jamais connu.

On ne pourra pas nier qu'il s'é
tait produit un grand changement.
dans l'orientation politique du pays
depuis décembre 1908, date où
Boutro pacha Ghali remplaçait
l"Uoustapha, Fehmi. Certes, Boutros
uvait fait partie du ministère Feh
mi, et pendant vingt ans, il avait é
té aux affaires ; certes, il avait ac
repté toutes les charges et toutes
lef- responsabilvtés, même les plus
douloureuses pour ne pas trahir ses
collègues, mais il avait compris en
suite quel devoir s'imposait à lui et
,; 'est très loyalement qu'il prépa
rait l'émancipation progressi~e du
pa)'s.

Sa mort, dans les circonstances
présente', e t un grand malheur
ponr l'Egypte. La funèbre nouvel
Le ,que le télégraphe a déjà répan
due dans le monde aura partout lur

silli tre retentissement; elle fera
naîtrl' de réflexions que, cl'avance,
nous proclumon injustes ou exagé
rées, mais qui n'en se1"ont pa moins
in. piratrices de réaction.

Contre ces tendances, nous pro
te. tons (l'avance.

Duns le premier moment de stu
peur, on a pu e laisser entraîner à
des exagérations de langage dont il
faut se garder quand on est de sang
froid. L'Egypte n'est pas responsa
ble du crime c01nmis par un de ses
pnfant.

L'enquête

C·e t le procureur général en pel'-
onu, bdel K.halek Saroit pacha,

qui Dl na l' nquête. Celle-ci établit
qu Warc1alli était âgé de 23 ans;
il avait fait es études en Egypte
ju qu'à l'obtention du baccalau
réat, il avait ét' en uite envoyé en
Sui e par on oncle le Dr. Zeyfal
Ha an pacha pour y fair e étu
d de pharmacie. Il re ta à Lau
o anne ,d u an, pùi il rendit
en ngleterr· où il pa sa un an,
aprè quoi il renh'a au Caire où
i! ou rit une pharmacie rue hdi·
ne et 'affilia au parti national.
C'était un jeun homme n l'veux et
irritable.

- Pourquoi av z-v,ou illé
1 Pacha ? lui demanda l ou - e
Cl' 'taire d'Etat à la Justice, Fa,thy
Zaghloul paeha,qui assistait à l'in 
truetion.

- Parce qu'il a trahi la patrie.
- Si vous saviez, malheureux,lui

répondit Zaghloul pacha, qu'il é·
tait le meillelu rvÏitelu du pays



34 CINQUANTENAIRE DE "LA REFORME"

et le plus loyal, vou n'auriez pa
commi otre forfait.

L'enquête démontra l'existence
cl \me a ociation ecrète. Huit de
pel' onne arrêté , dont le nom
furent trou é dan le papier sai
~ i chez l'a a in, furent maintenues
en détention et le autre remi e
en liberté.

Plusieurs témoin furent entendus
parmi lesquels Aly Charnsy effendi,
membre de l'A emblée générale
(aujourd'hui pacha) qui déclara
qn le jour de la réunion de l'As
. pmblé~, Wardani était présent par
mi le public. Il était très surexcité,
mai il était généralement bon
et génél·eux à l'égard de es camara
de, ecoul·able avec es propre
deniers, il était connu l)our sa cor
rection et on laconi me, mais aus;
i pour on exhaltation dans les

di cu sion, ajoutant néanmoins
qu'il ne dépas ait jamais la limite
de la courtoi ie °il 'emportait.Les
déclaration de Cham y effendi a11
sujet de la présence de Wardani 3
P,as emblée Fm·ent confirmées par
plu ieur témoin dont deux juge :
Mourad Sid Ahmed bey et Ahmed
Hegazi bey.

parquet intenogea également
l'éditeur du périodique « Taw.aleh
EI-MolÙOuk», qui fai ait métier
dOa. trologue et qui avait prédit,
troi moi avant l'a a inat, que
Boutro Ghali pacha erait assa si
n " que on fil aghib Ghali re
cevrait le grade de pacha et que
Saa 1. ou Saïd as umeraient le pou-

oir. L'a trologue démontra son in
nocence.A supposer, dit-il,qu'il eut
eu connai sance du complot com
ment aurait-il su également que le
Khédive confèrerait le grade de pa
cha au fils de la victime?

Le jugement du coupable.

[.'acte d'accusation fut signé le
14 Mars et l"aHaire vint aussitôt
devant le juge de renvoi. Celui-ci
di·cida de déférer aux assises War
dani seul et mit hors de cause se
huit complice parce que, à cette
époque, le code pénal ne retenait
pa la culpabilité des membres d'un
complot qui n'avaient pas partici
p~ à l'exécution. (Le Code pénal
fut peu après modifié, et le fai.t de
participer à un complot fut désor
mai considéré oomme un crime pu
ni par la loi).

Le 12 mai, Wardani comparut de
vant e juge. Après un réquisitoi
re d'une grande éloquence de Sa
l'oit pacha, et le plaidoiries de la
défen e prononcée par M s. Mah·
moud bOlù- a r Ibey, Ahmed
Loutfi bey et Ibrahim El Helbaoui
bey, la Cour d'a ises prononça la
peine capitale qui fut confirmée par
la cour de cas ation.

Le parti national implora la grâ
ce tdu coupable, mai le Khédive
la refusa.

Mohamed Saïd pachi\.
succède à Ghali pacha.

Le 21 février 1910 après les ob
s' qnes de Boutro Ghali pacha, un
nouveau Cabinet était constitué
par Mohamed Saïd pacha qui pre
J)' it le portefeuille de l'Illtéri ur ct

MOHAMED SAID Pacha

confiait la Justice à Saad ZaghlOl~1

p~('ha, les Finances à Youssef Sa
ha pacha, l'InSotruction Publique à
Ahmed Hachmat pacha, les AUai
l'e Etrangères à Hussein Ruchdy
p<icha, les Travaux Publics et la
Guerre à Ismail Sirry pacha.

Joseph Saba pacha.

La n"omination de Sir Joseph Sa
1,:1 pacha aux Finance était un té
moignage de la vlaleur de l'hom
me et d~ service qu'il avait ren
dus à l'Egypte. Voici en quels ter
me Raoul Canivet appréciait sa
nomination dans (( La Réform~ ))
du 24 février:

L'entrée de S.E. Saba Pacha dans
le Cabinet présidé par Mohamed
Said a produit dans toute l'Egypte
une excellente impression, aussi

bien dans les nâlieux égyptiens que
dans les milieux européens.

aba Pacha est réellement un E
gyptien et durant sa carrière déjà
longue. on peut dirt! qu'il n'a cessé

YOUSSEF SABA Pacha

dp. rendre des services à son pays.
En 1872, il entrait dans l'admi

nistratioJl des poste et il gravissait
tous les échelons de la hiérarchie,
jusqu°au poste de directeur géné
raL. Pendant de longues années, Sa
b(t pacha rest.a à la tête d'une ad
ministration dont il connaissait toliS

1(> rOllages. Les Po tes en Eg)'pte
furent, pendl(lnt longtemps, considé
rées comme un modèle, même pour
tEurope. Entre le gouvernement
qui éUlit surtout intéressé par les
bén~fices et qui exigeait sans cesse
des économies, et le public qui ré
clamait un service de plus en plus
étendu et lUle .parfaite régularité,
Saba, Pacha sut habilement condui
re sa barque. Quand un fonction
naire reste longtemps dans un pos
te élevé, il se fait des amis, mais il
se crée aussi des adversaires et des
enn~mis. On peut dire que Saba Pa
cha (t eu surtout des amis qui lui
sont restés fidèles après qu'il eut
pris sa retraite et" qu'il trouve au
jourd'hui applaudissant au choix de
S.A. le Khédive et Mohamed pacha
Said.

C'est exactement en 1887 que Sa
ba pocha a été nommé directeur gé
néral des Postes, et c'est en 1907
qu'il se retirait.
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LA CONCESSION DU CANAL DE SUEZ
Rejet du projet de prolongation.

Nous n'énumérerons pas les réfor
mes qu'il introduisit dans ces vingt
allnée, mais ce que nous pouvons
n//irmer, c'est. que la réputatoon de
Saba pacha s'était étendue en Eu
rope. Dans tous les congrès inter
Ilationaux, Saba pacha représentait
l'Egypte avec un éclat qui lui va
lut de nombreux témoignages de
sym pâthie de ses collègues de tou
tes les nationalités.

A lI, ministère des Finances, Saba

Le projet de prolongation de la
conce 'ion du Canal de Suez avait
, L' Oluni à l'As emblée Générale
au cour de la éance inaugurale du
7 février, et l'a semblée l'avait ren
voyé à une commi ion compo ée de
quinze conseillers. La. commission
con lut le 22 mars au l'ejet de la
proposition. Le gouvernement avait
alors soumis à la commission de
nouve.aux détails sur la proposition
f.aite par la Compagnie du Canal et
le avantages financiers de la pro
longation.

C El !note et ce rapjport furent
Olunis à l'A emblée au cours de

la éallce du 7 avril. Se ralliant aux
conclusion de la commission,l'As
emblée vota le rejet de la prolon

gation.

Voici le compte rendu de ces dé
bat parus dans « La 'Réforme» du
8 avril:

Le rapport se fait tout d'abord l'interprète
des remerciements de l'Assemblée à
l'adres e du gouvernement relativement aux
déclarations du chef du Cabinet faites
lundi dernier à l'Assemblée Générale, et
annonçant que l'opinion de l'A emblée se
ra con idérée comme décisive; il e père
que le gouvernement agira pareillement
dan l'avenir au grand profit du peuple et
pour enrayer tout motif de divergence en·
tre lui d'une part, le Conseil Législatif
et l'A emblée Générale de l'autre.

Il manifeste sa satisfaction pour le fait
que le gouvernement a bien voulu appré·
cier son .rapport sur le projet du Canal,
comme le témoignent a réponse à ce rap
port ainsi que les disco.urs des Ministres
de la Justice et des Travaux Publics. La
commission ne demande que la lumière
par une discussion loyale.

Cette discussion a démontré que le pro
jet du Canal n'est pas en accord avec les

pacha apportera le même esprit
méthodique et la même ardeur au
travail. Il étudiera les questions et

quand il aura à défendre les pro
jets de loi à l'Assemblée Générale
et (lU Conseil Législatif, il saura ex
poser avec une intelligente clarté
les motifs qui auront inspiré le
gouvernement.

A tous les points de vue, le choix
de Saba pacha est excelLent.

intérêt du pays. Le ob ervation du gou
vernement ur ce ujet n'ont pa' affaibli la
(oree d'argum ntation de la Commi ion.

En effet le gouvernement soutient:
1. Que la perte que doitubir l'Egypw

du fait de cette tran action n'e 't pa énor-'
Ille et n'exi te peut·être pa .

2. Que l'époque actuelle e t la plus pro
pice pour conclure cette affaire avec la
Compagnie.

3. Qu'il faut ne pa compt~r sur un ave·
nir lointain,car il est pos ible qu'après 1968
les pui ance exigent la gratuité du droit
de tran il du Canal.

4. Quoique le go~vernement ne e trou e
pas dan un be oin pre ant d'argent, il

time néanmoiD' qu'il e 1 toujour utile
qu'il ait à a di position une forte omo
me qu'il 'engage à employer dan de
entreprhe utile et d'un bon rapport pour
le pay .

La commi ion prend la défen e de on
rapport et accepte de porter le fardeau
de la re ponsabilité de l'approbation ou
du rejet du projet vis·à·vis du peuple égyp,
tien et des générations futures. -

La ~ommission soutient que le projet
e t préjudiciable, elle le fait par de opé
rations mathématiques dont il res ort que
le pay perd du fait de ce projet

130,598,000 L.E.
Le gouvernement pour appuyer le pro·

jet a intentionnellement e ayé d'atténuer
cette perte. Dan ce but, il a suppo é des
e compte et cette énorme omme tombe
ain i d'aprè lui à 5,600,000 L.E.

Pour les autres sommes qui, en l'an 2008
eront capitali ées à 116,640,000 L.E., elle

tomberont, en ubis ant la même opération,

à 9,000,000 L.E. Il en résulte que les
sommes que la compagnie s'adjugera attei.
gnent 9 millions de livres auxquelles il faut
ajouter 5,600,000 de livres c'est-à·dire un

total de 14,660,000 liwes.

Le gouvernement a voulu infirmer nos

opérations en alléguant que des fautes

e sont gli sées dans notre calcul. hi il·
lui a été impo sible de prouver ce qu'il a·
vance. Devant cette évidence la commi ion
ne peut qu'a urer une econde foi que
calcul était exact.

La commi~. ion relève une différence de
3,000 L.E. entre la part qui revient à la
ociété ur la ba e de la moitié d'apr,ès les

calculs du conseiller financier et œlle qu'en
vérité elle devra toucher. Ce qui constitue
une faute de calcul à la charge du conseil·
1er.

Une autre faute de calcul s'est glissée
dans la note du conseiller. Il s'agit cette
fois·ci d'une différence annuelle de 31,000
L.E. au profit de la Compagnie de 1968
jusqu'à 2008.

La commis ion s'attache ensuite à démon
trer l'exactitude de ses propres calculs et
pour y arriver, elle refute une à une toutes
le objection du gouvernement.

Le gouvernement dans sa répon e au
rapport de la commis ion avait accusé celle.
ci d'exagération dans toute ses évaluation:..
La commi 'ion e défend ur ce point en di.
ant: «qu'elle n'a rien exagéré et que dans

toute ses évaluations elle a adopté le mi·
nimum pour se mettre au niveau des évalua·
tions correspondantes du conseiller. Le pas·
é nou a démontré que le augmentations

dan les recettes du canal ont atteint 3 mil·
lions de livres depui qu'il a été inauguré
ju qu'à ce jour. ou ne 'avon pas quels
ont les motifs qui nou empêchent de nous

reporter au pa ·é et d'en faire la ba e des
évaluation • Cependant la commi ion a dé·
falqué un million de e évaluations et el
le ne ait pas comment on la con idère corn·
me exagérant des faits au i simples. 'ail
leur, le mini tre de la justice n'a-t·il pas dit
dan la éance de lundi dernier:« ous n'a·
von pas du tout le droit de nous départir
d~ passé dan les évaluation , car en négli
geant ce principe nous retomberon certai·
nement dans l'erreur».

La conclusion du rapport est accueillie

par des applaudissements. y éhia pacha dit

quelque mots pour appuyer le rejet de la

prolongation, mais tous les membres se lè·
vent pour parler à la fois. .

S.E. Saad Zagloul pacha se lève pOUl' ré·
pondre. Il dit que les· .représentants do
gouvernement ont le droit de parler et qu'il
e t du devoir de l'A emblée de les écou·
ter jusqu'au bout. D'une voix trè claire,
candant les mots, Son Excellence ajoute

que les membre de la commi ion ont eu
tort de soumettre ~n rapport à l'Assem·
blée avant de le communiquer au gou·

vernement pour lui laisser la latitude de

répondre, et si l'Assemblée croit avoir le
droit d'interrompre les ministres lorsqu'ils
ont la parole, ceux·ci useront à leur tour du
même procédé envers les membres de cet

te Assemblée.
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THÉODORE ROOSEVELT ET LES ASPIRATIONS
DE L'ÉGYPTE

S.E. Ahaza pacha répond que la demande
du mini tre de la justice n'e t autre qu'un
prétexte pour gagner du temp:i en prolon.
geant à l'infini une question sur laquelle les
repré entant de la ation ont donné leur
avi '. Une note au gouvernement implique
une répon e qui, à on tour, en réclame
une autre et ainsi à l'infini. L'orateur e t
applaudi par le tribune.

De nouveau aad pacha Zagloul e t de·
bout; il dit que le dernier rapport de la
commi ion décèle une critique pour le
gouvernement, critique que celui·ci ne peut
lai cr passer ans répondre, mais Abaza
pacha objecte que l'opinion de l'A semhlée
elSt maintenant a ez fixée et qu'il e t plu
convenable de mettre la que lion aux voix.
Cette ob ,tination du con eiller énerve quel.
que peu Zagloul pacha, d'ailleurs la séan·
ce devient un peu houleuse.

imeka bey vient à la rescou se du gou·
vernement et réclame la liberté de la di .

eus ion pour tou.

Saad pacha Zagloul met fin à l'incident,
en réclamant, pour la troi ième fois, le
droit pour le gouvernement de répondre au
reproche que lui fait la commission. C'e t
là une cho e qu'Abaza pacha n'est pa dis·
posé à admettre à aucun prix et ]a di eus·
ion e concentre ('ntre lui et le mini tre de

la ju tice. Celui·ci outient que la répon.
se du gouvernement est indispensable pour
donner de la valeur à la deuxième note et
qu'il entend user du droit de réponse;
quant à l'emblée elle se conformera ou
prendra telle déci ion qui lui plaira. Abaza
pacha dit qu'il faut mettre aux voix la
que tion de savoir i l'on doit accorder le
temp au gouvernement de répondre ou en·
tamer de uite la discu ion; ce qui est
accordé. A la majorité on vote la discu sion
immédiate, aux applaudi ement des tribu·

nes.
Le président propose de déclarer par !iS'

is et debout i le projet est admis ou ~ re·
jeté et toute l'A emblée est debout criant
«rejeté> au milieu des ovation de la al·
le. Cependant, le pré ident décide de pro·
céder par la oie du vote .régulier. Le
crutine t donc ouvert mailS comme il fal·

lait s'y attendre, les «rejeté» pleuvent
dru, ans aucune exception, i bien que le
mini tre eux·mêmes en pr nnent le parti
de rire. L'amba Youanès, évêque copte
d'Alexandrie, fait l'objet d'une ovation
lor qu'il prononce son «rejeté». Seul Mor
cos bey Simeka vote «acceptation» avec
modification. Le président su pend l'audien·
ce pour 15 minutes.

La séance e t reprise à 7 h. pour enta·
mer la di cu ion du nouveau règlement iJ10
érieur. Cependant le député, encore tout

a la joie du uccè remporté, ne ont pa
tr' di po é d gâter cet état d'e prit par
une di cu ion san grand intérêt. C'e.t

pourquoi bon nombre d'entre eux deman·
dent le renvoi à une autre éance. Toute·
foi , une intervention de S.E. Said pacha,
premier mini tre, décide J'A emblée à

continuer le travail pour une demi·heure
encore. On lit le texte des .règlements qui
.ont, avec une légère variante près, les mê·
mes que ceux du Con eil Législatif, mais
le cinquante·sept articles qui les consti.
tuent ont approuvés pre que san discus·
ion.

La éance e t levée à 8 heures et renvoyée
lendemain.

Une Constitution dans
un avenir très rapproché.

Le lendemain, nouvelle séance à
l'Assemhlée Générale. En voici le
conlpte rendu paru d.ans « La Ré
forme» :

Après le vote rejetant la convention du
Canal,l'A -emblée di cuta son règlement in·
térieur. Un article in éré dans ce règlement
disait que dans le cas où le Gouverne.
ment promulguerait un décret ou une déci·
ion en dehors de la e sion de l'Asscm·

hlée générale, et que celte déci ion rentre
dan les attributions de l'Assemblée, le
Conseil Législatif'pourra protester auprès
du Gouvernement par une motion qui sera
communiquée au Conseil des ministres, puis
publiée au Journal Officiel, et dont lectu·
re sera donnée à l'Assemblée générale dès
qu'elle sera réunie.

S.E. Ruchdi pacha, ministre des affai.
res étrangère , proteste contre cette di po·
sition en disant que l'Assemblée donne
ain i au Con eil légi latif une prérogativc
qu'elle n'a pas le droit de lui attribuer.

Tout comme un touriste voya
geant à travel'S le monde, Théodo
re Roo e.velt arrivait en Egypte le
24 mars 1910 Ipour y faire un court
séjour. L'ancien président des E
tats·Unis d'Amérique fut reçu par
Saïd ZuHicar pacha et échangea
des visites avec le Khédive. Le 26
mars, le prince Ahmed IFouad lui
offrit un hanquet et l'invita à fai
re une conférence à l 'Unive'rsité
dont il était le présidel1lt et fonda
teur. M. Théodore Roosevelt ac
cepta et fit. le lendemain même u
ne conIérence qui devait susciter u·
lit: tempête de protestations en E
gypte et un débat au Communes.

Aprè avoir parlé de l'en eigne-

Quelques memb,res ripostent que le Conseil
législatif est une partie de l'Assemblée gé
nérale, etc... Une discussion s'ensuit.
Prenant la parole S.E. Mohamed pacha
Said, président, a fait alors les déclara·
tions suivantes;

- Le gouvernement a l'intention de ne
pas empiéter sur les prérogatives de l'As·
semblée générale. Dès lors que nous ve·
nons d.e la consulter pour une question qui
ne relève aucunement de ses attributions,
comment serait-il possible que nous ne la
consultions pas pour tout ce qui touche se~

droits les plus clairs? Je puis donc vous
a 'surer que le Gouvernement soumettra à
l'Assemblée tout projet qu'elle a droit d'e.
xaminer comme tout projet où il lui paraî.
tra utile de s'aider des lumières de l'As·
semblée générale».

Ces déclarations ont produit une grande
impres ion sur l'auditoire. Elles confir·
ment d'ailleurs nos prévisions sur les sui·
tes nécessaires de l'attitude prise par le mi.
nistère dans l'affaire du Canal de Suez.
Nous aurons une Constitution dans un ave·
nir trè rapproché, cela ne peut plus faire
le moindre doute.

Le vœu du Khédive.

Le 19 avril 1910, le Khédive fai
sait au « Temps » les déclarations
suivantes:

- J'aime mon pays et mon peu
ple; mon vœu e9t d'être un Sou
verain constitutionnel. La preuve
en est le droit conféré ii l'Assem
hlée générale au sujet du caractè
re définitif de son vote relatif au
Canal de Suez.

ment et des méthodes à adopter, de
]•Université nationale et du rôle
qu'elle devait être appelée à rem
plh dans l'éducation des Egyptiens,
aIJrès avoir prodigué à ses diri·
geants des oonseils sages et éclai·
r(-s au sujet de la formation des
hommes de demain, le conférencier
aborda un sujet qui tenait alors à
cœur à tous les ,Egyptiens, celui de
lit ConstitUltion. Voici un' compte
rendu de ce passage:

- Une société~ pour être hien gouver
née, doit, dit-il, être gouvernée autant
que possible par les hommes qui font
son travail et traitent des affaires, ceux
qui se livrent au travail manuel, aussi
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DÉBATS AUX COMMUNES
Sir Edward Grey soutient la politique de sir Eldon GORt.

La propagande nationaliste.

M. Baird attire l'attention du gouverne·
ment sur la situation de l'Egypte et lui
reproche d'e ayer d'y introduire un y tè·
me de gouvernement pour lequel le E
gyptiens ne ont pas mûr. M. Robert on
blâme l'opposition d'avoir applaudi le in·
ultes de M. Roosevelt. Per onne n'e t plu

con ervateur que Sir E. Grey. Il a été
reconnu que la propagande nationali te e t
une folie. Il e père que le gou ern ment
fera e écuter la loi avec ferm té et an
varier, mai - qu'il tiendra e prome e.

M. Balfour intervient.

espèce. «J'ai échangé me vue avec Sir E.
Gorst au cours de ces dernières emaine
pour avoir s'il convient d'a urer un châ
timent plus protnpt de ce· crime ou cIe
prendre en no propre main la protee·
tion de ceux qui admini trent l'Egypte
et de remettre à l'armée d'occupation le
oin de punir le crimes de cette naturu.

ir E, Grey déclare que ir E. Gor t con·
serve toute la confiance du gou ernement.

M. Balfour nie que le di our de
Roo veIt oit une _ in ulte. Per onne ne
pourrait nous traiter a ec plu d'amahilité,
de gratitude et de ympathie ni montrer
une connais ance plu réelle des
problème à résoudre. M. R008e eh n'a
rien dit que· le plus usceptible ·dC6 An.
glais pui e réprouver. Il s' t aperçu que
M. Robertson et les autre n'ont p corn·
pris que ce n'est pas une question de u·

glais à consolider leur po ition dlUns
ce pay, parc que, dit.il, il n'é
talEnt pa' elùement gardiens de
leur int 'rêt, mai ~ncore de la
ci"ili ation. Il attaqua le Egyptien
qu'il qu~l1ifia de auvage, pui il
ajouta: « Le Anglai ont accompli
des réforme en Egypte, mais il
ont fait une erreur en permettant
l'é(~emment aux Egyptiens de béné·
fi('ier d"une certaine liberté. L'as·
sa..~il1at de Boutro Ghali pacha a
démontré que c'était là une faute
grave dont on devait immédiatement
pl éyenir le conséquences».

Ce di oours attira au pré ident
Rùo evelt de violente réplique de
toute la pre e égyptienn qui l'ac·
cu a de fanati me contre les Egyp
tien.

Son discours au Guildhall.

La tempête ne s'était pa enco·
rc calmée en Egypte que, arrivé à
Londre, Théodore Roosevelt pro·
JlGnçait, au Guildhall, lm di cours

ur l'Egypte -d'une grande violen·
cc, dan lequel il incitait le An·

Autour du discours
de M. Roosevelt.

Sir E. Grey a approuvé toute. le opio
mons émise par M. Roo evelt au sujet de
l'Egypte, auf peut·être celle que n~tre

complaisance exoe sive enver le adver ai
res de l'occupation ait mi en péril notre
œuvr dans ce pays. iIt e t tout naturel
qu'il y ait des critiques au sujet du retard
du châtiment de Wardani, mais on ne peut
s'en prendre aux juges. Il e t tout à fait
inexact de upposer qu'il soit prod 't
aucun retard indépendant du code de pro·
cédure égyptien, mais il est convaincu que
nous devons' u er de notre pouvoir pour
mont,rer que les Egyptiens qui admini trent
leur pays n nous consultant et qui doi.
vent accepter nos con eils, doivent être
protégés contre de crimes de la récente

Le critiques de Théodore Roose·
vdt au cours de on di oours au
Guildhall furent évoquées aux Corn·
munes où le Secrétaire d'Etat au
FÜleign Office, Sil' Edward Grey,
dut répondre à une série d ques·
tion. Voiei lm compte rendu du
débat:

Sir J. Delziel demande s'il e t vrai qu'il
y a un gNlve désaccord entre ir Eldou
Gor t et le Foreign Office ou si celui-ci
garde toute la confiance du gouvernement.
Sir Edward Grey répond à la première
que tion par la négative. Il ajoute que le
gouvernement apprécie hautement l'œuvre
de Sir E. Gorst et que ri~n n'e't urve.
nu qui pui se donner lieu à malentendu.

lürd Cromcr et de 'sa politique en
Eg)pte.

Comme nous le di ons plus haut,
la conférence provoqua une tempê.
te, urtont dan le milieux natio·
nali te~ dont l'indignation e manie
Le ta avec violence. La pl'esse rele·
va ce parole de Roo evelt et l'on
enregistra.cl protestations unani·
mes dont heaucoup furent adressées
il l'ancien prési,dent lui·même.

bien que le intellectuels. Cette vérité c t
universelle; elle s'impose au i hien ~ur le
bords du il que dans le pays qu'arrose
le fis is ipi».

M.. Roosevelt excuse sa franchi e par un
proverbe américain: <i:A la longue, on trou·
ve dan la vérité la plus dé agréable un
compagnon de voyage plus sûr que dan· la
plus agréable des tromperie ». Il rappelle
à ses auditeurs que l'éducation n'e t ja.
mais l'œuvre d'un homme, mai celle d'un
procédé, toujour-s forcément lent. L'édu·
cation politique d'une nation est une
question de générations, non de décade.
«On ne peut pas plus donner la Con tilu·
lion et l'autonomie à une nation qu'on ne
peut la donner à un individu. C'e taux
nations elles·même à les conquérir par l'é·

ducation du caractère national. Aide·toi,
le Ciel t'aidera: ce proverbe e l vrai même
pour le peuples».

L'illu tre conférencier, cita alor le ca
de différente eommunautésde l'hémi phè.
re occidental, qui placée dan les mê·
me conditions arrivèrent le unes au suc·
c' ,le autres à la faillite et à l'anarchie,
simplement parce qu'elle n'avaient pas su
'élever à l'e prit de leur con titution.

L'amour de la justice et de l'équité, l'ini.
tiatlve, la confiance en soi, la modération
sont quelques-unes des vertu que M. Roo·
s veit recommande aux peuple qui a pi
rent à se gouverner eux..même . Il les en·
courage par une citation du Coran qu'il
prononce en arabe - bien, dit·il, qu'il ne
oit pas grand arabi ant - : «Dieu aide

ceux qui attendent, quand il avent atten·
dre».

M. Roosevelt fait en uite allusion à l'a .
lia sinat de Boutros pacha Ghali. «Tou le
hommes de bien en ont frémi d'horreur et,
i la honte de l'homme qui a tué est

grande, la calamité qui frappe l'Egypte est
plu grande encore~. Il condamne le meure
trier en termes dans lesquels l'énergie du
chef des «Rough Riders» e donne fibre
cours.

En terminant, Théodore Roose
el rendit hommage à l'administra

t10 du Soudan et fit l'éloge de
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La réplique
de Sir Edward Grey.

Sir E. Grey r'plique que le ton du
di cour de M. Balfour t tout ce qu'il pou
vait ouhaiter. Il apport un trè pr'

cieu e contribution à la olution du pro
blèm • Il e t heureux de con tater qu'au
cun de orateur n'a attaqué ir E. Gorst
qui t la victime de attaque le. plu· in-
ju te , les plu men ong're t 1 moin

fondée de la part de certain

L di cour d Théodore Roo 
v lt, 1 d' bat aux Commune et
l'a l'ti em nt du gouvernement
britamlique ne découragèrent pa
l'oppo ition. C lIe-ci alla, au con
tl'.élÜ, , urandi ant, tandi que
manif tait un mouvement entl'e

u u1man et Coptes, dû apparem
n'cnt à l'a a inat de BoutIo Gha
li pacha.

u d'but d 1911, 1 heikh
l, El Ghaïaty publia un livre inti
tu lé « Wataniati» (Mon patrioti
nle) incitant à la révolution et glo
rifiant 1 .a te d criminels poli
tiqu . ,MohamedFarid bey, ch f
du parti national,qui avait préfacé
l'ou rag , fut traduit en ju tÏce. La
our d'a i ' tait pré idée par

D lboroglou, a i t' d'Ahmed ZlÙ

fiear pacha' t d' min ly bey.Le
ipge du mini tèr public était oc

cup' par Mohamed Tewfiok a
im pacha, h f du parquet de la

Cour d'appel.

Pel' onne n'aurait pu appliqu r la politique
du gouv,ern ment avec plu d'habileté et
de capacité que lui. La ituation en Egyplc
a auiré la éri u e attention du gouv r
nement; mai elle t loin d'être au~ i gra·
~ qu l'oppo ition la dép int. Il n'y a à

pré nt aucun uj t d'inquiétude. On a trop
méconnu le progrès réali é du temp d

il' E. Gor t.

Les nnesures nécessaires.
Il t faux que la politique du gou·

vernem nt introdui ant le elf·gov.ernmcnt
soit re pon able d'avoir miné l'autorité ou
fa ori:é de' troubl s, Mai il t éviàem·
m nt impo 'ible de réali er aucun progrè:-.
dan le développem nt dl.l gouvernement d
l'Egypte par le Egyptien tant que conti.
nuera l'agitation de nationali t contre
l'occupation. [l e 't aussi urgent de moder
niser les droits de 'traité' uranné. L'o·
upation britannique doit continuer. Il e t

plu que jamai impo ible d'abandonner
l'Egypte an d' choir, Malgré de indic
inquiétant, rien ne ju Lifie un recour à

de méthode inaecoutumée .
L'agitation 'c t calmée le' emaine der

nière , mais le érieu averti sement était
néces aire que i les symptôme' actuel pcr·
iSlaient, le gouvernement hl'itanniqu' au

rait pour pl' mi roin d'affirmcr on au·
torité t de protéger les mini tr . égyptien .

10hamed lFarid bey fut condam
nè à i. nlOi de pri on impIe.

Cette condamnation urexcita n
core davantage l'opinion pUJblique
a-uprè de laquelle le chef du parti
national jouis ait d'une gr.ande sym
pathie et d'un grand respect. Aprè
la lni e en liberté de Mohamed Fa
l'id, 1 parti national offrit élU Con·
tinental lm thé en son honneur, et
auquel il avait convié un gr.and
llOlllbl' de. p l' ollilalité politique.
L'oppo ition ne e développait pa
eul mem dans le pays, mai enco·

l"e au Con eil législatif où un mou-
ment fut organi é par les mem

bre du parti du peuple qui ·de
mandaient an répit l' 'largi ement
cl" pou oir de l'as emblée, l'octroi
de la Con titution .au pay et de
pl' 'rogative en matière de finance.

Cett oppo ition au sein de l'A 
mbl ' e générale et du Con eil lé

gi latif, était .dé avouée à la ~ois par
1 Khédive et par Sir Eldon Gor iL

L'. gent diplomatique déclarait

dan' on rapport .annuel publié le
10 mai qu'uu 1 prit ho tile 11"

gnait au Con il législatif t à l'A .
semblée générale envers e projets
(tp réforme ct la politique anglai-
c et <Ju ce deux assemblée é

taient d venu un in trum nt d'a
gitation et d'incitation entre le
main du pal,ti national. Et il ci·
tait il l'appui il c tte con tatatioll
leur l' vcndication relatives à un
gouvernement oonstitutionnel, leur
atl aque contI' le gouvernement en
~ qui concerne 1 budget, le Sou

l'an et l'ho tilité- qui 'était mani
ft' té ~l l'ocoa ion du projet de
prol'ouation de. la once sion du Ca
naI de Suez.

L'gent <diplomatique aj,outait:

Ni le mini tère Boutros Ghali , ni celui
de Mohamed Saïd pacha n'ont réu si à
dominer l'A emlbée ou à y con tituer un
fort parti gouvernemental. Et pourtant 1 s
membre de ces d ux Cabinet sont ré·
putés parmi le public pour être le plu
age et le plus capable dc Egypti n "

De même le Prince Hu ein l alllei a
dése péré et renoncé à in uffler un esprit
d'ordre t de JUodération à l' semblée
et à e délibération., Et lorsqu'il 6e dé·
mit ,de e fonction' de pré id 'nL, tou ...
ceux auxquel- la pré idence fut offcrlt'
la déclinèrent l'un aprè l'autre,

il' Eldon Gor t d'clarait nuite
que celLc ituation po ait le probl'
me uivant: gouvernel' le pays par
le nlOyen de mini tres ' gyptien ou
favori el' les assemblées repré en
tatiye , car le deux moyens deve
]laient contradictoire et non com
me on 1 pen ait que le gouvern 
ment et les assemblées coopéreraient
étroitement. Sir Eldon Gor t préfé
rait la première. méthode parce que
le ministres étaient choisis parmi
le plu capable tandis que le
député ne repré entaient en réa
lité que la cla e des Beys et de
Pacha riche, le quels étaient inca-
p,.ble de rési ter aux incitation
ù"un petit groupe de gens obéissant
à des irutérêts particuliers.

~ir Eldon Gorst terminait son
rapport en déclarant que bien des
pel' onn parmi lesquelles les An
glai· même, critiquaient sa politi
qUf' 11 Egypt, t que ce critique
avaient pour cau e l'incompréhen-
ion il la difficlùté de la tâche

qu 'accomplissait l'Anglelterre en E
gypte, et que, i certains S'oPIPo
aient à cette politique, il n'était

pa~; à recommander de traiter tout
le monde avec sévérité.
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LE CONGRÈS COPTE

Un article de « La Réforme»

Mon i ur le Directeur,

Une lettre
de Waçyf Ghali pacha.

éparé leur ('au f' d celI de leur
patriot mu ullDan .

l'h ur actuelle, une tout autr po·
litiqu tend à prévaloir. La jeuney.e copte
e l au ,i convaincue que la j un .:,e mu·
sulmane de la néce ité d'a urer à l'E·
gypte un régime con titutionn l, et si
qu lqu' faux frèr quémandent

la protection d'un gouv rnement étranger,
il trouv nl une apparente excu e dan le
grief plu ou moins fondé qui doivent
disparaître complètement.

La vérité est que les copte intelligent
et in lruit sont au i patriote que qui.
conque; il trouveront un fore nouvelle
pour leur propagande dan l'oubli de
toute le divi ion. entretenu par des
gen habil t peu crupuleux.

C divi 'ion ont été env nimée par
le' polémique de pre e, auxquelle~ don·
na lieu l'a a inat d Boutro' pacha
Ghali. La mémoire de l'infortuné homme
d'Etat aurait pu être mieux servie.Le' pro·
te tation unanime·· nationali t s à la nou·

velle du crime de Wardani méritaient d'ê·
tre pri e en con idération, et le Egyptien
de tout s le communauté indigène ou eu·
ropé nne, auraient dû 'unir, d'un élan
unanime, pour perpétuer le 'ouvenir d'un
grand ervÏleur du pay . Un jour ou l'au·
tr c projet .era repri, atte tant que
l'accord règne dans la reconnai ance de~

'enice rendu'.
L'agitation ,actu Ile ntre copte et IUU'

ulman e t trop factice et trop up rficiel·
le pour durer. ou avon· déjà ignalé le
Illouvem nt de détent d'heureu augure
qui ' t produit dan la pre·' . Le paro·

le d'Abaza paéha ont un nouveau ymptô·
me de cc nouvel état d'e prit: c'e t à ce ti·

tre que nou- avons tenu à le ignaler.

prè la publication de l'article
qu l'on vient de lire, « La Réfor
me » reçut la lett1'e suiv.ante de
Waçyf Ghali pacha:

conciliation d copte et de mu ulmao.,
et il e~l prêt à prendr l'iniLiathe d'une
conférene de p l' onnage le plu in·
fluent de deux fraction d' la population
égyptienn pour entente
définiti e, Qu'une confér n'e oit néce ai·
re, cela n nou' paraît pa' démontré, mai
qu'une réconciliation 'opère, voilà ce qui
e t tout à fait néce aire.

C 'rt 8, les copt ont une l1linonte
dan- 1 pay, mai' c'e t préciémenl une
1'aison pour que le droith' gau . leurl>

oi nt l' connu par la majorité Jlluul·
mane. Là·de lI, il n peut y avoir de
conte tation po ihle, Le l'Cp cl de
minorité l la condition entielle de
la liberté politique, et ee re~pect

e t d'autant plu néce- aire qu'il
'agit d'individus prof ant une religion

autr que 1'1 lami me. Veiller à l'égalité

de trait 'ment ntre le' un et le autre
t le prend l' devoir d'un gou erne·

menLoucieu' d l'avenir du pay~: nou
ne ero)ons pa qu l, mini~tère actuel

pui e être accusé érieu ement d'avoir
méconnu ce principe.

Les eopte 'e plaignent, parfoi, d'être
tenu à l'éearl de place:" et de hon·

neur. Ont·il tort ou rai 'on? La propor·
tion de· agent gouv rnelllentaux cople
paraît A tre en rapport a ec 1 nombre de
melllbrel'l de celle communauté. Mai ce
n' st pa ou ce point de ue qu'il faut
envi age1' la qu lion.

Qu l'on choi ie le plu' apte', le plu
digne, le plu in truit an 'occuper de

la religion de candi~at, c'e t c qui im·
porte avant tout. S'il était démontré que,
y::.tématiquement, on écarte tel ou tel par·

ce qu'il e't copte, nou erion les pre·
mier à prote ter mai , jusqu'ici, nou n'a·
von pa eu d'exemple probant - pour in·
criminel' le gouvernement.

Le mérite, le vrai mérite, tel doit être le
c1'itérium pour l'acce ion aux emploi.
De ffort considérable ont été fait par
le Communauté copte pour répandre
l'in truction parmi le j une gén . ration ;

c'e tain i que l'on prépar ra de bon
el' iteur du pay- en utili ant le qualitél:>

atavique de la race.
vec ou an confér nce, tout le mond

doit être d'accord ur ce point.
Une econde difficulté e pré nt en

vue d'un accord, et il n'y a pa de rai on

de ne pas l'aborder franchement. On ac

cuse volontiers les copte de pacti el' a·

vec l'étranger, et quand on examine l'his·
toil'e de l'Egypte, on ,e t fOHé de convenir

que, dan· le pa é, l'accusation était fondée.
A qui la f.aute? Si les copte avaient été

traités avec justice, ils n'auraient jamai

Bou
cop-

Bien avant l 'a
tro Ghali pacha,

Abaza Pacha a confié ses projet d'a·
venir à notre confrère l'<<Egyptian Gazet·
te». Le vaincu de Zagazig 't exprimé
n excellents terme ur le que tion à

l'ordre du jour t nous ne pouvon que

1 féliciter de la plupart de idées qu'il a
exprimée.

ou n'in i teron pa ur la néce ' ité

de la refonte de la loi électorale, réclamée
par baza pacha. Nou avon a ez ou·
vent traité c sujet, aloI' que l'on 'n
occupait fort peu dans la pre se, pour
n'avoir pas b oin d'y l' venir aujour.

d'hui. II emble que tout le monde 'oit

d'accord pour réclamer cette réforme e·
sentielle. baza pacha 'in crit parmi le
défen eurs de cette cau e. Nou l'en
louons fort.

Mais il e t un autre point qui mérite

de retenir notre attention. Abaza pacha
promet ,de con acrer es efforts à la ré·

Parlant d l'intervention d'Abaza
pacha, Ra'oul Canivet atpprouvait
ain i l'initiative qu'il prenait de
r' concili l' coptes et musulmans,
dan « La RéEOl'me » du 18 janvier
1911:
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MOUSTAPHA RIAZ Pacha

L Congrè ~e tint ~l

le dimanche oit un jour férié ou
Lout autre jour de la semaine, le
seul jour férié devant être observé
,tant le vendredi; que la condiJtion
(~" admi. ion aux fonction du
gouvernement est l'aptitude à tous
l • points de vue, du travail, de
l'admini °lration et de la moralité.
Enfin, le Congrès n'approuvait pas

qu en Egypte elitre e di el' es
COll1munautés come ionnelles
qu'aucune oommunaulé confes ion
BeU n'a l droit de demander que

***

rPacyf Bouiros Glwli.

dan lequel nous 'tion plongé s' "t défi·
nitiv lU nt di. ipé et qu la méfianl'e de
Illauvai jours a fait place à nl1 > amitié
franch, d' int'r' ::i'e, l'rat mell. lu.ul·
lllan et copte:;, copte. et mu ullllan:;, uni:;·
on ·nou d façon qu'on Il puis jarnai'

plu di tinguer un Egyptien d'un aulr E·
gyptien, et travaillon tou, impl ment, ùe
tout notr cœur, au hien·être et à la gran·
ùeur de notre pay !

Recevez, Mon ieur, etc ...

UN CONGRÈS ÉGYPTIEN

MaloT' le effort d'ployé par
'l~ment mu ulman et copt

'alTe' l'idé d un congr' ne })er
dj,~ l;a de on acuité et a convo
cation fut décidé par l'E êquè
copt cl' iout et Ipar un group
d notables de la Haute Egypte..

WACYF GHALI Pacha

l'œur•.
Cependant, j'ai l'intim convIctiOn,

Mon i ur, qu vou pourrez bientôt noter
dan un de 'e articl dont vou eul
avez le ecret que l'affreux cauchemar
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MORT DE SIR ELDON GORST

l'idée d'une réfm'me d la loi éle .
tOI'ale tendant à réserver à chaque
conllnunauLé une circon criptioll
sp ,ciale, ni celle tendant à ré erver
à chacnne de communauté le pro
duit de taxe et impôts perçu d'el
le par le on eil provin iaux avec
lib l'té Pour elle de le dépenser
comme elles l'entendent.

Le Congrè approuva ensuite la
pluparL des ré olu.tions qui lui fu·
rent oumis s, relativement à la si
tu~tion sociale et économique du
pays, à la créaftion d'une banque

Au début de l'année, la santé de
Sir Eldon Gor t lai ait à désil'er.
Le repré entant de l' ngleterre a
vait aloI' avancé la date de son dé·
pal't pour Londre et quitta l'Egyp.
te le Il avril.

Le 12 juillet arrivait la nouvelle
de sa n10l1:. Un service funè.bre fut
célébré à l'Eglise Anglicane de
Boulac au Caire, en présenoe d'Ah
med Hechmat pacha, mini tre des
affaire étrangères p.i., représentant
le gouvernement. ILe \Khédive se
trouvait alors en France après une
vi ite à Con tantinople et en Italie.
Au cours de a visite en Italie, Ab·
bas II était accompagné par le prin·
ce Fouad.

Nomination de lord Kitchener,

Le 14 juillet 1911, lord Kitchener
succédaÎlt à Sir Eldon GOI'st. Sa
nomination fut laccueillie avec in·
quiétude par l'entourage du Khédi·
ve et les milieux nationalistes qui
ne éparaient pas la personnalité
du nouvel Agent diplomatique des
incidents et de difficultés qui a
vaient marqué le début du règne
d'Abhas II. On appréhendait un
changement de la politique de con~

ciliation et Ide co:rn,préhension a
doptée par son prédécesseur. Ces
appréhensions ne tardèrent pa à ê
tre confirmées par les commentai·
l'es de la presse anglaise tandis que
lord Kitchener arrivait en Egypte
le 2Î septem})l'e. Les journaux an·
glais étaient encore sous l'impres·
sion des événements de l'année é·
coulée et des critiques formulées
par Théodore Roosevelt.

Le « Morning Post .» éerivait :
«Lord Kitchener a été nommé à ce
poste parce qu'il est le 'premier

nationale, à la rélmion d'un con·
grè pour l'enseignement et à la
cr' atioll de coopératives agricoles.

***
La réunion du Congrès devait ê

tre le dernier acte politique de
Riaz pacha. L'ancien président du
Couseil décédait, en effet, le 17 fé·
vrier len son palais d'Alexandrie.Sa
dépouille fut transpontée au Caire
oÙ de grandioses funérailles fm'ent
faite à l'éminent homme d'Etat.

parmi ceux qui ont le plu fait pour
, tablir le fondements de notre po
ition n Egypte et a coopéré à

LORD KITCHENER

l'œuvre des grands fonctionnaires
qui 'y trouvaient avant lui.

«Mais le ré ultat fut la chute dans
l'a.bîme et la paraly ie par suite de
la politique de Sir Eldon Gorst le
quel avait été envoyé en Egypte
pour inaugu~r une politique dont
il a lui-même constaté l'erreur dans
son dernier rapport. La mission de
lord Kitchener a donc pour hut de
l'edresser la situati'Ûn, de réta.blir
l'ordre et le respect en développant
la civilisation, et ,d'établir un bon
gouvernement» .

Evoquant la diffictùté de la mis
sion Ide lord Kitchener, le « Daily
Graphie » écrivait en parlant des
Egyptiens:

«Ce peuple récrimine sans cesse
et s'appuie sur ce qu'il croit être

son dl'oit. C'est un peuple qui a é
té libéré de l'esclavage, mais il est
l'adver aire de intérêt anglais.

«Le Egyptiens doivent compren
dre que quelles que soient les cir-
on tance et les conditions, il est

impossi.ble d'admettre leurs aspira
tion étant donnés nos multiples in
térêt nés de notre présence en E·
gypte depuis trente ans.

«La compréhension sera peut-être
possible lorsque les Egyptiens met
tront des limites à leurs espoirs po·
litiques. Lord Kitchener possède
toutes les qualités requises pour
parvenir à ce but ».

Dès son arrivée en Egypte, lord
Kitchener manifesta ses intentions
dans le sens annoncé par ces oom
mentaire . Les Egyptiens lui repro
chèrent alor& son intervention dan!!
toute le affaires intérieures, ses
tournée à travers le pays et ses
contacts directs avec les paysans.

Les Souverains Anglais
à Port-Said.

Se rendant aux Indes, les Souve
rains Anglais étaient attendus à
Port Said le 20 novembre où ils
devaient être salués par le Prince
Dia El Dine, fils aîné du Swtan de
Turquie, le Khédive Abbas, lord
Kitchener et les ministres égyptien .

Le Prince Dia El Dine arriva la
veille à Alexandrie. TI fut reçu par
le Khédive qui fit avec lui le vo
yage d'Alexandrie à Port Said Qù
ils furent reçus par le Prince Mo-,
hamed Aly, lord Kiftchener, Sir Re
ginald Wingate, sirdar de l'armée
égyptienne et gouverneur général
du Soudan, Sir John Maxwell, com
mandant de l'armée d'occupation,
Mohamed Sai,d pacha, président du
Conseil, Hussein Rouchy pacha, mi
nistre Ides .affaires étrangères, et
Mahmoud Soliman bey, gouverneur
du Canal. Après les présentations,
le Prince Dia El iDine et le Khédi
ve monièrent à bord dv. « Mahrous
sa » et attendirent l'arrivée du na
vire transportant les Souverains An
glais.

A l'arrivée de Leurs Majestés, le
Prince Dia El Dine et le Khédive
accompagnés du Prince ·Mohamed
Aly, des ministres égyptiens et des
dignitaires de la Cour, se rendirent
à .bord du yacht royal, où üs furent
accueillis par les hymnes égyptien
et /turc.Reçus par Leurs Majestés.le
Khédive leur souhaita la bienvenue,
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ABDEL RAHMAN AZZAM

pondit le Lord, mais comme il se
ra difficile de trouver d'autres trou
pe pour remplacer celles qui par
l1:iraient pour la Tripolitaine, je me
verrai obligé de demander là mon
gouvernement d'envoyer de. nouvel
le forces en Egypte. La députation
s'en alla sans insister.

Des officiers de l'armée égyptieB
ne demandèrent à leur tour à .lord
Kitchener l'autorisation d'aller
combattre avec les Turcs. Le Lord
leur fit entrevoir l'obligation dans
laquelle il se trouverait, pour com
bler les cadres, de IltoDÎmer à leur
place des officiers britanniques. <<Je
<'rains fort qu'à votre retour vous
nI' trouviez vos noms sur la liste
-tei; officiers endisponihilité».

c1aration de guerre contre le Khé
dive, outre qu'elle était une inoor
re{,tion et un manque de respect,
premier de leur genre.

Le 26 mars, le. parti national tint
une a semblée générale. Mohamed
lFarid bey y prononça un discours
incendiaire que le parquet considé
l'a comme incitant au mépris du
gouverne.ment. Une instruction fut
ouverte. Saad Zaghloul pacha, mi
nistre de la justice, n'ayant pas éié
consulté, donna 88 ,<lémi88ion.:

Dia El Dine et le Khédive ren
traient au Caire. où le fils du Sul
tan devait pa el' quelques jOUI'S au
Palai de Koubbeh.

La visite du Prince Dia El Dine
prit fin le 25. Le lendemain, il
•embarquait avec a suite à Ale

xandrie à bord de l'((Osmanié>>, sa
lué à on départ, au port, par le
Khédive.

Depui deux ans les relations s'é
taient d'e nouveau envenimées en
tre ,le. Khédive et le parti national.

Le 19 janvier, la Société pour la
PJ'otection de l'Enfance donnait à
l'Opéra une fête ous le haut patro
nage du Khédive qui s'y était fait
repré enter. Al'arrivée de celui-ci,
la musique joua l'hymne khédivia!,
que toute la salle écouta debout,
toute la salle sauf Mohamed. Farid
he), chef du parti national, lequel
resta ostensiblement assis. Cette
m~nife tation équivalait à une dé-

LES NATIONALISTES EN JUSnCE

nitaire qu''il appOI'ta à la puissance
suzeraine. Un comité fut constitué
ou la présidence du Prince Omar

Tou oun qui recueillit des sous
cription dont le montant atteignit
le 1er janvier 1912, 85.468 livres.
D'autre part, une Société du Crois-
ant Rouge fut créée ous la prési

dence du Cheikh Aly Youssef, di
recteur du « IMoayad », et des mis
sions médicales avec des hôpitaux
de campagne furent envoyées en
Tripolitaine, la première le 7 no
vembre 1911, trois autres le 14 dé
cembre.

Deux Egyptiens participèrent à la
guerre dans les rangs de l'armée
turque : Aziz ,EI-Masri bey, aujour
d'hui 'p,acha, com,mandant à Ben
gha i, et Abdel Rahman Azzam,
aujourd'hui ministre plénipoten
tiaire pour les affaires arabes.

Au début du conflit, une députa
tion d'Egyptiens se rendit auprès de
lord Kitchener et lui demanda'
d'envoyer quelques bataillons égyp
tien pour combattre aux côtés des
Turcs. C'est une excellente idée,ré-

pui le Prince Dia El Dine les sa
lua au nom du ultan et remit à
GeOI'g une lettre autographe de

a Maje té.
Le soir mArne, le Roi rendait leur

vi ite au Prince et au Khédive à
bord du « Mahrou sa ».

Le lendemain, 21 novembre, tan
dis que le yacht royal tt'ansitait le
canal àe Suez vers le sud, le Prince

A la fin de 1911, éclata la guerre
italo-turque. Le Sultan fit apl)el aux
pui ances. La Grande-Bretagne ré
pondit en regrettant de. ne pouvoir
intervenir. L'Empereur Guillaume
II fit avoir à la Sublime Porte que
de in truction avaient été donnée
à l'amba sadeur d'Allemagne en I
talie afin qu'il . 'entremît dans le

AZIZ EL-MASRI Bey

confl't, mai l'i olement de Berlin
rendit on action inefficace.

L'attitude officielle de l'E,gypte
fut une attitude de neutralité con
formément au dé ir e primé par
l' ngleterre. Mais le pays était de
cœur avec la Turquie et il le dé
mont a par l'appui moral et huma-
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re avait été posée en 1899, et l'ou
verture, en 1902, en présence du
duc de Connaught et du Khédive.

La cérémonie de la surélévation
fut pré idée par Abbas "II qui fut
reçu à son arrivée à Assouan par le
ministres, lord Kitchener et de
nombreux ingénieurs et hauts fonc
tionnaires.

Ismail Sirry pacha, ministre des
travaux publics, prononça un dis
cours sur la politique de l'irriga
tion, soulignant la nécessité des
nouveaux travaux qui avaient coûté
cinq millions, et les bienfaits d la
surélévation.

tières en langue arabe dans les éco
les secondaires.

Le 18 mai 1912 parut son pre
mier l'apport que lord Kitchener
commençait en faisant les éloges du
Khédive et de son gouvernement
pour le succès de leur œuvre dans
l'amélioration de la situation des
populations.

Le Lord déclarait enmite que la
nation avait fait preuve de calme et
de loyauté envers le devoir, la loi
et l'ordre durant la guerre de Tri
politaine et ce malgré les ÏDcÏlta
tions de la presse nationaliete et des
leaders .d!11 parti, lesquels ne te
naiept pas compte des conséquences
de leurs actes. TI constatait que le
Conseil législatif avait parfaitement
accompli son devoir et qu'il était
opportun d'élargir ses pou'VIOin et
ses attributions.

Le rapport déclarait ensuite que
la prospérité de la gl'l8nde majorité
de la population dépendait de l'a
mélioration de l'agriculture et du
développement de l'enseignement,
que l'Administration de l'Agricultu
re (il n'y avait pas alors de minis
tère) déployait de très louables ef
forts pour initier et diriger les pay
sans et il proposait de créer d'Cs é
coles de demi-joumée dans les vil
lages.

Si'gnalons à ce propos que lorsque
le Khédive constata l'intervention
de lord Kitchener dans toutes les
affaires du pays, il se retira au pa
lais de KouJbbeh, ne se rendant au
palais d'Abdine qu'en de très rares
occasions et s'abstenant de présider
les séances du conseil des ministres.

LA SURÉLÉVATION DU RÉSERVOIR D'ASSOUAN

Le réservoir d'Assouan avant la sur6l'vadon

. Le complot de Choubrah.

constitua un comité pour la lutte
contrc les parasites du coton, et ins
titua les tribunaux de villages. Il
décida enfin l'enseignement ·des ma-

mière surélévation du réservoir
d'Assouan, dont la première pier-

Le. 22 septembre 1912 eut lieu la
cérém.onie d'inauguration de la pre-

Le 1er Août la police du Caire
arrêtait tl'ois jeunes gens nommés
Mohamed Ahdel Salam, Imam Wa
ked et Mahmoud Taher EI-Arahi
sous l'inculpation de complot con
h'c la vie du Khédive, de lord
Kitchener et de Mohamed Said pa
cha. Leur arrestation avait été opé
rée par le Maamour Zapt du Caire,
Philippidi bey, dans un café à
Chouhrah-village.

Onze jours plus tard, le prévenus
comparaissaient devant la Cour
d'as i e composéed'Ahmed Zulfi
kar pacha, président, et d'Ahmed
Mou a bey et Mohamed Tewfick
Rifaat bey, membres. Le siège du
ministère public était occupé par
Abdel Khalek Saroit pacha, procu
reur général. Les inculpés étaient
assisté de ,Mes. Ibl'ahim El Hel
baoui bey, Moustapha EI-Chourba
ghi et Abdel-Wahab El Boréi. Ils
nièrent l'accu ation de complot.

Le 12 août, la Cour d'Assises con
damna les ,trois inculpés à 15 ans de
travau forcés.

Abdel Aziz Fahmy bey et Mahmoud
AbouI a r.

MohamedFarid bey fut condam
né à un an de prison avc travail.
Le deux autres à trois mois.

MOHAMED FARID Bey

questre judiciaire du journal, é
taient poursuivi comme complices
ponr avoir publié le discours. Le
parquet était représenté par Moha
r.Jed Zaki El Ihrachi. effendi. Les
deux autre inculpés }nésents à l'au
dience étaient défendus par.Me.

Le 30 avril, l'affaire vint devant
la Cour d'assises. Mohamed Farid
bey était prévenu d'avoir incité au
mépri du gouvernement et à la l,é
volution. Il n'assi ta pa à l'audien
ce. Aly Ismail Hafez, directeur du
«( Alam » et Aly Fahmy Kamel, sé-

Lord Kitchener n'étatit pas hom
me là faire les choses à moitié. Dès
qu'il eut pris possession de ses fonc
tions, il se mit au travail, exami
nant tout lui-même, faisant des
tournées en province, Viisitant les
fonctionnaires et les notables, s'en
tretcnant avec les paysans, écoutant
les doléances ,des uns et les sugges
tions des autres. Ce qui faisait dire
aux Egyptiens qu'il était le vérita
ble gouverneur du pays.

Après avoir étudié la situation
politique, administrative et législa
tive de l'Egypte, il mit en chantier
une foule de réformes rapidement
exéoutées. Il fit pl'lomulguer la loi
de cinq feddans qui mit les fellahs
à l'abri des usuriers, ces fellahs qui
constituaient les quatre cinquièmes
de la population. TI créa une gran
de place près de la Cita,delle et fit
élargir la place Bab-el-Hadid ; il
généralisa la caisse d'épargne pos
tale ,dans toutes les provinces, il
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Sa composition.

La position de l'Égypte.

La défaite de la Turquie, allait
elle. entraîner la liquidation de
l'Empire turc ? Cette éventualité
fut envi agée par le Khédive qui,
aprè nn séjour en Europe cette an
née-là, avait visité, comme à son
habitude, Constantinople. A son
retoUI" en Egypte le 2 octobre, Ab·
ba II disouta la situation avec Mo·
hamed Said pacha et Hussein Ruch
dy pacha. Celui-ci fut alors chargé
de s'entretenir avec Lord Kitche
ner et de s'entendre avec lui sur
l'attitude à adopter. TI s'agissait de
savoir si la Grande-Bretagne était
di posée à aider l'Egypte à se sépa
rer de la Turquie et dans l'affirma·
tive de lui accorder l'indépendance
à la condition de conclure avec elle
une alliance.

Lord Kitchener promit de répon
dre après réflexion. Quelques jours
plu tard, il faisait savoir à Ruch·
dy pacha que la Grande-Breta'gne é
tait depuis longtemps l'amie de la
Turquie et qu'elle ne 'pouvait tra
hir cette amitié en ces moments
d'épreuve. On ne parla plus du
projet.

Lor que la paix fut conclue, la
Grande-Bretagne obtint en retour
de on intervention entre les belli
gérants,des avantages administratifs
en Mésopotamie et la renonciation
du gouvernement turc de son droit
de contrôle sur les emprunts con
tractés par l'Egypte.

L~ 'embléeLégi lati e se corn
po'ait de membre de droit, de
membre élus et de membres nom·
mé . Le mini tre étaient membres
de droit.

,Le membre nommés étaient au
lÎombre de neuf, parmi lesquels le
pré ident et un des vice.président~.

Le quinze autres devaient être dé
signés d 'un.~ manière garantissant la
représentation des minorités et les
intérêt qui ne seraient pas repré-'
enté par le suHrage.

Conseil législatif et de l'Assem
blée générale, et un Conseil dans
chaque province.

Après la deuxième surélévation

te c me félicitation à l'occasion
de l-achèvement de l'œuvre gran·
clio à laquelle 'attache le nom de
mon oncle 1 Duc d Connaught.

«En suivan.t du l'egard et avec un
orand intérêt le uccè de l'œuvre
accomplie eu Egypte, je partage la
joie de Son Altesse de voir l'achè·
\-cment de ce travaux».

in tigateurs (Hamed El Meliguy et
Mohamed Kazim) furent arrêtés et
condamné le 20 féVl"ier à une im
pIe amende.

prè ce manife tations, la véri
té ne taI"da pa à être connue. Les
Turc étaient battu sur toute la li
gne et 1a chute d'Andrinople, a
prè quatre mois de siège, ouvrait
la porte de Constantinople.

Dans on l'apport de l'année der
nière, lord Kitchener déclarait son
intention d'élargir les 'pouvoirs et
le attribution de l'Assemblée gé
nérale. Il con acr-a depuis tout
on temp à l'élaboration d'une

nou elle loi organique en rempla
cement de celle de 1883 en vertu de
laquelle avaient été institués le
Con eil légi latif t l'A semblée
Générale;

Le 15 juillet 1913, Hu ein Ruch
dy pacha, m,inistre des affaires é
trangère rejoignit le Khédive, qui
e trouvait à Paris, pour soumettre

la nouvelle loi à sa signature. Cel
le-ci fut promulguée le 21 juillet.
Elle instituait une Assemblée Lé
gi lative devant prendre la place du

Après la première surélévation

L Khédive dit en uite quelques
mot' manife tant a joie d l'am rc
accomplie et di ant tout l'intérAt
qu'il portait an bonheur de l'Egyp.
te.

Lord :E itchener tran mit en nite

au Khédive un message du Roi
d'Angleterre dans 1 quel Sa Majes·
t' di ait:

(de vou prie, fi cette cÏ1"cons·
tance bénie, d'exprimer Son Al·

Le 27 octobre 1912, la Turquie
déclarait la guerre aux Bulgares,
au S rbe et aux .Monténégrins,
qui demandaient leur autonomie
administrative, et aux Grecs qui ré·
clamaient le île de l'Archipel.

Le jour même, un comité fut con .
itué en Egypte sou la présidence

du Prince Omar Toussoun et le pa·
tronage du Prince Mohamed-Aly
pour réunir des souscriptions en fa·
veur de la Sublime. Porte. Le prin
ce Omar T'Ûussoun ouvrit la sous
cription par une donation de 5000
livres, puis le Comité entreprit une
tournée à traver l'Egypte, recueil
lant de fol'ltes sommes.

Le ~hédive promit que le gou
vernement romprait e relations a
vec le quatre Etat balkaniques et
déli r rait leur pa eports à leur
repré entants.

Cette prome et les ouscrip-
tion eurent le meilleur effet à
Constantinople. Le 9 novembre, le
Sultan adre sait ses remerciement
au Khédive et à e fil Egyptien.

Le 14 février, ·de faux bruits de
vi toir turque furent mis en circu
lation à Ale andrie. Des manifesta
tion de joie urent lieu à Alexan
drie, au cour de quelles deux na
tionali te qui en avaient été le
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Quant auX membres élus, ils de-'
Vl'aient être répartis comme suit:

Pour le Caire, quatre représen
tant ; Alexandrie, trois ; la' Ghar
bieh, ept; la Ménoufieh, la Dakah
lieh, la Béhérah, la Charkieh et
Assiout, cinq; Minieh, Guirgueh et
Kéneh, quatre; Galioubieh, Guizeh
et ,Fayoum, trois; Béni-Souef, deux;

,Port-S.aid, Damiette, Suez et As
souan, un.

Les membres nommés devaient ê
tre répartis comme suit :

Les Coptes devaient avoir quatre
représentants, le Arabes bédouins,
trois; les négociant, les médecins,
le spécialistes de l 'enseignement
général et religieux, deux pour cha
cune de ces catégories ; les ingé
nieurs et les Municipalités, un.

Les membres nommés et le mem
bres élu devaient recevoir une in
demnitéde vingt cinq livres par
mois.

La durée du mandat était de six
ans. L'assemblée était renouvelable
par tiers tous les ,deux ans.

On ne pouvait révoquer un mem
bre ,que par un ordre du Khédive
sur la proposition du 'Conseil des
ministres et un vote à la' majorité
des trois quarts de l'assemblée.

L'Assemblée pouvait être dissou
te par ordre du Khédive sur la
proposition du Conseil des mini
tres. Dans ce cas, de nouvelles é
lections devaient avoir lieu dans un
délai .de trois mois.

Ses attributions.

,L'Assemblée n'avait pas le droit
de voter une loi si elle ne lui était
pas soumise pour avis. Etait consi
dérée comme loi toute législation
concernant les affaires intérieures

· de l'Egypte et touchant l'organisa
tion des pouvoirs du gouvernement
ou qui détermina,it d'une manière
générale une question se rabtachant
aux droits civils et politiques de la
population.

L'Assemblée avait le droit de
préparer ,des projets de loi sauf en
ce ,qui concerne les lois organiques,
libre au gouvrnement de les accep
ter ou de -Ies refuser. En cas de re
fus, le gouvel'nement devait en don
ner les motifs, mais ce,ux-ci ne pou
vaient être discutés par l'assemblée.

Par contre, aucun impôt ou droit
ne pouvait être établi sans l'accord

de l'a emhlée, laquelle devait en
outre être consultée pour chaque
emprunt public, ainsi que pOUl' les
travaux d'utilité publique.

Il n 'entrait pas dans la compé
tence de l'assemblée de discuter la
li te civile du Khédive, le tribut
et la dette publique, et toutes les
obligations découlant de loi de li
quidation ou les accord internatio
naux ainsi que les questions relati
ves aux puissances étrangères et les
rapports de l'Egypte avec ces puis-
ance , les questions concernant la

nomination d'wi fonctionnaire du
gouvernement ou d'un mamour, sa
promotion, son tran fert, on juge-.
ment di ciplinaire ou sa l'évocation
ou toute autre aotion du gouverne
ment à l'égard d'un de se fonc
tionnaires ou de ses mamours.

Le budget de recette et des dé
pen e de l'Etat Ide~ait être dépo
sé sur le \bureau de l'las emblée
quarante jours ayant la fin de l'e
:xcercice financier,

L'Assemtblée législative était élue
conformément à une loi électorale,
promulguée à la même époque, et
qui donnait le droit cl'élire le dé
légué du premier degré à tout E
gyptiell âgé d'au moins vingt an .
Quant aux ,délégué, élisa!l't les
memlH'e de l'As emblée, ils de
vaient être âgés de trente ans.

La loi instituant l'A semhlée Lé
gi lative et la loi électorale furent
publiée en Angleterre en un Livre
Blanc dans lequel Lord Kitchener
écrivait notamment:

«Les séances de l'Assemblée Gé
nérale étaient. peu nombreuses et
les représentants n'avaient autre
chose à faire que d'adopter les nou
velles lois concernant les contribu
,tions directes, les fonctionnaIre et
le impôts. Quant au Con eil légis
latif, hien qu'il eut une voix exclu
sivement con ultative, il participa
effectivement à l'élaboration des
lois.

«C'e t pourquoi il a été estimé
opportun d'élargir les attrihution!
de ce Conseil et d'ajouter à e at
tributions celles de l'A. semblée gé
nérale.

«Avec cela, l'Assemblée Législati
ve a reçl~ une sorte de orott (l'ini
t,iative en matière l'gislative et ce
lui d'e primer son avis par des mo
yens qui obligeront le gouverne
ment à e aminer avec plu de soin

et de minutie les lois que n'adopte
ra pa l 'A emblée. »

Les élections.

Le 26 octobre eut lieu l'élection
de délégué et le 13 décembre fut
fixé pour l'élection du deuxième
degré.

Après les élections du premier
degré, Saad Zaghloul pacha publia
le premier manifeste éleotoral dans
les annale parlementaires de l'E
gypte.

«Si me compatriotes m'é},isent,
di ait-il, je leur promets de me dé
vouer à leur service pour recher
cher le cau es de leurs plaintes, de
l'éunir le motifs et les arguments
qui me permettront de convaincre
me collègue de l'Assemblée afin
qu'il apprécient les 'propositions
que je ferai au gouve~nement dans
le domaine des réformes nationales
et de les faire adopter par lui pour
le bonheur du pays.

<d'ai une longue expérience des
conditions de l'enseignement. Si je
ui élu membre de 1'Assemblée lé

gi lative, je pr10mets à la nation de
con3aCrel' me~ efforts au développe
,ment de l'instruction' afin de
permettre aux pauvres de se distin
guer comme. leurs compatriotes ri
ches.

«) e profe e toujours la même o
pinion qu'il faut assurer la liberté
néce saire à la presse pour prospé
rel'. Si je suis élu, je tâcherai de
pel' uader le gouvernement de la
néccs ité de promulguer une loi ga
rantissant la lihel'té de la presse et
protégeant l'ordre public contre les
méfait de es égarements.

«J'aluai constamment présents à
ma mémoÎl'e les he oins de la ma
jorité de la population, urtout ceux
de agriculteurs. Je déploierai mes
efforts pour développer ragricultu
re et le irrigations ainsi que les
communications par rail et les che,
min de fer agricoles. J'étudierai
minutieu ment les pri du coton et
fcrai tout ce qui est en mes moyens
ponr protéger les intérêts des agri
culteur ».

Le manife te de Saad Zaghloul
pacha fut un exemple immédiate
ment suivi par d'autres candidats
tel que Mohamed Kamal bey, Hus
sein Wa sef pacha, Idris Ragheb
hey, mine Sami pacha, etc....
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Les députés élus.

L' ' lection des députés eut lieu le
13 décembre. Voici quelques élus
parmi le plus connus: Saad Zagh·.
lonl pacha, Abdel Khalek Madkour
p~.cha, Abdel Réhim El-Demerda·
che, Mohamed Yéghen pacha, Man·
our You el pacha, Ahdel Salam

El.Alaïly bey, AIy El Menzalaoui
bey, Ibl'ahim Said pacha, Moha
med EI·Badraoui pacha, Fathal
Iah Barakat pacha,Mohamed El·Sa·
yed hou.AIy pacha, Ahdel Meguid
"oItan pacha, Abdel·Aziz Fahmy
pacha, Mohamed Eloui EI·Gazzar
h y, Mühamed Abou Hussein pa
clla, Aly Chamsy effendi, Abdei
Latif EI·Soufani bey, Hussein Hilai
h y, Ahdel·Latü EI·Makahhati, Ha
m d El-Ba el, Saadi EI·Masri bey,
Aly Chaaraoui pacha, Hussein El·
Chei'ei bey, Mohamed Mahfouz pa·
cha, Abdel.,Rahman Mahmoud bey,

Après une série de banquets of
fert aux membres de l'Assemblée
légi lative par le Khédive, lord
Kit hener t le présidentdtu con·
eil, la es ion de l'Assemblée fut

Mohamed Kotb Korchi bey, Moha·
med Abou Steit bey, Mohamed
Hammam Hamadi bey.

Parmi les membres coptes nom
mé , signalons : Gallini lFahmy pa
cha, 'MlÛrco Semeika pacha et Sin·
not Hanna bey.

Le 19 décembre, Ahmed Maz·
loum pacha, ancien ministre .des fi·
nances, était nommé président de
l 'Assemblée.

La vice.présidence fut oUerte à
Adly Yéghen pacha qui l'accepta 3
condition que on ordre de pré·
séance aux réception khediviaies et
aux cérémonies officielles vint avec
~le [ministres. Get~e condittion fut
acceptée.

L'année politique prit fin par un
décret Khédivial convoquant la
nouvelle AssemnIée pour tenir sa
séance inaugur.aIe le 22 janvier
1914.

Khédive prononça le discours sui·
vant:

Messieurs,

C'est avec une vive sati faction que je

que j'ai exprimées il y a deux an au su
jet de l'amélioration du régime repré·
sentatif en général afin de le rendre plu
conforme aux intérêt du pay .

Cette ère nouvelle se pré ente sous le
meilleurs auspices car l'empressement mis
par le électeurs-délégué à exercer leurs
droits démontre à quel point la population
'est intére sée aux nouvelle in titutions et

combien elle en a apprécié les avantages.
Vous avez dû certainement constater,

Messieurs, que l'extension donnée au systè.
me d'élection en est la me·illeure .réglemen.
tation, le garanties dont la manifestation
du vote e t entourée, sont la sauvegarde
des droit des minorités. L'accès plus fa·
cile aux capacités, l'augmentation sensible
du nombre des membre élu, la limitation
de memhres nommés au nomhre tricte.
ment indispen able as urent les droit des
minorité et par uite une participation
plus étendue des minorités du peuple à

la marche des affaires de l'Etat.

Le y tème d'échange d'opinions entre
le corps législatif et le gouvernement
permet une discussion plus mûre et plus
propre à amener l'entente cordiale qui
doit toujours exister entre les deux. ,En
outre, je voudrais signaler à votre atten·
tion la faculté donnée à celte assemblée de
préparer et de proposer des 1 i pour le
hien·être économique du pays.

Je suis persuadé que dan l'accomplisse.
ment de cette tâche vous ne manquerez pas
de répondre à la co~fiance du gouverne·
ment et du pays, en apportant la ciro
conspection et la plus grande prudence

L'Assemblée législative le jour de son inauguration par le Khédive Abbas n.

sol nnellement inaugurée le 22 jan-
i r, en présence des membres de

l.a Famille Khédiviale et des Agents
diplomatiques ayant à leur tête lord
Kitchener.

Lorsque les membres de l'Assem
blée eurent prêté serment, le

vois réunis en cette enceinte les membres
choisis par -notre gouvernement et les re·

présentants envoyés par notre peuple à la
nouvelle Assemblée Légi lative dont je
suis heureux d'inaugurer aujourd'hui l'ins·
tallation.

Ain i se trouvent réali és les intentions

pour que rien ne soit proposé hâtivement
et sans une étude approfondie afin que ce
droit d'initiative de l'Assemblée puisse a
voir des suites utiles.

Je me plais à croire que vous saurez ap·
précier ce ;rôle à sa haute valeur et que
vous réaliserez nos vœux pour le succès du
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DÉMISSION DE SAm PACHA

Hussein Ruchdy pacha lui succède.

Tournée du Khédive
en province.

Le départ du Khédive
pour l'Europe.

Le 20 mai 1914, le Khédive s'em
harquait à Alexandrie, à hord du
yacht « Mahroussa ,», à destination
de Constantinople et de l'Europe.

Avant on départ, il signa un
Rescrit nommant le président du
conseil, Hu ein Ruchdy pacha, Ré
gent du Khédivat.

Aprè la olution de la crise qui
aboutit à la con titution du cabinet
Hussein Ruchdy pacha, le Khédive
décida de sortir de son isolement
et de rentl'er en contact aveé le peu
ple. Accompagné successivement du
président du conseil ou d'un de ses
ministres, il fit une tournée dans
les moudiriehs de la Basse-Egypte
qui commença le 28 avril pour
preqdre fin le 4 mai par l'arrivée
du Khédive à Ras-el-Tine où il oI
frit de grands hanquets auxquels il
convia successivement les nota,hles
de toutes les moudiriehs qu'il avait
vi itées.

Le uccè de cette .tournée fut mal
accueilli par lord Kitohener qui
pensait avoir porté un coup défini
tif à l'influence. du Khédive.

L'attentat de Constantinople.

Le 16 juillet, tandis que le Khé
dive quittait le Cabinet du Grand
Vizir de Turquie, il fut assailli par
un jeune Egyptien hahitant Cons
tantinople qui tira sur lui plusieurs
coups de revolver. Ahhas II Iut lé
gèrement atteint.

L'attentat produi it en Egypte u
ne profonde impres ion. TI fut dé
savoué par tous les milieux égyp
tiens et européen . Des prière fu
rent dite dans les Mpsquées et des
services d'actions de grâce célébré
dans les Egli es.

Une députation de l'Assemblée
législative et de nomhreux notahles
égyptiens partirent aussitôt pour
Constantinople pour e· primer leur
loydisme au Khédive et leurs sou
hait de prompt rétablissemnt.

saurez apporter à vos travaux, la coopéra·

tion intelligente que vou prêterez à Mon

Gouvernement dans un esprit de concorde

cordiale et éclairée seront le gage de'

bons et loyaux service que ou· et le pays

attendons de votre part et en même telllp

le moyen le plus ûr d'accroître la con·

fiance dans l'avenir du régime repré en·

tatif pour le plus grand bien du peuple

et de notre pays.

Que Dieu vous garde, Messieurs!

Khédive avança le nom de Hussein
Ruchdy pacha qui fut agréé.

Le cahinet Ruchdy fut constitué
le 15 avril 1914.

L'Université Égyptienne.

HUSSEIN RUCHDY Pacha

,gypjtienne fondée depuis plusieurs
années par un comité que pré idait
le Prince Ahmed Fouad.

,Pré idée par le Khédive, la cé
rémonie eut lieu en présence de
IFarid pacha, ancien Grand Vizir de
Turquie, du Prince Ibrahim Hilmi,
du prince Ahmed Fouad, du rec
teur de l'Azhar et du Moufti d'E
gypte, de Hussein Ruchdy pacha,
président du conseil d"administra
tion de l'Université, d'Ahmed Cha
fik pacha, vice-président, des mi
ni tre , etc...

Le ,30 mars 1914 eut lieu au Cai
re la cérémonie de la pose de la
première pierre de l'Université E-

régime nouveau en témoignant votre atta·
chement aux intérêts bien entendus du
pays en général et au bien·être de toutes
les classes de la population et particuliè
rement de ceux des petits cultivateur, en
donnant l'importance voulue à tout ce qui
pourrait favoriser le développement de
sources de la richesse publique et princi.
paIement aux questions relatives à l'agri.
culture.

NOR8 avons confiance, Messieurs, que la
perspicacité et la clairvoyance que vous

Depuis la constitution du cahinet
Mohamed Saïd pacha, les rapports
entre le KJléd~ve et le 'présildeut
manquaient de cordialité. Abhas II
reprochait à Mohamed Saïd pacha
son attitude indifférente à son é
gard. Il ne le consultait pas et ne le
mettait pas au courant des affaires
de l'Etat. Il gouvemait le pays
·d'accord avec lord Kitchener, ce
qui rendait enoore plus sensihle l'i
solement ,dans lequel Abhas II s'é
tait lui-même mis depuis l'arrivée
en Egypte du vainqueur de Khar
toum.

Un fait devait amener une rup
ture définitive. Ce fut la vente à
l'Etat, le 5 février 1914, du chemin
de fer de Mariout appartenant au
Khédive. Celui-ci considérait le
pr.ix de 390.000 livres, auquel la
transaction fut conclue, comme re
lativement has et il en voulut à
Mohamed Saïd ,pacha de ne l'avoir
pas aidé ;à ohtenir davantage. Il
s'en ouvrit à lord Kitchener et lui
fit part de 8a décision d'en finir a
vec le cahinet Saïd. Comme à une
précédente occasion lointaine, il a
vança le nom de Moustapha Fah
my pacha qui jouissait des bonnes
grâces des milieux anglais. Lord
Kitchener accepta, mais demànda à
Moustapha Fahmy pacha de oonfier
le portefeuille des finances à Ah
med Hilmi pacha. A sa grande sur
prise, Moustapha Fahmy ipacha re
fu$a, ·déclarant qu'il entendait se
réserver l'entière liberté de choisir
ses collahorateurs.

Lord Kitchener s'en remit alors à
Ahbas II pour résoudre la crise. Le
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LA GRANDE GUERRE
Les Anglais s'opposent au retour du Khédive.

Quinze jours après l'attentat de
Con. tantinople, la grande guerre é·
tait déclarée. La Grande.Bretagne
était en guerre avec l'Allemagne et
l'Autriche.Hongrie et l'on prévoyait
la proehaille entrée en guerre ùe la
Turquie aux côtés des Empires cen·
trame Le retour du Khédive en E·
gypte e po a donc avec urgence.

ce propos, Ahmed Chafik. pa·
cha, ancien chef du Cabinet Khé·
divial, ' crit dans ses «,Mémoire
d'un demi· iècle»:

Le 3 août, Osman Mortada pacha, chef
du Cahinet Khédivial, qui e trouvait
8upr~ d'Abbas Il à Con tantinople, adre a
à Hussein Ruchdy pacha une dépêche ain·
si conçue: «Le Khédive rentrera hientôt
en Egypte à hord du «Mahrous a». Mais
comme la situation actuelle e t confuse,
il vou demande d'informer l'Italie et la
Grèce, par l'intermédiaire de leurs repré·
sentants diplomatiques en Egypte, de son
désir que des mesures soient prises lors
du pa age du yacht à travers l'archipel
de la Mer Egée:..

Ruchdy pacha répondit le 7 août qu'il
'occupait de prendre les meilleures me·
ures pour le retour du Khédive, mai

qu'en tout cas le voyage à hord du «Mah·
roussa» était dangereux et qu'il était plus
prudent de d~mander au gouvernement an·
glais d'a surer la protection du yacht.

Le 9 août, Mortada pacha câhlait à
Ruchdy pacha lui annonçant que le Khé·
dive avait décidé de part,ir mercredi à hord
du «Mahrous a> qui traver erait le Bospho.
re et les Dardanelles en même temps que
le pa uehot «0 manieh» jusqu'à Dolman
et que le re te de l'itinéraire lui serait
communiqué secrètement par Mohamed
Fahmy hey, un membre de la suite, e
rendant en Egypte à bord de l'<<Osmanieh>>.

Ruchdy pacha répondit le 10 août : «J'di
reçu votre télégramme. Doi .je -informer
le gouvernements grec, italien et anglais
de otre départh

Le 19 août la uite du Khédive reçut
de RUfhdy pacha un télégramme daté du
12 dan lequel le Régent di ait: le Sirdar
et le con eiller fmancier sont arrivés en
Egypte. ir Milne Cheetham, qui a ume
l'intérim de Kitchener, m'a dit textuelle·
ment: «Je viens d'apprendre que le Khé·
dive e 1 en route pou.- l'Egypte. Confor·
mément à des in tructions verbales don·
née au conseiller financier; mon gouver·
nement informe le Khédive de ne pas ren·
tru en Egypte daD8 les circon tances

pré entes et que son retour maintenant
erait contraire au dé.ir de mon gouver·

nement. En con équence, je vou - demande
d'en informer le Khédive par un radio·
gramme qu'un de no navire de guerre
transmettra au «Mahroussa». Je lui répon.
dit que le Khédive n'avait pa dû à ce
moment quitter Con tantinople et que c'e t
à son adre e à Constantinople que je lui
adresserai la c~mmunication. Quant à
transmettre vos in truction par l'intermé·
diaire de vo navire de guerre - à sup
poser que le Khédive ait quitté Con tan·
tinople, voilà ce que je ne aurais faire».

Le 14 août, Rouchdy pacha câhlait: «E
tant donné que l'Angleterre a déclaré la
guerre à l'Autriche.Hongrie et que nou
lui avons nou.·même déclaré la guerre
conformément à la demande de Londre ,
nr'Uè avons mi en vigueur contre l'Autr i .

che.Hongrie le même me ure prises con·
Ire l'Allemagne. Comme il e t po sihle que
Ja Turquie entre en guerre aux côtés ,if
lAllemagne et que notre attitude et cel
le de ~on Altesse deviennent difficiles, la
pré ence du Khédive en Egypte est au·
jourd'hui nécessaire. Le Khédive peut.il,
tandis qu'il est à Con tantinople, pren·
dre des dispoitions en vue de on retour?
Peut.il en tout cas nous informer de on
opinion par télégramme? ou ommes
exces ivement emharras é et l'inquiétude

'e t empar~e des Egyptien ».

La réponse du Khédive.
Le 20 août Rouchdy Pacha recevai t du

Khédive le télégramme suivant:
«Nous avons eu connaissance de la note

verhale que l'Agent diplomatique vous a
communiquée. Prière de répondre comme
uit: Le Khédive regrette profondément

qu'au moment où le c·irconstances actuel·
le néce sitent a pré ence en Egypte à
tou points de vue, la Grande.Bretagne
vou ordonne de m'informer de on désir
que le Khédi e n'y revienne pas. Expli·
quez.nous votre point de vue et celui de
vo collègues, ain i que l'attitude des
haut fonctionnaires hritanniques et l'état
de l'opinion puhlique égyptienne».

Le 23 août, Rouchdy pacha télégraphiait
au Khédive qu'il avait communiqué à l'A·
gence diplomatique de Grande-Bretagne sa
dépêche et insi té sur la nécesfité de la
présence immédiate du Khédive en Egypte,
qu'il avait demandé la transmission d'une
note à Londres et qu'il attendait le résul·
tat de a démarche. Il ajoutait qu'il avait

demandé à l'Agent diplomatique et aux
con eiller aux mini tère de finances et
de l'intérieur de lui faire avoir franche·
ment - ne fut-ce qu'à titre personnel 
]a rai on de l'ajournement du retour de

on Alte e et ju qu'à quel moment du·
rera cet ajournement.

Le 30 août, Rouchdy pacha câblait de
nouveau au Khédive que l'Agence diploma·
tique de Grande-Bretagne n'avait reçu au·
cune réponse de Londrf's, mai qu'elle
pen ait que des tractations cordiales a.
vaient lieu entre le Khédive et l'amhas ade
de Grande-Bretagne à Constantinople.

Le jour même un télégramme du Khé
dive informait Rouchdy pacha que ur
l'intervention du Grand-Vizir de Turquie,
l'amhassade de Grande-Bretagne lui avait
fait savoir que le moment était propice à

on retour en Egypte, mai que, en raison
du ilence du gouvernement égyptien qui
ne lui fourni ait aucun élément de répon.
e, il ne pouvait prendre une déci ion à

ce sujet.

Le résultat des tractations cordiales en.
tre le Khédive et l'amhassade de Grande.
Bretagne ne fut jamais, durant ces jour.
nées d'août, exactement connu. Tandis que
le Khédive affirmait à Constantinople que
l'amhassade lui avait fait savoir que la
Grande.Bretagne n'avait aucun inconvé.
nient à ce qu'il revint immédiatement en
Egypte, l'Agence diplomatique de Grande.
Bretagne au Caire affirmait n'avoir pas
connais ance de cette communication au
Khédive. D'autres information préten.
daient, d'autre part, que le retour immé.
diat n'était pas désirable et que l'on con.
seillait au Khédive de quiller la Turquie
et de faire, en attendant, un séjour à Ge.
nève ou en Italie.

Démarche britanmque.

Le 3 eptemhre, l'amhassadeur de Gran.
de.Bretagne rendit visite au Khédive à
Con tantinople et l'informa qu'il était de
son intérêt de ne pa rentrer en Egypte,
car il serait dans une po ition difficile au
ca d'une guerre entre la Turquie et la
Grande.Bretagne. L'amha sadeur lut ensui·
te un télégramme de on gouvernement de
Londre lui demandant de con eiller à Son
Alte se de quiller Constantinople pour 1'1.
talie. Le Khédive répondit qu'il comptait
partir, mai que le Grand·Vizir lui avait
demandé d'attendre qu'il se mit en rapport
avec l'amhassade au sujet de on l'etour
en Egypte parce que les populations égyp.
tiennes se demandaient pourquoi le Khé·
dive ne retournait pas dans son pays en
ce moment critique.

Ainsi si les Anglais con idéraient alors
que 'le retour du Khédive en Egypte était
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inopportun, ils estimaient que a présence
à Constantinople ne devait pa e prolon.
ger. Par l'intermédiaire de Moheb pacha

et de Mohamed Ezzat pacha, qui faisaient
partie de a uite, l'amba adeur de
Grande.Bretagne à Constantinople avait
fait avoir, une foi de plus, au Khédive
que on départ pour l'Italie était trè dé·

irable. Mohamed Ezzat pacha répondit à
l'amba adeur que son voyage en Italie
n'é~ait pas opportun dans le circonstance
présentes, car les Egyptien et même les é·
tranger lui reprocheraient d'entreprendre
un voyage de plai ance tandi que l'Egypte
était en danger et qu'il erait préférable
qu'il e trouvât lui au i en Egypte. «Je ne

ai pa pourquoi vou l'empêchez de ren·
trer, ajouta Ezzat pacha, cette interdiction
n'étant pa dan votre intérêt». L'amba sa·
deur répondit que Son Alte e avait ceçu
d'Egypte dix mille li~re pour le dépen.
~er dan une tournée en Méditerranée et
un voyage en Europe. Ce n'e t pa dix,
mais troi mille livre que le Khédive a·
vait il'eçu d'Egypte, par l'intermédiaire
d'Ahmed Chefik pacha, répondit Mohanled

Ezzat pacha qui ajouta: Le Khédive avait
besoin de cet argent pour accompagner ses
enfants en Suisse où il comptait leur faire
faire leurs étude. Mais Son Mte se pré·
fère re ter à Constantinople, pui que vous
l'empêchez de rentrer en Egypte. «Que
voulez.vou que nous fa ion, retorqua
l'ambas adeur, nous omme mené par un

oldat, lord Kitchener!»

Le 26 septembre, le premier drogman
de l'amba ade de Grande·Bretagne de·
manda a être reçu par le Khédive pour
l'informer de la demande du gouverne·
ment britannique de quitter Constantino·

pIe pour ré ider en Italie. ·Le Khédive
cefuse de s'entretenir avec le drogman
d'une telle éventualité. Reçu par Son
Altesse, l'émissaire de l'amba sade lui fit
savoir que sa présence à Constantinople
encourageait les Turcs à préparer un corps
expéditionnaire de cent mille hOlllmes

pour sortir les Anglai d'Egypte. C'e t
pourquoi l'ambassadeur demandera qu'il

quitte la Turquie où a pré'ence 'tait nui·
'ible aux Anglais. Le Khédive répondit

qu'il connai sait mieux que son interlo·
cuteur la pen ée des Anglai et qu'il

l'expliquerait lui·même à l'ambassadeur.
Quant à l'allégation selon laquelle sa
présence à Con tantinople encourageait les
Turcs à envoyer un corp expéditionnaire
en Egypte, le Khédive répondit que du·
rant tout on séjour à Constantinople il
était malade, qu'i,l ne taisait des visites

que très rarement, qu'il avait vu le Grand.
Vizir à de très rares occasions et qu'il n'a·
vait aucun rapport avec le dirigean~ du

10U emement ottoman.

Le Khédive voulut alor avoir i le
gouvernement turc ne dé irait pa qu'il ré·
idât à Con tantinople. Il dépêcha un mem·

bre de a uite, Aref pacha, chez Talaat
pacha. Celui·ci répondit que le gouverne·
ment ne 'oppo ait pa à on éjour et
qu'il pouvait répondre aux Anglai qu'il
préférait rester à Constantinople plutôt que
de e rendre en Europe.

Seconde démarche
britannique.

Le 28 eptembre, l'amba adeur de Gran·
de.Bretagne e rendit personnellement
auprè du Khédive pour lui demander de
quitter Con tantinople pour l'Italie. Il lui
expo a le rai on pour lesquelles cette dé·
cLion avait été pri e par le gouverne·
ment britannique. Celui-ci lui reprochait
une dépêche de Rouchdy pacha dan la
quelle il di ait qu'il regrettait de ne pa
être ilU milieu de son peuple durant le
fête du Baïram, les condoléance qu'il avait
envoyées à Saad Zaghloul pacha à l'occasion
de la mort de on beau-père Moustapha
Fahmy pacha et qui étaient conçues dans
des termes constituant un encouragement
dans son oppo ition contre le gouverne·
ment; enfin la dépêche envoyée par Moheb
pacha à Rouchdy pacha ·et lui annonçant la
guéri on du Khédive. Tous ce fait, dé·
clara l'ambas adeur, avaient pour but de
créer de difficultés aux Anglais en Egyp.
te et d'encourager l'oppo ition contre le
gouvernement.

Aprè avoir affirmé qu'en envoyant ce
dépêche ou en le fai ant envoyer par des
membres de a suite il n'avait aucune are
rière-pen ée; le Khédive répondit affirma·
tivement à une dernière question de l'am·
bassadeur qui lui demandait s'il devait in·
former Londres de son refus de se cendre
en Italie. C'était la rupture entre le Khé·
dive et les Anglais.

Le jour même, le Khédive voulut avoir
si des t,ractations avaient eu lieu entre les
gouvernements britannique et italien au u·
jet de on voyage et de son éjour en Ita·
lie. Il fit interroger l'amba sadeur d'I·
talie à Con tantinople qui répondi,t par

la négative.

La campagne
contre l'Egypte.

En attendant l'entrée en gUelTe de la
Turquie prévue dans les milieux officiels de
Constantinople pour le mois de novembre,
les préparatifs allaient leur train à Constan·
tinople en vue de l'envoi' d'un corp
expéditionnaire pour chasser les Anglais

d'Egypte. Aprè la ruptW'e des relations
entre le Anglai et le Khédive, Abbas Il
participa ouvertement aux préparatifs et y
intéres a tous le nationaliste qui d'

vaient fui l'Egypte, durant les dernier
moi ,pour e réfugier à Con tantinople. Le
Khédive avait même chargé un des natio
nalistes réfugiés à Constantinople de se
rendre en Egypte pour remettre de la

-main à la main un mémoire à Rouchdy
pacha le mettant au cOUifant de ce qui se
préparait et lui donnant des instructions
sur l'attitude du gouvernement et du peu.
pIe égyptiens lors de l'entrée en Egypte du
corps expéditionnaire.

Il y eut entre temp de petit incident
à la frontière égypto.turque. Comme l'am.
ba sadeur de Grande.Bretagne 'en plaie
-gnait au Grand·Vizir de Turquie, celui.ci
répondit: «De quelle frontière parlez.
vou ? Il n'y a pas entre la Turquie et
l'Egypte de frontière!»

Mais le Khédive 'impatientait, car la
campagne ne commençait pas. Le 1er no.
vembre, il rendit visite à Enver pacha qui
l'informa que les Anglais avaient évacué
El.Arich et que le commandant de l'armée
turque demandait des instructions pour oc.
cuper la ville. Mais la Turquie n'était pas
prête. Il lui fallait, dit Enver pacha, deux
ou trois emaines encore.

Le Khédive
quitte Constantinople.

près l'entrée en guerre de la Turquie,
le Khédive ne devait pas rester longtemps
à Constantinople. Il considérait que son
éjour dans la capitale turque constituait

un danger pOUl' sa vie. Il oupçonnait le
Grand.Vizir, prince Saïd Halim, de brio
guer le Khéd,ivat et l'accusait d'avoir fo.
menté, pour réaliser ses desseins, l'attentat
qui avait failli lui coûter la vie en juil.
let. Tout avait été fait pour étouffer l'en·
quête. L'agres eur, qui aurait pu être arrê.
té, fut tué par la police et certaine ciro
constances observées au moment de l'at·
tentat convainquirent le Khédive que le
complot était tramé par le Grand-Vizir.

Abbas II avait donc décidé de quitter
Constantinople. Ce qu'H fit le 15 décem.
bre 1914. Accompagné de membres de a
suite et d'un certain nombre de nationa·
listes égyptiens réfugiés à Con tantinople,
il se re dit à Vienne où le gouvernement
allemand l'avait autorisé à résider. Il a·
vait au préalable agréé la désignation du
prince Ibrahim Hilmi pacha pour être son
Lieutenant aUpI'ès du corps expéditionnaire
contre l'Egypte, voué à la défaite que l'on

sait.
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LE PRINCE HUSSEIN KAMEL PROCLAMÉ SULTAN

LE PROTECTORAT BRITANNIQUE SUR L'EGYPTE

Du 7 août 1914, date à laquelle
la Grande-Bretagne, aprè la viola
tion de la neutralité de la Belgique
et l'inva ion de la France pal' l'Al
lemagne, déclara .la guerre à celle
ci, et le 18 décembre 1914, jour de
la proclamation du pr,oitectorat bri
tannique SUl' l'Egypte, les événe
ments s'étaient précipités en Euro
pe et ici. Un corps expéditionnaire
turc commandé pal' des Allemands
avait été envoyé contre l'Egyp'te en
état de guerrp- avec l'Allemagne de
pui le 7 août. Le 3 novembre l'é
ta~ de siège était proclamé pal' le
général sir John Grenfell Maxwell,
commandant en chef des force
d',occupation. Le général annonçait
officiellement que la Grande-Breta
gne et la Turquie étaient en état
de guerre. Le 20 novembre, un pe
tit engagement eut lieu 'entre les
troupes turque et égyptiennes dans
la pre qu'île du Sinaï, à proximité
d'une localité dénommée EI-Ka
tieh.

Enfin, le 18 décembl'e, le protec
torat Ibt'itannique était proclamé SUl'
l'Egypte, en vertu de la pl'oclama
tion llivante publiée dans un nu
méro extraordinaire du J,ournal Of
fi iel:

Le Principal Secrétaire d'Etat de Sa Ma
je té Britannique pour le Affaire étran·
gères annonce que, vu l'état de guerre ré-

Le lendemain de la proclamation
du protectorat, sir Milne Cheetham,
qui as urait l'intérim de IOl'd Kit
chener, varti au début de l'été pour
l'Angletel'l'e, adre ait au Prince
Hu ein Kamel la lettre suivante:

Mon eigneur,

Je ui chargé par le Principal ('ré·
taire d'Etat de Sa Maje té Britannique
pour les Affaire Etrangère' d'attirer l'at·
tention de Votre Alte se ur le circon
tance qui ont précédé l'état de guerre en·
tre Sa Majesté Britannique et le Sultan
de Turquie, et sur le changement que
celte guerre entraîne dan la ituation de

l'Egypte.
Au sein du Cabinet Ottoman deux par·

ti 'étaient formé. D'un côté un parti
modéré oucieux de la sympathie que la
Grande.Bretagne a toujour' manifcs:ée

pour le réforme en Turquie. Ce parti a

ultant de l'action d la Turquie, l'Egypte
a été placée ou la Protection de Sa Ma
je té et con tituera dorénavant un Protee·
torat Britannique.

La uzeraineté de la TurqUie ur l'E
gypte ce e ain i d'exi ter, et le Gouver
nement de Sa Maje té prendra toute le
mesures néces aire pour la défense de
l'Egypte et pour la protection de es ha·
bitants et de ses intérêts.

«La Réforme» se borna ce jour-là
à faire uivre ce document de la no
te ci-aprè :

Nous ne commenterons pas aujourd'hui
la proclamation dont on vient Je lire le
texte.

Elle est la conséquence de la guerre fai.
te par la Turqlâ~ allemand€. à l'Egypte et
constitue le premier acte d'une série de
mesures qui assureront à ce pays Wl ré
gime en 1wrmonie avec l'état de choses
qui vient d'être créé.

Il n'y a aucun doute que les aspirations
raisonnables des Egyptiens trouveront am·
pie satisfaction.

Destitution du Khédive.

Le 19 décembre une ecollde pro
clamation annonçait que le Khédi
ve Abba II ayant fait cau e com
mune avec le ennelni de Sa Ma
je'té Bl"itannique, était ,déclaré dé
chu.

reconnu que la guerre dans laquelle Sa
Majesté éta·it déjà engagée ne lésait aucun
des intérêts ottoman, et a tenu compte de
l'a urance donnée par Sa Maje té et Ses
Allié qu'ils ne tireraient de cette guerre
aucun prétexte à de actes nui ible aux
dits intérêt, ni en Egypte ni ailleur , De
l'autre côté une bande d'aventurier mili·
taire peu crupuleux qui oyaient dan
une guerre d'agre sion entrepri de con·
cert avec le ennemi de a Maje té le mo
y n de réparer le dé a tre militaire, fi·
nancier et économique qu'il avaient dé
jà cau é à,. leur pay. onob:,tant de vio
lation répétées de leur droit Sa Majesté
et es Alliés ont con ervé ju qu'au der.
nier moment l'espoir que de sage con·
eils pourraient prévaloir et ils se sont

ab tenus de toutes repré ailles jusqu'au
jour où il 'y ont trouvé contraints d'un
('ôté par fa violation de la frontière égyp.

tienne par de bande armée~ et de l'autre

par de attaque an provocation aucune
contre le' port ouvert ru e de la part
des forces navales ottomane ou le com·
mandement d'officier allemand.

Le Gouvernement de Sa Majesté po sède
de preuve pertinente que dès le début
de la guerre contre l'Allemagne Son Altes·
f':e Abba Hilmi Pacha, ex-Khédive d'E.
gypt,e, a fait ,définitivement cause commu·
ne avec le ennemis de Sa Majesté.

Par ce faits mêmes le Sultan et l'ex·

Khédive, e trouvent rtous deux déchus en

faveur de Sa Majesté ·de tous droits sur
l'Egypte.

,Le Gouvernement de Sa Majesté par l'en·
tremi e du Général Commandant en chef
le' forces de Sa Maje té en Egypte a pri

la re pon abilité exclusive de la défense de
ce pay durant la guerre actuelle. Il re te
à définir la forme du Gouvernement futur
du pay ain i libéré de' droits de suze·
raineté et autres auxquel a jusqu'ici pré.
tendu le Gouvernement otton,lan.

Le Gouvernement de Sa Majesté s'esti.
me le dépositaire pour le compte des ha·
bitants de l'Egypte aussi bien des droits
ain i échus à Sa Majesté que de ceux
qui ont été exercés en Egypte pendant ces
trente dernières années de réformes. Le
Gouvernement ,de Sa Maje té a donc dé·
cidé que la Grande.Bretagne remplira pour
le mieux les re ~on abilités qu'elle a as·
Uluées envers l'Egypte par ~a proclama.

tion formelle du Protectorat Britannique
et par le gouvernement du pay , sous l'é·
gi de de ce protectorat, par un Prince de la
famille Khédiviale.

Dans ces conditions je uis chargé par le
Gouvernement de Sa Majesté de faire con·
naître à Votre Alte se qu'en raison de Son
âge et de Son expérience Elle a été re
connue comme le plus digne parmi les
princes de la farome de Mohamed Ali
d'occuper la position Khédivi.ale avec le
li tre de Sultan -(l'Egypte;, et en invitant

Votre Altesse à accepter les responsabilités
de cette haute dignité, je suis chargé de
Lui donner l'a surance formelle que la
Grande.Bretagne assume la plu entière
re pon abilité pour la défense contre toute
agre -ion quelle qu'elle oit et d'où qu'el.
le vienne des territoires relevant de Vo.
tre Alte e, et je sui autorisé par le
Gouvernement de Sa Maje té à annoncer
qu'à partir de la déclaration du Protecto.
rat Britannique tout ujet égyptien en
quelque lieu qu'il se trouve, aura droit à
la protection du Gouvernement de Sa Ma
jesté.

La disparition de la suzeraineté ottoma

ne comporte celle des restrictions jusqu'ici

édictée' par le firmans ottomans ur le

nombre fol l'organisation des forces mili.
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taire de Votre Alte e, t ur l'octroi par
Votre Alte e de distinction honorifiques.

En ce qui concerne les affaire étrangè.
re , le Gouvernement de Sa Maje té estime
plu conforme aux nouvelle re pon ahi.
lité de la Grande.Bretagne que le rela·
tions entre le Gouvernement de Votre Al·
te se et le représentant de Pui sances é·

du pays, et par leur intermédiaire, de ga·
rantir la liherté individuelle; de répandre

le,' bienfait de l'in truction; de dévelop.
per le re ource naturelle du pay ; et il
me ure que le en politique du peuple, e
rlheloppera, d'a :locier le gouverné au

g:mvernement. Le Gouv rnement de Sa
Maje té: e 't ré olu de re ter fidèle à

dépendante de lien politique entre l'E·
gypte et Con tantinople.

L'œuvre d'a urer l'affermi sement et le
progrès de institutions musulmanes en
Egypte, tout en intére sant au plus haut
degré le Gouvernement de Sa Maje té, fe·
ra la préoccupation de Votre Alte se, et
dan l'élaboration des réformes que cette

Le Sultan HUSSEIN KAMEL

trangères soient entretenues par l'intermé·
diaire du représ-entant de Sa Majesté au
Caire.

Le Gouvernement de a Majesté a
maintes fois déclaré que le Traité connu
sou le nom de Capitulations et qui lient
le Gouvernement de Votre Alte se ne sont
plus en harmonie avec l'état de dévelop.
pement du pays; mai dan l'opinion du
Gouvernement de Sa Majesté la révision
de ces traités sera avantageusement re
mise jusqu'à la fin de la guerre.

Quant à l'administration intérieure de
l'Egypte je suis chargé de rappeler à Votre
Altesse que le Gouvernement de Sa Majes.

té, s'inspirant de la polhique tradition·

nelle de la Grande-Bretagne, s'est efforcé,

de concert avec les autorités constituées

N'Ue politique: il est même convaincu
que la définition plu nette de la po ition
de la Grande-Bretagne en Egypte hâtera
le progrè. ver l'autonomie.

Les croyance religieuse de ujet é·
g)lJtiŒ eront re pectées de la façon la
plu crupuleuse, comme le ont celle
des propre ujets de Sa Maje té à quel.
que confes ion qu'ils appartiennent. Il n'e t
pas besoin d'assurer à Votre Alte e qu'en
déclarant l'Egypte libérée de toute allé
geance enver les usurpateurs actuel du
pouvoir politique à Con tantinople, le
Gouvernement de Sa Maje té n'est animé
d'aucun sentiment d'hostilité envers le Ca
lifat. Toute l'histoire de l'Egypte dé·
montre, du l'este, que la loyauté des Mu
sulmans égyptien enver le Califat est in-

œu re comporte, Elle pourra compter sur
l'appui sympathique du Gouvernement de
Sa Maje té.

Je n'ai plus qu'à ajouter que le Gou·
vernement de Sa Majesté 'en rapporte a
vec confiance à la loyauté, au bon ens et
à la modération des ujets égyptien pour
faciliter la tâche du Général Comman
dant les force de Sa Majesté en Egypte
qui e t actuellement chargé de maintenir
l'ordre intérieur du pay, et d'empêcher
l'ennemi d'y trouver assistance.

Je saisi cette occasion pour présenter à
Votre Altesse l'assurance de mpn respect
le plus profond.

Le 19 décembre 1914.

Milne Cheetham.
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CHAPI1CRJ8J ]OEUX][]~M[E

Du Prole«:loral a l' ndépendan«:e.

QUATRE ANNÉES DE GUERRE

Devenu Sultan d'Egypte aprè la
rle titution du Khédive Abbas et la
proclamation du 'protectorat, Hus-
ein Kamel fit appel à Hu sein

Ruchdy Pacha pour qu'il as umât
la ,présidence du Conseil, et Id 3

dl' . a le Rescrit uivant:

Mon cher Ruchdi Pacha,

Le récent événement poHtique ont
amené l'établi· sement par la Grande·Bre
tagne de on protectorat sur l'Egypte, ain:.i
que la vacance .du trône khédivial.

Par ,la communication dont ous vou
transmetton copie pour être portée à la
connaiance du peuple égyptien, le gou·
vernement de Sa Maje té Britannique a
fait appel, dan cette circon tance, à

tre dévouement pour otre pays afin que
Nous prenion le Khédivat d'Egypte ·avec
le titre de Sultan, le Sultanat devant
d'ailleurs être héréditaire dan la famille
.Mohammad Ali, uivant un ordre de uc·
ces ion à étahlir.

Après une vie con acrée au ervice du
pays, ous pouvion a pirer au repo ;

ous con idérons néanmoin comme un de·
voir, dans la situation particulièrement dé·
licate que les événement actuel ont créée
à l'Egypte, d'a umer cette lourde charge
et, fidèle à Notre pa sé, de continuer à met·
tre os forces au service de la Patrie.

ous Je devons et à l'Egypte et à otre
glorieux ancêtre le Grand Mohammad Ali
dont Nous voulons perpétuer la dyna tie.

Dans Notre sollicitude pour le intérêts
du pays. Nous veillerons toujours à as·
urer le hien·être moral et matériel de se

habitants par la continuation du program·
me de réfonnes déjà entamé. otre Gou·
v rnement aura donc pour constante
préoccupation la diffu ion t le perfec
tionnement de l'en eignement à tous e
degré, l'administration d'une bonne ju ti·
ce et on organi ation dan une direc·
tion plu appropriée aux conditions ac'
tuelle du pay ; il accordera le oin le
plu vigilant aux que tion jntére ant la
tranquillité et la écurité de hahitant,
et donnera un nouvelle impulsion au dé·
veloppement économique de l'Egypte.

En ce qui concerne les in titutions re·
présentatives, nous aurons à coelK' d'a so·
cier de plus en plus le gouvernés au gou
ernement du pay .

Dan la réali ation de c programme,

TOUS avons l'as urallce de trouver au·
prè du Gouvernement de a Majesté Bri·
tannique l'appui le plu ympathique et
Nous somme convaincu que la définition
plu préci e de la situation de la Gran·
cie.Bretagne en Egypte, en dissipant toutes
cause de malentendu, facilitera la colla·
boration, en vue d'un hut commun, de tous
le élément politiques du pay.

Pour la tâche qui ou attend,
compton ur l'aide loyale de tout otre
peuple.

Connai - ant votre expérience et "0

haute qualité, ou fai on appel à votre
patrioti me pour vou demander votre
concours dans l'accompli ement de cette
tâche. ou vous appelon en conséquence
à la Présidence de Notre Con oeil des Mi·
ni Ires et Nous vous invitons à former le
Cabinet et à soumettre à Notre haute ap·
probation les nom de collahorateur que
vou croirez devoir Nou propo el'.

ou prion le Tout·Pui ant de hénir
no effort dan~ cette œuvre patriotique.

HU El KAMIL.

Le Cabinet Ruchdy. .

Hu sein Ruchdy pacha répondit
en ces termes:

Haute se,

Je remercie Votre Hautesse du grand
honneur qu'Elle daigne me faire en
confiant par le rescrit qu'Elle vient de

Durant les quatre années de gueI'
l'e, l'Egypte oomlut une période de
pro périté. Cane{our entre troi
continents, elle constiua un centre
de concentration de troupes d'où
partirent uccessivement les contin
gent qui débarquèrent aux DaI'da
nelles ou qui participèrent, plus
tard, à la campagne de Palestine et
et des Balkans.

Mais si la présence de ces
troupes en Egypte avait provo
qu'une certaine prospérité écono
mique, si les besoin de la guerre

m'adre,; el' la mi sion de former le Cabi·
net.

Ancien mandataire du précédent Souve.
rain, mai Egyptien avant tout, j'ai con·
sidéré qu'il était de mon devoir d'Egyptien
d'e .ayer, ous les au pice. de Votre Hau·
te se, d'être utile à mon pay~, et l'intérêt
upérieur de la Patrie, qui m'a toujours

guidé, l'a emporté sur le con idérations
personnelles.

J'accepte donc la mi ion que Votre
Haute e a daigné me confier. Mu par
le mêm entiment que moi, me an·
cien collaborateur, ac~uellement en E
gypte, sont di:.poé à me continuer leur
concour .

J'ai en conséquence l'honneur de, ou·
mettre à la haute approbation de Votre
Hautes e le projet de décret ci.joint cons·
tituant le nouveau Mini tère.

Je suis avec le plu profond re pect,
de Votre Hautes e,

le trè humble, trè obéb ant et très d6'
voué serviteur,

HU SEI RUCHDI.

Gardant le portefeuille de l'Inté
rieur, Hu sein Ruchdy pacha con
fia les Travaux IHthlics, la Guerre
et la farine à Ismail Siny pacha,
l'Agriculture à Ahmed Hilmy pa
cha, le }i'inances à Youssef Wahba
pacha, l'Instruction publique à Adly
Yéghen pacha, la Justice à Abdel
Khalek Saroît pacha et les Wakfs
à 1 mail Sidky pacha.

avaient fourni du! travail à toute la
marin-d'oeuvre ouvrière et paysan
ne, en majeure partie recrutée pour
le ervice du Labour Corps, si les
produit du 01 avaient trouvé ache
teur à de bonnes conditions, sanI
le coton dont le prix avait été fixé
à 40 tallaris, il n'en reste pas moins
que certaines circonstances inhéren
te à la présence de ces troupes et
à l'état de siège, avaient été la cau-
e d'un mécontentement qui alla

croi ):ml et qui devait éclater au
lendemain de l'armistice.
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MALADIE ET MORT DU SULTAN HUSSEIN

1917

L'Egypte n'avait cel,te' pa ouf·
fert dire tement de la gu IT • Mal
gré le moyen mi en action et de
long préparatif, le corp expédi
tionnaire turc ne put franchir le ca
nal de Suez. L'.attaque principale
eut lieu le 2 février 1915. Elle fut
repoussée par les forces britanni
ques assistées par deux unité de
la marine française, « Le Requin »
et le '«D'Entreca teaux», dont la co
op .ration fut déci ive.

Sir REGINALD WINGATE

Plusieurs milliers d'officiers et de
soldats turcs furent faits prison
niers, tandi que les restes du corps
expéditionnaire étaient mi en dé
route.

Mais l'affaire e passa sur le Ca
nal, et les Egyptien n'en eurent
connai ance, aprè le communi
qué officiels, que l,or que le pri
8onnieJ:s défilèrent à travers le rues
de la capitale.

Le ,habitant des ville du litto
ral, durant toute la guerre, et ceux
du Caire, après l'attaque entrepri
se par un .avion allemand le 13 no
vembre 1916, durent se oumettre
à certaine restrictions de l'éclaira
ge, et ce fut tout.

ILe ,premier représentant de la
Grande-Bretagne, devenu haut com
missaire après la proclamation du

protectorat devait être il' Henry
Mac lVlahon, nommé le 9 janviel'
1915. Depui le départ de lord Kit
chener, lequel à ia déclaration de
guelTe, avait ' té nommé ecrétaire
d'Etat au Wa( Office et devait pé
rir le 7 juin 1916 à -bord du «Hamp
,hire», n se rendant en Ru sie, ce
fonctions avaient été as umée par
un intérimaire. M.ai sir Henry Mac
Mahon ne devait pas demeurer
]ongtemp en Egypte. Il fut l'em
placé le 27 d'écembl'e 1916 par le
général sir Reginald Wingate pa
cha, irdar de l'armée égyptienne
et gouverneur général du Soudan.

Du point de vue politique, l'ac
tivité de parti fut mi e en om
meil par les exigence de l'état de
iège. iL'A emblée légi lative, inau

gurée avant l.a guerre, ne tint qu'tl
ne eul session. Elle vécut, durant

L'événement intérieur le plu im
portant qui e oit produit en Egyp
te durant la guerre, après la pro
clamation ldu protectora.t et l'éta
bli ement du Sultanat, fut l.a mort
du Sultan Hussein.

Malgré les circonstances pénibles
dans le quelles il avait accédé au
Trône, le Sultan Hussein, qui ai
mait pas iünnément son pays et son
peuple, lequel l'appelait à juste
rai on le « père du paysan », avait
,u, par a manière. de gouverner,
aonner à son acte de dévouement
patriotique accompli troi année
plus tôt, en acceptant les responsa
bilité de chef d'Etat, toute la hau
te ignification qu'il comportait. Il
n'avait pa tardé à multiplier les
sympathie .qu'Egyptiens et Euro
péen lui témoignaient et à mettre
en gran de valeur l'esprit sérieux et
généreu que tout le monde lui re
oonnai sait .ainsi que ses I(}ualités
politiques, dont il avait toujours
fait preuve notamment durant sa
longue présidence de l'Assemblée
générale et du Conseil législatif.

Au i n'est-ce pas sans une très

1 conflit, des vacances prolongée,
mais se membres continuèrent néan
moins à rooevoir leur indemnité.
La cen ure ur la pl'e e empêchait
re pl'e ~ion du sentiment populai
re. Le réunion publiques étaient
interdite. Les membre du parti
national resté en Egypte et le po
liticien des autres parti ne chô
maient pa . Mais leur activité éttait
secrète et leur Ptopag.and'e souter
raine. Aussi un grand nom1bre d'en
tre eux furent-ils internés par me
sure dc sécurité ou durent, sur l'in
vitation des autorités, s'abstenir de
toute' menées ou vivre en résiden
ce fOl:cée dan leur village natal.

C'e t dan ces circonstances que
les revendications égyptienne for
mulée au lendemain d~ l'armistice
trouvèrent un terrain tout préparé
grandement favorisé par le mécon
tentement populaire et la prospé
rité économique.

Mai uivons l'ordre chronologi
que.

profonde peine que l'on apprit en
automne de 1917 que le Sultan Hus
sein était gravement malade et que
ses jours étaient en danger. Trois
années de r~gne l 'avaient soumis à
un surmenage que ne pouvaient up
porter son âge avancé et son état
de santé. TI s'éteignit le 8 ,octobre
1917.

Son fils, le prince Kamal el Di·
ne, quoique prince héritier, avait
quelque instants avant la mort de
son père, adressé au Sultan Hus
sein cette lettre par' laquelle il re
nonçait au trône:

Haute e,

Votre Haute e m'a rappelé qu'au mo
ment où, d'accord ave(' la Pui sance Pro·
tectrice, elle a, en même temps qu'elle pre·
nait po session du Sultanat d'Egypte, cemi'
la détermination de l'ordre de sucees ion
au Trône à un examen ultérieur, el elle a
daigné exprimer le désir de voir le Sulta·
nat se transmettre dans la lignée mâle di
recte.

Je HIis profondément reconnais anl lie

l'honneur que ce désir comporte pour moi,
mais tout en étant entièrement fidèle à
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LE SULTAN AHMED FOUAD

AVÈNEMENT DU SULTAN FOUAD

l'autorité de Votre Haut e, je ui intime·
ment convaincu que je pourrai mi ux s r
vil' mon pay en gardant la ituation oÙ je
me ui trouvé ju qu'ici. Je ollicite par
conséquent la bienveillante permi ion de
Votre Hautes e de renoncer, et par la pro.

bente je renonce à tout droit titre ou pré·

la uite de la renonciation du
Prince Kemal el Dine Hus ein, c'e t
son oncle, le ,Prince hmed Fouad
le plus jeune fils d '1 mail, qui suc
céda, le 9 octobre 1917, au Sultan
Hus ein.

Le jour même, ir Reginald Win
gale adressait la lettre suivante au
nouveau Sultan:

Haute e,

Par ordre du principal ecretaue d'Etat
pour les Affaire Etrangère de Sa Maje té

Britannique, j'ai l'honneur d'exprimer à

Votre Hautesse le profond regret éprouvé

t ntion à la surce ~ion au uhanat dont j'au.
rai pu nH' prévaloir en ma qualité de fil
uniqu' ùe olre Haute ~e.

Je sui" et re:,te d olre Haute e le
fil dévoué et le re pectueux serviteur.

1 M L EL DI E.

par le gouvernement de a Maje té à la
nouvelle de la mort de a Hautee e le

ultan Hus ein Kamel dont l'inla ahle dé·
vouement au bien de l'Egypte a été hau·
tement apprécié par tout le pays et fail de
a mort un deuil national.
J'ai également l'honneur de tran mettre

à Votre Hautes e l'a urance de la sym
pathie du gouvernement de a Majesté
pour le deuil qui la frappe.
. Je uis en même temp chargé de porter

à la connais ance de Votre Haute e qne
lomme l'ordre de ucce ion au Sultanat
re te encore à étahlir ct comme Votre
H?utes e est dans la ligr.e collatérale, tout

naturellement dé ignée comme succe eur
du défunt Sultan, le gouvernement de S.M.
Britannique fait appel à Votre Haute e
pour a Uluer cette dignité pour elle·même
et pour se héritier elon un ordre de
sucee ion qui era établi d'accord entre le
gouvernement de S.M. Britannique et Vo

tre Haute e.
L.e gouvernement de S.M. Britannique dé·

ire renouveler à Votre Haute e, en cette
occasion, le assurances données à son
prédéce~seur à l'occa ion de son avènement
et ~l ef;t convaincu qu'il peut compter de
la part de Votre Haute ve ur la même
coopération loyale que celle qui marqua le
règne du défunt Sultan et contribua à un
si haut degré au bien·être et au progrès du
pays qui lui sont non moins chers qu'à Vo

tre Hautesse elle·même.
Je ai is cette occa ion pour pré enter à

Votre Hautes e le a urance de mon plu

haut re pect.

REGINALD WINGATE.

Après la cérémonie d'investiture,
le Sultan Fouà,d maintint aux af
faires le Cabinet Hussein Ruc.hdy
pacha tel qu'il était sous le règne
du Sultan Hussein, sauf en ce qui
concerne le pOl·tefeuille des Wakfs
qui avait changé de titulaire à la
uite de la démission,quelque temps
avant la mort du Sultan ,défunt,
d'Ismail Sri.dk.y pacha, remplacé
par Ibrahim :Fathy pacha.

1919
LA RÉVOLUTION

ÉGYPTIENNE

C'est durant la période qui a im
médiatement précédé 'la oonclusion
de l'armistice que le Wafd (Délé
gation) a été constitué. L'Egypte é
tait alors, comme nous l'avons dit
plus haut, sous le régime de la loi
martiale et toute activité politique
et toute propagande btaient prati..
quement impossibles. L'action des
nationalistes était donc souterraine,
el c'etau cours d'une réunion stric
tement privée tenue dans sa maison
de campagne à Masgued Wassif, à
laquelle Saad Zaghloul pacha avait
invité un groupe d'amis et de collè
gue , que la future situation en E
gypte fut discutée et qu'un échan
ge de vues eut lieu au sujet de l'ait
titude à ad~opter et des mesures
qu'il erait nécessaire de prendre.
Ce amis et collègues etaient tous'
membres de l'Assemblée législative
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et avaient appuyé, en 1913, Saad
Zaghloul pacha dans sa campagne
en faveur de l'élargissement des pré
rogatives ,des institutions parlemen
taires. Les personnalités pré entes à
la réunlÏOOl de Ma.sgued Wassif com
prenaient : Aly Chaaraoui pacha,
Abdel 'Aziz Fahmy hey., Ahmed
Loutfi El Sayed bey-; Abdel Latif
El Makabatti ,bey, Mohame~ Aly
bey, Hamad El Bassel pacha et Sin
not 'Hanna hey.

La démarche du 13 novembre.

La première 'oon équence de ce
meeting fut la démarche entreprise
le 13 novemhre 1918, deux jours a
prè la conclu ion de l'armistice,
auprès de Sir Reginald Wingate.
Zaghloul pacha et deux de ses col
lègues, Aly Chaaraoui pacha et Ah
del-Aziz fFahmy hey, demandèrent
au représentant de la Grande-Bre
Lagne la permission de se rendre en
France et en Grande-Bretagne pour
plaider la cause de l'indépendance
égyptienne à la Conférence de la
paix.

La conversation ootre les trois E·
gyptiens et le représentant de la
Grande-Bretagne était de première
importance.Elle fit plus tard l'objet
d'un compte rendu imprimé à
plusiem:s milliers de copies et distri·
h11é dans toute l'Egypte.

La requête de Saad Zaghloul et
de ses amis fut refusée par les au
torités britannique , malgré l'insis
tance de sir Reginald Wingate qui
avait eu le rare courage de signa
ler à son gouvernement le danger
de l'attitude adoptée envers les' di
rigeants de l'Egypte nouvelle et
a'appuyer d'une façon pathétj·que
la requête des nationali tes.Car Saad
Zag.hloul et ses amis étaient 'appu
yés par le gouvernement, dont le
chef et le ministre des affaires é
trangères, Adly Yéghen pacha, se
propo aient de se rendre avec eux
à Londres pour réclamer la levée
du protectorat et la proclamation de
l'indëpendance de l'Egypte.

Le président du conseil Hussein
Ruchdy pacha ne faisait 'pas secret
de la solidarité du gouvernement.

ous avons été sages pendant
la guerre, confiait-il à qui l'interro
geait, et nous demandons à présent
la récom·pense qui nous fut promi
se. L'Egypte donna aux alliés une
aide loyale, disciplinée et efficace.
Elle accepta le protectorat anglais

SAAD ZAGHLOUL Pacha.

ALY CHAARAWI Pacha.

Me ABDEL AlIZ FAHMY

comme une nécessité supérieure et à
condition qu'au jour de la victoire,
lïndépendanee era1t son salaire.
J•ai reçu personnellement ces pro
me se : le moment e t venu pour
l'Angleterre de le tenir. Du reste,
il yale principe du président
Wiloll).

Et comme on faisait observer à
Ruchdy pacha qu'il fallait dohneJ:
à la diplomatie alliée le temps de
se reconnaître dans le fouillis re
doutable et enchevêtré des problè
mes posé par la victoire, le prési
dent du eon'eil r'pondit:

- NOIn, c'est tout de suite que la
que tion 'd'Egypte doit être posée
et r' olue. ou voulons nou as-
eoir à la table du Congrès de. la

paix. On ne v.a pa , je vou le ga
ranti, traiter l'Egypte en parente
pauvre, quand déjà un royaume in
d' pendant d'Al'ahie a été fondé et
que. la Syrie et la Mé opotamie ont
reçu ·de a urance certaines. ous
avon une créance exigihle ; nous
demandon paiement immédiat ».

Après le refus des autorités bri
tannique, Mohamed Said pacha,un
ancien président du conseil, es aya
de con tituer un autre Wafd sous le
patronage du prince Omar Tous
sonn ct d'y inclure les membres de
l"ancien parti national de Mousta
pha Kamel pacha. Zaghloul pacha
n'approuva naturellement pas ce
projet paree qu'il estima que. l'e
xi 'tenee de deux organismes amè
nerait la faillite des deux et pro
"oquerait l'échec de la cause égyp
tienne. Au surplus, l'opinion publi
que éLait contraire à la constitution
d'une seconde Délégation. Sous la
pre sion de cette opinion publique,
Said pacha dut donc ahand'onner
son projet et Saad Zaghloul arriva
à cette conclusion qu'il serait dans
l'intérêt de la cau e nationale d'in
clure dan le Wafd des représev
tant' du vieux parti national. Des
né~ociatiolls eurent lieu avec le co
mité directeur ·du parti national,
mais il y eut de divergences d'o
pinion en ce qui concerne le choix
de ce représentants. Zaghloul vou
lait e ré erver la liberté de choisir
le membre du parti qui devaient
collaborer avec lui, alors que le co
mité directeur in i tait pour les dé-
ip;ner lui-même ; Zaghloul ne vou

lait admettre que deux nationalis
te ,tandi que le comité voulait en
imposer cinq.



56 CINQUANTENAIRE DE "LA REFORME'

La femme égyptieQ.I1e participa à la révoiution de 1919 d'une manière effective. Voici un
cortège feminin défilant devant le Jardin de l'Ezbekieh avec un étendard réunissaut le

croissant et la crob:; symbole d'union.

Les négOCIatIOn avec le comité
directeur ayant échou', Saad Zagh
Ioul fit fah' de démarihes auprè
de certain membre notoire du
parti.Deux d'entre eux acceptèrent:

ou tapha El aha bey, juge au
tribunal de Tantah, et le Dr. Hafez
Afifi bey, médecin spécialiste pour
maladie d'enfants, et qui s'était
l'endu populaire l)ar les services
qu'il avait rendus à Tripoli avec le
Croi ant Rouge Egyptien.

Zaghloul pacha et ses amis em
ployèrent donc la période qui sui-
it le refus des autorités britanni

ques à compléter la compo ition du
Wafd et à l'organi er. Comme la
pre se hritannique leur avait con
te té toute qualité représentative,
les membre du ,Wafd répandirent
auseitôt dans toutes les provinces
de formules d'e mandat qui se oon
vrirent rapidement de plusieurs
milliers de igna-tul·es.

Quatre arrestations.

Les autorités britanniques qui i
gnoraient tout du mouvement et qui
n'en eurent connaissance, que le
jour où Saad Zaghloul et ses deux
compagnons firent leur démarche
auprès de ir 'ReginaJ.d Wilngate.
surveillèrent aloré les faj,ts et ges
te du Wafd, et cela d'autant phu
érieu ment qu'à la suite du refu

opposé au leader, le cabinet Hus
ein Ruchdy présenta sa démission

qui ne fut acceptée que le 3 mars
1919.

Il e t intéressant de noter à ce
propo que l'action de sir Reginald
Wingate n'était pas seulement dic
tée par le gouvernement de Lon
dres, mais encore aprpuyée .par cer·
tain foncti'Ûnnaires britanniques du
gouvel'Dement égyptien, parmi les·
quel ir Willianl Brunyate était le
plu intran igeant. Un jour que, se
promenant avec lui, le président du
con eil, Ruchdy pacha, tâchait de
l'amener à d méthodes plus conci
liante et lui di aLt que, il'Angle.
terre per&istait à e retrancher dans
une méprisante intran igeance, un
terrible incendie ,pourrait bien é
clater, Brunyate répondit au Pre
mier mini tre : «Cet incendie, je
l'éteindrai par un crachat!»

L'incendie devait en eHet éclater
comme le prévoyait Hussein Ruch
dy pacha, comme le pre88entaient
tou ceux qui étaient en conta'Ot a-

ec l'opinion publique.

ILe 6 mars, le général Watson
commandant en chef de troupe
d occupation, onvoquait Zaghloul
et e collègue et le averti sait de
con -équnce de leur aate contre
1 Protectorat.

Le Wafd ne e oumit pa . Il a..
dressa au géntral Watson nne ,pro
t, tation. Après avoir 'consulté le
0' • néral Allenby qui était en Haute
Egy;pte, il fit arrêter, le 7 mars,
Saad Zaghloul pacha, lsmail Sedky

~acha, .Mohamed Mahmoud pacha
et Hamad El-Bassel pacha qui fu'
rent déporté à Malte.

Le lendemain ce fut dan tout le
pay un soulèveront général. D'a'·
bord pacifiques et organisées en si
gne de prote tation contre l'anesta
tion des quatre leaders, les manifes
tations ne tardèrent pas à dégénérer
en désordres, revêtant dans cel"tai
ne localités du pays le caractère,
d'une vérittable révolution. Dans lei'
villee où la répression fut la plus
violente, des magasins furent atta
qué et pillés, les moyens de com·
munication 1illterrom,pus, tramways
et réverbère incendié et détnlÎt
En province de ligne de chemin
de fer furent ooupée et des locali
té proclamèrent leur indépendance
de l'autorité centrale, les avocats,
le fonctionnaire, les ouvriers et
le étudiants firent grève.

La situation en un mot était in
quiétante et demandait un redres
sement rapide.

Arrivée au Caïre
de Lord Allenby.

Le 21 mars, l 'Agence Reuter re
cevait de Londres la dépêche sui·

ante:

Londre . - En rai on ùe la gravité de
la ituation en Egypte et de l'abenee du
Haut,Colllllli ..aire, le général Allenby a été
nommé Haut-Commissaire e, traordinaire
pour l'Egypte et le ,oudan et a été char·
gé d'e ereer le pouvoir uprême pour tou·
tC!l le queqion~ militaires et ci ile et de
prendre toute le me ure qu'il jugera né·
ce saÏres et opportune en vue de rétahlir
la loi et l'ordre dans ces pay et enfin de
régir toutes les question s'il y a lieu e
rattachant à la néee' ité de maintenir le

Protectorat du Roi sur l'Egypte sur une ha·
e ûre et équitahle.

Le général Allenby arriva au Caio
re le 25 mars et fut reçu à la gare
par le autorité civile et militaires
com-prenant les représentants du
Sultan, le président de l'assemblée
législative, le gouverneur du Caire,
les mini tres et les anciens minis·
tres ainsi que d ',autres personnali.
tés.

Saad Zaghloul pacha libéré.

Après avoir étudié la ituation et
s'être rendu compte que des mesu·
l'es rapid'es devaient être prises pour
ramener les choses à un état nor·
mal, le général Allenby publia le
8 avril la proclamation suivante, é
lal'gissant les déportés de Malte et
lev.ant les restI'ictions sur les voya
ge :

A présent que l'ordre a été rétabli en
grande partie, je déclare d'accord avec Sa
Haute e le Sultan qu'il n'y a aucune res·
triction sur les voyages et que les Egyptiens
qui désirent quitter le pays seront lihres
de le faire. De plu, j'ai décidé que Saad
pacha Zaghloul, 1 mail pacha Sidky, Mo·
lamed pacha Mahmoud et Bamad pacha
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El·Bas el, seront relâché de leur interne·
ment et' jouiront de la liber~é de mouve·

ment.

Le jours qui uivirent ceUe pro
clamation furent témoins de mani
fe tations de joie dan tout le pays
et notamment au Caire, où, de son'
balcon de laMai on du Peuple,
Mme Zaghloul pacha put voir dé
filer d'interminable oor1tèges, ac
clamant l'Egypte, l'indépendance,

LORD ALLENBY.

le Wafd, Saad Zaghloul et ses a
mis. Chaque cortège avait en tête
des bannières où le Croissant et la
Croi étaient confondu dans les
m Ame' couleur nationale, et était
chacun à son tour harangué à on
alTivée à la Maison du Peuple 1)ar
Mme Zaghloul, ,Mme Riaz pacha,
Mme Fahmy Wi sa et par d'autres
Egyptiennes participant au mouve
ment nationaliste et qui avaient les
jours précédents pris part à des
manifestations devant les légations
de Pui sances alliées.

Le nouveau Cabinet RuchdYl

Après la déci ion du général Al
lenby, le Sultan Fouad fit appel
pour oonstituer le cabinet à Hus
sein Ruchdy pacha dont la démis
sion avatit été acceptée le 3 mars.

Dans sa lettre d'acceptation, le
président du conseil déclarait:

Dans les circonstances difficiles actuel·
le et dam l'espoir d'une solution qui
donne satisfaction au Pays, je crois de
mon devoir de remplir la mission qu'il

a plu à Votre Hautes e de me confier
et je soumets à cet effet â l'approbation
de Votre Hautesse le projet de décre~ ci·
joint.

Si je n'ai retenu pour moi que la pré·
idence du Conseil des ministre, c'est

parce que le poids de la charge qui,
dans le présent et dans le prochain a·
venir m'incombe et m'incombera, ne
me permet pas d'y joindre la gestion di.
l'ecte d'~n autre département.

'Ruchdy pacha s'était assuré la
collaborati()Il de Youssef Wahha pa
('ha, d'Adly Yéghen pacha, d'Abdel
Khalek Saroit pacha, de Gaafar Wa
li pacha, d'Ahmed Midhat Yéghen
pacha et de Hassan Hassib pacha.
En prenant possession de ses fonc

tion , Ruchdy pacha fit à la pres
e la déclaration suivante:

- J'ai une prière à adresser aux E·
gyptiens et je voudrais qu'elle leur par·
vienne. La Nation doit savoir que grâce
{I Sa Hautes e le Sultan et à S.E. le gé.
néral Allenby, on lui a rend.u ju tice au
~ujet de sa demande de laisser partir en
Europe ceux des Egyptiens qui le dési.
raient, ainsi que ceux qui avaient été dé
portés.

«La sage se et la réflexion exigent à
r:résent que tout Egyptien reprenne ses
occupations, car il n'y a plus aucune rai·
son de renouveler les protestations et
le grèves, celle·ci étant désormai inu·
tile. Le public doit comprendre que la
manife tation des sentiments patriotiques
qui animent les Egyptien pour1'8it créer
des malentendus avec les résidents é·
trangers, ce qui nous amènerait à des
incidents très regrettables malgré toutes
les mesures prises pour éviter les inci·

dents».

Le départ de la délégation.

Le lendemain même de la cons
titution du cabinet Ruchdy, la Dé
légation égyptienne recevait un
'sauf'conduit des autorités militai
res et pl'enait le train pour Port·
Said. Elle était composée de: AIy
Chaaraoui pacha, Ahdei Latif El·
Makabbatti bey, Sinnot Hanna bey,
Georges Khayat bey, Moustapha El-

ahas bey, Hafez Afifi bey, Hus
sein Wassit pacha, Me. Wissa Was
sef et Me. Mahmoud Aboul·Nasr.La
délégation était accompagnée d'un
personne] du Secrétariat composé
de Mohamed ltadr bey, Me. Aziz
Mansi et M. Georges Dumani.

Délégués et secrétaires s'embar
quèrent à bord du « Caledonia »
qui leva l'ancre pour Malte où les
quatre leaders déportés devaient se
joindre à eux.

Arrivée en France la Délégation
s'installa à Paris ; elle tenta en
vain d'entrer en oontact avec les
dirigeants de la conférence d'e la
Paix et son président Georges Clé
menceau. Saad Zaghloul eut plu-

Mme SAFIA ZAGIU..OUL.

sieurs entretiens avec George Clé·
menceau, mais ceux-ci n'eurent
qu'un caractère :privé.

Nouvelle crise ministérielle.

La 'délégation égyptienne ayant
trouvé porte fermée à Paris, le ca
binet Hussein Ruchdy pacha rési
gna le pouvoir, le 22 avril, et le 21
mai, soit un mois plus tard, Moha
meel Said formait le nouveau cabi
net.

En remerciant le Sultan Fouad de
la confiance qu'il lui témoignait, le
nouveau premier ministre déclarait
dans sa lettre cl'acceptation que
« tout en me rendant oompte des
difficultés de la charge, je ne pou
vais que me soumettre à Votre or
dre supérieur en vue de remplir
envers la Patrie, 80US VOS hauts
auspices et grâce à Votre bienveil
lante sollicitude, le devoir qui nOU8
incombe à tous D.
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LE MARIAGE DU SULTAN FOUAD

LA COMMISSION MILNER-

Lc 26 mai, le Sultan Fouad cé
lébrait son mariage lavec la fille
d'Ahdel-Rahim Sabry pacha, minis
tre de l'agriculture. L'heureux évé
nement fut annoncé par le commu
niqué suivant paru dans un supplé
ment du « Journal Officiel )) à la
date du jour même:

Cabinet du Grand Chambellan
de S.H. le Sultan:

Dans Son désir de Se conformer aux
Commandements de la Religion Musulma·
J1e relatifs au Mariage, et de Se guider
suivant la sainte tradition du Prophète,
Sa Hautesse le Sultan a décidé de met
tre à exécution la résolution qu'Il avait
précédemment arrêtée à ce sujet.

L'Acte de MaFiage de Sa Hautesse -le
Sultan avec Sa Haute se la Sultane Nazli,
descendante d'illU~Lre et noble Mai·
sons, a été en conséquence passé au Pa·
lais d'EI·Boustane dans la matinée du 24
mai 1919 (24 Chaaban 1337) par le
Cheikh Moham\Jd Nagui, président de la
Cour Suprême Chari, assisté de Cheikh
Ahmed Haronn, président du Tribunal
Chari de Première Instance du Caire.

Sa Hautesse le Sultan, par respect pour

Tandis que la Délégation de Saad
Zaghloul pacha trouvait partout
porte close à Paris, centre des dé
libérations alliées, le gouvernement
britannique décidaÏit d'envoyer en
Egypte une commis8ion ohargée d'é
tudier la situation sur place.

Le 15 novembre, Allenhy publiait
la note suivante:

«La politique de la Grande.Bretagne
est ode sauvegarder l'autonomie du pay
sous la protection de Sa Majesté Britan·
nique et d'as urer le développement du
ystème de Self Government SotlS

soul.'erain égyptien.
«L'objet que vise la Grande.Bretagne

e t de défendre l'Egypte contre tout dan·
ger provenant de l'étranger ain i que
contre toute ingérence dans se affaires
par une puissance quelconque, et en mê·
me temp, de trouver un système consti·
tutionnel en vertu duquel S.H. le Sultan,
ses Ministres, et les repré entants élu
du peuple, viendraient à contrôler dan
leurs départements re pectifs de plus en
plus Ica affaires égyptiennes, aidés par les
conseils et la coopération britannique

qui po~raient être nécessaires.

le pre cription. de la «Chariat» a tenu
à être pré ent en pel' onne à la pas a·
tion de l'Acte. Sa Haute e la Sultane a
été représentée, en vertu d'un mandat
donné en présence de LL.EE. Mahmoud
Choucri pacha, chef du Haut Cabinet
Sultanien, et Said Zulficar pacha, Grand
Chambellan de Sa Hautesse le Sultan,
par Son noble Père S.E. AbdeI Rahim
Sabri pacha, ministre de l'agriculture.

Ont assisté à la Cérémonie par
ùre de Sa Haute se le Sultan: S.A.S. le
Prince Kemal El Dine, LL.AA. le Prin.
cc Mahmoud Hamdi. le Prince Haidar
Fazil, le Prince You sef 'Kamal, le Prince
Omar Tou soun; S.E. Mohamed Said
pacha, président du Con eil des Minis
tre ; S.E. Ahmed Mazloum pacha, Pré i·
dent de l'A semblée législative, et
L.L.E.E. le ministres.

Aprè la signature du Contrat, les pel"
sonnalités présentes ont été reçues par Sa
Haute e le Sultan; et elles ont présenté
à Sa Hautesse leurs félicitations respec·
tueu es, et leurs vœux de bonheur et de
pro périté.

Nous prions Dieu de bénir cette augus·
t~ union el de faire qu'elle soit d'un heu
reux présage pour le Pays.

«Le Gouvernement de Sa Maje té Bri·
tannique a résolu d'envoyer en Egypte
une Commis ion chargée d'étudier en dé·
tail nne Constitution correspondant
but ci·dessus mentionné.

«Cette Mission devra se dévouer, en
consultation ,avec le Sultan, ses Mi.nistres
et les notables égyptiens, aux travaux
préliminaires indispensables avant de
préciser la forme ,du Gouvernement futur.

«La Commission ne pourra point im·
poser une Oonstitution à l'Egypte ; son
devoir e t d'étudier le terrain, de dis.
cuter . ur place, en consultation avec ies
Autorités, les mesures de réforme qui
s'imposent, et de propo el' complète.
ment d'accord, nou espérons avec Sa Hau·
tes e le Sultan et se Ministres, un
plan de Gouvernement qui puisse êt~e
plu tard mis en vigueur.

Si la décision du gouvernement
bdtann!Ïque dénotait une évolutiOlIl
des vues de Londres à l 'égard des
rèvendications égyptiennes, évolu
tion due à la claire vision du vain
queur de Jérusalem et à BOn esprit
libéral, il n'en re8tait 'pa8 moins que
l'attitude adoptée à l'égard de Saaa

Zaghloul avait proiondément méel
c~ntenté les Egyptiens.

La publication de la note ci-des
su devait donc déclencher de nou
velle manifestations et de noùveaux
désOl<dres, après la longue période
de calme qui avait suivi la libéra
tion des déportés et le départ de la
délégation. Les 15, 16 et 17 novem
bre furent des journées d'émeutes
dans la .capitale et dans d'autre8 vil-

LORD MILNER

les d'Egypie, notamment à Alexan
drie où l'état de siège dut être pro
clamé.

Pendant l'absence de la déléga
tion ,à Paris, une autre équipe du
Wafd avait été constituée au Caire,
d'accord avec Zaghloul pacna et
c'est à elle qu'incombait l~ soin de
suivre de près la 8ituation et de
maintenir le sentiment nationall dans
toute sa vivacité.

Mort de Mobamed Farid.

Mohamed Farid bey, chef du par
ti national, qui avait succédé en
1908 à Moustapha Kamel, moumt
à Berlin le 15 novembre 1919. Ses
funérailles eurent lieu au milieu
d'une foule immense à Alexandrie
ot au Caire.Le peuple égyptien ren
dit là son dévouement patriotique
les plus hauts hommages. Le prin
ce Omar Toussoun et Iheaucoup de
hautes ~personnalité8 1~as8istèrent à
se8 funérailles.



CINQUANTENAIRE DE "LA REFORME" 59

1920
L'ARRIVÉE DE LA MISSION MILNER

Wahba pacha succède
à Saïd pacha.

Six jours après l'annonce de l'en
voi d'une commission d'enquête en
Egypte, le cabinet Mohamed Said
pacha résigna le pouvoir et fut
remplacé par u~ cabinet Youssef
W,ahba pacha comprenant en outre
Mohamed Tewfick Nassim pacha,
Ahmed Zulficar pacha, Yéhia Ibra-·
him pacha, Ismaïl Sirry 'pacha, Ah
med Ziwer pacha, Mohamd Chafik
paoha et Hussein Darwiche pacha.

Lorsque le 7 décembre 1919, la
commission de lord, Milner arri
va au Caire, les Egyptiens avaient
déJà reçu de leurs dirigeants na·
Üonalistes à Paris et au Caire 1'01'1
dre de la boycotter.

La mission était composée de sir
Rennel Rodd, du général sir John
Grenfell :Maxwell, du brigadier-gé
néral sir Owen Thomas, de M. J .A.
Spender et de M. Cecil James Bar
rington Hurst. Elle s'installa au Se
mir,amis Hotel.

Son arrivée donna lieu à quelques
manieestations.

Comme il avait été convenu, la
plupart ,des personnages politiques,
en dehors des ministres au pouvoir,
s'abstinrent d'entrer en contact a
vec la mission. C'est tout juste si,
par l'intermédiaire de certains jour
nalistes ou de ,quelques personnali
tés de seoond plan, des entretiens
ofificieUXj eurent lieu, entr:e des
mem·bres de la Mission et dies E
gy,ptiens en rapport avec les diri
geants wafdistes se trouvant au Cai
re.

Pour mettre fin à cette situation,
lord Milner fit publier dans l'Offi-l
ciel du 29 décembre un avis annon
çant que le but de sa mission n'é
tai autre que celui de concilier les
aspirations nationales du peuple é
gyptien avec les intérêts spéciaux de
la ·Grande-Bretagne et les droits des
étrangers dans le pays, et d'établir
avec l'Egypte des relations amica
les. Pour faciliter sa tâohe, la mis
sion désirait écouter tous les grou~

pes et i~dividus, sans les engager
par leurs déclarations, ni s'engaget
a leur égard par ses propositjoD8.

Tout en se rendant compte des
difficultés de la \Charge, Y;oussef
Wahba pacha ne pouvait que se sou
mettre, disait-il dans sa lettre d'ac
ceptation, à l'ordre supérieur du
Sultan en vue de remplir son devoir
envers la patrie. Wahha pacha sa
vait, en effet, vers quelles dlifficul·
tés il allait et à quel danger il s'ex
posait en assumant le pouvoir quel
ques jJOurs avant l'arrivée Ide la
commission Milne:w:. Il devait échap
per quelques semaines plus tard à
un attentat à la bombe.

Le manifeste des Princes.

Tandis que la Mission Milner
cherchait à entrer en contact avec
les ,Egyptiens, et qu'ielle multi
,pliait à cet effet démarches et
mises au point, les Princes publiè
rent le 3 janvier 1920 un manifeste
appuyant les revendications natio
nales:

Le jour où Dieu a voulu que les des·
-tinées et l'avenir de l'Egypte soient mi.
ses entre les mains de Mohamed AIy, le
premier, notre grand aïeul et notre grand
seigneur, fut un jour béni. Il a régénéré
l'Egypte moderne, comme un serviteur
fidèle. Il a sauvé l'Egyptien et l'a guidé
dan le chemin du progrès. La provi·
dence divine, qui a donné à cet augu te
inspirateur [a sagesse, le courage, dans
toutes œs actions et la incérité par·
faite à l'Egypte, lui a donné aussi des en·
fants et des descendants qui résident
dans ce pays béni et sacré, sur le sol du·
"uel ils jouiasent de ses biens et de tou·
te:; prospérité.

Dieu nous impose comme devoir sacré
de servir notre patrie, nos frère les Egyp.
tiens et de suivre les traces de notre
grand aïeul, pour réaliser ses vœux grands
et nobles, et en accomplissant ses œuvres
majestueuses par la conquête de la liberté
nationale, l'affranchissement et l'indépen
dance de la vallée du Nil.

Attendu que le peuple égyptien, qui est
III source de notre grandeur, de notre
puissance et de notre gloire, a accompli
son devoir envers la Patrie d'une façon
qui nous l'end fiers devant le monde en
tier.

Attendu qu'il n'y a aucune classe dans
notre chère nation qui n'ait fail appel a·

vec franchise et clarté pour conquérir ses
droits légitimes et sacrés.

Nous, descendants de Mohamed AIy,
nous ne prenons pas seulement part aux
efforts et aux vœux du peuple: mais
nous dresson nos poitrine à côté de no
frères, ses fils, et joignons nos main à
leurs mains; une seule âme dans les corps
fraternels sera toujours une force qu'on
ne pourra briser ni vaincre.

Nous réclamons les droits légitimes de
notre patrie, de notre peuple; nous de·
mandons l'indépendance complète et abso
lue de l'Egypte, sans con~tioDS ni
trictions.

Signé : Prince Omar Toussoun.
Prince Kamel El Din Hussein
Prince Yousse! Kamal.
Prince Mohamed Aly Ibrahim.
Prince lsmail Daoud.
Prince Mansour Daoud.

En quittant l'Egypte le 6 mar.s
1920, la commission Milner faisait
transmettre aux journaux un com
muniqué annonçant qu'elle avait
terminé son enquête en Egypte et a·
journé ses trav:aux qu'elle repren
dra à Londres après Pâques, pour
préparer son rapport.

Le départ de la mission fut mar
qué par de nouvelles manifestations
sans gravité.

Zagbloul pacha à Londres.

Dès que la mission Milner eut a
chevé son rapport aussitôt publié à
/Londres et au Caire le 18 août 1920,
Saad Zaghloul pacha et les mem
bres de la Délégation demeurés jus
qu'alors à Paris, furent invités à
Londres, où eurent lieu des négo
ciations qui durèrent jusqu'en nQ
vembre. Mais ces négociations é
chouèrent, la mission Milner ayant
refusé d'introduire dans son projet'
les réserves à l'acceptation des'
quelles la nation égyptienne avait
subordonné l'ouverture de négocia
tions officielles. La plus importante
de ces :w:éeerves portait sur l'énoncia
tion formelle de l'abolition du pro
tectorat.

Et mettant fin aux négociations
avec la mission Milner, Saad Zagh
loul pacha avait adressé a son pré
sident une lettre d'tune grande di
gnité nationale dont la conclusion
était conçue en ces termes:

« Dans ccs conditions, la Délégation E
gyptienne se voit à son grand regret dans
l'impossibilité de s'engager dans la voie
où Votre Seipeurie la convi~ Elle eut
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été heureuse de 'employer utilement à
cré r dan le pay un ourant d'ent nte,
• j Ile avait été munie d' Ilcourag m nt
à cet effet.

4: Quoi qu'il Il oit, le fait que la
port d la di cu ion cl m ure ouvert
entre votre COlllUli :.ion t]a Délégation,
nous autori e ft compter ur la age~ e é·
prouvée de Votre Seigneurie et de e col·
laborateur pour aplanir le difficulté'
présentes et pour permettre de propager
dans la nation égyptienne un e prit de
réelle confiance et le dé il' incère d'une
entente parfaite avec' la Grande·Bretagne.

rejet du projet Mimer n'avait
't' décidé qu'apI" con ultation de
l'opinion publique égyptienne à la
quelle avaient procédé quatre mem
bre de la Délégation, venus spé
cialement en Egypte à cet effet, et
qui comprenaient notamment Mo"

hamed Mahmoud pacha. Ces qua
tr membre devaient être parmi les
pl' miel' dis ident du Wafd lors de
la <'i ion de 1921.

L'année 1920 qui avait débuté
pal' uu é énement heureux, celui df'
la nai ance du prince héritier Fa
rouk, 'v'nement qui avait été aCj
cu illi par un allégresse générale
prenait fin par une déception et ]a
p l' pe('tive de difficultés politiqueG
r nouvelées.

Le cabinet You ef Wahba pacha
avait écu juste le tem1ps que pas
o a en Egypte la commission Milner.
Le 22 mai 1920, Mohamed Tewfik

a im pacha con tituait son pre
mi r eabinet comprenant comme
nouveaux ministres,Mahmoud IFakh
l'Y pacha,ancien gouvernem' du Cai
l' , qui venait d'épouser la Princes-
e Foukieh, fille du Sultan Fouad.

troubles consécutifs à l'évolution
de événements.

près la rupture des négociations
de Londres, la Commission Milner
avait fait savoir que, (<considérant
comme inopportun pour le moment
d'examiner les amendements du
Wafd en a, en conséquence, diffé
ré l'étude jusqu'au jour où des né
gociations .offic.ielles sel'JOnt enta
mée après la présentation du rap
port du vicomte Milner.»

Ce que la Mission Milner avait
refusé à Saad. Zaghlolù pacha, au
côté duquel se trouvait Adly Yé
ghen pacha, durant Jes négociations
avec lord Milner, le g.ouvernement
britannique allait enfin le concéder
en partie à une délégation officiel
le désignée par le. Sultan Fouad et
qui était chargée d'entrer en con
tact avec le gouvernement de Lon
dres.

1921
PREMIÈRES NÉGOCIATIONS OFFICIELLES

pothéose du patriotisme. Sur le par
COUl' prévu du cortège, la popula
tion du Caire et les milliers de pro
villciau. accourus dans la capitale
avaient pa sé la nuit dans les rues
pOtU' ne pas manquer d'être aux
premières places.

Durant plusieur Jour, le retour
cl aad Zaghloul fut marqué par
de manife tations pacifiques, de

anife tations de joie et d'allégresse,
mai qui devaient être suivies mal
heureu ment par de nouveaux

Une concession au sujet
du protectorat.

Le samedi 5 mars 1921, on ren
dait publique une 1ettre que le haut
commissaire avait adressée le 26 fé
vrier à Sa Hautesse le Sultan. El
le était ainsi conçue:

Hautesse,

Je n'ai pas manqué de rappeler au gou·
vernement de Sa Majesté les vues expri.
mées à plusieurs reprises par Votre Hau·
teBse sur la nécessité pour le gouverne
ment de Sa Majesté d'arriver à une déci·
bion au sujet des propositions Milner, qui
atisfasse les légitimes aspirations natio.

nale de l'Egypte et du peuple égyptien,

Le Wafd à Paris et à Londres en 1920

: De droite à puche: Mobamed Aly A1louba, Aly Maher,
EI- el, Abdel-Azlz F my, Sud Za.houl. Loutfl El Sayed,

GbaU. CO t cette d~1 dOD qui D6soda penar la premlm fols
avec: Lon! MIIoe&'.

A PARIS: De droite à .auche: Abdel Ladf El-MùkabatJ, Hamad
El-Sassel, Saad Za.h1oul. Mohamed Mahmoud, Loutfl BI-Sayedj debout:
Mobamed Aly AIlouba, Sbmot Hau.oa. Halez Aflfl, M01IItapha EI-N......

. W.... W....f et Geo..... Kba78t.
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aspirations qui ont toujours eu les sympa·

thies de Votre Hautesse.

Je sui maintenant heureux de pouvoir
transmettre à Votre Hautesse la décision
du gouvernement de Sa Majesté, laquelle,
je suis certain, ira au devant des vues de
Votre Hautesse et facilitera la tâche impor.
tante que vous confie le gouvernement de
Sa Majes~é, et qui consiste à nommer une
délégation officielle en vue de conférer
avec le gouvernement britannique en ce

qui concerne Œe règlement désiré.

. J'attirerai particulièrement votre auen·
tion sur l'esprit de bonne volonté dont
a fait preuv,e à cet égard le gouvernement
de Sa Majesté en faisant une concession
au sujet du Protectorat avant même les
négociations officielles. Cette concession
importante est un indice du désir du gou
vernemen~ de Sa Majesté d'établir avec le
peuple égyptien des relations sur une base
ferme et d'amitié durable. La décision du
~ouvernement est aux fins suivantes :

« Le gouvernement de Sa Majesté après
une étude des propositions faites par Lord
Milne.., est arrivé 1à la conclusion que le
statut du Protectorat ne constitue la base
de rapports satisfaisants dans lesqueJ,s
l'Egypte puisse continuer à se tenir vis-à·
vis de la Grande.Bretagne. Bien qu'il ne
soit pas encore arrivé 'à des décisions fi·
nales en ce qui concerne les recommanda·
tions de Lord Milner, le gouvernement de
Sa Majesté désire conférer, en ce qui con·
cerne ces recommandations, avec une dé
légation nommée par le Sultan, en vue, si
possible, de substituer au Protectorat, des
relations qui, tout en assurant les intérêts
spéciaux de la Grande.Bretagne et en la
mettant en mesure d'offrir des garanties
suffisantes aux Puissances étrangères, fas·
sent droit aux légitimes aspirations de l'E·

gypte et du peuple égyI!tÎen».

,Bien que le protectorat eut été
entre temps reconnu par la Confé
rence de la paix, et consigné dans
le traité de Ve.rsailles, le gouverne
ment brita~mique faisant siens les
arguments développés par la Déléga
tion égyptienne, se rendait enfin
compte que le statut de décembre
1914 ne 'pouiVait constitue.r la base
de ;rapports satisfaisants entre la
Grande-Bretagne et l'Egypte. Ce
progrès, si on le deVlait à l'action
du Wafd, il était également dû à
l'esprit de clairvoyance de lord Al
lenby qui se rendait oompte sur
plalCe dé l'impossi.bilité d'établir
des rappOl·ts amicaux entre. les deux
pays autrement que sur la base d'u
ne reconnaissance des droits de l'E
gypte.

Le Cabinet
Adly Yéghen pacha.

Entre le 26 février, date à laquel
le le haut commi.:saire avait adres
. é la lettre qu'on vient de lire au
Sultan Fouad et le 5 mars date de
sa publication, des tractations eu
rent lieu ~u sujet de la constitution
de la Délégation officielle et sur la
question de savoir sous quel gou
vernement elle ser.ait formée. Il fut
enfin décidé que le Cabinef Nassim
céderait la place à un Cabinet A
dly Y éghen pacha. Le 16 mars, Sa
Hautesse le Sultan invitait Adly pa
cha à constituer le nouveau gouver
nement. Fouad 1er se réjouissait de

ADLY YÉGHEN Pàcha.

la dél'i~ion du gouvernement britan
nique relativement à l'abolition du
protectorat, décision qui ouvre la
voie, disait-il dans son Rescrit, à
la réalisation des aspirations natio
nales. Sa Hautesse le chargeait donc
de la formation du nouveau cabinet
«dont la mission sera, tout particu
lièrement, d'entreprendre l'action
politique commandée pal" les cir
constances présentes».

Le 17 mars Adly Yéghen pacha
constituait son Cabinet. TI s'était
assuré la collaboration de HU8Bein
Ruchdy pacha, Ahdel-Khalek Sa
roit pacha, 1 mail Sedky pacha, Ah
med Ziwer pacha, Gaafar WaH pa
cha, Ahmed Midhat Yéghen pacha,
Mohamed Chafik .pacha, Naguib
Boutros Ghali ,pacha, Abdel Fattah
y éhia pacha.

Différend avec Saad.

Dè la constitution du cabinet A
dly Yéghen un différend le sépara
du Wafd. Le raisons du conflit fu
rent expo ée dans les déclarations
suivante faites par Saad Zaghloul
pacha à un avocat de ses amis, Me.
Amine Ezz el Arab, et que publia
l'«Ahram» ,du 5 mai.

S.aad Zaghloul déclarait en ré
ponse .à la question de savoir s'il
n'y avait pas moyen de résoudre le
aonflit ,gui opposait le gouverne
ment et le Wafd:

- J'estime qu'il ne m'e t pa permis, ni

à aucun de mes sincères ami non plu""
de collaborer avec un ministère qui vou·
drait forcer le gens à avoir confiance en
lui, en utili ant tou les moyen en on
pouvoir, afin de comprimer les entiments
du peuple et les tourner en sa faveur.

« Quand même il accepterait aujour.
d hui, toute le condi,tions qu'il a reje.
tées hier, je refuse de prendre part avec
lui aux négociations, alors qu'il s'e t
permis de me considérer comme son en·
nemi. De ordre ont été donnés il tou
les fonctionnaires d'avoir à s'abstenir de
participer à toute fête qui serait donnée en
mon honneur. Bien plus, nombre d'en:re
eux ont été contraints de changer leurs
opinion par lesquelles il me outenaient.
Les démon tration' au cours ,desquelle
mon nom était acclamé furent inter,dite,
et tou',e la récompense a été decernée à
ceux de Tantah dont, jusqu'à celle heure,
le::> agre, 'eur' joui sent, de l'impunité.

« Il y a plu', le Président du Conseil
lui·même pel' i te à soutenir dans es dé
clarations à la députation de la province
de Gharbieh, la nécessité de l'ingérence de
la police à l'effet de· réprimer les manie
festations qu'il' consi,dère aujourd'hui
comme nui ibles à la sécurité publique et
qui en réalité ne nuisent qu'à son tempé
rament ou à son humeur politique.

« Pourquoi donc les démon tration é
taient-elles licites ~t permise quand le
manifestant l'ont élevé ur le pavoi il la
suite de la publication de son programme
politique qui annonçait que le Mini Lère
suivrait le indications tracées par le peu
ple et collaborerait avec la Délégation qui
le repré ente ? Le mini ~e juge opportun
de procéder il l'arrestation et jeter en pri-
on tou ceux qui se font un devoir d'a

vertir nos compatriote d'avoir à nou ap
puyer, tandi que les fonctionnaire qui
exécutent obséquieusement ses ordre e~

forcent les gens à manifester 1 ur con
fiance en lui, ceux-là sont dignes de tous
les honneur et de toute le récompen e ».
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Réponse d'Adly Pacha.

Le 6 mai, Adly Yéghen pacha
pl bliaiL dan la pl'esse la déclara
tion suivante en l'éponse à l'inter
,-iew de Saad Zaghloul:

ou ne nous attendions aucunement
101' que nou avions fait appel à la Délé·
gation Egyptienne pour prendre part avec
nou - aux négociations officielles, que no·
tre initiative de faire notre devoir envers
1 p tr~e serait contrecarrée par le moine

dre conflit.
Lorsque le gouvernement britannique,

dan a requête à Sa Hautesse le Sultan,
demanda la désignation d'une délégation
officielle à l'effet d'entreprendre les né·
gociation, le Souverain me chargea de
former un mini tère pour entreprendre
celte tâche. Le Mini tère publia alors un
programme politique tendant à la réali a·
tion des a pirations du pays,

Etant donné que le but du Ministère
c t le même que celui vers lequel aspire
la Délégation Egyptienne, il a jugé utile
de procéder à l'unification des forces et
de joindre à lui la Délégation pour que
tou deux prennent part aux négocia·
lion_~ il a même mentionné dans son
programme la convocation faite à la Dé·

légation.
Le pay tout entier a fait un accueil

enthou iate au programme mini tériel en
rabon de a conformité avec es aspira·
tions et a témoigné au Ministère sa plus

grande confiance.
La rentrée de Saad Zaghloul pacha et

des amis qui l'accompagnaient fut cha·
leureu ement accueillie par le Ministère
qui, à son tour, facilita les démonstra·
tion et les fête· qui furent données en
leur honneur. Peu de temps après, nous
fîmel) appel au Président et à la Déléga·
tion pour collaborer avec nous dans les
négociations, Pour y prendre part, il for·
mula des condition, certaines d'entre el·
le se rattachent au fond des négociations,
d'autres leur sont étrangères.

Le ministère délibèra avec lui au sujet
de::. conditions ainsi po ées et le résultat
des conver ation fut que la seule diver·
g nce de vues entre le Président et le
Mini tère e résume dan ee seul point et
qui con i te en la pré idence des délégués,
('elte pré idence qu'il 'ob tine à 'attribuer
à lui-même. ous lui avons amplement
démontré que les traditions politiques de
ous les pays ne permettent nullement que

le chef d'un gouvernement qui collabore
à de négociations politiques ne soit pas
le chef de la Délégation Officielle qui
ntreprend ces négociations au nom de

!';on pays.

Prétendre que l'Egypte n'a point de
traditions à ce sujet, cela ne peut se sou·
tenir car l'Egypte qui, en ce moment, a pi.
re à entrer dan le concert de nations in·
dépendante, n'a pa le droit de faire des
inno ations en matière politique en con·
tradiction avec les traditions adoptées par
le Puissances dont elle voudrait faire
partie.

Quand j'ai fait part au Président de la
DélégaItion que le Ministère se trouvait
dans l'impossibi1it~ de faire droit à ses
désirs vu le prestige ,du gouvernement, il
se mit à justifier sa manière de voir par
une théorie qui, si eUe était admise, abou·
tirait forcément à l'impossibilité de toutes
négociations officielles entre l'Egypte et
la Grande.Bretagne quels qu'en soient les
délégués, du mOl~ent que le Sultanat E·
gyptien qui leur octroie leur qualité offi·
cielle e t lui même la source d'où le mi·
ni tère puise son autorité.

Il e t vraiment regrettable que pour ap,
puyer sa théorie, il e soit ervi de paro·
les ble santes sur les sentiments de ceux
qui lui ont tendu ,la main, paroles que rien
ne justifie, (<jLe Pré ident du Conseil,
dit-il, n'est autre qu'un fonctionnaire du
gouvernement britannique, sa chu;,e et son
accès. au pouvoir ne dépendent que d'un
signe du haut·commi saire qui, en cet état
de choses, ne peut, vis·à·vis de son chef,
le ministre des Affaires Etrangères d'An·
gleterre, discourir librement, car il lui e t
redevable de sa situation».

Que tous sachent que je ne suis point
fonctionnaire britannique, que le ministre
des affaires étrangère d'Angleterre n'est
nullement mon chef, que je suis le pre·
miel' ministre de l'Etat Egyptien et- que,
i j'ai accepté ces fonctions, c'est unique.

ment dans le but d'accomplir librement
mon devoir envers ma patrie en dehors de
toute considération.

Comment ne ,~erais.je pas libre de dé·
fendre les intérêts de mon pays vis·à·vis
du ministère des affaires étrangères d'An·
gleterre, alors que c'est moi qui ai déclaré,
dans le programme officiel de mon mi.
nistère que je n'ai accepté ce poste que
pour revendiquer la suppression du Pro·
tectorat et la réalisation de l'indépen.
dance du pays ?

Pour trancher le débat avec le minis·
tère, le Président de la Délégation déclara
qu'il se refusait absolument de collaborer
avec le ministère, alors même que toutes
ses conditions seraient acceptées. La rai.
son qu'il invoque consisterait en ce que le
ministère force les gens à avoir confiance
en lui, et que des ordres seraient données
à tous les fonctionnaires d'avoir à >s'abste.
nir de prendre part à n'importe quelle fête

qui serait donnée en son honneur, et qu'il

a de plus forcé nombre d'entre eux de
changer le opinions manifestées pour
l'appuyer, ainsi que l'interdiction des ma·
nife tations où on nom était évoqué. La
répon e aux acclamation fut la fu illade
de Tantah.

Quand il prétend que de pre ions sont
exercées afin de contraindre les gens à
avoir confiance dans le minist,ère, celui·ci
n'avait aucun besoin de solliciter de nou·
velle preuves de confiance unanimes, il
n'a pas voulu non plus puhlier les dépê·
ches et les messages qui affluent de toutes
part, 'soit de la part des A semblées Re·
pré enta'ives ou des particuliers.

En ce qui concerne les ordres données
aux fonctionnaires de n'organiser aucune
fête en l'honneur de Saad Zaghlou], la
vérité en cela est que le gouvernement
a fait savoir au comité organisateur de
la fête que cette cérémonie venue ju te au
moment où Saad pacha a manifesté son
animosité envers le gouvernement et ses
agressions réitérées contre lui pour des
raisons personnelles qui n'ont rien à voir
avec le fond ,de la question égyptienne,
cela ne peut être adéquat à leur obliga
tions envers l'Etat. C'est un droit qu'on
ne peut dénier à aucun gouvernement, sans
cela ce serait ,le règne de l'anarchie et du
désordre.

Le Gouvernement a interdit les mania
festations conformément aux règles du
droit commun, et s'il e t une personne qui
aurait le droit d'en paraître vexé, c'est
bien Saad Zaghloul lui même. Les mani·
festation ont duré .}on~temps après son
arrivée et l'Etat a fait de on mieux pour
la sauvegarde de la sécurité publique. Le
public a été mécontent à la longue de
cette série ininterrompue de manifest-all:ions,
et ses sini tres effets ont été ressenti,s sur
les marchés du commerce et sur la situa·
tion économique en général. Les habitants
des villes ne peuvent vivre plus longtemps
encore à ,la merci des manifestations et

.de tous les cortèges de troubles. La vie

des manifestations n'est point la vie nor·
male d'aucun pays au monde. Les homo
mes ont des intérêts, ils vont et viennent
pour accomplir leur besogne ; les voies
publiques ont été créées à l'effet de faoi·
liter le commerce et le mouvement des
affaires, non pour les manifestations et
les criailleries. La police à qui incomhe
lIa tâche du maintien de l'ordre a des
devoirs qu'elle doit négliger pour surveil.

1er ces manifestations rendues sans intérêt
à force d'être répétées.

Mieux que personne, le gouvernement

regrette vivement l'incident de Tantah,
l'instruotion est menée par [e Procnreur

Général, ceux qui seront reconnus cou
pabes auront leur juste châtiment.
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SECOND EXIL DE SAAD

L'attitude adoptée par Zaghloul pacha
a obstrué la route à toute entente avec
lui. Le Ministère a ,décidé de continuer
son chemin, il a exposé Ja situation au
Souverain qui a rendu un rescrit ultanien
ordonnant la formation de la Délégation
Officielle sous ma présidence. En exécu
tion de ce Rescrit, le Ministère soumettra
à a'approbation de S.H. le Sultan le rap
port décrivant la mission des délégués
ainsi que leurs noms. Nous avons foi en
la ,sagesse du peuplle et en le souci qu'il
a de ses intérêts de vouloir bien préparer
aux négociations qui vont avoir lieu une
saine atmosphère de nature à faciliter aux
dé'légués [a mission qui leur e t dévolue.

Le peuple aura finalement le dernier
mot quand il s'agira de e prononcer ur
le résultat des négociation .

Cette polémique et les commen
taires qu'elle provoqua montraient
bien que le conflit entre les deux
hommes était irrémédiable. Les
deux documents .ci-haut devaient en
fait consacrer la rupture entre' le.
glÛuvernement Adly Yéghen et le
Wafd, et cette rupture devait être
la cause de graves troubles dans le
pays. On eut à déplorer des désor
dres et des émeutes notamment à
Alexandrie où l'état de siège dut
être proclamé.

La délégation égyptienne.

Le lB mai 1921, la délégation é
gyptienne était nommée par le Sul
tan ,Fouad sur la proposition d"A
dly Yéghen pacha. Elle était oom
posée. comme suit : Adly Yéghen
pacha, Hussein Ruchdy pacha. Is
mail Sedky pacha, Mohamed Cha
fik 'pacha, Ahmed Talaat pacha,
Youssef Soliman pacha.

Dans la lettre ,d'Adly Yéghen pa
cha au Sultan, il était dit notam
ment:

I.fe programme ministériel que j'ai eu
l'honneur de soumettre à Votre Hautes e
au moment ,de la con titution du Cabinet
répondait déjà à cette fin, quand i s'ex
primait ainsi: «Pénétré de ['idéal du pltYS
et s'inspirant des indications de la volonté
nationale, le ministère aura en vue d'are
river à un accord mettant hors de doute
l'indépendance de l'Egypte».

Telles étaient, dès ce moment, cres vues
d'ensemble du Cabinet que je me per
mettrai de préciser ici afin de projeter,
paus de lumière encore sur les directives
de n~tre action politique.

Les négociateurs égyptiens auront pour
principal objectif de faire reconnaître
l'Egypte comme un Etat indépendant au

double point de vue intériew- et extérieur
et d'obtenir l'abolition formelle du Pro
~ectorat non ,seulement dans les rapports
entre Jo Grande.Bretagne et l'Egypte, mais
au i, vi -à-vi des autres Pui sances.

En ce qui concerne le memorandum
Milner du 18 Août 1920, les négociateurs
s'appliqueront à réaliser les réserve du
pays à son sujet. Mais il est bien entendu
que nous aborderons aa discussion, libres
de :tout engagement relativement au dit
memorandum, et que nous pourrons ainsi
chercher à ,apporter dans l'accord toutes
autres précisions de manière que les ga
ranties demandées pour la sauvegarde de
iDllérêts spéciaux de la Grande-Bretagne et
des intérêts étranger, ne soient, pa incom·
patibles avec notre indépendance.

ou avons pu con tater que les 'prin
cipe que je viens d'indiquer ont en par·
faite harmonie avec les vue du Wafd,
mai il a été malheureusement impo ible,
à cau e de divergence dan la manière de
constituer la délégation officielle, d'ob·
tenir a collaboration conformément aù

La rupture ,des négociations fut
pour le Wafd le signal d'une acti
vité nouvelle. Le 20 décembre 1921,
anniversaire de la proclamation du
protectorat, S.aad Zaghloul pacha
devait prononcer un discours à un
meeting organisé par le WaEd et
qui devait avoir lieu au Ciro's Club.
Le meeting fut interdit par une or
donnance du vicomte Allenby. Il y
eut une protestation de Saad Zagh
loul ,dans laquelle le président du
Wafd annonçait sa résolution de
poursuivre la lutte jusqu'à la réa
lisation du but suprême. L'ordre
d'interdiction et la protestation de
Saa,d Zaghloul furent marqués par
des manifestations .dans plusieurs
quartiers du Caire.

Le 22 décembre, le communiqué
suivant fut publié:

« D',ord're des autorités militai.res,
il est interdit à Saad Zaghloul pa
cha ,de prononcer des discours, d'as
sister à des réunions politiques, de
publier des articles dans la presse
et, en résumé, de prendre une part
quelconque aux questions politi
ques.

«Saad ZagWoul pacha a en outre
reçu l'ofldre de quitter le Caire pour
se fixer dans sa résidence de pro
vince.

« lFathallah Sarakat pateha, lA..
tef Barakat, Sadek Henein bey, Sin-

dé ir exprimé par ,le ministère dans on
programme.

U e t vrai que, pour un grand nombre
de membres du Wafd, l'ahstention répond,
non à un dé accord avec le mini tère, mais
il une ligne de conduite précédemment
tracée et qui n'exclut pas la confiance dans
l'action du ministère, dès lors qu'elle
tend à réaliser aa volonté du pays.

Les négociations.

La ,délégation ainsi constituée et
accompagnée par des experts e.t des
secrétaires, partit pour Londres où
elle entreprit des négociations avec
lord Curzon. Ces négociations com
me le 'précédentes furent vouées à
un échec pour plusieurs raisons
dont la plus importante était que
le gouvernement britannique exi
geait le cantonnement de ses trou
pes dans n'importe quelle zone en
Egypte et pour une période indé..
terminée.

not Hanna bey, Moustapha El Na
has hey et William Makram Ebeid
effendi ont reçu l'ordre des autori
tés militaires de se rendre à leurs
domiciles et de s'abstenir de toute
activité)) .

Saad Zaghloul pacha ayant refu
sé d'obtempérer à l'ordre du Vi
oomte Allenby, le haut commissai
re prit des ordonnances qui furent
aussitôt exécutées.

Aucune banque, institution ou
pel'sonne possédant des fonds ou de
l'argent en dépôt ou autrement, au
nom ou pour le oompte ou à la
disposition de Saad ZaghlouI pa
cha, ou ,du groupe communément
connu sous le nom de. « Wafd )) ou
de tout membre qui en fait partie,
ne doit effectuer sans la permission
du commandant en chef d'es verse.
ments sur ces fonds ou cet argent,
ou faire honneur à des chèques ou
des traîtes sur ces flÛnds ou cet al'''
gent.

Dans la m,atinée du 23 décembre,
le président du Wafd était mis en
état d'arrestation ainsi que quatre
autres membres. Ils furent dirigés
par train vers Ismailia où ils pas..
sèrent les fêtes de Noël, puis ft
Suez, où ila attendirent le premier
bateau en partance pour les Sey
chelles.
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1922
LA DÉCLARATION DU 28 FÉVRIER

L'Égypte est proclamée Etat indépendant et souverain.

Les protestations.

Dè les premières mesures prises
par le général commandant en chef,
le membre dissidents qui avaient
quitté le Wafd après la rupture en
tre Adly Yéghen pacha et Saad Za
ghloul pacha, adressèrent à M.
Lloyd George une violente protes
tation contre la politique adoptée
il l'égard du Wafd. Les signataires
de deux protestations étaient: Ah
deI ziz ~ahmy bey, Mohamed
Mahmoud pacha, Loutfi El Sayed
be , Georges Khayat bey, Abdel
LatH El Makahbati bey, Hafez A
fHi hey et Mohamed Aly bey, tous
mcmbres de l'ancienne Délégation.

Ces événements furent marqués
par de graves maniIestations au .::ai
re, et de incidents à Alexandrie.
Deu_ vai seaux de guerre britanni
que reçurent l'ordre de se rendre
immédiatement à Alexandrie.

La démission du Cabinet
Adly yéghen pacha.

Démissionnaire depuis son retour
de Londres, Adly Yéghen pacha a
ait hâte d'être déchargé du pou
oir. Le pré ident du conseil avait

Entre le 24 décembre 1921, date
de la démission du Cabinet Ad:ly
Yéghen, et le 28 février 1922, des
négociations secrètes eurent lieu au
Caire, entre Ahdel Khalek Saroit
pacha et le vicomte Allenby, et des
échanges de vues entre le vicomte
Allenby et le Foreign Office. Ces
négociations auxquelles participa é
gaIement Sedky pacha, autre mein
bre, avec Saroit pacha, du cabinet
démi sionnaire d'Adly Yéghen,por
tèrent sur la mise en application
du projet Curzon rejeté par l'an-
ien premier ministre. Après l'a

boutissement en principe des négo
ciations du Caire, le vicomte Allen
by se rendit à Londres pour sou
mettre son projet, mais il avait é
gaIement en poche sa déDllis8ion.

oins d'un mois plœ tard, une dé·
p" he Reuter annonça que le haut
co i aire britannique rentrant

le plus grand intérêt à ce que sa
démission fut acceptée sans retard
parce que le cahinet démissionnai
re ne pouvait en aucune façon as
sumer la responsabilité des mesures
prise par les autorité militaires
san qu'il eut été consulté ou qu'il
en fut même informé.

Présentée le 8 décembre, la dé
mission d'Adly Yéghen pacha fut
acceptée le 24.

Le pays sans gouvernement.

Entre le 8 et le 24 décembre, tau
dis que la démission d'Adly Yéghen
pacha était en su pens, aucun cabi
net n'ayant pu être constitué, le
field-marshal Allenby rendit une
ordonnance, le 27 décembre, déter
minant les conditions dans lesquel
les les affaires publiques devaient
être expédiées. En voici le texte:

«Provisoirement et jusqu'à la
formation du nouveau ministère, le
sous-secrétaire d'Etat ou le Sous
Secrétaire d'Etat p.i. de chaque Mi
nistère est autorisé par la présen
te, proclamation à exercer les pou
voirs et à accomplir les fonctions du
Ministre dans toutes les matières
administratives, y compris le droit
d'ester en justice».

au Caire, apportait, pour l'Egyp
te, la déclaratiOt1l de 80n indépén
dance.

A son arrivée au Caire, le vicom
te Allenhy fut reçu par une popu
lation en délire. Mais quelques
jours auparavant, AhdeI Khalek
Saroit pacha, dont on connaissait
les d~arches, avait échappé à un
attentat.

Lettre de lord Allenby
au Sultan Fouad.

(Juelques jours après sa rentrée
au Caire, lord Allenby adressa au
Sultan Fouad la lettre suivante:

Le Caïre, le 28 février 1922.
Hautesse,

1. J'ai l'honneur d'exposer à Votre Hau·
tesse que certains passages de la note
explicative que je Lui ai adressée à la date
du 3 décembre 1921 ont donné lieu à mon

vif regret, à des interprétation contraire
à la pensée et à la politique du Gouver.
nement de Sa Majesté.

2. A en juger par le- nombreu com·
mentaire qui ont été publiés relativement
à ceU note, il emhle que beaucoup
d'Egyptien soient sou l'impression que
la Grande.Bretagne e t ur le point dé
renoncer aux dispo:,itions libérales et

bienveillante qu'elle nourrit à l'égard de
aspiration égyptienne, et qu'elle compte
user de a situation spécial en Egypte
pour maintenir un régime politique et ad·
mini tratif inconciliable avec le libertés
promi s.

3. Rien n'e t plu inexact qu'une telle
interprétation de la pen ée du Gouverne.
ment de a Majesté. La note explicative
a in i té au contraire sur ce principe do.
minant que les garantie réclamée par la
Grande.Bretagne n'ont pa pour but de
continuer un protectorat effeotif ou vire
tuel. La Grande.Bretagne, y e t·il dit,
dé ire incèrement voir une Egypte «jouis.
ant des prérogatives nationale' et de la

situation i~ernatinoale d'un Etat Souve.
rain».

4. Si au point de vue de ce garantie.
il a paru aux Egyptiens qu'elles sont de
nature à dépasser le caractère conciliable
avec la situation d'un pays libre, ils ont
par contre perdu de vue que la Grande·
Bretagne y a été pou sée par le ouci de
a propre sécurité en face d'une situation

qui réclame de sa part une grande pru·
dence au point de vue surtout de la dis·
position de ses forces militaires. Néan·
moin , les conditions où se trouve actuel·
lement le monde et l'effervescence qui
r.ègne en Egyypte depuis l'armistice ne
sont pas des facteurs permanents, et il est
à espérer que d'un côté le condition
mondiale finiront par s'améliorer, tanais
que d'autre part, et ainsi que le rappelle
la note, « le temps viendra où l'attitude
de l'Egypte donnera confiance dans des
mesures de garantie égyptiennes».

5. Quant à vouloir intervenir dans la
gestion intérieure de l'Egypte, le Gouver·
nement de Sa Majesté a assez dit - et
il le répète - que on dé ir le plus fer·
vent est de remettre aux mains de
Egyptiens le soin de leurs propres af·
faires. Le projet d'accord proposé par la
Grande.Bretagne ne s'écartait pas de
cette pensée et s'il y était question de
la présence de deux fonctionnaires bri
tanniques aux Finances et à la Justice,
il n'entrait pas ·dans les vues du Gouver·
nement de Sa Majesté de se servir de ces
deux fonctionnaires pour intervenir dans
les affaires de l'Egypte, mais simple
ment pour maintemr un contact que 'ré
clame la protection de6 intérêts étran·

cen.
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ABDEL KHALEK SAROIT Pacha.

tude prise par la Délégatioo Officielle
iChargée de négocier un accord avec la
Grande.&etagne. ous ne pouvions p ,
par conséquent, a sumer le pouvoir, tant
que lea principe qui devaient guider la
politique du Gouvernement Britannique
vis-à·vis de l'Egypte étaient ceux qui pa·
raissaient ré ulter du Memorandum du 10

ovembre dernier et de la ote e plie.
tive qui l'a suivi. L'e ercice du, pouvoÜ'
ons J'égide de tels principes eut été, en

quelque sorte, les admettre.
Mais la lettre que S.E. le Haut-Com

missaire Britannique vient d'adresser à
V.otre Hautesse et la déclaration faite p.
le Gouvernement Britannique au Parle.
ment, en apportant un changement profond
à la situation, permettent à ce Ministère
de le constituer, car il coœidère que, par
cee doeumentB, satit! ·on· a ét' do

6. Telle est uniquement la portée de
garanties britanniques. Elle ont été for·
mulée. an le moindre dé il' de faire
ob tarIe à ce que l'Egypte joui e de
droit eûJnplet d'un gouvernemt"nt
tional.

7. Animée de telle in jention , on doit
comprendre qu'il répugne à la Grande·
Bretagne, aus i bien de voir le Egyp.
tiens . reculer par leur propre fait l'é·
chéance de lIeur acces ion à un idéal
désiré de part et d'autre, que ,d'avoir à

intervenir eHe·même pour ramener l'ordre
quand il arrive ,à être menacé de telle
façon à provoquer le crainte de étran.
gers et à mettre en cau e le intérêt de
Pui sance. Il serait déplorable. à cet
égaro que les Egyptien voient dan les
mesure exceptionnelle qui viennent d'ê·
tre pri es une atteinte quelconque à leur
idéal ou l'indication d'un chapgement de
la règle politique qui vient d'être e'quis·
sée. Le Gouvernement de a Maje·:é a
voulu tout implcment mettr fin à une
agitation nuisible qui, en 'adre ant à

la pa sion de la populace, peut avoir des
conséquences telles, qu'elle mette en péril
tout le résultat de l'effort national égyp.
tien. Cest ,donc •urtout dans l'intérêt de
la cause égyptienne - qui gagne à être
examinée dans une atmosphère de calme
e,'l de incère discu sion - que ce. me·
ures ont été prises.

8. Maintenant que la tranquillité pa·
raît renaître grâce à l'e prit de agesse,
qui e t ·le fond du caractère égyptien et
qui finit par l'emporter dans les heure
déci ives, je uis heureux de pouvoir an·
noncer à Votre Haute se que le Gouver·
nement de Sa Majesté se propo e de re
commander au Parlement la Déclaration
ci·annexée. Cette déclaration, j'en suis
persuadé, établira un régime de confiance
mutuelle et posera Jes bases d'une solu·
tion satisfaisante et définitive ~e la ques·
tion égyptienne.

9. D'ores et déjà, rien ne 'opposera
au rétabJi6sement de Ja fonction de Mi.
nistre des Affaires Etrangères, préparant
ain i la voie à la création d'une représen
tation diplomatique et consulaire égyp·

tienne.
10. L'institution d'un Parlement JOws,

sant du droit de contrôle sur la politique
et sur l'administration d'un gouvernement
constitutionnellement re ponsable est une
matière dont la dérel'lmination revient à
Votre Hautesse et au peuple égyptien.
Dans le cas où la mise en vigueur de
l'Acte d'Indemnité applicable à tous les
habitants .de l'Egypte, mentionné dans
la Déclaration ci~nexée, serait retardée
par des circonstances quelconques, je dé·
sire informer Votre Hautesse que je serai
prêt, en attendant l'abrogation de la

Proclamation du 2 novembre 1914, à su·
pendre l'application de la Loi Martiale
en ce qui concerne /lou:es le me:;ure
touchant le libre exercice de droit poli.
tique des Egyptiens.

Il. La parole e t maintenant l'E-
gypte et il est à e pérer que, achant
apprécier l'étendue de bonne dispo itions
britannique, elle puisera dans la réfle·
xion e~ non dans la pas ion l'in piration
de 'o.n attitude.

J'ai l'honneur d'être.,., etc,

Déclaration du 28 Février.
CO SIDERA T que le Gouvernement

de Sa Majesté, conformément à e' inten·
tions déclarée, désire immédiatement re·
connaître l'Egypte comme Etat ouverain
e~ indépendant ; et

CO IDERANT que les relations entre
le Gouvernement de Sa Maje té et l'E·
gypte constituent un intérêt e sentiel
pour l'Empire Britannique ;

Sont déclarés par les pré cnte le' prin·
cipe uivants:

1. Le Pro~ectorat Britannique de l'E·
gypte est termme, et l'Egypte est
déclaré être un Etat souverain et indé·
pendant.

2. Aussitôt que le Gouvernement de
a Haute se âura promulgué Acte

d'Indemni:é applicable à tou le habi·
tants de l'Egypte, _ la Loi Martiale pro
clamée le 2 novembre 1914 sera abrogée.'

3. En attendant le moment où il era
possible, par la libre discu ion et de
accommodements anlicaux de deux côté,
de conclure entre le Gouvernement de Sa
Majesté et le Gouvernement Egyptien,
des accord en ce qui regarde Ile ma·
tières suivantes, ces matières o.nt abso·
lument réservées à la discrétion du Gou·
vernement! de Sa Majesté.

(a) Ua sécurité des communications de
l'Empire Britannique en Egypte ;

(h) La ,défense de 'Egypte contre
toute agression étrangère ou contre
toute ingérence directe ou indirecte;

(c) La protection des intérêts étrangers
en Egypte et la protection des mi·

norités ;
(d) Ue Soudan.
En attendant la conclu ion de tels ac'

cords, le 4: 8latu quo » en toutes ces ma·

tières restera intact.

La constitution du Cabinet
Abdel-Khalek Saroit.

ILe 1er mars 1922, Abdel KhaJek
Saroit pacha constituait un cahinet
sur la hase de la Déclaration à l'E
gypte. Se réservant lei portefeuilles

de l'Intérieur et des Affaires étran
gère , le président du conseil avait
confié les Finances à 1 mail S~dky

pacha, la Guerre et la Marine à I
brahim Fathy pacha, les Wakfs à
Gaafar Wali pacha, l'Instruction
publique à Mou tapha Maher pa
cha, l'Agriculture là Mohamed
Choucri 'pacha, la Justice à Mous
ta}lha Fathy paoha, les Travaux pu
blics à Hussein Wassef pacha et les
Communications à Wassef Semeika
pacha.

En acceptant la mission de cons
tituer le Cabinet, Saroit pâcha a
vait adressé au Sultan Fouad la let
tre.programme dont voici e texte:

Hautesse,
Ayant fait nôtre les aspiration du pay

ver l'indépendance, nou ne pouvion,
me collègues et moi qu'approuver l'alti.
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au sentiment national égyptien, non seu·
lement par le fait de la déolaration im·
médiate de l'indépendance du pays avant
toUit accord, mais aussi par le fait que les
négociaùons f~tures auront lieu en toute
liherté et sans engagement préalable

Cette étape ayant été heureusement fran·
chie, il ne reste plus à ~'Egypte qu'à s'em
ployer à démontrer à Ja Grande.Bretagne,
relativement à la protection de ses intérêts,
qu'il n'est lI1ul hesoin pour elle d'insister
sur des garanties pouvant porter atteinte
à notre indépendance; la bonne foi de
l'Egypte et son propre intérêt au respect
des engagements pris, constituent à cet
égard 1a meilleure et la plus efficace des
sauveg~des.!l

ISMAIL SEDKY Pacha.

Mais pour que les efforts du pays
vue de la réalisation intégrale de ses as
pirations, produisent tous leurs fruits, le
Ministère considère que l'action gouver.
nementiale doit être coordonnée avec celle
d'Uille représentation nationale en vue de
desseins uniformes et cohérents.

C'est pourquoi, conformément aux or.
dreB de Votre Hautesse, le Ministère mettra
immédiatement à l'étude l'élahoration

,(l'un projet de Constitution d'après les
principes du droit public moderne. Cette
Constitution consacrera le principe de la

're pOOlSabilité ministérielle et permettra
ain i au Parlement d'exercer son contrôle
ur l'œuvre politique à entreprendre.
Il est év,ident, ainsi que l'admettent les

deux derniers documents qui viennent
d'être communiqués à Votre Hautesse, que
le libre foncùonnement de la Constitution
exige la suppression de Ja Loi Martiale, et
qu'en tous cas, les électio.ns ,doivent êt1re
faites dans des conditions normales et sous
un régime excluant toute mesure d'excep.
tion. A cet dfet, le Ministère prendra, iSans
délai, ~es disposiùons nécessaires, et, fort
de l'auitude du pays, s'efforcera d'obtenir
le retrait des mesures restrictives de la
liberté prises en vertu de la loi martiale.

Le rétahlissement de la fonction de
Ministre des Affaires Etrangères prépare
la voie à la création d'une représentation
diplomatique et consulaire de l'Egypte à

l'Etranger.
Le statut politique nouveau et les insti·

tutions démocratiques dont le pays sera
doté ne sauraient, bien entendu, se conci·
lier avec le régime administratif actuel. Le
Ministère en:-end donc assumer désormais
ans partage la charge ,d'une ~estion dont

il aura vis·à·vis du Parlement l'entière res·

ponsabilité.
Pénétré de cette volonté, il s'efforcera

de donner aux affaires du pays une di·
recùon s'inspirant uniquement de '1'imérêt

national.
Le Ministère est convaincu que l'action

e~ la concorde des Egyptiens dans l'œuvre
à entreprendre amSI que le souci de
l'ordr,e et le sens de la mesure dont le
pays - nous n'en doutons pas - fera
preuve, constituent le faoteur Ile plus
puissant d'un règlement satisfaisant d'es
questions réservées et le plus solide argu·
~ent en faveur du point Ide vue national.

En saluant l'ère nouvelle dont l'action
patriotique et ,constante de Vollre Hau·
tesse a hâté ravènement, le Ministère e~t

convaincu que cette action Auguste le
soutiendra dans l'œuvre -de '-demain qui
couronnera, nous en avons la conviction,

J'effort natonal.

Saroit.

Du Roi Fouad à Saroit Pacha.

[Le 15 'mars, le Roi Fouad adres
sa à Ahdel·Khalek Saroit pacha le
rescrit suivant:

Mon cher Abdel-Khalek Saroit Pacha,

En ce jour heureux où ·s'est accomplie
ila reconnaissance de l'indépend8l1lce de
Notre pays. Nous éprouvons une vive joie
d'adresser la parole à No·tre peuple hien.
aimé.

Nous adressons le présent Rescrit à Vo.
tre Excellence, en vue de porter Notre' Pro.
clamation dont oopie ci.jointe à la con.
naissance de Notre Gouvernement et ·de
l'annoncer sur tous les points du territoire.
Vous voudrez hien, en même temps, la
communique·r officiellement à tous ceux
auxquels vous croirez devoir la notifier.

Fait au Palais d'Abdine, le 16 Ragah 1340
(15 MaJ:1S 1922).

FOUAD

TEXTE DE LA PROCLAMATION

La Bonté Divine Nous ayant réservé le
bonheur de voir s'accomplil", sous Notre
règne, ,l'indépend~nce du pays, Nous en
rendons grâce au Tout Puiss8tDt et procla
mons hautement que, dès aujour,d'hui, l'E
gypte constiÏtue un Etat souver.ain et indé.
pendant. Nous prenons désormais les titres
de « Majesté » et de « Ro·i d'Egypte »,
qui sont à la fois UtIle affirnnation de la
personnarlité internationale de Notre pays,
en tant qu'Etat indépendant, et une satis.
faction à Isa dig,nité nationale.

En cette heure soleneHe, Nous prenons
Dieu et Notre peuple à temoin de Notre
désir inébranlable de continuer à consa·
crer à [a prospérité de Notre patrie et au
honheur de Notre peuple hien-aimé toutes
Nos forces et tout Notre .dévouement.

Puisse ce jour être l'heureux prélude
d'une ère prospère qui fera revivre pour
l'Egypte le souvenir de sa gloire passée.

Fait au Palais d'Abdine, le 16 Ragab
1340, (15 .Mars 1922).

FOUAD
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De l'Indépendanee au Traité Anglo-Egyptlen.

Après la Déclaration du 28 Fé
vrier proclamant l 'fEgypt~ pays in
depen:dant et souverain - indépen
dance ,qui fut aussitôt reconnue par
les puissances dont les r,eprésentants
furent élevés au rang d'envoyés
f'xtraordinaires et ministres pléni
potentiaires, le représentant de la
GraJllde Bretagne devenant lLaut
Commissaire, - une ère nouvelle
s' ouvl'ait en Egypte.

tagne pour les actes accomplis sous
l'état de siège.

CeUe œuvre devait être réalisée
dans des ciroonstanoes intérieures
diliiciles et contre une opinion pu
blique hostile. Les événements qui
avaient marqué la constitution d'u
Cabinet Adly pacha Yéghen au dé
but Ide 1921 avaient divisé le pays
en rai on ~ême du conflit qui s'é
tait élevé entre Adly Yéghen et

qu'elle refusait de reconnaître en
invoquant le fait, qu'étant un ac
te unilatéral, elle n'engageait pas
la nation d'autant plus que,pour éta
blir un régime sur sa base, les au
itoriiés militaires avaient dû recou
rir à de nouvelles mesures contre
le Wafd. Cette opposition devait au
surplus s'étendre à tous les actes du
Cabinet, lequel comprenait ou était
appuyè par les dissidents qui a-

La Commission législative qui élabora en 1922 le projet de Constitution.

La Déclaration du 28 lFévrier n'é
tait pas une fin mais un moyen.
L'indépendance était conditionnée
par quatre points dont la solution
était rèservèe à des négociations ul
térieures, lesquelles devaient être
entreprises par un gouvernement
constitutionnel issu d'un parlement
librement élu.

La tâche du Ca:binet Saroit con
sistait donc à faire élaborer une
Constitution et une loi électorale et
à abolir la Loi Mantiale après ga
ranties .données à la Grande Bre-

Saad Zaghloul au sujet de la pré
sidence de la Délégation Officielle
devant négocier avec lord Curzon sut
la base ,du rapport de la Mission
Milner. Au surplus, Saad Zaghloul
avait été exilé aux Seychelles avec
quatre membres du Wo8fd et ce fait
pesait gravement sur l'action du
g.ouvernement.

Dès les premiers jours de mars,
la nouvelle équipe du Waid qui
as~umait,en l'absence de Saad Zagh
loul, l'opposition,marquait son hos
tilité à la Déclaration du 28 !Février

vaient quitté le Wafd après le con
flit Yeghell-Zaghoul.

Le Comité des Trente.

L'in8l1litution de la Commission
Jégislative chargée d'éla·borer un
projet de Constitution et de loi é
lectorale fut le premier acte du Ca
binet So8roit. Le 3 avril 1922, le
premier ministre soumettait au
conseil ,des ministres réuni au pa
lais d'Ahdine sous la présidence du
Roi une note qui fut approuvée el
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HUX termes de laquelle la commis
sion qui devait être alors dénom·
mé Comité de Trente était on·
Ilituée comme suit :

Hu _ in Ruchdi pacha, pré ident h-
med Hachmat pacha, Jo eph Saba pacha,
Ahmed Talaat pacha, Mohamed Tewfick
RiEaat pacha, Abdel-Fattah Yéhia pacha,
El.Sayed Abdel·Hamid El·Bakri, Cheikh
Mohamed Bekhit, Amba Youanne, Gal·
lini pacha Fahmy, 1 mail Abaza pacha,
Mahmoud Abou Hu ein pacha, Mansour
You sef pacha, Jo eph As'1an Cattaui pa·
cha, Ihrahim Ahou Rehan pacha, Ali El·
Manzaloui bey, Abd l-Latif EI·Makahbali
hey, Zakaria amek bey, Mohamed ly
hey, Ihrahim El·Helbaoui bey, bdel- ziz

Le 25 ootobl-e, le BlU"eau de la
Pre . e \publiait un communiqué
annonçant que quatre jours aupa·
ravant, le 21 octobre, les membres
du Comité de Trente avaient été
reçu pal' Abdel Khalek Saroit pa·
cha à Bulkeley pour présenter au
président du conseil une copie. du
projet de Constitution revêtue des
ignatures du pré ident du Comité

et des membre, accompagnée d'un
l'apport et des procès verhaux.

De discour de circonstance fu·
l'ent prononcé à cette occasion, aux·
quel Saroit pacha répondit en dé·
clarant en oouclusion:

- Je suis persuadé que Sa Ma-'
jesté le Roi, nob- Augu te Souve
rain, inspiré par le plus noble
. entiment enver son pays et dé
sireux id'assurer sa prospérité et son
hîen-être, accueillera cette œuvre
avec la satisfaction qu'elle mérite,
lui accordera sa sollicitude et réa·
lisera le . vœux que la nation ne
ce ait" d'exprimer: avoir une Cons
titution lui assurant le bien-êire et
la prospérité».

L'élaboration de la Constitution
emblait devoir être le terme de

l'existence du Cabin6t Saroit. Le
29 novembre 1922, soit neuf mois
après la Déclaration Idu 28 Février,
le pré ident du conseil remettait au
Roi Fouad la démi sion collective
d on Cabinet.

Le 30 novembre, « La Réforme »,
commentait la démission en ces ter
IneS:

Ce n'était un mystère pour per
sonne que la crise ministérielle é-

Fahmy hey, Mahmoud AbouI·Nasr bey,
Cheikh ;Mohamed Kheirat Radi hey,
Ha an Abdel Razek pacha, bdel Kader
El Gammai pacha, Saleh Lamloul11 pacha,
Elia Awad bey, Ali aher bey, Tewfick
Do bey, bdei HallIid Mou tapha hey,
Hafez Ha an pacha, bdei Hamid Bada

wi hey.

J....e membres du Comité des Tl-en·
te avaient pour mission d'élaborer
lU) projet de Constitution d'après
le IH'incipes du droit public mo·
derne, con acrant le principe de la
re pon abilté mini térielle et pei'·
mettant au Parlement d'exercer un
contrôle ur l'œuvre politique à en·
treprendre.

tait ouverte depuis longtemps. On
en connaissait les causes, mais nOliS
nOlis gardions de les discuter dans
la presse pOlir des raisons d'oppor
tunité et de convenance.

Le ministère Saroit avait rem pli
sa mission le jour même où il était.
né. Il mettait fin à la carence gou
vernementale qui paralysait toute
radministration du pays.

C'était un acte de courage de la
]Jart de Saroit d'accepter le pou
'1;0;1' dan les circonstances les plus
difficiles. On ait d'ailleurs que la
condition formulée par lui pour la
constitution du Cabinet, à savoir la
r connais ance .de l'inc1épendftnce
de l'Egypte, avait été consacrée par
la note du maréchal Allenby à S.M.
le Roi en date du 28 Février 1922.

Il fallait préparer la Constitution
nouvelle et. c'était la tâche dont se
chargea le ministère. C'était aussi
l'écueil sur lequel paraît s'être bri-
é Saroit pacha.

On peut dire que, depuis long
temps la crise ministérielle était
Ollverte, elle se dé,wue· normale.
ment par une démission prévue.

Quel que soit le sUClcesseur de
Saroit, nous craignons fort qu'il ne
se heurte aux mêmes écueils et aux
mêmes oppositions.

L'heure est-elle venue des réali
sations?

Si oui, un cabinet pourra vivre.
S'il faut atermoyer enoore, le nou
veau cabinet traînera une existenc~

préoaire, sans fair.e avancer d'un
pas la question égyptienne.

Ce que (( La Réforme » ne disai:t
pas alor pour (( des raisons d"op-

portunité et de convenance » se
rappOl'tait à la politique de rigueur
adoptée par Saroit pacha oontre
l'oppo ition, l'attitude à J'égard de
la pres e surtout celle qui déplo
yait de effol,t en faveur d'une po
litique d',apaisement considérée
d'autant (plus possihle qu'un rap
prochement avait été effectué entre
i e Wafd et les sphères responsahles.
Ce rapprochement était combattu
urnoisement par certains. milieux,

tandi que les cercles britanniques
le con idéraient maintenant avec u
ne plu claire vision des possibili
té . [;es mesures de su pension qui
frappèrent alors b «ILiberté» waf
di te et J'((Ahram», pour des rai-
ons contradictou'es, une (diste noi

re)) de personnages promis à des
me ure ,d'exception qui circulait
sou le manteau, le rumeurs de
propagande khédivis!e, les attentats
politique contre les Anglais, tous
ce fait, et bien d'autres encore a
vaient créé une atmosphèl'e insup
portable dont toutes le sphères
souhaitaient la dissipation.

L'œuvre de Saroit pacha.

Mai il jaut l'endre jmli~ice)à
l'homme. Si l'on a pu reprooher à
1~arti an de la Déclaration à l'E
gypte. certaines erreur , certaines at
titude, il est juste, comme le fai-
ait à l'époque ((La Réforme», de

reconnaître les services qu'il a ren
dus à l'Egypte. ou ne saur'ons
mieu faire pOUl" les mettre en va
leur 'que de reproduire le texte de
sa lettre de démission:

Majesté,

liorsque Votre Majesté a daigné m'hono.
rer de Sa haute confiance en m'invitant
à former un Ministère, j'ai pu, grâce à
Son appui bienveillant, entreprendre l'ac
tion en vue ,du changement du Statut po
litique du pays et de l'aholition du pro.
tectorat. Au moment où le uccès de mes
efforts, que Votre Majesté n'a cessé d'en.
tourer de Sa haute ollicitude, pouvait
s'annoncer, j'ai eu J'honneur d'être char.
gé officiellement par Votre Majesté de
former le Ministère qui, dans la procla
mation par Votre Majesté de l'indépen
dance de l'Egypte, a eu le plus heureux
des préludes. Cette indépendance, recon
nue dans la suite par les Puissanoos, a
permis à l'Egypte de prendre rang parmi
les pays libres et indépendants. La royauté
put s'y établir sur des assises durahles.

Je devais dans ces circonstances à Votre
Majesté ainsi qu'au pays d'indiquer les di.
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r~bves que je m'engageais à adopter en
vue de la réalisation ,des aspirations natio
nales. C'est pourquoi j'ai soumis à Votre
Majesté, en réponse au Rescrit qui m'a été
adressé, la déclaration du Mini tère ur la
politique qu'il entendait suivre. Au pre.
mier rang de ses directives, le Mini 'tère
a promis, en exécution de la volonté de
Votre Majesté, de mettre à l'étude l'éla
boration d'un projet de Constitution d'a.
près les principe& du Droit Public Mo
derne, qui consacrera Ile principe de la
responsaMlhé ministérielle et permettra
ainsi au Parlement ,d'exercer on contrôle
sur J'œuvre politique à entreprendre;
qu'il entend assumer sans partage le Gou
vernement du pays et donner aux affaire
publique une direction s'in pirant uni.
quement de l'intérêt national et qu'enfin
le Ministère s'efforcera d'obtenir la up.
pre sion de la loi martiale.

Le Mini tère éprouve une grande ati -.
faction du fait que, sous l'égide de Votre
Majesté, il a réussi à donner uite à on
programme. D'une part, la CO'mmis ion
chargée d'élaborer le projet de Constitu.
tion a terminé ses travaux et a présenté
un projet établissant les principes de gou.
vernement que le Ministère souhaiterait
voir fonçtionner ,aans le pays; ce projet
est actuellement sous examen.

D'autre part, le Ministère a pu jeter le
bases ,de la gestion des affaire du pay
exclusivement par on Gouvernement na
tionll1. ~s postes de Conseiller ont été
supprimés, à l'exception de ceux des Con.
seillers Financier et Judiciaire. Toutefoi ,
leur mission se limitait à émettre de avi
et à donner des conseils, auf pour le pre.
mier, en ce qui concerne la Dette Publio
que. L'usage pour ,lui d'a sister aux éan.
ces du Conseil de. Ministres a cessé. Le
autre fonctionnaire étrangers ne relèvent
plus que de l'autorité exclusive du Minis
tère Egyptien et lorsqu'il quittent le
service, ils ont remp'lacé par des Egyp
tines. En vue de formet de capacité et
compétence qui nou font défaut, de'
missions ont été em'oyées en Europe, dont
les membres pourraient à l'avenir être
nommé dans le poste exigeant de con
nai &ance technique. En général, la ges·
tion par Je Mini tère de affaire pu·
bliques s'e t inspirée exclu ivement de
l'intérêt ational.

Enfin, pour ce qui concerne l'abolition
de la loi martiale, le Mini tère est heu·
reux de soumettre à Votre ~aje té que le
« DiH of indemnity) qui e t la l'f)'llf!ior.

de cette abolition, ayant été arrêté entre
les deux jGouvernements tgyptien et Bri·
tannique, il ne dépend plus que du Gou·
vernement de Votre Majesté d'accomplir
la dite abolition.

Durant mon Ministère, les changements

au-venu ,dan le Proche.Orient, ayant ren·
du néce aire la révi ion du Traité de
Sèvre, le Gouvernement Egyptien 'e t
empre é de demander aux Pui sance in
tére ée de l'inviter à participer à la Con
férence de Lausanne, afin que rien tou·
chant l'Egypte ne pui y être décidé an
qu'elle oit entendue. Le Mini 3tère a
-oumi - à Votre Maje té on programme
relativement à la révi ion des di positions
du dit Traité qui nou intére sent, en vue
d'assurcr au pay la réalisation de se aspi.

ration.
J'aurai ouhaité ,de pour uïvre, avec me

Collègue, l'exécution intégrale de noU'c
programme, mai j'e lime préférable d'en
lai sel' le oin à d'autre .

J'ai donc l'honneur de pré enter ma dé
mi - ion à Votre Maje té et La prie de
vouloir bien accepter l'hommage de
gratitude pour le bienveillant appui que

j'ai trouvé auprè d'Elle.
Je prie le Tout Puissant de guider le

pay dan - la voie la meilleure et d'exau·
cer no vœux pour on bien·~tre cl ~ a

prospérité sou l'égide de Votre Majesté.

Le 3D novembre 1922, le Roi
Fouad chargeait Mohamed Tewfik

a im pacha ,de con itituer le noue
veau Cabinet. Il lui adre ait à cet
te occa ion un Re crit dont le der·

TEWF1K NASSIM Pacha.

nier alinéa était ain i conçu: «( ous
pl"Ïons le TOl~t Puissant de nous ai
der tou à assurer la prospérité et
le bonheur de otre cher pays et

Je re te de Votre Maje té, le trè hum.
ble, trè obéi 'ant et très dévoué serviteur.

SAROIT.

Fondation du parti
libéral-constitutionnel.

Ajoutons que, sou le cabinet Sa
l'oit, en septembl'e, fut fondé le
p;arti libéral constillutionnel au
cours d'une grande réunion tenue
au Shepheard' . Préside pal' Adly
y éghen pacha, le nouveau parti
comprenait Lou les membres dissi
dent ,du Wafd qui s'étaient sépa
ré de Saad Zaghloul pacha a"près
la rupture entre celui·ci et Adly
Yéghen.

Le jour même ,de la fondation
du parti, on organe, la « iassa»,
parut. La rédaction en chef' en é
tait confiée au Dr. Hus ein Heykal
qui 'était a suré la >collaboration
de nombreux écrivains et journalis
te dont le plu important était le
Dr. Taha Hussein.

à réaliser les aspirations nationales
de notre Peuple hien-aimé».

Ces vœux du Roi !Fouad ,disaient
éloquemment les espoirs qu'il fon
dait ur le cllangement de cabinet
et la mi ion nationale' que a sim
l)acha était appelé à accomplir.

Le choi de assim pacha fut ac'
cueilli avec satisfaction par l'opio
nion publique, par cette même opi
nion publique qui avait salué par
de manifestatio?s populaires d'u
ne hostilité inouie la démission de
son premier cabinet en mars 1921.

Acceptant la mlÏ8sion que lui
confiait le Roi 'Fouad, le président
du con eil lui adressait le 1er dé
cembre 1922 la lettre suivante pal'
laquelle il oumettait à a Majesté
]a li te d' e- coll- borateur :

ire,

Infiniment flatté de l'honneur que m'a
fait mon .\uguste Souverain, en m'appe.
lant à con~tiluer Je mini, tère, je me uis
fai t un de\ oir de meUre me' fOrfe au
er\'Îce du Roi et de la ation. i j'ac.

compli ma tâche avec droiture et loya.
li me, j'aurai accompli d'un cœur léger
la mis ,ion qui m'a été confiée. Dieu m'en

demandera compte avec plu de sévérité
que le hommes.

C'e t donc d'un cœur sincère que j'a.

dres e mes remerciements à Votre Majesté
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L'échange de vues a do.nné lieu à une
longue controverse au cours de laquelle
nous avons fait valoir, preuves à l'appui,
,la néce sité de maintenir intégral le texte

du projet. Finalement, la Résidence Britan.
nique proposa un nouveau texte qui fut
soumi à un examen, après avoir été amen·
dé; il fut approuvé et transmis au Foreign
Office..La Constitution, dit ce texte, devra
être lexêcutée laaos tout ~e territoire d'E.

gypte, à l'exception du Soudan, il condi·
tion que les droits de l'Egypte ISur le Sou
dan, ne soient pas diminués. Une· nouvelle

controverse surgit au sujet de la dénomi
nation du Souverain, et la modification de

l'artiole 145. Etant ,donné que cela était de
nature à porter atteinte aux droits du

pays, j'ai refusé d'acquiescer et j'ai décliné

toute responsabilité. J'ai même adressé une
note au Haut Commissaire exposant le
point de vue du gouverneme.nt, et c'est
avec regret que je déclare qu'elle n'a pas

eu le don de plaire au gouvernement brio
tannique, qui a adressé à Votre Majesté
une note sévère à lIaquelle Votre gouver·
nement ne s'attendait nullement, surtout
à un moment où les négociations suivaient

leur cours régulier, de concert avec la Ré·

sidence. :Lorsque nous nous 'sommes rendu
compte de cette note, nous n'avons point

accepté d'en supporter la responsabilité, et
nous nous sommes référés immédiatement

à Votre Majesté pour lui soumettre la dé·

mi sion du Cabinet.

La position était critique, et Ile temps
prescrit ,dans ces notes, pour y répondre,
était compté par heures. Le délai fut pro·

longé jusqu'à ce que le conseil des minis.
tres se réunit au matin. Le pourparlers

continuèrent entre la Résidence et le gou·

vernement; ils eurent pour résultat l'ins·
cription de deux textes, dans lesquels il
est dit que le titre du Souverain sera dé·

cidé -au moment de trancher définitive·
ment la question du Soudan par l'intermé·
diaire de représentants autorisés, et que
l'exécution de la Constitution n'affectera

pa les droits de l'Egypte ur Je Soudan.
. C'e t alors que le Haut Commissaire trans·
mit le deux textes au Foreign Office, at·
tendant la répon e qui n'est pas encore

parvenue.

Attendu que S.E. le Haut ,Commissaire a

'a uré dans les notes qu'il a adressées à
Votre Majesté que le gouvernement brio

tannique ne dé irait nullement s'opposer

aux droits de l'Egypte sur le Soudan ni à
es droits sur les eaux ,du Nil, ajoutant que
i ,l'Egypte n'acceptait pas dans les 24 heu

res Ile point de vue britannique, le gou·
vernement ,anglais reprendrait toute sa li·
berté d'action et recourrait à toutes les me·
sures qu'il jugerait nécessaires.

premier lieu le Roi Fouad. Cette
politique d'apaisement consistait à
ramener les exilés et les déportés, à
fail'e renaître le calme et la con
fiance, à dissiper le rai ons de mé
contentement qui armaient les au
teurs des attentat politiques dont
les effets pesaient lourdement sur
la situation, et enfin à meUre à l'é
tude le projet de Constitution et le
Bill d'Indemnité afin de pouvoir
au plus tôt promulguer la Charte et
abolir la loi martiale.

Mais l'action ,du Cabinet Nassim
ne devait que préparer le terrain
à ce réalisations. Ses démarches
furent en hutte à des obstacles in
surmontables, surtout en ce qui
concerne les dispositions de la Cons
titution se référant au Soudan.

de la confiance qu'elle m'a accordée. En
acceptant la pré idence du con eil, je m'ef·
forcerai de marcher, comme je l'ai tou·
jours fait, dan le droit chemin, implorant
l'as i tance divine et le concour de mon
Augu te Souverain. Plai e à Sa Maje té de
rendre le Décret m'inve ti ant de la pré-
idence du con eil et du portefeuille de

l'Intérieur, et approuvant la nomination
des autres titulaires du Cabinet que j'ai
choisi pour collaborer avec moi.

Tewfik Nassiun.

Dè on avènement au pouvoir,
assim pacha s'attela à l'œuvre qui

attendait son gouvernement. li a
vait en premier lieu à envisager la
réalisation de cette politique d'a
pai emenrtJ vers quoi tendaient les
sphèr~ responsables, et en tout

Conférence. C'est alors que le mmlstere
égyptien des affaires étrangères fit d~s dé
marche auprès des pui sances, à la suite
de notre arrivée au pouvoir, dans le but
de faire ressusciter cette convocation. ,Il
fit de vaines tentatives. Le programme
uivant lequel le gouvernement voulait

être admis à Lausanne ne fut pa admis.
Sur ces entrefaits, la Commi ion Lé·

Sire, gi lative était en train d'examiner la loi

Le pays a traver é de nombreuses phases électorale et le projet de Constitution.
au cour de on évolution politique; il Quand elle eut fini de les étudier, elle les
s'attendait chaque fois qu'un gouverne· tran mit au gouvernement, qui amenda à
ment a sumait le pouvoir qu'il conduisit on tour, la loi électorale, en supprimant
la nation vers le droit chemin et lorsque certaines dispositions et en y ajoutant cer.
le Roi me conféra ainsi qu'à mes collè· taines autres. Cela eut pour résultat de ne
gues l'insigne honneur de servir la patrie, point priver de leur droit d'électeu~s les
nous avon accepté de collaborer en vue exilés, les déportés et ceux qui ont été
de la réalisation de ses aspirations, qui condamnés par Iles tribunaax militaires
furent placées comme un dépôt entre nos anglai. Les articles de la Constitution

main. qui ont trait aux droits ,de la nation, n'ont
Pendant que le pay traver ait une des aucunement été dimÎnués. Les di positions

pha e les plu délicate de on histoire, relatives à la participation effective de la
en vi ant à la solution d'une multitude de nation au pouvoir ont été maintenues. La
es affaire publique concernant la confé· nation a le contrôle et c'e t devant la

rence de Lau anne, la proclamation de la Chambre que ,le gouvernement serait res.
Con titution et l'exécution de l'«Indemnity pon able. La Constitution fut Pobjet de

cU avant la uppre ion Ide l'état de i,è. beaucoup d'amendements, dans l'intention
ge, nou nou ommes entièrement con a· de la pré enter sur le même modèle que
cré à l'étude de ce multiples que tions en le Constitution des peuples civilisés. Ce.
commençant par celle de la Conférence de .la était sur le point de se réaliser lorsque

Lau anne, où l'opinion fut trè divergente vint 'l'opposition du gouvernement anglai
au ujet de lIa repré entation et des repré· aux deux textes concernant le Soudan, exi.

entant. • geant d'amender le premier, et de ne don-
Aucune convocation officielle n'était en· ner au Roi que le titre de Souverain d'E·

core parvenue au gouvernement égyptien, gypte, et non de «Souverain d'Egypte el
l'invitant il participer aux travaux de la du Soudan~.

Les difficultés rencontrées par
as illl pacha pendant les deux

mois que dura son Cabinet sont ex
posées dans la lettre de démission
qu'il soumit le 5 février 1923 au
Roi et dont les termes mettent en
relief ledévoue.ment et le patrio
ti me de son auteur:
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Etant donnés les dangers graves aux·
quels est exposé Ile pays à la suite ·de cet
ultimatum, en cas de refus, le gouverne
ment a paré à ce danger et a décidé d'é

crire à Votre Majesté pour l'acceptation
des deux textes désirés à inscrire dans la
Constitution, jusqu'à l'arrivée de la répon
se du gouvernement britanrnique. ;Les 24

heures fixées pour l'arrivée de cette ré·
ponse sont déjà passées.

'Le Gouvernement a refusé jusqu'à la
dernière minute de donner son acceptation.
Ce faisant, il a rempli son devoir envers
le Trône, comme il a rempli son devoir

particulière aux exilé t aux prisonniers,
aux déportés et nous avons agi de notre
mieux dans ce sens toutes les foi qu'une

occa ion s'offrait à nou, mais de ob ta·
cIes sont venus entraver la réu ite de nos
projets.

Nous n'avons recherché pour tous nos
efforts, ni récompense, l11i éloges. Nous
avons gar·dé ,le silence et suhi les critiques,
jusqu'à ce que les ,négociations puissent a·

boutir à un résultat satisfaisant. Notre vo

~onté d'agir n'a pas fléchi une minute
parce que 1110US n'avons pas demandé l'im
possible, mais nous avons cherché à réali-

la prOpOSItIon de Saad Zaghloul
pacha, en 1924, une motion décla
rant que as im pacha avait bien
mérité de la patrie.

yéhia Ibrahim Pacha
constitue le nouveau Cabinet.

Pour oonstituer le nouveau cabi
net, le Roi Fouad fit appel à Yé
hia TIH"ahim pacha ,dont la mission
consistait à concilier les points de
vue en présence au sujet des deux

Après le transfert du leader national à Gibraltar, Mme Zaghloul pacha
obtint l'autorisation de rejoindre son époux. La voici en compagnie des dames wafdistes

quelques instants avant son départ.

envers le pays depui,s le commenoement
de ,la crise jusqu'à présent. n a présenté
sa démission avant d'inscrire dans la

Constitution les modificatiOIDs acceptées
par Votre Majesté sous la pression des ciro

constanoos, sauvegardant Iles droits du
Trône et du pay .dans les moment les
plus critiques.

Quant à l'Indemnity Act, à la ratifioa
tion duquel le gou~eJ'lDement britannique
a subordonné la levéê de ~a loi martiale,
et sous le poids duquel le Pays gémit de

puis 9 ans, nous avons exigé, en vue de

sa 1'Iatification, des garanties aux deux
points de vue civil et criminel. Nous a

vons fait de grands pas dans cette voie,
mais nous nous sommes arrêtés à mi-che
min pour connaître l'avis du gouverne
ment britannique ,sur les garanties deman

dées par 1I10US!

Nous avons donné une attention toute

ser les aspirations du pays et à concilier les
intérêts de notre nation et ceux .d'autrui,
confiants dans le succ.ès. Mais lorsque j'ai
perdu tout espoir, je me sui retiré du
pouvoir avant que rien Ille s'accompli se,

étant ainsi sans reproche.
Je demande au Tout-Pui ant de garder

Votre Majesté et de donner au pays un
gouvernement fort qui puisse réali er es

a pirations nationales.

En terminant je prie Votre Majesté

d~accepter ma démission.
Je suis ,de Votre Majesté le très dévoué

et très respectueux serviteur.

Mohamed Tew/ik Nassim.

L'action patriotique de assim
pacha lui valut la reconnaissance na·
tionalel. ,Le Parlement, au cours de
sa première session de la première
législature devait en effet voter, sur

textes ,",de la Constitution se réfé
rant au Soudan.

Le Cabinet y éhia Ibrahim ne fut
pas accueilli avec faveur, comme
en témoigne le oommentaire sui
vant de «La Réforme»:

Nous ne commenterons pas la for
mation du nouveau ministère. Sa
grande qualité est d'avoir mis fin à
Wi€ crise fâcheuse. C'est Ult cabinet
d'affaires à ce qu'il semble. Mais à
l' heure où nous sommes, il serait
téméraire d'émettre un jugement
sur y éhia Ibrahim pacha et ses col
lêgues.

Il faut les voir à l'œuvre pour ê·
tre fixé. En attendant,ce n'est pas par
des acclamatwns que les nouveaux
ministres ont été accueillis, et cela
n'a pas dû les surprendre.
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Dan tou le ca, ce que nous a
vion. prévu 'est réalisé. L'accord
n'ayant pu se faire entre le Waid
et Adly, force était au Souverain
(rappeler un certain nombre d'hom
me de bonne volonté au pouvoir.

Il les a trouvés à l' heure qu'il
fallait.

Ancien pré ident de la Cour
d' ppe} nationale, Yéhia Ibrahim
pacha était un homme de loi et
noo un politicien ou un homme d'E
tat. n avait d'excellent principes,
il était droit et intègre et par de .
u tout bonhomme. a politique

d conciliation con. i ta à adopter,
-n ce qui concerne le te. te con·
titutrionnels, une attitude hasée ~ur

le terme de l'ultimatum que le
maréchal Allenhy avait adre sé au
Cahinet a im.

C'e tain i qu'il réus it uccessi-
ement à promulg el' la Con titu

tion et l'ete d'indemnité, à faire
aholir 1a loi martiale, à nommer
le repré entant diplOJnatiques et
consulaires à l'Etranger, à rapatrier

aad Zaghloul et ses collègues exi·
lés et à libérer le membres de

autre équipe du Wafd qui avaient
été coudamné à la prison ou in·
terné~, durant le d u. dernières

YEHIA IBRAIDM Pacha.

anuée . Ces me ures fUI'ent accueil
lies pal' des réjoui. ances populai
res, et le retour ,de déportés, après

la promulgation de la Constitution
et de l 'Indemnity Aot, devait provo
quer une détente.

La promulgation de la
Constitution.

La Con. ~itutioon fut 'promulguée
le 19 avril 1923 par un Rescrit ro
yal dont voici le texte:

Nous, Roi d'Egypte,

COOlsidérant que dès Notre avènement
an Trône et l'engagement que Nous avons
pris de veiller ur le dépôt que le Trè-·
Haut Nous a confié, tou NOb efforts ont
constamment tendu à a urer le bien·être
de Notre peuple et à le guider dans la voie
que ou savon devoir le conduire au
bonheur et au progrès et lui valoir le
bienfait dont joui ent le peuple libre'
et civilisés;

Con idérant que ce résultat ne peut être
véritablement acquis que par la possession
d'un régime con titutionnel semblable aux
régime constitutionnel les plu moderne
et les plus perfectionnés, et propre à a·
8urer au peuple une vie heureu e pros
père et complètement libre, à leur garantir
une participation ffective dans l'admi·

Apds son retour d'exil en 1924, Saad Zaghloul pacha reconstitua le Wafd en nommant de nouveaux membres en remplacement des dissident
de 1921. La plupart des nouveaux membres avaient fait partie des équipes qui s'étaient succédé de 1921 à 1923. De droite à gauche:
premier ran. : Fakhry Abdel-Nasr bey, Georges Kbayat bey. Sayed Hussein EI-Kassabi, Masri El-Saadi pacha, Saad Zaghloul pacha, Hamad
El-Busel pacha, Wissa Was ef bey, Sinnot Hanna bey, Neguib EI-GharabU pacha; deuxième rang: EI-Nahas pacha, Morco. Hanna
bey, Mohamed Atel Barakat bey, Elou! El-Gauar bey, Makram Ebeid pacha, Aly Chamsy pacha, Moultapha Békir-bey, Hassan Hasdb
pacha, Cheikh Moustapha El-Kayad; troisième l'an. : Abdel-Hallm EI-BiaU bey, Salama MlkhaU bey, Ata Aflfi bey, Ibrahim Rateb bey,

Hua. W1aI bey, Rqheb bc:uulal' bey et WaçJf Boutl'Os Ghali paolaa.
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1924
LE PREMIER PARLEMENT EGYPTIEN

Saad Zaghloul pacha au pouvoir.

nistration de affaire publiques, l'élabo·
ration de lois et le contrôle de leur exé·
cution ; il lui in pirer la quiétude et la
confiance dan le présent et l'avenir, tout
en auvegardant l'e prit national, le qua·
lités et les trait di tinctjfs qui ont le
glorieux héritage historique de otre peu·
pIe;

Con idérant que ce fut toujours Notre
idéal le plu cher 'et l'objet principal des
efforts que Nous déployâmes en vue ·d'éle·
ver Notre peuple au rang ,élevé à la hau·
teur de ,sa grandeur hi torique pa ée, r·ang
auquel son intelligence et ses aptitud'es
lui donnent le droit de prétendre,et en vue
de lui permettre de tenir dignement la
place qui lui revient parmi les peuples et
les nations civili ée ;... Ordonnons... (suit
le texte de la Constitution).

L'éta·blissement du régime cons·
titutionnel fut accueilli par des ré·
joui sances' populaires. Toute la
pres e, sauf -celle de 1',opposition,
6alua l'ère nouvelle avec enthou·
siasme, rendant hommage au Roi
'Fouad, premier Monarque constitu·
tionne.l de l'Egypte.

Le 30 avril 1923, la loi électorale
était promulguée à son tour .

L'abolition de la loi martiale.

Mais les bienfaits de l'ère nou·
velle ne devaient être res eotis par
le pays qu'après l'abolition de la
loi martiale rendue po ible en juil.
let 1923 par la promulgation de
l'Acte d'Indemnité dont voici le
texte:

NOUS, ROI D~EGYPTE,

Considérant que par Proclamation
date du 2 novembre 1914 ,du Général
Commandant en Chef les Force·s de Sa
Majesté Britannique en Egypte, le terri·
toire égyptien a été déclaré en état de
s~ge à compter de cette date ;

Que, d'accord avec le gouvernement brio
tannique, le gouvernement égyptien es·
time le moment venu de prendre les
mesures légIslatives néce saires pour pero
mettre l'abrogation de cette Proclamation
et la levée.de l'état de iège existant ;

Sur la proposition de Notre Con eil des
Ministres, ,décreton: _

Art. l. - L'expression « en vertu de
la loi martiale » a, dans lIa présente loi,
le sens de «sous l'autorité explicite ou
implicite du Général Commandant en Chef
les Forces de Sa Majesté Britannique en
Egypte pendant la période du 2 Novembre
1914 jusqu'à la date de la mise en vi
gueur de la présente loi >.

La qualification « autorité militaire »
'étend à toute Cour Martiale, tout Tri·

bunal Militaire, Comité, Commission,
Conseil d'Arbitrage ou autre corp imi
laire iégeant ou in titué en vertu de la
loi martiale ainsi qu'à tout fonctionnaire
ou particulier agissant en vertu de la
dite loi.

Art. 2. - Aucune action, demande,
pour uite, ni autre procédure quelconque
même à titre reconventionnel ou d'excep· ~

tion ou de défense, soit actuellement pen.
dante soit à intenter ultérieurement par
qui que ce soit, n'est ni ne sera plus
recevable devant aucune juridiction du
pays à l'effet ,d'attaquer soit directement
par voie d'annulation, rétractation ou mo
dification, oit indirêctement par voie de
dommages-intérêts, compensation, libéra·
tion de charges ou obligations, rembour·
sement, reprise, revendication ou restitu
tion des bien ni d'aucune autre manière,
toute proclamation, disposition, ordre, me·
ure ou décision et généralement tout acte

prescrit ou .accompli par l'Autorité Mili·
~aire en vertu de la loi martiale y compris
les procJ.amations et ordres traitant des
biens meubles et immeubles de l'ex-Khé
dive Ahba RHmi pacha ainsi que les
vente et transferts de ces biens effectués
par le S'équestre Officiel des biens en·
nemis.

En pareH cas" l'instance devra toujours
être rejetée de plein droit et en tout état
de cause.

Art. 3. - L'irrecevabilité établie
l'artiole précédent s'étend à toute procé
dure quelconque ayant trait soit à une
dénonciation prétendue fausse adre sée à
une autorité militaire, oit à une affaire
qui a fait l'objet d'une enquête militaire,

Le 12 janvier 1924 eurent lieu les
élections législatives : ce fut le
triomphe des principe zaghloulistes.

A la suite de ce triomphe, Zagh.
Ioul pacha invita Yéhia Ibrahim pa.
cha à abandonner le pouvoir aux
l"eprésentants de la majorité. Le 18
janvier, le cabinet Yéhia Ibrahim
pI'ésenta sa démission à Sa Majesté
le Roi qui était à la veille de par
tir pour la région du Canal de Suez
afin d'inaugurer la ville de Port
.Fouad. Aussitôt rentré au Caire le
28 janvier,le Souverain invita Zagh-

SOIt a un témoignage prétendu faux don·
né au cour d'une enquête devant la dite
autorité.

Art. 4. - Notre Ministre de la Jus
tice e t chargé de l'exécution de la pré·
sente loi qui entrera en vigueur dè sa
publication au « Journal Officiel ».

Fait au Palai de Montazah le 5 Juil.
,let 1923.

FOUAD.

L "abolition de la loi martiale de
vait avoir pour résultat la levée de
la censure sur la presse établie au
dé'but de la grande guerre, le re·
tour des exilés et des' déportés et
la libération des détenus encore en
pri on.

lUe retour de Saad Zaghloul de
Gibraltar où il avait été déporté a
près un long séj.our aux Seychelles,
fut l'occasion de grandioses mani
festations populaires, le 17 septem·
bre 1923. Le. peuple lui fit une ré
ception aussi enthoussiaste qu'en
1921, gardant au chef une confian
ce entière qui devait bientôt être
exprimée par le suffrage populaire.

A la conférence de Lausanne.
Ajoutons enfin aux événements

qui marquèrent l'année 1923, que
le 24 juillet 1923, la Turquie re
nonça par le Traité de Lausanne, à
tous es droits sur l'Egypte et le
Soudan.

L'Egypte n'avait pas été officiel
lement repré entée à la Conférence.
Mais le Wafd et le parti nationalis
te y avaient envoyé chacun une dé
légation.

Ioul ,pacha à constituer le ministè
re. Le. chef national accepta, et le
premier ministère constitutionnel
fut formé.

Le 29 janvier, Saad Zaghloul a
dressait au Roi la lettre suivante
dans laqUelle il exposait son pro·
gramme et soumettait à sa haute ap
probation le choix de ses oollabo
rateurs:

Sire,

La haute bienveillance avec tlaquelle Vo
tre Majesté a accue~1li l'expreg,sion de la
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SAAD ZAGHLOUL Pacha.

confiance de la nation et cell de ses re·
pl" entant pour mon humble per-onn ,
me fait un devoir, à l'heure où Je pa

fait on ntrée dan- le régime parI 111 n·
taire et con litutionn l, d re pecter ·a o·
lonlé et d'as eoir 'on gouvernement sur la

confiance de se élu, et de ne point me
dérober de la responsabûlité du pouvoÏlJ,

devant laquelle j'avai bi n de fois reculé

dan d'autre circon tance, et de form r
le mini tère que Votre Maje té m'a chargé

de constituer, ans toutefoi que cette ac·

ceptation PU} e paraître comme une re·

connaissance d'une ituation quelconque
ou d'un ·droit que le Wafd dont je me

considère honoré d'être .le Pré ident, a

renié.

(Les élection législative ont clairement

démo,ntré que la nation était unanime dans

son 'attachementaux principes du Wafd

qui tendent à la nécessité pour 'le pays de

jouir de son droit naturel à J'indépendan·

ce ré lle de l'EgYlHe et du Soudan, a ec
le re.pect des intérêt 'tranger' qui

~cront pa en contradiction a ec cette in·

dép ndance.
D'auu· part, la nation a manif ~t > on

profond dé il' qu'un amni tie .,.'néral

oit accordée aux condamné politiques de
mêm qu'elle a lemoigné :;on avec ion
pour c rtaine engagements contracté t
certaines loi promulgué depui ]a fer·

meture de l'emblée ,Lég;i lative, loi qui

fur nt de nature à diminuer le droit du
pay:; tout en r ,treignant lIa liberté indi·
viduelle. '

La nation 'e t plainte vivement de l'a
perturbation financière et admini trative

du pays ; son mécontentement fut encore
plu grand devant l'inertie manife tée par

la non·diffusion de l'in truction publique.

La 'sécur,ité publique, l'amélioration des

conditions hygiéniques et économiques fu·
rent également très négligées.

trangères.

Le Cabinet ZaghJoul était ainsi
constitué:

Saad Pacha ZaghJoul, Président
du Conseil et Intérieur;
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Moham d pacha aiù, ln ·truction
publique;

T wfick a im pacha, f?in(lIlce ;
Waçyf Ghali h ,Affaires Etran

gère .;
Ha an Ha ih pacha, Gu rre et

lUarine;

hmcd Mazloum pad1"l, Wakfs;
Fathallah Barakat pacha, Agri

ultur ;
Morco' Hanna h ,Travaux Pu

blic .;
Mou tapha El l aha h , Com,

munication8 ;
eghib El Gharahli EH ndi, lu .

flee..

INAUGURATION OFFICIELLE DU PARLEMENT.

fian dont vou· avez 'té le un

autre l'objet.
t les

Le programme du Cabinet Zaghloul. LES ~GOCIATIONS AVEC

LA GRANDE-BRETAGNE

L'union acr' et indi oluble du Trône
t du P upl, en vue de l'achèvement de

c tte tâ he, t cel1éc par le erment olen·
nel de fidélité à la Con titution que Je
vi ns de prêter et que vou prêterez inces·

amm nt.

C'e t pourquoi, il M'appartient d décla·

rer publiquem nt en Mon nom et au Vôtre,

que on Gouv rnement e t prêt à entr r

ave la Grande·Br tagne dan de fi' •

~aluta- gociation~. libre de toute entrav,

u r' ali r a piration-

national ' concernant 1Egypt t le ou-

dan t qu'il ~t plein d' poir d'atteindre

ce but par la force de otre droit et du

Tout Pui' ant.

Mc.. i ur l ' D'put'"

Vue extérieure de la Chambre des Députés
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Séance inaugurale du Parlement, le 15 Mars 1924. Assis sur le Trône:
le Roi Fouad. Debout, -lisant le discours du Trône; Saad 7aghloul Pacha.

Une de vos principales attributions est
aussi celle d'a si ter Je Gouvernement et
de collaborer avec lui dans l'administration
du pays, d'après le 1 ystème établi par la
Constitution lequel est ha é sur la coopé.
ration des pouvoir de l'Etat et ur le
principe de la respon abilité ministérielle.

,Ce système impose de devoir tant au
Gouvernement qu'au Parlement tandis
qu'H appartiendra au gouvernement d'ap.

pliquer et d'exécuter les principes et les
dispositions de la Constitution dans l'es·
prit .le plus libéral et le plus démocrati·
que; il appartiendra au Parlement de
compléter la légi lation en élaborant les
lois que ls Con titution prévoit. De revi
ser la législation en vigueur et particuliè·
rement celJle qui n'a pas été soumise à
l'Assemblée ,Législative par suite de la su .
pension de ses travaux, et de reviser la loi
électorale en s'inspirant de J'éxperience
acquise!

LE BUDGET DE L'ETAT

.Le Budget de l'Etat pour l'exercice pro
chain sera inces amment soumis à la
Chambre des iDéputés. Vou constaterez
que non seulement l'équilibre budgétaire
Mt assuré mai qu'une forte augmentation
de la réserve est acqui e. Ce ré ult~t par·
ticulièrement favorable au crédit finan·
cier du pays ne aurait cependant nous dis·
penser d'une politique financière pru·
dente! Il importe plutôt d'éviter soi·
IDe ement tout ce qui serait de nature

à grever le Trésor de dépenses inutiles,
dont ne résulterait pa un bénéfice pour
l'Administration, d'observer la plus
stricte économie dans le budget du pero
sonnel tant dan le nombre de fonction·
naires, qui ne doit pas dépasser les be·
oins du service, que dan le chiffre de

leurs traitements qui ne doit pas dépasser
la valeur du travail pour lequel ils sont
alloués.

Il faut améliorer l'administration inté.
rieure par une meilleure Idistribution des
services, la répartition des différentes
fonctions et la délimitation des attribue
tions de chacun en vue de faciliter le
travail, d'assurer sa r.apide et régulière
exécution, de stimuler l'activité. des fonc·
tionnaires en leur inspirant le ,sentiment
de la ~esponsabilité et de la discipline
tout en garantissant leurs droit par l'adop.
tion de règles équitables pour les nomi·
nations et les ,promotions.

UN IMPOT SUR LE REVENU

Pour ce qui est des impôts, il faut se
gal1der de le augmenter hien qu'il soit
néces aire de révi er et de compléter votre
'ystème fi cal, nOn eulement dans le but
d'a urer un meilleur rendement et une
plu équitable péréquation, mais ,aussi
dan le but de oumettre à une contribu·
tion le revenus qui e trouvent aujour.
d'hui inju tement exempté.

Le trict.et vigilan't contrôle des dépen.
ses publiques et le renforcement du SYIl'

tème fiscal garantiront la stabilité budgé·
taire et permettront de reprendre le pro·
gramme des travaux puhlics .délaissés de
puis plusieurs années.

La ,défense de notre richesse agricole
et la nécessité de la développer en rai on
de l'augmentation de_ la population exigent
de ne plus remettre davantage la Isolution
des problèmes d'amélioration et d'extén-
ion du système d'irrigation et de draie

nage.
Il faudra également améliorer les voies

de communication, développer le' commer·
ce Idans toutes ses branches, exploiter les
mines, encourager les industries égyptien.
nes précédemment créées, tâcher, en un
mot, de tirer le plus grand profit de la
position géographique du pays.

L'EGYPTE ET LA

SOCIÉTÉ DES NATIONS

L'amélioration de la sécurité et de l'hy.
giène publique, ,l'élévation sociale et
morale de la femme, la prote'ction de la
maternité et de l'enfance, l'adoption de
mesure.s sociales pour la protection de l.a
main d'œuvre, la diffusion de l'instruc·
tion primaire et supérieure, ·autant de
questions qui requerront l'attention du
Parlement. A l'Egypte donc de prendre le
rang qui lui revient dans ,le concert des na·
tions en établissant et maintenant les rela·
tions les plus cordiale.s avec toutes les
Puissances sans préférence ni privilège,s qui
seraient contraires au principe de notre
indépendance. Nous espérons fermement
que l'entrée de l'Egypte ,dans la ,Ugue des
Nations comme pays complètement illldé·
pendant viendra couronne.r notre liberté
politique.

ILa tâche du' Gouvernement et des Cham·
bres e'st, partant, vaste, grave et difficile.

Mais, J'ai pleine confiance qu'elle pourra
être graduellement achevée grâce au con·
cours de ,l'esprit national qui, comme un
sang nouveau, anime aujourd'hui Mon
Peuple et le remplit d'ardeur pour le bien
de la Patrie.

Avec ces sentiments Je déclare ouverte
la premjère cession du Parlement et vous_
invite à inaugurer vos travaux.

Que ,le Dieu Tout Puissant guide vos pas
et qu'il vous inspire pour le plus grand
bien de l'Egypte.

Commentaire de «La Reforme ».

«La Réforme» du 15 mar~ 1924
appréciait comme suit l'événement
historique:

A partir d'aujourd'hui, c'est la
lut-tion qui est la source de tout
pouvoir; c'est la liberté complète
de la presse; c'est la liberté indWi-
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Parmi les premiers à féliciter Saad Zaghloul après la formation
de son ministère figurait le Prince Omar Toussoun. Le voici
photographié à la Maison du Peuple en compagnie du Président
du Wafd et d'Ahmed Mazloum Pacha. Président de la Chambre

des députés.

dueIle garantie; en un mot, c'est la
,wtion qui pourvoiera à tous ses
besoins et qui suggérera, au pouvoir
exécutif, les moyens de diriger le
pays vers l'indépendance complète.
Sous l'égide dJ'lsmaille Magnifique,

on a'Mit fai~ un essai de régime par·
lementaire; sous le règne de S.M.
Fouad 1er on applique une Const.i·
tution garantissant à la nation égyp.
tienne sa liberté et son indépenoon
ce. Et, par ce fait mê111Je, commence
la tâche politique du minist.ère qui
puisera, désormais, sa force et sa
tactique dans ce Parlement repré
sentant la nation tout ent.ière.

Le Egyptiens, en fêtant cette
journée du 15 Mars, inaugurent. un
régime de liberl'é et de prQspérité
pour la Vallée du Nil et ajoutent à
leur histoire, une page mémorable
en tête de laquelle seront inscrits
en lettres d'or les noms de S.M.
Fouad! 1er, .le digne fils d'lsm,ail le
Grand, et de Z~hloul paoha., l'en.
fant dév'Oué de l'E~/y1pte Moderne.

Zaghloul pacha
,victime d'un attentat.

Le 12 juillet 1924, Saad Zagh
loul pacha d'evait quitter le Caire
pour se rendre à AJexalldrie. où il
devait assis~er aux réceptions roya
les que le Roi Fouad allait tenÏT au
Palais de Ras el Tine à l'occasion
du Courban.Bairam.

,En arrivant à la' gare de Bab el
H.adid, au Caire, salué par une fou·
le nombreuse et enthousia te, Saad
fut attaqué par un jeune Egyptien
de 24 ans, étudiant à Berlin, qui
passait ses vacances en Egypte. Le
criminel tira sur le chef national u
ne halle de l'evolver. Voici ce qu'é
crivait « La Réforme » le jour mê
me;

Un attentat a été commis ce matin sur
la personne de Zaghloul pacha.

Jamais crime ne fut plu odieux, et ce,la
à tou le point de vue. Zaghloul pacha
personnifie le vœux du pay; attenter à
es jours, c'est entraver l'œuvre qu'il a

entreprise et compromettre la cause à la.
quelle il a voué on existence.

Avant hier, devant la Chambre, le Pré i.
dent Idu Conseil a voulu en avoir le cœur
net, après les débats orageux qui !Ste sont
déroulés pendant la séance, et il disait aux
députés : « Si j'ai été fautif en quoi que
ce soit, enve~s .l'un de vous, je lui deman.
de de me pardonner».

Voilà une parole qui sera toujours ins·
crite dan tous aes cœurs!

Depui on avènement au pouvoir, Zagh.
10ul pacha avait toujours devant le yeux
le intérêt de son pays. En cela, il n'a fait
que continuer la tâche assumée par lui de·
puis 1919. On ait bien que cette tâche n'é·
tait point facile, mais le- qualité du Pré·

• ident!du con eil, comme on expérience,
devaient triompher un jour de difficultés
semée sur la voie de la réali ation des a .
pirations du pay . Il devait arriver ce ma-

tin dans notre ville pour participer aux ré·
ceptions officielles tenues par Sa Majesté
le Roi à l'occasion de la fête du Courban
Bairam.

ILe 'criminel avait, sans doute, pour but
d'empêcher Saad pacha Zaghloul de partir
pour l'Europe. Il faut souhaiter que la
blessure du Pré ident Idu Con eil ne oit
pa aus i grave que l'ont dépeinte le pre·
mière informations arrivée dan notre
ville.

Nou faisons les vœux le plu mcere
pour le prompt rétablissement du ,Leader
Nationaliste.

Quant au crime lui.même, il est inutile
de souligner l'indignation qu'il a causée
dans toutes les parties du pays et qu'il
causera dans le monde civilisé.

Fort heureusement la blessure de
Sud Zaghloul n'était pas grave. Le

leader national devait quitter la cli
nique où il fut soigné quelques
jüurs plu" tard. Mais l'attentat de
yait être une occasion nouvelle pour
le peuple de manüester son atta
chement au leader, et aux Wafdis
tes de proclamer une f~i8 d'e plus
leur fidélité à leur chef et à ses,.
principes. De nombreuses réunions
eurent lieu au cours desquelles les

orateurs exprimèrent les sentiments
unanimes d~ la nation, et dès qu'il
fut complètement rétahli, des thés
et df's banquets furent donnés en
l"hollneur du président du conseil.
A touites ce occasions, le Roi Fouad
avait manife té la plus grande solli..
citude à l'égard du chef de son
gouvernement.

Les négociations.

Avec l'établissement du _régime
parlementaire, le hut premier des
gouvernements constitutionnels sera
de négocier ,avec la Grande-Bretagne
la solution des quatre points réser
vés par la Déclaration du 28 Fé
\rier. De 1924 à 1936, c'est à dire
pendant douze années, telle fut la
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LES POUVOIRS CONSTITUTIONNELS

mis ion impamie aux gouvernements
con titutionel .

Dè qu'il e fut rétahli de a hles
~l1re, Saad Zaghloul pacha se pré.
para à 'c rendre en llgleterre pour
Il~gocier avec M. Ram ay Macdo
nald, venu au pouvoir depuis pCll.
La pré ence en ngleterre d'un
gouvernement travailliste autorisait
le plu grands e poil'. 'est-ce pas
M. Ramsay Macdonald, en effet,
qui, de passage en Egypte quelques
années auparavant, avait .lit, à la

aad Zaghloul pacha rentra im
médiatement en Egypte où de gra
e événement d aient marque.r

dernière semaines de on gou
erllement.

Ce fut d'ahord un conflit entre le
Cahinet et le Palais à propos de'
pou oir constitutionnel du Souve
rain. M. Firmin Van den Bosoh,
ancien procureur général près les
jluidiotion& mixtes, qui intervint en
qualité d'arhitre, ~conte dans
« -ingt années d"Egypte», les cir
con tanccs dan le quelles le diffé
rend fut résolu:

Un arnedi, vers midi, je sui dan mon
cabinet. Coup de téléphone du Caire. C'e t

Maison du Peuple, qu'il résoudrait
la que~tion égyptielme en moins de
temps qu'il n'en fallait pour hoire
une tas e de café?

aad Zaglùoul pacha partit donc
à la tête d'une délégation. Des con
,<.r ailion eurent lieu entre lui et
M. Ramsay Macdonald. Les deux
premier ministre ne tinrent pas
plu de trois réunions, et les con-
ersations n',aboutirent pas à un ré·

sultat permettant d'engager des né·
gociation officielles.

aad Zaghloul pacha, pré ident du con eil.

Il me demande de me rendre dan son ca

binet le lendemain à 4 heure '. J'objecte

que je doi être ,dans Ja capitale jeudi est,

vu de pre ante occupation judiciaire, je

demande ~'il n'y a pa moyen de remettre

l'entretien. « Pa' po ible, c'e t urgent et

important ». Et je perçu de la gravité dans

l:accent.

Dix minutes plus tard, nouveau coup <le

téléphone. ,achaat pacha, homme de con·

fiance du Roi Fouad, me demande s'il est
bien entendu que je serai au rendez·vous
fixé par le Premier. IJui aus i ajoute:

« C'e t indi pensable ».
Le lendemain, dimanche, je par pour le

Caire par le train de midi. A Benha, mon

compatriote l'avocat Georges Merzbach en·
tre n coup de vent dans ma voiture : il
e t venu au devant de moi, en auto, pour
m'avertir, le tenant ,d'un mini tre, que je
suis appelé pour aplanir un grave con·
flit con-titutionnel entre le Roi et Saad
Zaghloul. De l'is. ut' qui interviendra dé·
pend le ort du Gouvernement et la tran·
quillité de l'Egypte.

Je fai mine de prendre le chose assez
à la légère ; mai, au fond de moi.même,
je me rends compte, connais ant la psycho.
logie des deux partie en cause, de ,l'extrê·
me gravité du problème posé.

A 4 heures, j'arrive à la Pré idence du
con eil. Le ja[1din est encombré de déléga·
tions, ur lesquelle flottent ,les drapeaux
vert et rouges, et d'où 'élèvent, délirants
le. cri de« Vive Saad! ».

L'antichambre est pleine de visiteurs,
mais à peine le secrétaire m'a·t·il aperçu,
qu'il se précipite ver moi et m'introduit.

Saad Zaghloul, a is derrière son bureau,
dre se a haute taille et me tend la main:
«Soyez le hienvenu, dit- ,nou avons be.
soin de vous». Et, sans autre préambule,
il m'explique qu'une divergence capitale
s'est élevée entre le Roi et le ministère,
quant à l'interprétation d'une disposition
constitutionnelle. Et comme la Constitution
contient <le multiples dispositions emprun·
tée à la Charte belge, je uis invité à don·
ner mon avis. Il 'agit de l'article 74 qui
confère au Roi la nomination directe des
deux cinquièmes du nombre des sénateurs.

Saad Za.h1oul Pacha fut le chef du premier GouvernemeDt cODstitutionnel formé en Mars 1924.
Le voici photoaraphlé en compagnie de quelque membres du Cabinet et de hauts personna~

du O)'8U1De A la cérémonie du départ du Mahmal en 1924.
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Est-ce là une prérogative personnelle du
Souverain, et dont il peut u er,a", le con
cour de se mini tre~, ou bien ce droit
est·il conditionné par la règle générale in 
crite à l'article 48 qui stipule que le Roi
exerce es pouvoir par l'intermédiaire de
ses ministre ? Le Pré ident du con eil
conclut, en oulignant e parole d'un
geste énergique de la main ur 'la table :
«Voi,là la question, et elle doit être réglée
dans les vingt quatre heures! ».

Je commence par me retrancher derrière
l'imprécision de mes souvenirs; je deman·
de à consulter les texte , à réflechir et à

différer mon opinion. Dan ce septuagé.
naire miné par l'exil et la maladie, quelle
surprenante verdeur intellectuelle et ur·
tout quelle puissance de volonté domina·
trice et farouche !

A tout moment, le clameur~ du dehors
réclament la présence de Saad ; une, deux
fois, il va au balcon et remercie en quel.
ques phra es amicales ; finalement il 'é·
nerve et, se penchant au dehor , il clame
d'une voix impérative : « Bien, mai labo
sez·moi travailler pour vou~! ». Et d'un
geste brusque, il ferme la fenêtre.

L'entretien se termine par ce mot du

pacha : « A demain, 10 heure, au Palaib
d'Abdine! ».

,La nuit et cnue. Je me Craie difficile.
ment un chemin à traver' la foule bariolée
de manife -tant. Le bannière s'agitent
éperdument; toute le main e tendent
et une foule bruyante ~'élhe vers le grand
vieillard debout là-haut, dans un falo de
lumière, le bras élargi en un gete qui sem·
ble bénir.

,Lorsque le ,lendemain matin, je pénétrai
dans le cabinet du Roi, celui·ci viible·
ment ému, maniait un coupe·papier. Zagh.
loul pacha, a i en face, très maître de

lui, parlait avec une calme lenteur.
.L'entretien e pouruivit devant moi.

J'en compri tout de 'uite la portée et
l'importance: d'une part, un ouverain
élevé dam les tradition orientale du
pouvoir per onnel et qui tâchait d'en gare
der par devers lui un dernier lambeau;
d'autre part, un premier minitre ayant
l'amour·propre des prérogative que la
Con ,titution lui conférait. Derrière la cor
rection de - parole, je percf'vai' un anta·
goni me qui, ou peine d'un éclat qui
aurait pris vite l'allure d'une oatastrophe,
devait être réduit san retll1"ld.

AHMED MAZLOUM Pacha
président de la première Chambre

en 1924.

Saad Za&h1oul, le bras en écharpe, assiste à une cérémonIe
donnée en IOn honneur.

Au cour de la conversation et comme
elle 'animait davantage, Zaghloul pacha
prononça ce mot : «Si le peuple était
con ulté... ». Par la large baie vitrée, je
regardai en ce moment l'immen e place
d'Abdine, au sable doré, ou l'éclatant o·
leil : de gen allaient tranquille à leurs
occupation., ,des enfant jouaient. Et je
me di ai : un mot de cet homme politique
qui a aujourd'hui toute l'Egypte, âme et
corp , a ec lui, et l'image de vie pai ible
et insouciante que j'ai là ous 1 yeux e
transformerait en un spectacle redoutable
de déchaînement populaire!

Mais la voix de Zaghloul 'est levée:
«Acceptez.vou , Sire, que M. le Procureur
général tranche ,le différend et que sa dé·
chion soit san' discu sion ?».

Le Roi réflechit un in tant pui acquie ça

d'un « oit!» ré igné.
Je ollicitai l'autori ation de me recueil·

lir quelque minute., et un chambellan me
condui it dans un alon qui donne ur le

jardin royaux.
L'admirable per pective: au loin la chaî.

ne du okauam baignée dan un buée
purpurine ; ,de dôme de mo quée et de

ehe minaret pointant e l'azur; et,
au premier plan, la fantai ie ordonné d'un
par , où, à l'ombre de palmier, l" clat
de fleur e mariait délicieu em nt à la

fraîcheur de pelou es.
C'e t devant cet admirable horizon que

je me recueiUi et que je r'digeai hâtive

ment au crayon quelque Dotes!
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L'ASSASSINAT DE SIR LEE STACK PACHA
Ultimatum au Gouvernement Egyptien.

Démission du Cabinet Saad Zaghloul.

Quand je rentrai, les deux interlocuteurs
'taient dan la même po ition que lor que
je le quittais.

J'eu le ntiment d'être trè ému en fai.
sant la déclaration uivante: « Le régime
con titutionnel qui règle aujourd'hui le
de tinée de l'Egypte e t un fait vi ·à·vi
duquel je n'ai pa le droit de m'ériger en
juge. L'irre pon abilité du Roi est à la base
de ce régime t le Souverain n'exerce e
pouvoirs que par l'intermédiaire de se
ministre. Ce principe ne ouffre légale.
ment aucune exception et 'étend à tou les
actes du Roi. Y ou traire un seul, ,c'e t
porter atteinte à l'e ence même du régi.
me. J'e time donc que la nomination de
énateur doit être faite ur la proposition

du Con iJ de mini tre ».

Et j'ajoutai: «Pui que c'e t ma qualité
de Belge et la circon tance de la imilitude
de no !deux Con titution qui me vaut au
jourd'hui J'honneur d'être choi i, comme
arbitre, que Votre Maje té me permette
de lui rappeler re pectueu ement que trois
rois ont regné en Belgique, sou l'égi.de du
régime con titutionnel : le premier donna
à notre indépandance, en de circon tances
bien précaire, des assi e olide; le

Depuis quelque temps des nouvel
les inquiétantes parvenaient du
Soudan. Une révolution s'y était
produite. De attentats avaient été
commis contre des officiers et mé
decins bl'itanniques. Le maintien de
ralmée égyptienne était mis en jeu.
De passage au Caire, retour de ses
vacances en Angleterre, le. Ferik Sir
Lee Stack pacha, gouverneur géné
ral du Soudan et Sirdar de l'a~ée

,gyptienne, di cutait la situation a
vec les autorités compétentes, avant
de regagner Khartoum où des me-
ures devaient '"tre prises.

Or, le 19 novembre, tandis que
le Férik Sir Lee Stack pacha quit
tait ven 1 heure 30 le Mini 1ère de
la guerre, il fut assailli par une
bande qui lança sur sa voÏJture une
bombe et tira sur lui vingt coups de
revol er. Les agre eur prirent la

, fuite après avoir ble é grièvement
le Sirdar, son aide de camp, le
chauffeur el un agent de police qui
avait essayé de les prendre en chas
se.

Le Sirdar ne devait pas survivre
à ~es blessures. Tt'an porté à l'hô-

cond, en dépit de restriction mi es â 011

action, marqua notre vie nationale de a
forte et géniale empreinte et, quant au
troi ïme,_ Votre Majesté ait que le régime
con titutionnel ne l'a pa empêché d'être un
grand oldat et un grand patriote ».

Bru quement, le Roi me tendit la main:
« J'adhère à une opinion ainsi formulée.

Merci! ».

Et 'Zaghloul pacha compléta :«Moi aus
si».

L'audience est terminée ; quand j'eus
pris place dans l'automobile, à côté du
Président du conseil, il me retint .affec·
tueu ement .Ia main et m'exprima toute sa
gratitude: « Vous avez épargné à l'Egypte
une crise bien grave, dit·il, bien grave ».

A la suite de l'arbitrage de M.
Firmin Van den Bosch, Saad Zagh
loul pacha retira la démission qu'il
avait pr' sentée au Roi ct que Sa
Majesté avait refusé d'accepter.Mais
la crise grave que l'intervention du
Procureur général avait évitée n'al
lait pas tarder à se produire dans
un autre domaine.

pital Anglo-Américain de Ghézireh,
iJ succomba le lendemain à minuit.

L'ultimatum britannique.
L'attentat, qui avait provoqué u

ne profonde horreur, devait avoir
les plus graves conséquences POUl"
l'Egypte.

Le 22 novenlbre, le soir même
des funérailles solennelles du '""Sir
dar, à 5 heures, le field marshal
lord Allenby, Se rendit à la Prési
dence du Conseil, accompagn-é d'un
détachement de 250 'soldats de la
cavalerie britannique. Le haut com
missaire fut aussitôt introduit dans
le cabinet de Saad Zaghloul qui
l'attendait. Il remit au chef du gou
vernement un ultimatum dont les
termes avaient été arrêtés après
deux jours de consultation avee le
Foreign Office, et le fit suivre d'u
ne bote explicative.

Dans l'ultimatum, le gouverne
ment britannique demandait au
gouvernement égyptien: r

1. Qu'il pré ente des excuses amplement
euffisantes pour le crime.

Il. Qu'il pour uive avec la plus grande
énergie et ·san égard aux per onnes, la re·
cherche des coupables et qu'il frappe les
criminel, également an égard aux pel'·
onne ni à leur âge, de peine les plus
évères.
IIII. Qu'il interdi dorénavant et sup·

prime rigoureu eroent toute manifestation
populaire politique.

IV. Qu'il paie immédiatement au Gou·
vernement de Sa Maje té une amende d'un
demi million de livre.

V. Qu'il ,donne dans un délai de vingt
quatre heures de ordre pour que tous
le officiers égyptiens et les unité pure·
ment égyptienne de l'armée égyptienne
oient retirées' du Soudan, avec comme ré·
ultat, telles modification qui eront in·

diquée ultérieurement.

VI. Qu'il donne notification au Depar
tement compétent que le Gouvernement du
Soudan accroîtra la uperficie à êtfe
cultivée à la Guézireh, en Ja portant
du chiffre 300.000 feddan ju qu'à un chif.
fre illimité au fur et à me ure des néce .
ité.

VIII. Qu'il ,abandonne toute oppo ition
aux désirs du Gouvernement ,de Sa Majes
té, dans les matières ci-après indiquées
concernant la protection des intérêts étran
gers en Egypte.

Faute de satisfaire immédiatement à ces
demandes, le Gouvernement de Sa Ma
je té, prendra inces'amment le mesures
appropriée pour la sauvegarde de es in·
térêt en Egypte et au Soudan.

Dans la note eXiplicative, le Gou
velJDement ·britannique réc1a1mait
a'autre ,part que:

1. Les officiers égyptiens et le unités
purement égyptiennes de l'Armée EgyptJen.
ne ayant été retirés, les Unités Soudanaises
de il.'Armée Egyptienne seront tranformées
en une Force Armée Soudanaise, devant
obéissance au Gouvernement Soudanais
seulement, et sous le commandement su
prême du Gouverneur Général au nom du
quel les brevets ,seront délivrés.

III. Le règles et les conditions concer.
nant le service, la discipline et la retraite
des fonctionnaires étrangers qui sont en.
core au service du Gouvernement Egyp.
tien, ainsi que les condition financières
réglant les pen ions de fonctionnaires é.
trangers qui ont quitté le -service devront
être revisées conformément aux désirs du
Gouvernement Ide Sa Majesté.

III. Jusqu'à ce qu'un accord soit inter·
\lenu entre les deux gouvernements au su
jet de la protection des intérêts étrangers
en Egypte, le Gouvernement Egyptien
maintiendra les postes de ConseiUer Fi·
nancier et de Conseiller Judiciaire et res
pectera leurs pouvoirs et privilèges tela

qu'ils étaient prévus lors de l'aholition du
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Saad Zaghloul Pacha à Londres lors des ses entretiens
avec Ramsay Macdonald

Protectorat; il re pectera également le
tatut et Jes attribution actuelle du Bu·

reau Européen du Mini tère de l'Inté·
rieur ain i qu'elles ont été déjà définies
par Arrêté Mini tériel et il tiendra dû·
ment compte ,de recommandation que
pourra faire le Directeur Général relati.
vement aux matière ide sa compétence.

A propos des termes de cet ulti
matum, M. !Firmin Van den Bosch
écrit dans «Vingt années d'Egypte»:

Au Caire on était plutôt partisan
de sanctions uniquement politiques
et morales, mais Londres pressait
pour y joindre des sanctions finan
cières et économiques.

Et cette idée finit par prévaJloir
à. tort peut-être: car r exigence d'u
ne amende d'un demi million de li
vres et cette autre exigence, moins
compréhensible encore, d'une aug
mentation de 300.000 jeddans dans
les terres irrigables du Soudan, per
mirent à la presse égyptienne et à
une partie de la presse européenne
d'accuser l'Angleterre d'exploiter à
son profit matériel la mort du Sir·
dar.

Quoi qu'il en soit, le fait était là
et Te gouvernement de Saad Zagh
Ioul pacha devait prendre une dé
cision. Le lendemain du jour où il
reçut l'ultimatum, le président dq.
conseil fit un exposé à la Chambre
et au Sénat successivement réunis
en oomité secret.

Le cabinet Saad Zaghloul adres
sa .aussitôt au haut commissaire u
ne lettre l'informant que le gou
vernement égyptien acceptait une
,partie des demandes formulées, ce

qui lui valut, le lendemain même,
une r' pon'c de lord Allenby, l'in
formal~t qu'à la suite de son refus
d'é'.ccepter les. condition requi e
par le gouvernement britannique
portant les os. 5 et 6 de a corn
munication,les in tructions uivantes
ont ' té ,données .au gouvernement
du Soudan:

I. - Renvoyer du Soudan 1 officiers
et le unité de l'armée égyptienne avec
les modifications qui eront indiquée ul.
térieurement.

2. - ILa liberté d'augmenter l'acréage de
Guézireh de 300.000 feddan à un chiffre
illimité au fur et à me ure de néce ité.

Le haut commissaire ajoutait:
Votre Excellence apprendra en temp

voulu, les me ure que le Gouvernement
de Sa Maje té e t en train de prendre, à

la uite du refu ,de Votre Excellence ayant
trait à l'acceptation de la demande No. 7
concernant la protection de intérêts étran·

ger.

Je prend acte que Je gouvernement é·
gyptien a accepté, entre autres, la deman·
de No. 4.

.Le Gouvernement de Sa Maje té Britan·
nique attend que ,le paiement de la omme
d'un demi million de livres oit effectué
entre mes mains; demain, avant·midi.

Je sai i cette occa ion pour renouveler
à Votre Excellence l'a 'urance de a haute

con ildération.

Versement de l'amende
et protestation de Saad.

Le 24 novembre, Saad Zaghloul
pacha adressait à lord Allenby la
lettre suivante:

Excellence,

En répon e à votre note en date d'hier
et celle du·22 cour. j'ai l'honneur de vous
envoyer, ci.indu , un chèque ur Ja Natio
nal Bank of Egypt d'un mon~ant ,de cinq
cent mille livre égyptienne.

Pour ce qui ,concerne le me ure indi.
quée dan les alinéas l et 2 de la note
de Votre Excellence, ,le Gouvernement E·
gyptien persiste à maintenir toute le dis·

po ilion formant a note du 22
cour. et proteste, formellement, contre les
me ure pri es par le gouvernement de
S.M. Britannique qu'il con idère comme
inju tifiée et comme une atteinte aux
droit reconnu à l'Egypte.

Veuillez agréer, Excellence, ,l'as urance
de ma parfaite con idération.

Signé : Saud Zaghlool.

Démission du Cabinet.

Le jour même, le président du
du Con eil soumettait au Roi Fouad
la démi ion collective du Cabinet
ûans une lettre dont voici le texte'

Sire,

J'ai eu l'honneur, il y a deux
jours, de faire part verbalement à Votre
Maje té de mon intention et de celle de
mes collègue Ide nous démettre du pou
voir et de Lüi expo er le motif qui nou
y ont améné . Dans l'aprè ·midi d'hier à 6
heure ,j'ai oumi la lettre de démi ion,
in i tant pour qu'elle fût acceptée et, con·
formément aux ordre de Votre Maje té,
j'ai .attenau jusqu'aujourd'hui. Mai im·
médiatement après cette audience j'ai reçu

une lettre ,de S.E. Lord Allenby m'annone
çant que des instructions ont été donnée
au Gouvernement du Soudan :

1. - en vue d'exécuter Je retrait du
Soudan de officiers égyptien et des uni·
té purement égyptienne de J'armée égyp·
tienne et le modification que comporte
ce retrait.

2. - en vue d'accroître la uperficie à
cultiver à Guézireh en la portant du chiE·
fre de 300~000 feddan , ju qu'à un chiffre
illimité.

Son Excellence ,a ajouté qu'il inform ra
le gouvernement en temp opportun de
l'action que on Gouvernement entrepren.
dra pour la protection de in'rêt étran
gers en Egypte et a demandé que la 001·

me de cinq cent mille livres fût payée
aujourd'hui avant m~di.

Le Gouvernement a donc envoyé à Son
Excetlence un chèque pour ce montltnt ur
la National Bank of Egypt accompagné
d'une lettre protestant contre ce me ure •
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POUR SORTIR LE PAYS DE L'IMPASSE
Le Roi Fouad (ait appel à Ziwer Pacha.

LA POUTIQUE DE CONCIUATION
DU CABINET ZIWER

J'ai en uite eu l'honneur d'être reçu par
Votre Maje té et de Lui renouveler ma
prière d'accepter ma démi ion. Pui , aprè
avoir quitté Votre Maje té, j'ai reçu de
on Excellence une lettre m'informant que,

comme première me ure de on Gouverne·
ment de ordre ont été donné pour
qu'une force militair britannique occupât
les Douanes d'Alexandrie.

En pré ence de ces atteintes réitérée' à

l'indépendance et aux droit du pays, je

Pour sor.tir le pay de l'impal'lse
où l'avaient mi l'a a inat du Sir
dar et rultimatum du gouverne
meut britaunique, le Roi !Fouad fit
appel à Ahmed Ziwer pacha auquel
il adr ait, en dat du 24 novem
bre, un Re crit dan lequel il lui
di ait : « Connai ant votre gran
de énel'gie, la rectitude de votl"e ju
gement, votre parfaite expérience,
VI) hautes aptitudes dans la gestion
des affaires politiques et en raison
de notre gr,alllJde confiance en vous,
il nous a plu de vous appeler à la
Pré idence du Conseil ».

Ahmed Ziwer pacha qui avait é
té gouverneur d'Al andrie, plu
sieurs fois mini tre, et qui occupait
à ce moment-là un iège de éna
leur nommé, pouvait compter sur
de nombreu concour. Comptant
faire une politique d'apainlent, é
tant lui-même indépendant, il s'é
lait as uré la collahoration de deux
wafdi tes notoire : Osman Mohar
ra,m pacha et Ahmed ·Mohamed

.hachaba bey, député .
Voici le texte de la lettre par la

quelle Ziwer paclia soumettait le
jour même la composition de son
cabinet au Roi Fouad:

Sire,

Mon dévouement à Votre Augu te Pero
onne et à Votre glorieuse Dyna tie, ain i

que l'amour que je profes e pour ma chè·
e Patrie, me dictent ['impérieux devoir

de .répondre par une acceptation à l'appel
de Votre ajesté.

Je ne me di imule pas M lourde char·
le que j'assume dan le circon tance ac·
t Iles. J'espère cependant que grâce à
l'appui bienveiJlant de Votre Maje té et
au CODCOWS éclairé de la ation, je pour·
rai m'acquitter de mon devoir dans l'inté·
rit de la ch publique et d,droit a·
erél du pays! Le ini tèr fera connaître

ne puis qu'insi ter de nouveau auprè de
Votre Majesté pour qu'Elle daigne hâter
l'acceptation de la démi ion, cela me pa·
rai ant 1 meilleur moyen de pré.en'er le
pay de maux continuel .

Je prie Dieu ans ce e d'accorder tout
uccè à Votre Maje té et je demeure, Sire,

de Votre Maje té le trè reconnais ant
erviteur.

( ) Saud Zaghloul.

on programme dès qu'il e pré entera de·
vant le Parlement.

AHMED ZIWER Pacha.

J'ai, en con équence, l'honneur de ou·
meUre à Votre Majesté les noms des Mi.
nistres que j'ai choi is pour collaborer
avec moi, tout en me réservant le porte.
feuille de l'intérieur et provisoirement, ce·
lui des affaires étrangères~

En acceptant le' pouvoir dans le
circonstances difficile. de fin no-
embre 1924, Ahmed Ziwer pacha

avait pour pl'ogranune de « sauver
ce qui pouvait être auvé». Ainsi
qu'il le déclaràit lui-même, (dl fal
lait coûte que coûte, et 80US peine l

d'aggraver et d'accélérer encore,
Iltre l'Egypte le réaction. d'ani-

Ahmed Mohamed Khachaba bey, minis·
tre de l'In truction Publique ~t Ministre
de la Justice provisoirement; ,

Osman Moharram bey, ministre de Tra·
vaux Publics ;

Mohamed El Sayed Abou Aly pacha,
mini tre de l'Agriculture;

Mohamed Sedky pacha, ministre des
wald ;

Youssef CaUaoui pacha, ministre des
Finances;

Nakhla Gorgui El Moutei bey, ministre
des communi'cations ;

Mohamed Sadek Yéhia pacha, ministre
de Ja guerre et de la marine.

Si ce choix rencontre l'approbation· de
Votre Majesté, je La prie de vouloir bien
le anctionner par Décret.

Puisse le T~è Haut m'accorder Son di·
vin appui.

Je reste toujours, Sire, de Votre Majesté
le trè humble, très fidèle, très obéissant
et trè dévoué serviteur,

Â~ Ziwer.

Quelques jours plus tard, le por
tefeuille de la Justice provisoire-'
ment confié à Ahmecl Mohamed
Khachaba !bey, était attribué à Ab
med Moussa pacha. Mais à la suite
de l'acceptation par Ziwer paoeha
des termes de l'ultimatum, ces deux
ministres ainsi qu'Osman Mohar
l'am pacha donnèrent leur démis-.
sion le 2 décembre.

Après une prorogation d'un mois,
la Chambre fut dissoute et de nou
velle élections furent ordonnées
pour connaître l'opinion du pays a
près l'acceptation (le l'ultimatum
britannique.

Commencée par des électÎlOns gé
nérale ,l'année 1924 prenait fin par
d'autres élections. Le premier cabi
ne.t wafdiste avait vécu un peu plus
de Idix mois, du 29 janvier au 24
novembre 1924.

mosité de l'Angleterre, et mettre
ainsi en péril l'indépendance con
cédée en 1922, rétablir la liaison
eutre Je gouvernement et la Rési·
dence, amorcer à nouveau la colla..
boratioOn, en donnant des preuve.
de sincérité et de bon vouloir».

Pour l'opposition wafdiste, cette
politique, qui avait co isté à ac-
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cepter tous les termes de l'ultima·
tum bri.tannique, était une capitu
lation. Mais Ziwer pacn"a n'en avait
cure. Il avait un programme et il
en p-oursuivait la réalisation au ris
que même d'être traité de dicta
teur. Dictateur il le fut eu effet,
mais un dictateur débonnai.re dont
J'action ne. 'accompagnait d'aucu
ne animosité, au contraire.. Son
t~mpérament le mettait au-dessus
des querelles de personnes dont il
ne percevait' d'ailleurs le échos que
par les comptes rendus qu'on lui en
faisait. Il ne lisait pas lui-même les
joul'naux, ne trouvait aucun intérêt
pel'sonnel à suivre les polémiques,
l t il aurait volontiers réalisé ses
desseins d 'accord avec la Chambre
wafdiste si celle-ci avait accepté de
coopérer avec lui. Aussi, peut-on
dire, c'est contraint et forcé, qu'a
près avoir commencé par proroger
la Chambre, il finit par la dissoudre
afin de pllocéder à une nouvelle
consultation du pays.

Un parlement d'un jour.

A cet égard, la fdémission des
deux ministres wafdistes, qui aban
donnèrent le cabinet après l'accep
tation de tom les termes de l'ulti· ,
matum et la prorogation de La
(:hambre, en constituant un tour
nant, offraient à Ziwer pacha la fa
culté d·e re~anier son cabinet en y
introduisant Ismail edky pacha en
qualité de ministre de l'intérieur.
C'est lsmail Sedky pacha qui or·
~nisa la consultation électorale. Il
s'y prit en rétablissant tout d'abord
le suffrage à deux degrés que la
Chambre Wafdi!ilte avait modifié, il
revisa la délimitation des circons·
criptions et fit dresser de nonvelles
listes électorales. Tout cela nécessi·
ta un certain temps, et oc ne fut
qu'au début de mars 1925 qu"eu.
rent lieu les élections du second de·
gré. Saad Z.aghloul pacha, qui n'a·
vait pas été élu électeur·délégué,
l'émsit néanmoin à se faire élire
député.

L'inauguration de la nouvelle ses·
sion eut lieu conformément au cé
rémonial établi le 15 mar 1924.

Après la séance inaugurale, la
Chambre procéda à l'élection pré
sidentielle. Deux candidats étaient
en présence: Saad Zaghloul pacha,
pour l'opposition, et Ah·del Kha
)ek Saroit pacha, pour les partis
ministériels. Du scrutin qui allait

avoir lieu dépendait Je ort de, la
nou"ellc Chambre. CeBe-ci le avait
qui avait été avertie par le jour
11au mini tériel et notamment par
la (( ia ~a » donL la campagne, con
tre Saad t 1 Wafd e l)our uivait
aYt:'c une rare violence.

A midi, le jeux étaient faits.Saad
Zaghloul pacha était élu à une forte
majoriLé, Saroit paella n'ayant ob
tenu que 80 voix, La Chambre reu
voya alor l'élection du bureau a la
séance d l'après-m:ÎJdi. A 6 heures,
le . crutin était en cours lor que, ar
l"Ïvant dans l'hémicycle, Ahmed Zi
wer pacha ortit de sa poche un do
cument dont il donna lecture, C'é·
tait le décret de di solution. Inau
gurée à 10 heures du matin, la
Chambre était di soute à 6 heures
du oir. Elle avait vécu e actement
huit heures.

Création du parti de l'Ittihad.
A la suite de cet échec, il ne fut

pIns question de rétablir la vie par
lementaire. Comprenant déjà des
libéraux, dont Ismail Se,dky pacha,

Malgré la précarité de a situa·
tion, le cabinet Ziwer tenta au dé·
hut de. 1926 de modifier de nouveau
la loi électorale. Plu ieurs projets
et contre-projets furent présentés,
tandi que, d'autre part, un rappro·
chement s'opérait entl'e wafdi tes,

LORD LLOYD

le cabinet Ziwer allait s'appuyer
sur un nouveau groupement politi.
que, le parti de l'Ittihade (L'U
nion) qui fut oonstitué au cours
d'un gl1and thé offert au Semira·mis
Hotel. La présidence du parti fut
a umée par Yéhia Ibrahim pacha,
Ldl1di qu'un certain nombre d'an
cien' minis.tres et d'officiers supé·
rieurs de l'armée à la retraite ou
en disponibilité composèrent le
comité de direction. Le jour même
Je sa création, Je parti publia un
organe de langue. arabe « L'Ittiha·
de » et faisait de « La Liberté »,
qu'il venait d'acquérir, son organe
de langue françai e.

Compo é ,donc de libéraux, d'it·
téhadi te et d'indépendants, le ca·
binet Ziwer alla de l'avant assez
p .nilllement. A la fin de 1925, il a·
vait été quatre foi remanié, aban·
dunné en cours de route par les li·
béraux qui 'étaient démis en rai·
son de l'attitude du cabinet à ré·
gard d'un luembre de leur parti au·
tenr d'un livre qui avait suscité u·
ne longue controverse.

lihéraux et nationalistes. Lord Al·
lenby avait été remplacé par lord
Lloyd, qui décida, après un exa
men de la situation, de rétablir la
vie parlementaire. Cette mesure é·
tait d'autant plus raisonnable que
la uspici.on qui pesait sur le Wafd
à la suite de l'assassinat du Sirdar,
avait été complètement dissipée.Des
tl'ois personnalités wafdi tes arrê·
tée au cours des semaines qui sui·
virent le drame de novembre 1924,
une avait été remise en liberté au
cour de l'enquête, et les deux au
tre acquittées par la cour d'assises.
Dè que les intentions de lord
Lloyd furent connues la coalition
s-effectua entre le Wafd, le parti li·
béral et le parti nationali te au
cour d'une réunion de l'ancienne
Chambl'e tenue, par surprise, au
Continental, laquelle fut suivie d'un
Congrè ,qui se réunit quelques jours
})lus tard au domicile de Mohamed
1\1ahmoud pacha et auquel prirent
palot, aux côtés de aad Zaghloul,
Adly y éghen pacha, Hussein Ruch·
dy pacha, Abdel Khalek Saroit pa·
cha et 1 mail Sedky pacha.
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Adly Yeghen pacha.
succède à Ziwer pacha.

La réconciliation ay.ant été ainsi
faite, la coalition e. 'igea le rétablis-

ment du sufirage universel. Ce
fut là le dernier acte de Ziwer pa
cha avant de quitter le pouvoir le
7 juin 1926 et c'e t sur la hase dU;
suffrage universel qu'iJ procéda aux
nouvelles élections.

Régulièrement, c'est Saad Zagh
loul pacha, chef du parti de la ma
jorité, qui aurait dû con tituer le
nouveau cabinet. Mai la Résidence
"était oppo ée à une pré idence de

Saad Zaghloul et avait fait de son

vant de clore la revue des évé
nement qui marquèrent le pa sage
au pouvoir de Ziwer pacha, disons
que c'e t on cabinet qui conclut,
en 1925, l'accord ,avec l'Italie sur
la délimitation de la frontière oc
cidentale.

Le programme du Cabinet
Adly yéghen pacha.

Adly Yéghen pacha e posait en
ces termes le programme de son
giOuvernement dans la lettre d' ac·
ceptation qu'il adressa le 7 juin
1926 au Roi Fouad:

entants de la nation. Je sui convaincu
que l'intérêt du pays dont le gouvernement
et Je Parlement 'in pireront exclusive
ment, era le meilleur garant du maintien
de la confiance et de la bonne entente
dan leur rapport re pectH , pour le plus
grand bien de notre chère Patrie.

Le Parlement étant sur Je point de se
réunir, le Mini tère lui expo era sa ligne
de conduite lorsqu'il se pré entera devant
lui. Je me hâte cependant de dire que,
conformément aux vues de Votre Majesté,
le premier souci du Ministère sera de dé·
velopper J·a vie constitutionnelle dans le
pays et ,d'en asseoir les tradition sur des
bases soHdes.

Se réservant le portefeuille de

Le Congrès national au cours duquel les partis constituèrent la coaUtion de 1926.
De gauche à droite: AdI,. Yéghen, Saad Zaghloul, Abdel-Khalek Saroït, FathaUa Barakat et Ismail Sedky Pacha.

véto une condition de la reprise de
la vie parlementaire. Saad p,acha et
le parti de la coalition durent se
ré igner, bien que cette condition
eut été considérée comme une in
terventÏton dan le affaires intérieu
re . Lorsqu'elle fut di cutée à la

,ance. de la Chambre tenue au Con
tinental, elle fut combattue par la
majorité des députés présents, mai ..
c~ t finalement Saad pacha lui-mê
me qui l'impo a à ses partisans.

La coalition était donc d'accord
ur l'attribution des charge lors-

que le Roi Fouad fit appel le 7
juin 1926 à dly Yéghen pacha

ur con tituer le nouveau cabinet.
Le pay 'était prononcé, en mai,
par de élections qui avaient donné
une grande majorité au Wafd. Sur
21 iège que comprenait alor ta
Chambre, le parti ittéha i te, qui
appuyait le cabinet Ziwer, n'en oh·
in que trois, tandis que Ja coali·

ti 1. enle ait tous les autres, so i
175 a afdi tes et 36 aux libé·

et aux t· nalïstes.

Sire,

Je en profondément tout l'honneur
que me confère la haute confiance de Vo
tre Majesté en me chargeant de former Je
nouveau ministère et tout le poi.ds de cette
missjon à l'heure où la nation vient de se
prononcer en faveur d'une politique d'apai
sement et de concorde, où la reprise de la
vie parlementaire est accueillie de toutes
part avec une si vive ati faction et où le
pay affirme sa volonté et prend son élan
pour' une régénération complète dan tous
les domaine de on activité.

Les re ponsahilité du gouvernement
dan - le circon tance actuell ont en
vérité bien lourde. Au i, ne me erais-je
décidé à Jes a sumer i je n'étais a uré
de la haute sollicitude de Votre Majesté,
et i je ne me entai requi par la nation
d'accepter cette mi ion pour sauvegarder
1 intérêts du pays.

C'est donc uniquement par dévouement
pour Votre Majesté et pour le Pays que
j'accepte d'a sumer cette lourde charge
dans l'accomplissement de Jaquelle je
compte entièrement sur l'appui bienveillant
de Votre Majesté et le CODCOW'S des repré-

1~Intérieur, Adly Yéghen pacha a·
vait confié les affaires étrangères à
Abdel Khalek Saroit pacha, la Jus·
tice à Zaki Ahoul Séoud pacha,l'A
griculture à Fathallah Barakat pa·
cha, les Finances à iMorcos Hanna
pacha, les WakIs à Mohamed Né
guib EI-Gharabli pacha, l'Instruc
tion publique à Aly Chamsy effen·
di, la Guerre et la Marine à Ah·
med Mohamed Khachaha hey, les
travaux publics à Osman Moharram
bey et les Communications à Mo
hamed Mahmoud pacha.

Conformément à l'accord des par·
ti de la coalition, Saad ZagWoul
pacha fut élu le 10 juin, président
de la Chambre. Il dirigea les tra
vaw de l'Assemblée avec un esprit
de coopération auquel Adly Yéghen
pacha ne manqua jamais de rendre
hommage.

éanmoins, certains projets de
lois, soumis à la Chambre et que
celle-ci modifiia contre le gré du
gouvernement, notamment les lois
sur les réunions publiques et le
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port d'armes, créèrent de difficul
té entre le gouvernement et la Ré
sidence que le président du con eil
ne p,arvint 'Pa à aplanir. Grand sei
gneur, Adly Yéghen pacha n'était
pa rompu à la vie parlementaire.
Il n'avait pas la manière, ni la sou
plesse nécessaÏ1'es pour dominer
J'a emblée. Il comptait sur ses mi
lùstres et sur le président de la

Chambre, chef lui-même de la ma
jorité padementaire, beaucoup plu'
Clne ur lui-même.

L'attitude rigide du chef du gou
vernement provoqua à la Chambre
des éance orageu e, et ce fut à
l'i ue de l'une d'elle qu'il décida,
d'accOl(l avec es collègues, de sou
mettre au Roi la démission collec
tive du oabinet.

pilale anglai e })our trouver au
prè du Roi au cours de es visites
à Pari, à Rome et à Bru elles.Mais
à la fin de l'été, ses conver ations
terminée, aroit pacha rentra en
Egypte en mAme temp que le Roi
Fouad, et con acra tout on temps
à meUre au point la corre pondan
ce échangée avec M. Austin Cham
berlain.

Vue intérieure du yacht royal" Mahroussah" : le fumoir,

1927
LE PREMIER VOYAGE DU ROI FOUAD EN EUROPE

MORT DE
SAAD ZAGHLOUL PACHA
Moustapha El-Nabas Pacha

lui succède.
Tandi' que l'Egypte était à l'hon

neur durant le voyage du Roi Fouad
en Europe et que son pre tige s'é
levait à la .haut·eur ldu Sou erain
qui la représentait avec une gran
de dignité et une grande di tinction,
un deuil cruel, un deuil national
devait la frap'per en la persOnne de
Sdad ZaghIoul pacha.

Durant le vacances parlementai
res, le pI'é ident du Wafd s'était re
tiré dans sa -maison natale de Mas
gued Wassif, dans la Gharbieh, où
il 'offrait de loi irs réparateurs.TI
l'CCevait tou le jour de nombreu
sc vi ite et retenait ouvent, au
près de lui, quelques intimes. li se
portait parfaitement bien, il était
enJoué et de fort bonne humeur et
rien, ah'olument rien ne fai ait
présager une fin soudaine.

Gn jour, cependant, Saad Zagh
loul pacha souffrit d'un mal dont
l'appal"CnCe ne l'inquiéta pas plus
qu'il n'avait suscité la moindre ap
préhen ion dans son entourage.C'é
tait un mal à l'oreille que l'on ne
prit pas d'abord au sérieux et qui,
pourtant, devait l'emporter.

Lor que, transporté au Caire, on
diagnostiqua un érysipèle, c'était
trop tard. Saad Zaghloul pacha 'en
rendit lui-mArne compte. Quelqu s
instant avant a mort, il pronon
~a ces dernières paroles. «Je uis
finÎl>. Il rendit le dernier oupir à
Il h. 40, le 23 aoilt 1927.

La nouvelle de a mort fut ac
cueillie le soir mAme et le lende
main matin avec un profonde cons
ternation. ,Elle fut aus itôt câhlée
au Roi IFoua,d et au chef du gou
vernement.

Le 24 août, « La Réforme» tra
dni ait en quelque lignes hâtiv ,
suivie d'une longue hiographie d
hef natiQnal, l'émotion ressentie

par le pays:

visite" officielles à Londres, à Pa
ris, au aint Siège, .à Rome et à
Bruxelle et fut partout l'objet

d'un accueil chaleureux qui contri
bua grandement à resserrer l'ami
tie entre l'Egypte et le pays visi
tés par le Roi.

Fouad 1er voyagea à nord du
« Mahrous a », accompagné d'une
suite nombreuse. Abdel Khalek
Saroit pacha s'était arrangé pour se
trouver en EUI'ope en même temp
que le Souverain. Durant le séjour
à Londres, il entama des con ersa
lions avec M. Austin Chamberlain
dans l'espoir de résoudre d'une ma
nière atisfaisante le quatre points
réservé. Ces conver tions furent
souvent interrompues, Saroit pacha
ayent été obligé de quitter la ca-

pel à un des membres ,du cabinet
démi ionnaire, Abdel Khalek Sa
l'oit pacha, négociateur de la Décla
ratioon du 28 février, qui garda tou
les collaborateurs d'Adly Yéghen
pacha et leur adjoignit GaaIar Wa
li pacha en qualité de ministre de
la Guerre et de la Marine. La coa
lition était maintenue, mai le gou
vernement avait à sa tête un hom
me dont l'e périence allait avoir
rai on de résistances qui avalent
découragé son prédéee eUT.

Cette année-là, le Roi Fouad de
vait entreprendre son premier vo
yage en Europe, voy:age au cours
duquel l'éminent Souverain fit dea

La démi sion du Cahinet Adly
y éghen pacha eut lieu le 19 avril
1927. Le Roi Fouad fit alors ap-
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Le Roi Fouad 1 et le Roi George V se rendant en c.arrosse de la gare de Victoria
au palais de Buckingham.

la joui anc à vi à la veuve du
défunt.

3. <on el' un hôpital ou un a i
l au Cair ou le nom d «(Saad
Z, ghlouh.

~1. '\.C(jll' l'il' la mai on natale du
ù~[unl au village d'Ibiana, markaz
l'uua, llloudirieh . d Gharbieh et
l'incorpor r .aux monuments d'uti
l'lé publique.

3. Edifier le tombeau de Saad
pacha, pl" de la !Mai on du Peu-
ple, an frais de l'EtaL

D'aulre P' l'l, 1 nom de aad Za
p,hl ul ful donné à deu prin ipa
l rue' du Caire et cl' le andrie et
cet :\ mple fut uivi par toute les
llllllÜ('iI aIllé el con il provinciau
à lrav r le pay .

La confection de latue fut con
fi' à un arti te égyptien, Mahmoud

foukhtar >il qui l'on devait déjà
la 'tatu de la Lib l't' érig' e Place
Bab- >l-Hadid au Cahe.

Moustapha El Nabas pacha
élu président du Wafd.
la mort de aad Zaghloul,Mous

tapha El- aha -pacha était secrétai
re du Wafd. Il avait été ministre
de' communication dan le cabinet
du chef national et avait été élu,
Oll' 1 coalition, vic -pré ident de
la Chambre. a fidélilé au p-rin
cipe ùu Wafd et le qualité dOll1t
il avait fait montre durant le évé
nement de 1919 à 1927 l'avaient i
guaI' à l'attention de e collègue
qui 1 désignèrent pour uccéder au
lead r di paru, et c'e t à J'unanimi
té qu'il fut élu pré id nt du Wafd.

Retour au Caire du Roi Fouad accompagné d'Abdel-Khalek Saroit pacha.

La commémoration de Saad.

L> '27 août 1927, 1- con eil de
mini 'lre prit le déci ion suivantes
pOUl' '('ommémorer le ouvenir du
1 <tclcr di 'paru:

J. Erig r deu t,atu , du regret
té l'ré id nt: l"Ull au aire, l'au
tr à lexandrie ur l 'm de pla-

~ le plu importante de deu.
in· ,in ~'.

'2. A{'(llH;rir la Maison du P uple
au nom du gouvernement et l'in
corpor l'au. monument d'utilité
publique ou l'apI> llation de
« ai on du Peuple », en accordant

n eH t, un deuil natio-

ré.
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Les membres du Wafd l'issue de la réunion au cours de laquelle Moustapha EI-Nahas Pacha fut élu
président en remplacement de Saad Zaghloul.
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REJET DU PROJET SAROIT...CHAMBERLAIN

1928

Saad ZaghliÜul pacha vivant au·
rait·il agréé le projet d'accord
qu'Ahdel IGlalek aroit pacha avait
rapporté de Londr , l'année del'
nière, aprè es conveT ation avec
M. Au tin Chamberlain et qui fut
mi au point, durant le moi qui
uivirent, par de échange ,de vue

pour uivi au CaiTe ? On l'a pré
tendu. Quoi qu'il en oit, oumi au
début ,d,e 1928 au Con eil de mi·
ni tres le proj1et fut rejeté aprè
qu'il eut été étudié et reiu épar
le Wafd, considérant qu'il ne se
conciliait, ni dans l'esprit ni dans la
Jettre, avec l'indépendanee et la
souveraineté du pay , et qu'il ren
dait 'perpétuelle l'occupation mili
taire britannique.

Cette décision de ait con tituer
pour Sa1'l0it pacha le terme de a
pré idence. Invoquant on état de
santé, il pria le Roi Fouad de le
décharger du pouvoir. e 11'était
pa là un prétexte. Si le ,pl'é ident
du conseil estimait qu l l"ejet du
projet d'accord devait entraîner sa
l"etraite, son état de santé n'était
sÛlement pas étranger à a déci ion.
Sa1'l0it pacha souffrait d'hyperten.
sion et d'une maladie de cœur, aux-

qn 1 il devait uccomber au cour
de l'été cl 1928 tancli qu'il e trou
vail à Pal,j . La mêm alln' e l'E-

MOUSTAPHA EL-NAHAS Pacha.

gypte perdit également deux autres
de ei' meilleurs serviteur: Hu sein
Rouchdy pacha, qui avait 'té pré·
idcnt du énat depuis l'établi e·

m nt du régime parlementaire, et
Moham cl aid pacha, qui avait fait
parti du abinet Zaghloul en qua
lité de mini tre d la ju tice.

Le premiel' Cabinet Nahas.

4 mal' 1928 qu' bdel
Khal k aroit pacha pré enta a
cl 'mi' ,ion au Roi Fouad. Le Souve
rain fit aloI' appel à Mou tapha El
~ T ahas pacha «à on expérience et
on aptitude à a muer le hautes

charg '».
Le pré ident du Wafd' con titua

,on abinet ur la ba de la coali·
lion. Il garda la pl~part de mem
bre ùu l récéd nt mini lère. L 16
mal' ,il 11 -oumettait la compo i
tion au Roi Fouad par la lettre
ùont voici l t xte:

Sire,

La haut confiance qu Votre Maje té a
la bonté de me marqu r t l'honneur in·
ign qu'Elle daigne me témoigner en me

chargeant de former le nouveau abinet
me rempH ent de fierté, de loyali me et
de gratitude.

Je me rend compte, Sire, de tout le
poid du pouvoir en ce circon tance dé·
licates. Je m'incline cependant ,devant l'ap.
pel du Pay et de ma con cience, comptant
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LE CABINET
MOHAMED MAHMOUD PACHA

L nouveau· Minist' re f ra connaître a
li gn d conduite politiqu 101' qu'il 'c

pl"entera devant 1 Parlement.

Le premier cabinet aha ne d .
vait pa vivre p,lu de trois mois en·
iron. Par e que le W:aId avait l' 

j t' le projet d'accord aroit·Cham
b !Clain, on 'pr'sident ne joui sail
pas d'un préjugé favorable aupr's
du haut commi aire lord Lloyd.
De plu, le abinet 'tait combattu
par l'oppo ition ittéhadiste dont
l'oraane avait (' 'lé une affaire
d'honoraire d'avocat mettant n
cau l'int' grit' pl' l ionnelle du
chef du gou ernem nt, d e is a

a ,cf et dl. Djaafar liakhry,
affaire onnue ou 1 nom de. «Do
cument eif el Dine». Enfin, la
formation minist'rielle 'tait affai·
bli par une certaine appo ition
que les membre lib' l'au 'COlll titu
tionn 1 menaient dans son ein.

par l'ordre donn' à cleu croiseur,
mouillant à aIt, d'appareiller
ver:s PEa pte.

En l" ponse à et ultimatum, le
abinet aha d' ida d différer la

di cu ion du projet à llne pro hai·
ne e ion. Il a ait ain i 'lmin' le
pr'texte ùe l'int rvention britanni
que. Le haut commi aire. n'estima
pas cette solution ati faisante, mais
ur un conseil impératif do Londre

l'affaire en resta là.

Quelle furent au ju te les rai on
qui oppo 'rent, au ein du cabinet,
wafdist et libérall et qui n1Ïroot
fin à la coalition si péniblement
l" ali ' e en 1926? Bornon -llOUS à
con tater ici qu'apI" lme gr've
perlée de mini t,re lib' (au , ayant
à leur tête oha.med Iahmoud
pacha, ceux-ci finirent par e 'reti·
rel'.

Quel étai L le programme initial
de Mohamed Mahmoud pacha ? Il
l'expo ail {'onlIU uit dan sa let·
tre au Roi:

ire,

Je m'avance v l' 1 Trône d Votre Ma·
t' av,ec le plu profond entiment de

MOHAMED MAHMOUD Pacha.

L 25 juin ,à Il heur du ma·
tin, 1 Roi adr ait à Moustapha
El ~aha pacha en a résiden e
ll'H 'liopoli , le Re crit uivant le
cl' charg ant du pouvoir:

Mon her Mou tapha El aha pacha,

Con idérant que la coalition, ur la base
de laqueLle le Mini tère avait été formé,
a été fortem nt ,atteinte, Nou avon déci
dé de révoquer Votre Excellence, en vous
remerciant ainsi que vo eollègues de ce
que vous avez accompli au service du
Pays.

La l" vocation du cabinet ahas
con acrait la rupture de la coali·
Lion. Le pays allait connaître une
nouvelle période troubl' e avec 1
pa age du Wafd à l'oppo ition, car
comme n 1924, c'e t an le con
cour du parlement qu'allait gou·
verner le nouveau cabinet.

10yaH me et la plus vive gratitude pour
la pl" deu e confiance que Votre Majesté
a daigné me témoigner en m chargeant de
la pré id nce du Con eil de Mini tee et

n m'honorant du litre de Ria at.

J'appré ie il 1 ur ju te val ur c que
l'ac eptation d c lte tâ he omporte de
lourd 8 r pon ahilit' , ,ain i que le diC·
ficult· à ré oudre t 1 01 tacle à apla.
nir dan Il circon tanc a tueUes. Mai
comptant ur raid de Votre Maje té,
l'appui de la Nation et le concour de mes
collègue, je m'en remet à Dieu, en le
priant de me guider dan mes effort pour
la haute atidaction de Votr Maje té et
le bien du Pays.

,Ce n'est pas id 'Je li u de développer le
programme du Cabinet dont Votre Ma·
je té ,a bi n voulu me confier la forma·
tion. J ne pui cependant accepter cet
honneur an fair connaître à Votre Ma·
j té et à la ation la ligne de conduite
qu je m'engage à uivre et le but que je
me propo e d'atteindre.

Cet ngagement e résume en ceci qu'a·
ve ,la collaboration de me 'ol1ègues, je
déploierai tou me effort pour diriger la
politique ,du pays et gérer e affaire dans
un en qui auvegardera e droit et ac·
croîtra on pre tige. Nou auron en vue
le mainti n, sous l'égide de Votre Majesté,
de la Con titntion comme pilier solide et
ba e fondamentale du gouvernement. Nous
ferons de la vie parlementaire une repré
sentation fiJdèle des hesoins et aspiration
du pays, une aide puissante au développe.
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LES CONVE SATIONS AVEC M. ARTHUR HE DERSON

es

C «

9

doivent être pri e à]a majorité de deux
tier· de voix.

Article 15. - ,La pre e "t libre dan
limite tracée par la loi. ,La (' n ur

préventiv t interdit.

gOU\i

med
chait

Article 157. - Pour revi~er la Constitu
tion, chacune des Chambres, par une déli
bération prise à ila majorité ab olue de

tous le membres, déclare la nécessité de
la révi~ion et en sp' cifie l'objet.

Une foi cette délibération anctionnée
par le Roi, le deux Chambre tatuent,
de commun accord a ec ,Lui, ur,J point

qui font l'objet de la révi ion. Chacune
des deux Chambres ne p ut valabl ment
délibérer qu i le deu.'{ tier d e
membre 'ont présent t le l'; olution

19

ment la di olution de la Chambre~

apI' a prorogation d'un mois,mais
encore, c qui était plu grave, la
II p n ion pour un duré de trois

ans renouvelable, des di positions
de articl 89, 155 et 157 et du
J l'nier alin' a de l'article 15 de la
con titution dont voici le texte:

Article 89. - ,L'acte de ~i olUlion de
la Chambre de ,d'puté doit contenir con·
vocation de électeur ·délégué pour dt'
élection nouv lles devant avoir lieu dans
un délai n dépa sant pa deux moi, ain-
i que Ja convocation de la nouvelle
hambre dan le dix jour qui ,suivent

le' ïection.

Article 155. - ueune di"po ition de la
pré' nt on titution ne peut, ou quelqu
prét xte que 'e oit, êtreu pendue, auf
lemporair ment, en temp de guerr ou

d'état de ièg et de la manière dét l'mi·
née par la loi. En aucun ca Ja réunion du
Parlement, dans les condition établies par
la pré ente Constitution, ne peut être
entravée.

La politique de M,oham'ed Mah
moud pacha avait l'appui, appa
rent ,du moin , du haut commi ai
re lord Lloyd. A la fa elH des cir
con tance nouvelle, le gouverne
ment conclut avec la Grande-Breta
gne l'aceord, .violemment ombattu
aloI' par l Waf, ur la di tribu
tion de alL"{ du Til t la con truc
tion du harrage d Dj bel-~ wlia.

ai la uite de événem nt ne de
vait 1 a favori r la politique du'
cahin l à lafJuelle l'avènement au
pouvoir n Grande-Bretagne de
travajlli t devait en fi.'er le ter-
me.

Durant l'été de 1929, le Roi
Fouad fit un sec,ond voyage en Eu
rope avec un même .ucc' s pour le
Monarque et l'Egypte qu le vo
yage de 1927. Le Souverain visita naît

r ;

Ahmed Loutfi El- ayed bey, Ins
tnlCtion publique.

Le cabinet 'tait compo ' de sept
mini tre libérau et deux ittéhadis
t . Ce deux Jefnier étaient akh
la El-Mot ï pacha et ly Mah l'pa
cha.

'est n 1929, tandi qu'il ac
compagnait le Roi Fouad dan on
voyag en Eul'op , que Hafez Afifi
b \, mini tr d affair. 'trangè
r ~, fut promu pacha.

ment de sa prospérité et de son progrès,
comme nous nous efforcerons au i au dé
veloppement .de sa complète indépendance.
Nou veillerons, dans ce but, à raffermir
la bonne entente avec la Grande Bretagne
et les autres Pui anc étrangère. ous
travaillcron " 'imultanémcnt, à propager

la confian 'e, à ai:> urer le libre cour de la
Justice, à protég r le droits de chacun, à

consolider les ,libertés, en exigeant san
faiblesse de tous le respect des limite im

po t es par la loi.

L Cabin t fut ain i con .titué:

MOlhamed Mahmoud' pacha, Pré
Bidence e,L Intérieur;

Gan/ar Wali pacha" Guerre et
Marine, et provi oirement ministre
de' Wakfs;

Abdél IIa.mid oliman pacha,
Communications;

Ahmecl lohamed KClchaba pa-
cha, Ju tice; -

,'akhZCt El-Jlotéi pacha, Agricul
ture;

AZy IlJaher pacha, Finance ;

Ibrahim FaJtmy, pa ha, Travaux
public;

Halez Afili bey, MLair étrangè-

Sa composition.

rai pleine confiance qu la haute ym
pathic et l'aide précieu e de Votre Ma
j(.,tE' aplaniront 1 difficulté d notre

lâ~h et seront notre m illeur appui.

Sire,

Suspension des ibe és
constitutionnelles.

Le nouveau gouvern ment adop
ta dè a oon titutioll une politique
netlement "anti-wafdiste, beaucouJ}
plu, accusée que le cabinet Ziwer,
en 1925 et 1926, et que le cabinet
Saroit en 1922. La rupture de la
coalition allait entraîner non seule-
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LE CABINET DE TRANSITION ADLY YEGHEN

égypti n.
Tandi que le pr' id nt du con

seil prenait le chemin du retour
n Egypte, la pensée de M. Arthur

H nù l"on fut pr' ci ée à la tl'Îbu
n ùe la Chambre et par la pres-

Sir PERCY LORRAINE

, grâce à la campagne menée en
Eg pte par le journaux wafdi tes

t à Londre par Makram' Ebeid
pa ha et le Dr. Hamed tMahmoud,
in LaU' à demeur en qualité d'am
ba adeurs du Wafd.

A on arrivée à Alexandrie, où
e trouvaient enco're le Ministères,

Mohamed Mahmoud pacha présenta
1 projet d'accor,d au cours d'un
discour p:r:ononc' à une iYrande réu
nion tenue dan la cour du Coll'
ge int ar, à Chatby. Ce dis
cour d vait êtr on dernier acte
politique.

Lord lioyd qui avait été relevé
cl e fonction en ' té de 1929, fut
remplacé par Sir P rcy Lorraine, et
le Foreign Ollic fai ait officielle
m nt savo' r que la oumi ion du
projet de. traité au peuple égyptien
signifiait qu'il devait être soumis à
un parlement librement élu et sur
la base du suffrage universel.

Aucune des cir onstances de l'an
née 1929 n'avait servi la politi-

qu de Mohamed Mahmoud. L'a
vènement en Angleterre d'un gou
vernement travailli te, le remplace
ment de lord Lloyd par sir Percy
Lorraine et la néc ité de procéder
à d nouvelle él ction pour sou
mettre le projet de traité au Parle
ment, tout cela allait empêcher la
l" ali ation du programme du Ca
binet.

Il ne re tait donc plus à Moha
med ,Mahmoud pacha qu'à se dé
mettre. C'est ce qu'il ~it aussitôt,
mais a démi sion ne fut acceptée
que le 2 octobre, après que les hau
tes phères se fu ent accordées a
vec le Wafd, par l'e remise de
Waçyf Ghali pa'cha, sur le dévelop
pement futur des év'nements et une
tran ition au cours de laquelle de
vaient avoir lieu les élections.

La démission de
Mohamed Mahmoud pacha.

Voici le texte de la démission de
Mohamed Mahmoud pacha

Sire,

J'ai l'honneur de faire part à Votre
Maje té que depui" ,le jour où, conformé·
ment au dé ir que Vou m'avez exprimé,
j'ai a umé le pouvoir; je n'ai pa ce é de
diriger tou me effort à remplir le pro·
gramme que le Cabinet a ait tracé et qui a
vait été approuvé par Votre Majesté. ous
avon la ati faction d'avoir fait de notre
mieux pour propager la confianc dan les
e prit et établir un régime de tranquillité
dans tout le pay et le méthodes de réorga·
nisation et le projets de réforme que nous
avon entrepris con tituent, 'il sont exécu
té ,une ûre garantie pour guider l,e pay
dan la voie du progrè et de la pro périté.

Ma ati faction est encore plus grande et
beaucoup plus réelle en oe qui regarde le
uccè ,de conver ations que j'ai entamées

avec le Mini tère britannique de Affaires
Etrangère et qui ont abouti au projet d'un
traité d'alliance entre le nations britanni
que et égyptienne.

e projet en fait règle le difficulté qui
ont été pendante depuis trop longtemp et,
tout en réali ant le aspirations du pays,

C'est la pel' onnalité indépendan
te d'Adly Yéghen pacha qui s'im
posa à tous pour assurer la transi
tion du régime Ide Mohamed Mah
moud pacha au rétablissement sans
re triction de toutes l~ dispositions
constitutionnelles dont l'application

auvegarde a dignité, a ure on indépen
dance 6t a liberté et procure à l'Egypte un
moyen ,d'occuper un rang honorable parmi
le nation.

M'étant engagé à recommander l'adop
tion du projet, j'ai cherché à rendre les
condition favorable à cette fin et à apla
nir les" ob tacle qu'elle rencontrait. J~ai

toujour travaillé avec sinoérité et dévoue
ment à remplir cette mi sion.

Ayant cet objectif en vue, j'ai pensé à
mOn retour d~Europe, qu'il était de mon
devoir de présenter ma démi sion à Votre
Maje té, de façon que ce Cabinet ne put
con tituer d'aucune façon, par sa présence
au pouvoir, un obstacle, quel qu'Ü fût, à la
réali ation de désirs de Votre Maje té pour
le bien et l'intérêt du Pays.

Votre Maje té ayant exprimé le désir ClUe
je continue à rester au pouvoir, je me suie
conformé à Votre dé ir et j'ai attendu le
temp uffi ant pour que Vou ayez exami
né la ituation politique et que Vous fus
6Îez d'avi que les faits Vous permettaient
de prendre une décision.

Toutefois, le cours de événements poli
tiques m"a convaincu que je ne pouvais
remplir l'engagement que j'avais a umé
d'une manière que j'estime la meilleure
pour as urer le succès du traité et pour
répondre aux intérêts du Pays. Pour cette
raison, j'ai l'honneur de pré"enter de nou
veau ma démi ion" que je prie Votre Ma
jesté d'accepter.

Je n'oublierai jalTiai , Sire, la bienveillan
ce et l'appui que Votre Maj té m'a tou
jour témoigné.

J'ai l'honneur d'être de Votre Majesté le
très dévoué et très fidèle serviteur.

L'affaire des documents
Seif el Dine.

Ajoutons que sous le cabÎJllet Mo
hamed Mahmoud pacha, des pour
suites avaient été engagées contre
Mou tapha El Nahas pacha, Me.
Wis a Wassef et :Me. Djaafar Fakh
ry bey pour une affaire d'honorai
l'e dan le procès intenté par feu
le prince eil El Dine. Déférés au
Con eil de discipline du barreau,
Mou tapha El ahas pacha et les
deux autres avocat furent acquit
tés.

avait été suspendue en 1927 pour
une durée de trois ans renouvelabJe.
Après les événements de 1925, Adly
Yéghen pacha avait quitté la pré
sidence du parti libéral constitution
nel, et c'est Abdel Aziz Fahmy pa
cha qui devait lui succéder, mais
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1930
LE DEUXIÈME CABINET

MOUSTAPHA EL..NAHAS PACHA

pas pour longtelnps. Lor que la
coalition de 1926 fut conclue, Ah
d'el-Aziz Fahmy pacha se retira et
c'est Mo.h\amed tMahmoud pacha
qui devint chef du parti lihéral.

A,dly y éghen pacha était dona
tout dé igné pour as urer la transi
tion et procéder aux élections. En
acceptant la mission dont le char
g ait le Roi Fouad, Ailly pacha dé,.l
darait:

Après avoir mûrement pe é la présente
situation, j'ai estimé que le dévouement
que jc doi à Votre glorieux Trône, et mon
devoir en ers mon pay dan cette pha e
particulièr ment grave de on hi toire, ur·
tout aprè le effort qu'il a fait et le éta·
p qu'il a parcourue dan la réali ation
de e a piration , me commandent d ne

Le élections ayant donné une
qua i unanimité au Wafd, c'est à
SOI pl" id nt, Mou tapha El ahas
pa -ha, que le Roi IFouad confia la
mi· ion de con tituer le nouveau ca
binet. CeJui-ci fut fOTmé le 1er jan
vier 193 avec pour programme le
!l'affermissement de la Constitution et
la l" al' ation de la complète indé
pendanc du pays, comme le décla
rait le pré ident du Con eil dan sa
1 Ure d'acceptation au Roi:

Sire,

J'ai l'honneur de dépo el' au pied de
Votre glorieux trône l'hommage de mon
inaltérable 10yaUsme et de mon profond
dévouement pour Votre Augu te Person.
ne.

J remercie vivement Votre Majesté de
l'in igne honneur qu'elle me fait n me
chargeant de former le Mini tère et d'en
a_ umer ,le lourde re pon abilit' .

J'accepte, Sire, la grave re pon abilité qui
met échue en mettant ma confiance en
Dieu et en comptant ur l'appui efficace
de Votre Maj té, tout en m ba ant ur
la confiance de la nation qui a con tam
ment soutenu le Wafd dont je m'honore

d'être le Pré ident.
Vous avez ,daigné ordonner, Sire, au

précédent Mini tère de procéder aux élec
tion générales conformément aux termes
de ,la Constitution dans une at'!l0sphère
d'.!lntière liberté et de complète neutrali·
té. ,Les élections qui se ont déroulées ont

m'arrêter devant aucune con idération qui
puisse me faire hé iter. J'aurai pour de·
voir de déployer bien de effort afin que
la nation pui e arriver à prendre une dé
c' ion ,dan ce tournant hi torique d
cau e nationale.

Con titué Je 5 octobre, le cabinet
Adly y éghen tplaoha oumetltait le
31 décembre sa démission au Roi.
Durant ses trois mois de gouVel"ne
ment «il ne s'était pas départi du
plan qu'il s'était tracé qui est le
Tetour au l"égime parlementaire au
mieu de circon tances dans les
quelle il a pri Je 1ouvoil")). Les é~

lections une fois terminée, il ne
r ·t.ait plu qu la con ocation du
Parlement dan le délai fixé.

été le reflet ·de la volonté du pay qui
n'a ce é d'a pirer à la vie con titutionneUe
ou l'égide de Votre Trône.
,Le ini tère 'empre era d ounlettre

au Parlement on programme dont le prin
cipal but tendra au raffermi ement de la
ContÎlution et d'acheminer 1 pay dan la
voie du progrè . Il tendra au - i à la réali·
ation de la complète ind'p ndance du

pay afin qu'il pni e aboutir à un noble
et f l'me accord entre l'Egypte et la Gran
de·Bretagn . Le Mini tère déploiera égale
ment tou e effort en vue de re errer le
lien - qui uni ent l'Egypte aux Pui 'ance
étrangère.

Je ne dirai jamai a ez; Sire, combien
Votre appui m'e t e entiel et efficace et
combien je compte ur l'aide bienveillante
des repré entants de la nation afin que je
pui e mener à bien .Ja tâche qui m' t dé·

volue.

Le Cabinet Iut compo ' comme
nit:

tou tapha El ahas Pacha, Pré
ident du Conseil et Mini tre de

l'Int' rieUI".
Hassan Hassib Pacha, Ministre de

la Guerre et de la Marine.
Waçyf Boutros Ghali Pacha, Mi·

ni_tre de Affaires Etrangères.
Mah. Naghib BI·Gharabli pac,ha,

Mini tre de la Justice.
Osman Moharram Pacha, Minis·

tre des Travaux Publics.
Mohamed Safouat Pacha, Ministre

de l'Agriculture.

!J.lakram Ebeid Effendi, Ministre
de Finance.

!Jahmoud Fahmy El Nokrachi'
Effendi, Mini tTe de communica
tion.
. .Jlohamed Bahi El Dine Barakat
Mini-,tre de l'InstrucLion Publique.

ltlahmoud Bassiouni Effendi, Mi
ni lre de WakIs.

Les négociations
Nahas..Henderson.

Le p:r:ogTamme du cabinet fut dé
eloppé dan le di cour du Trône,

SAID ZULFIKAR Pacha
qui fut durant de long le années

Grand Chambellan du Roi,

prononc' à l'inaugluation olennel
l de la IlOUV Ile l' gi latur . Le raf·
fermi ment de la Con titution fai-
ait l objet d'un long pa age. Le

gouVel"nem nt, di ait-il, est résolu à
entour r la Charte d'un rempart
qui le mette à l'abri de toute at
teint . Le cabinet _ aha entendait,
par là, élaborer une légi lation pré
"0 ant la mi e en jugement de mi...
ni tre qui e rendraient coupables
d'agi ement contre la Con titutiron
emhlables à ceux du cabinet Ziwer

eill 1925 et du cahinet MohalN'.,d
Mahmoud en 1928-29.

Le journaux de l'oppo ition et
notamment les organe itt 'hadi tes
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ISMAIL SEDKY PACHA AU POUVOIR
Promulgation d'une nouvelle Constitution et d'une nouvelle

loi électorale.

mirent en garde le cabinet contre
une pareille légi lation qui serait,
di ai nt-il, rien moins que consti
tutionnelle.

Mai la principale préoccupation
du Cabinet, la plu immédiate tout
au moins, con i tait à discuter avec
M. Arthur Hender on les proposi
tions pour un traité ,qu'iJl avait sou
mises à l'Egypte, l 'année précé
dente, par 1 entremi e de M,ohamed
Mahmoud pacha.

Le 6 février, le Sénat présidé par
Adly Yéghen p.acha, et la Chambre,
pl" idée par Me.Wi a Wassef, don
n' rent au Cabin t ahas « mandat
d négocier avec le gouvernement
britannique en vue de la conclusion
d'un accord honorable et solide d
nature à resserrer les liens d'ami
tié entre les deux pays ».

Dans le domaine économique, le
cahinet avait obtenu, par ailleurs,
plein pouvoirs POUl" la mi e en ap
plication du nouveau régime doua
nier. Ces pleins pouvoirs avaient é
té combattus par un eul député de
la majorité, Me. Ha an Sabry.

Le néO'ociation officielles com·
mencèrent à Londres vers la mi
maI' et se prolongèrent ju qu'à fin
avril. Elle échouèrent par suite "du
d'accord ur la que tion du Sou
dan, urvenu à la d rnière minute,
bien que l'accord eût été réalisé re
lativement à l'Egypte, auf en ce
qui concernait un petit nombre de
questions dont la plus importante.
se rapportait à l'aviation.

Démission du cabinet Nahas.

'Rentré en: EgJ1pte après l'échec
de négociations, Nahas pacha n'al-

Rien dan le documents relatifs
à la cri e n fai ait prévoir les gran
de réforme fondamentales qu'al
lait entreprendre 1 mail Sedky pa
cha. Si Moustapha E,l aha ~ach3

déclarait que le Cabinet s'était dé
inis parce qu'il s'était trouvé dans
l'impossibilité de réaliser le pro
gramme qu'il s'était engagé à met
tre ,à exécution, le nouveau prési
dent se hornait à dire que « dans
l'accomplissement de sa tâche, le
ministère compte sur la haute bien-

lait pas tarder à e rendre compte
oombi n la ituation de son cabinet
dev nait in table par liuite de la'
non-conclu ion du traité. N'ayant
pa réu i à ré oudre les quatre
questions réservées, il tenta de réali.
sel' le dessein formulé dans sa let
tre au Roi et dans le discours du
Trône et qui consistait à raffermir
]a Con titutÏton. Il soumit au Roi
un projet de loi sur la mise en ju:
gement des mini tres. Ma,is le Sou-

LUTFI EL SAYED Pacha
qui fut durant de longues années recteur

de l'Université Fouad 1 du Caire.

verain ayant refu é de igner le dé
cret oumettant le projet aux
Chambres, ahas pacha présenta la
démi ion du Cabinet qui fut ac
ceptée.

Le deuxième Cabinet Nahas avait
vécu cinq mois et ldix sept jours.

Le pays allait alors oonnaître une
e pél"ience nouvelle.

veillance de. Votre Majesté et son
pl" ieux appui, comme il s'inspire
d on dévouement à Votre Augus
te Trône et de la notion qu'il se
fait de on devoir envers le Pays».

Son Cabinet fut oonstitué comme
suit:

Ismaïl Sedky Pacha, Président du
Conseil, Ministre de l'Intérieur et
des 'Finances;

MohamedJ Tewfick Rifaat Pocha
Ministre d,e la Guerre et de la Ma
rine;

Abdel Fattah Yehia Pacha, Mi
nistre de la Justice;

Halez Hassan Pacha, Ministre des
Travaux Public et de l'Agricultu
re;

Aly Maher Pacha, Ministre de
l'In truction Publique;

T ewfick Doss Pac.1w, Ministre des
Communications;

Mohamed Helmy Issa Pacha, ~i

nistre des WakIs;
Halez Afifi Pacha, Ministre des

Affaires Etrangères.
Le Cabinet fut durant les trou

ans qu'il passa au pouvoir fréquem
ment ;remanié. De l'Instruction pu
blique, Aly Maher pacha était pas
sé à la Ju tice, et il était mmistre
de la Ju tice lorsqu'il donna sa dé
mi sion à la suite de l'incident é
lectoral de Badari, stigmatisé par
un arrêt de la Cour de Cassation,
et au sujet duquel il avait deman
dé l'ouverture d'une enquête refu
sée par Sedky pacha.

Mohamed Tewfick Rifaat ,pacha
devint, après les élections, prési
dent de la Chambre.

Hafez AfiEi pacha fut nommé
quelques mois plus tard ministre
plénipotentiaire à Londres.

Enfin, Tewfik Doss pacha devait,
lui au i, abandonner le Cabinet.

L'agitation dans le pays.
1 mail Sedky pacha était, au mo

ment de la constitution de son ca
binet, membre du parti libéral cons
titutionnel et de son comité direc
teur. Mais c'est sans le concours ni
l'appui du parti qu'il assuma les
charges du pouvoir, et c'est même
contre son parti qu'il fut amené à
gouverne.r.

Dès les pre,miers jours du Cabi
net, l'opposition wafdiste manifesta
une grande activité. Elle organisa
des tournées en province. La pre
mière eut lieu dans la Charkieh, la
deuxième à Mansourah. Celle-ci fut
marquée par des troubles. graves.La
police et l'armée durent intervenir
pour maintenir l'ordre et l'on eut
à déplorer, ce jour-là, de nombreux:
tué et hIes és des deux côtés. Sin
not Hanna bey, membre du Wafd,
qui se trouvait dans l'auto de Na
has pacha, fut lui-même blessé. fi
eut le bras transpercé par un coup
de haïonnette. La journée de Man
sourah avait été chaude. N.ahas pa
cha prononça le soir même, à la
gare de cette ville, au moment du
départ pour le Caire, un violent
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discours ,dans lequel il :tormula une
accusation de tentative d'assassinat.

Le lendemain même, dans une
lettre adressée au chef du nouveau
gouvernement et au président du
Wafd, sir Percy Lorraine les ren
dait solidairement responsables du
maintien ,de la sécurité et de J'or
dre..
Mais ce double avertissement n'eut

pas pour effet de calmer les esprits
et d'e ramener ~a tranquillité. Les
plus gl'aves incidents devaient avoir
lieu autour du parlement et au par
lement même où les Chambres en
t ndaient e réunir à la fin du mois
de prorogation, le 23 juillet. Ml3Ïs
avant cette date, un décret-loi pro
nonça la clôture d la e ion. Au
lendemain d'un Congrès tenu au
Club Saadi te et au cour d'uquel le
Wafd et le oomité régionaux a
vaient voté des r'solutions protes
tant contre les me ure pri es par
le gouvernement, il fut décidé qu'e
le Chambres tiendraient quand mê
me leur session.
Pour empêcher la réunion du par

lement, le gouv,ernement prit! des
mesure exceptionnelles. Le palaitl
légi latif fut entouré d'un bataillon
de l'al'mée et de détachements de
la police, et les portes furent fer
mé à l'aide de chaînes; à l'heu
re fi ' e par l'opposition, le par
lementaires, réunis au Club Saadis
te, e r ndirent n groupe au pa
lai légi latif, précédé du pré ident
de la Chambre, Me. Wissa Wassef,
et de membre du bureau. Arrivés
devant la ~ande grille, Me Wissa
Wa ef, ordonna à la police du par
lement de briser 'les haîne. Ce qui
lut fait à l'aide d'une hâche des
pompiers. Et par la pOJ:te enfin ou
verte, les députés envahirent la
Chambre et tinrent éance. Cette
journ'e hi torique prit fin par l'ex
tinction des lumièr ,mai dans
l'hémicycle même, le députés a
vaient eu le temp d'entendre un
expo ' de aha pa ha et de voter
'On motion de méfiance dan 1 gou
v rnement.

Le pacte entre le Wafd et le
parti libéral.

Quand' avec le emaine qui pas
saient, leS' desseins du gouverne
ment, en ce qui ooncerne les lois
organiques se pl'écis' rent, 1 parti
Ji,hél'lal hésitant jusque là, 'Pa a fl'an
chement dans l'opposition et conclut

avec le Wafd un pacte dont la prin
cipale résolution a,nnonçait que les
deux parti hoycotteraient les élec
Üon l' gislatives i une atteinte
quelconque était portée à la Cons
titution.

Depuis ce jour-là, on vit Moha
med Mahmoud pacha et ses amis
qui avaient combattu le Wafd en
1928 et 1929, participer à toutes le"
manife Halion oontre le gouverne
ment, aux côtés de ahas pacha et

ISMAD.. SEDKY Pacha.

de e ami. C'e t n embl qu'il
a aient dé id' de fair une tournée
à Béni- ouef où il dur nt pa er
la journ'e et la nuit à la gare mê
me (' rnée par la force publique.
C'e t en mble qu'il a aient pri
le train pour Tantah, mai d'bar
quèr nt le oir au Vieux-Caire a
pr' 'qu le gouvernement ut dé
tourné le train de a de tination.
C' t en emble au si qu'Hs durent
comparaître un mati~ ,devant le
pr,ocureur général, aprè une visite
iurpri à B 'ni-Souef, par la route
eett foi, et au cour de laquelle
de troubl 'étaient produit .

Les réformes
constitutionnelles.

Le pacte wafdo.-lib ' raI retarda
l'application du programme de
Sedky pacha, mari n'enmpêcha
pa la réali ation. Le 22 octobr , la
Con lilulion et la loi éle 'tora~e de
1923 furent abrog' es et remplacées
par une nouvelle Charte. et un nou
veau mode d" élection à deu degrés.
Et la di olution affectait cette fois

non eulement la Chambre, maïa
encor le Sénat.

Commentaires de
"La Réforme".

Le 24 octobre, .« 'La Réforme »
commentait comme uit la nouvel
le Constitution:

Le sort en est jeté ...
La Constitution égyptienne dont

les principales dispositions étaient
con idérée comme intangibles,vient
de subir de gran~ changements,res
treignant sen iblemenl. le pouvoirs
conférés, actuellement, aux repré
sentant de la nation qu'on dit ê
Ire, pourtant, la ource d tous les
pouvoirs.

:ou ne nous étendron pas,
pour le moment du moins, sur la
véritable portée de ces change
ment; nous diron implement
qu'il ont de nature à compliquer
davantage la ituation actuelle et
qu'ils seront désapprouvés, non
seulement par les adversaires dJu
ministère, mais aussi par un grand
nombre de ses partisans et. de ses a
mis qui préfèrent rester fidèles à la
mémoire de Rouchdy pacha et de
Saroit pacha n re pectant l'œuvre
marrnifique que Ces d ux grands
di paru avaient accomplie dans
l intérêt du pays.

Lorsqu'en 1923, la Commission
des Trente préserota le projet de
Const.itution à Saroit pacha, alors
pré ùlent du Con eil, celui-ci pro
mit de la re pecter. Il tint sa pa
role, convaincu qu'il était que l'œu
vre entrepris in achevée par la fi
ne fleur de éléments modérés, à la
têl.€! desquels se trouvait Rouchdy
pacha, ne pouvait contenir aucune
di posiÛon incompatibl avec les
a pirations du pays ou avec a ma
turité politique. Les événements
confirmèrent es prévisions et c'est
pourquoi il demeura, ferme dan sa
conviction jusqu'à sa mort, malgré
les dis"n ion qui s'étaient produi
te et les cri es politiques ou con 
tirutionnelle auxquelles Ces dissen-
ion avaient donné lieu.
e'était. là, d'ailleurs, la premiè

r et la plu éclatante preuve que
la Constitution égyptienne, élabo
rée p(l.r la commission de Trente,
était conforme aux be oins de la
jeune Egypte que d'aucuns vou
laient - et veulent, encore - re
présenter pour le régime constitu
tionnel dont on l'a dotée.
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Plus tard, lor que Yéhi.a, Ibrahim
pa{;ha uccéda à SaI"oit pacha et que
le bruit courut que le lwuveau mi
nistère allait. introduire certaines
mod:fications à l'œuvre de la com
mi sion pré idée par Rouchdy pa
cha, on vit l'éminent juriste qu'est
Abdel Aziz Fahmy pacha ~ au
jourd' hui président de la Cour
d'Appel indigène - publier, dans
la presse, des lettres Quvertes dans
lesquelles il mettait Yehia pacha
Ibrahim en garde contre. ces modi
fieat.ion et lui rappelait que la
Con titution égyptienne est une et
indivi ible.

Plus tard encore, sous la dicta
ture de Mohamed tIahmoud padw,
on vit que celui-ci s'opposait caté
goriquement à tout.e modification
de la charte du pays se contentant
de su pendre l'effet de quelques ar
ticles qui entravaient l'exercice de
son autorité absolue.

En raison de tous ces événements
et. par suite des engagements que
Sedky pacha, lui-même, avait pris
dernierement de ne pas toucher aux
dispositions fondamentales de la
Constitution, on croyait qu'il se
contenterait de modifier la loi élec
torale.

ltlalTieureusement, il n'en a pas
été ainsi. L'œuvre de Saroit pacha,
Rouchdy pa{;hfl, Abdel Aziz Fah
my pacha et leurs éminents collè
gues - parmi lesquels se trouvait
également Sedky pacha - vient
d'être abolie et ce dernier s'effor
ce d'édifier son régime sur une
Constit.ution qui, dans son ensem
ble, prive l(1; nation et ses représen
tants de tous les droits qu'ils a
vaient acquis au cours des sept der
nières années.

'Cet événement., que rien ne jus
tifiait., aura une très grande réper
eus ion sur la situation. Il consa
cre, en effet, le début cI/une nou
velle expérience avec une nouvelle
Charte.

Ce sont ,là de simples observa
tions que notre impartialité et no
tre dévouement à ce pays hospita
lier, nous portent à faire dans l'u
nique but de atisfaire notre con
science et de nous conformer aux
traditions de notre journal qui n'a
jamais appuyé ~ et qui n'appuie
ra jamais une expérience qui pour
rait être funeste à la nation.

Création du parti AI..Chaab.

Avec les réformes constitution
nelle , le pacte wafdo-libéral allait
lavoir a pleine signification. Les
deux partis renouvelèrent leur ré
solution d'e boycotter les électionE\
faites sur la ba~e des nouvelles lois
organiques. Ismail Sedky pacha
s'attendait à cette attitude et il pa
ra le coup en créant un. nouveau
parti : «Al Chaab» qui devait com·
pl:endre ,quelques éléments libé-

HAFEZ AFIFI Pacha.

raux constitutionnels et d'autres re
crutés dans ,divers milieux politi
que et adminis.tratifs, et avec le
quel dev,ait coopér,er le parti itté
hadiste fondé en 1925.

Chaabistes et ittéha,distes enlevè
rent comme on 'y attendait la to
talité des sièges de la ,Chambre au
COUliS d'élections contre lesquelles
furent formulées les ,plus violentes
critiques, et le nouveau parlement,
ain i constitué, inaugura sa premiè
re session en Juin 1931.

Le régime établi par la Constitu
tion 'd',octobre 1930 commença la

lors une carrière dans une stabilité
relative que lui donnait le résultat
acquis.

Mais cette stabilité devait être
compromise par l'état de santé
d'Ismail Sedky pacha et par cer
taines difficultés qui survinrent au
cours de l'été de 1933 et notam
ment dès le retour du président du
conseil d'Europe où il avait été se

{aire soigner. La ,dernière de ces
difficultés avait été pr,ovoquée par
le choix d'un miniSltre des Finan
ces dont la nomination devait allé
ger le poids 'des responsabilités as
sumées par Sedky pacha depuis
1930.. Le ministre proposé, Mtre.
Hassan Sabry bey, n'avait pas l'a
grément du président ,du conseil,
et pour mettre fin à un malenten
du qui se prolongeait, 1S'm,ail Sedky
pacha dut résigner ~e pouvoir.

L'œuvre
du Cabinet Sedky pacha.

Quelle fut dur,ant ces trois an
née, 1930-1933, l'œuvl'e du cabinet
Sedky ? Le président l'exposa lui
même dan sa lettre de démission
dont on trouvera ci-après le texte
complet:

Sire,

,Lor que Votre Maje té daigna, en juin
1930, dans des circon tances délicates et par
ticulièrement graves, me confier le pou
voir, je me sentis comblé d'honneur par
cette haute confiance, et la bienveillante
sollicitude de Votre Majesté me fut le
plus précieux des appui .

Dès la première heure, le Mini tère dut
faire face à un mouvement de édition a
veugle, où. la racaille fut mi e à contribu
tion pour livrer le pay aux dé ordres et
à l'anarchie. Modéré dans l'action; mais a
vec une résolution énergique, le ministère
en eut rai on et sauva ain i le pay des plus
graves dangers. S'occupant, dan la suite, de
l'étude de la Constitution en vigueur, il
en découvrit les défectuo ités et le lacu
ne ; mais trop convaincu des bienfait du
régime parlementaire et connaissant les dis
position con titutionnelles de Votre Ma
jesté, il chercha à s'in pirer des travaux
et des autorités en :la matière, ainsi que
des règles reconnues par les constitutions
moderne comme les plus ,aptes à assurer
l'équilibre entre les pouvoirs. ILe Minis
tère put ainsi offrir au pay une version
corrigée de la Constitution qui, ,de l'avis
des hommes de bonne foi, conciliait très
heureusement l'organisation sociale et les
modalités de la représentation et de l'exer·
cice du pouvoir.

Sur la base de la Con titution ain i mo
difiée, il fut procédé aux élection , dont le
résultat fut une réplique éclatante à tous
ceux qui décrièrent le nouvel ordre des
choses ou qui se montrèrent sceptiques à
son égard. ,Ce résultat prouva, d'une ma
nière convaincante, que Ja nation était 6a
tisfaite, que le Ministère jouissait pleine
ment de sa confiance et qu'il interprétait
fi,dèlement la volonté et les vœux du peu-
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pl~. Depuis lors, le Parlement issu de ces
élections entra 'Périodiquement en session,
dans la paix et l'ordre, entouré de la con·
fiance génêrale. D'autrre pa,rt, le Ministère,
soutenu par lui, continua, sous J'égide de
Votre Maje,sté, à gérer les affaires publio
ques conformément à la volonté de la na·
tion, employant tous ses reffort à en réa·
liser les aspiration et ~ehausser Je crédit.

Dès son ,avènement au pouvoir, le Mi·
nitère fut également mis en présence du
problème économique. Nous n'étions pas (
les seulb à ressentir la dure épreuve de la
criJse, qui était mondiale. ILe Ministère n'é·
pargna toutefois aucun effort dans la re·
cherche énergique des causes du mal, pour
élaborer d mettre à exécution une série
de mesures .destinées là en mitiger les ef
fets: pour enrayer totalement la crise, il eût
fallu en effet des mesures internationales.
Grâce aux dispositions prises; l'objectif
du Ministère fut pleinement atteint. Si j'en
fais état, c'est, tout en remerciant la bonté
divine, pour souligner la confiance du Par·
lement et "l'appui royal dont le Ministère
a constamment joui. Parmi les di,spositions
prises, il y aurait lieu de citer l'empresse
ment du Ministère à venir en aide au fel·
lah par une organisation improvisée de
crédit assuré par le Ministère ,des Finan·
ces lui.même, et plus tard, par une organi.
sation permanente, sous la forme d'abord
d'une Banque de Crédit agricole et ensuite
d'une Banque hypothécaire agricole; 
la protection des produits du sol au mo·
yen du tarif douanier et l'organisation de
leur vente à l'étranger; - l'établissement
d'une nouvdle politique cotonnière; - la
protection du patrimoine immobilier par
des accofids de grande portée, chaleureu·
sement accueilJi,s par le pays tout ,entier,
- la reprise des terrains déjà expropriés
en vue de les rendre éventuellement à leurs
propriétaires lorsque la situation se sera
améliorée; - et tant d'autres mesures qui
nou ont valu d'être moins' durement at·
teints que la plupart des pays agricole.
Par ailleurs, ,le Ministère ne crut jamais
devoir s'arrêter dans la voie de la recher
che des modes d'assistance ou de redres·

sement ,économiques.
Outre ces ,deux grands problèmes, le

Ministère dut rétablir le prest.ige du gou
vernement, assurer l'exercice des libertés
et veiller aux réformes et rénovations ré·
clamées par l'intérêt du pays. Ai-je besoin
de relever ici tous les gains du gouver·
nement en confiance et en dignité? ou de
signaler que les facteurs qui n'avaient ces·
sé de troubler l'exercice des libertés et de,s
convictions et de vicier l'atmosphère poli.
tique du pays ne sont presque plus de ceux
avec quoi on doit compter? ou d'énumé
rer les multiples réformes entreprises par
le .Ministère? Personne, à cet égard, ne

contestera le progrès réali é dans les do·
maines de l'enseignement, de l'hygiène
publique, de l'agriculture1 des travaux pu
blics, de la politique extérieure, et dans
tous les autres domaines de l'activité gou
Viernementale. Ces réformes purent être a'C

complies tout en maintenant l'équilibre du
budget, fait qui ne s'est pas réalisé dans
beaucoup des pay,s dont les finances sont
olides et stables.

Or, depuis la constitution de mon pre
mier Ministère et jusqu'à tout dernière·
ment; j'ai ,assumé, outre la direction de la

HELMY ISSA Pacha
chef du parti ittéhadiste.

poHtique générale du Cabinet, les porte·
f,euilles de l'Intérieur et des Finances. J'ai
été amené, par mon dévouement pour Vo
tre Majesté et par mon ouci ,de voir mon
cher pays ocouper un .rang qui put à la
fois satisfaire mes ambitions patriotiques et
être 'digne de son glorieux passé et de son
présent i riche d'espoirs et de possibilités,
j'ai été amené, dis·je, à ne pas me ména
ger. Je me suis donc ,surchargé de travail
durant trois années consécutives, ,sans
m'accorder un indispensable repos. Ce fut
en partie la cause de ma maladie, dont cer
taines traces subsistent encore.

De l'avis des médecins que j'ai consultés
durant mon séjour en Europe, il faut, pour
que ,ces traces disparaissent, que je m'é
loigne pour un temps limité de toute acti·
vité du genre de celle exigée par mes
fonctions actuelles. Comme j'ai la convic
tion que ces fonctions réclament de celui
qui les occupe la plénitude de ses forces
et qu'il ne ' aurait autrement en assumer
les responsabilités, j'ai cru devoir oumet·
tre à Votre Majesté ma démission de la
Présidence du Conseil des Ministres. Mais,

devant les hautes marques de sollicitude
dont Votre Majesté a daigné m'adresser
par l'organe des membres de son Parle.
ment, de ses notables et de ses dirigeants,
je n'ai pu que rester à mon poste, ne fût-ce
que pour un temps, d'autant plus que la
situation économique exige plus d'activi·
té et de soin que par le passé. Mais j'ai
constaté que le efforts d'ordre divers,
que ma présence à la tête du Gouverne
ment me pousse à déployer dans l'intérêt
public, ont au..dessus de mes forces. C'est
pourquoi me vois-je, avec le plus vif re
gret, dans l'obligation de solliciter à noue
veau de Votre Majesté de me décharger
de la Présidence du Conseil des Minis
tres, que je détiens, de par Sa haute solli·
citude, depuis plus de trois ans( pendant
lesquels je n'ai cessé d'être l'objet de Sa
constante bienveillance et ,de Son précieux
appui.

Votre Majesté m'a comblé pendant Illon
Ministère et je Lui en devrait à jamais
une profonde gratitude. Je me réjouis
qu'en partant, j'ai la satisfaction du devoir
accompli envers mon Roi et
pays.

C'e t pour moi une ource d'allégre se
infinie de voir l'ordre des choses que j'ai
contribué à ériger fermement établi sur de
assises solides remplissant également les
vues de Votre Majesté et celles de la na
tion, et de ne quitter le pouvoir que lors
que son élaboration s'est achevée et que
ses titres à l'existence et à la permanence
se sont définitivement acquis. C'en est une
autre aussi que de me ,sentir a sez vaillant
pour joindre mes efforts aux efforts de
tous ceux qui trav~illent pour maintenir et
rehausser le régime, tenant à citer tout par
ticulièrement ici les membres du parti de
la majorité parlementaire, dont j'ai l'hon
neur d'être le chef.

Je suis toujours, de Votre Majesté, Sire,
le très fidèle et très dévoué serviteur.

lsmail Sedky.

Les négociations
de Sedky pacha.

Ajoutons qu'en 1932, des conver
sations eurent lieu entre Ismail
Se,dky pa-cha et sir John Si,mon, mi
nistre britalmique des affaires é
trangères. Sedky pacha émit alors
l'avis qu'il était désirahle ,d'enta
mer des conversations entre les
deux pays en vue de préparer le
terrain à des négociations officiel
les. Sir John Simon répondit qu'il
estimait personnellement que les
proOjets de 1929 et 1930 pourraient
servir ,de base à de futures négo
ciations, mais qu'il faisait des ré-
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serves sur deux points; le premier
au sujet des lieux de cantonne
menJls des forces britanniques en
Egypte, le' second au sujet du Sou
dan et de la nécessité du maintien
de son a,dministration actuelle.

L'ancien Khédive
renonce à ses droits.

Ajoutons aussi que sous le cabi
net Sedky, une négociation menée
avec Abbas Hilmi II, en 1931, a
boutit à la renonciation de ses
droits au Trône, contre quoi une
allocation annuell'e .de 30.(}OO li
vres lui fut 'accordée.

LE CABINET
ABDEL FATTAH YEHIA

Pacha.

Au Cabinet Sedky pacha succé
da un Cabinet Abdel Fattah Yéhia
pacha. Celui-ci fut constirtué tandis
que son chef, qui passait ses vacan
ces eu Europe, était sur le chemin
du retour.

En assum,ant la succession de
Sedky pacha, Abdel Fattah Yéhia
pacha était à ce point ,décidé de
maintenir le régime et d'.en assurer
la stabilité, 'que, confondant gou
vernement et -parti chaabiste, dans
un seul souci ode permanence, il
s'attribua la présidenc~ du ,parti
que son prédécesseur avait fondé.
Cette décision du nouveau premier
ministre provoqua au idébut certai
nes complications, mais les choses
ne tardèrent pas à se normaliser
jusqu'au jour où la « Siassa », or
gane d'u parti libéral constitution
nel entreprit contre ,deux minis
tres du cabinet une campagne con
nue sous le nom de « l'intégrité du
pouvoir ».

Cette campagne se poursuivit du
rant plusieurs semaines avec une
violence toujours \a,ccrue. Son au
teur, le Dr. 'Mohamed Hussein
Heykal, mettait en cause Aly El
Menzalaoui pacha, ministre de l'a
griculture, et Ibrahim Fahmy Ka
rim pacha, ministre des travaux
publics.

Sir Miles Lampson
succède à Sir Percy Lorraine.

Tandis que cette campagne se
pour uivait contre les deux minis
tres du cabinet, que son auteur é-

tait traduit devant les Assises du
Caire, un changement de la politi
que britannique Be dessinait. Sir
Percy Lorraine, haut commissaire,
fut nommé ,ambassadeur à Ankara,
et sir Miles Lam'p8<m, qui représen
tait la Gra!Ilde-Bretagne en Chine,
fut désigné pour lui succéder.

Sir Miles Lampson était attendu
en 'Egyïpte, précédé par la réputa
tion d'un homme dont la 'Politique
de conciliation et de paix avait

ABDEL ~ATTAH YEIllA Pacha.

donné les meilleurs fruits, et c'est
surtout en cette qualité que la
presse britannique le présenta aux
Egyptiens.

Le nouveau haut commissaire ne
devait faire à son arrivée elIl Egyp
te qu'un cour.t séjour. Après av·oir
été reçu en audience par le Roi et
échangé des visites avec le prési
dent du Conseil - visites qui fu
rent cause d'un incident diplomati
que - sir Miles ·Larmpson partit
pour Londres, laissant à un diplo
mate iIlltérimail'e, le ministre plé
nipotentiaire M. Maurice Peterson,
le soin de dirige.r les affaires du
haut commissariat.

La mission de lM. Peterson con
sistait à liquider la situation née du
régime id'octobre 1930. L'affaire! de
«l'intégrité du pouvoir» allait lui
donner l'ocelasÏJon ,d'intervenir, en
réclamant la démission des deux
ministres mis en cause. Très jaloux
de l'indépendance de son cabinet,

Abdel lFattah Yéhia pacha résista
autant qu'il put à la pression di
plomatique exercée ,par le repré
sentJantde la Granae-Bretagne.
Mais il préféra, le 6 novembre
1934, présenter la démission collec
tive du cabinet plutot que de se
séparer de ses ,deux collègues et
d'admettre ainsi l'intervention é
trangère.

C'est la raison officielle qu'Ah
del FattJah Yéhia pacha donnait
à sa démission ,dans sa lettre au Roi
et dont voici le texte:

Sire,

Il y a plus d'un an, Votre Majesté a dai
gné me faire J'insigne honneur de me con·
fier la formation du Cabinet, Mes col.
lègues et moi, nous nous !Sommes mi'5 à
l'œuv,e pour assumer les affaires du 'pays,
nous employant à assurer ses intérêts et à

sauvegarder sa dignité, 'en dépit des dif
ficultés intérieures qui se dressaient devant
nous. Dans d'accomplissement ,de notre tâ
che, nous comptions sur l'appui de Votre
Majesté et la confiance des représentants de
la nation.

Or, le mois dernier, tandi,s que tous les
Egyptiens priaient Di,eu d'accorder à Votre
Majesté le .rétablissement complet de Sa
santé, je fus saisi, de la part du Gouver
nement Britannique, de Icertains vœux qu'il
m'était impossible d'accepter sans porter
atteinte aux droits ,du pays.

C'est pourquoi, maintenant que la santé
de Votre Maj,esté s'est rétablie, j'ai ~'hon

neur, Sire, de Vous <soumettre ma démis.
s,ion. Je supplie le Tout·Puissant d'accorder
pleine santé à Votre Maj,esté et prie Vo.
tre Auguste Personne ,d'agréer l'expression
de ma profonde gratitude pour la bienveil.
lance, la sollicitude et l'appui dont Elle a
daigné me combler.

Je demeure, Sire, de Votre Majesté, le
très fiodèle et très dévoué serviteur.

Abdel Fattah YéhÜl.

Les quatorze mois du Ca'binet Ah
deI Fattah Yéhia pacha furent
marqués, notamment, par certains
actes visant indirectement Ismail
Sedky pacha et qui se traduisirent
par des commissions d'enquête en
voyées à la ,Municipalité d'Alexan
drie et à celle! de Damanhour. Dé
férés à la haute cour de discipline,
Ahmed Seddik bey, directeur de la
MunicipaliJté d'Alexandrie, et Ab
del-Salam Chazli p,acha, lJlloudir de
Béhérah, furent lacquittés de tous
les chefs d'accusation.
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LE TROISIÈME CABINET NASSIM PACHA

La crise ministérielle ouverte le 6
novevilire 1934 par la démission
d'A),del Fattah Yéhia pacha ne fut
résolue que le 14 novembre par la
formation d~ troisième Cabinet Nas
sim pacha. Les négociations furent
laborieuses, car il ne 8'agissait pas
d'une simple crise ministérielle,
mais d'une crise de régime de la
solution de laquelle dépendait le
sort de la Constiftution de 1930.

M,ohamed 'f,ewfik Nassim pacha
n'aurait jamais accepté de gouver
ner sur la base de cette Constitu
tion. Il n'avait pas approuvé le
coup d'Etat d'octobre 1930, ~ il a
vait préféré, trois ans plus tôt, a
lors qu'il était chef du Cabinet du
Roi, s'effacer, puis r,efuser de sié
ger au Sénat, plutôt que d'y adhé
rer.
C'e~ donc en plein accord avec

M,oustapha EI-Nahas pacha qu'il
constitua le 14 novemh~e son cabi
net ainsi composé:

Mohamed Tewfik Nassim pacha,
Présidence et Intérieur;

Ahmed Abc:lel Wahab Pacha, !Fi
nances;

Amine Anis Pacha, Justice;
f(amel Ibrahim Bey, Affaires E

trangères et Agriculture.
Abdel Aziz Mohamec! B~,

Wakfs;
Ahmed Naguib El HelaIi Bey,

Instruction Puhlique;
Abdel Maguid Omar Bey, Tra

vaux Puhlics et Communiçations;
Mohamed Tewfick AbdaUah Pa

cha, Guerre et Marine.

Comme on le voit, le cabinet é
tâit composé de haUJts fonctionnai
res, sous-secrétaires d'Etat ou con
seillers.

La tâche qui attendait le Cabinet
Nassim était immense. Elle fut ac
complie en plein accord avec le
Wa:tid. La Constitution de 1923 fut
rétablie et celle de 1930 abrogée.
En outre, le gouvernement prépa
ra les formalités électorales en V'ue
d'une nouvelle consultation du
pays. D'autre part, des contacts
furent établis avec le nouveau
haut-commissaire afin de préparer
l'atmosphère là de nouvelles négo
ciations. Nahas pacha contribua
grandement à cette œuvre. Le con
flit d'Ethiopie battait 80n plein, et,
dans deux discours consécutüs, le

président du Wdd a..ait insisté sur
l'intérêt de la Grande-Bretagne de
régler enfin les questions pendantes
et de Laire de la nation égyptienne
une amie. Dans le second discoura
prononcé au thé annuel des avocats
d'Alexandrie, Nahas pacha avait
«tendu une main amicale à la
Grande-Bretagne».

Sir MILES LAMPSON
(Plus ta1!d lord Killearn)

Le côté anglais n'était pas con
traire à l'ouverture de nouvelles né
gociations. Mais il posait une condi
tiOlI1: négocier avec un 'pays uni et
une délégation comprenant tous les
partis sans exception. Oette union
était-elle possible? Elle le fut sous
lïnfluence de la jeunesse universi
tair,e. Des ,délégations d'étudiants
posèrent à tous les lea\ders à tour
de rôle la question de savoir s'ils
étaient disposés à oublier leurs di
visions et leurs querelles et à ne
considérer que (l'intérêt supérieur
du pays. Cette enquête fut appuyée
par ,des manifeSltations et des grè
ves, suivies de répression et d'inci
dents, m'ais la rue finit par imposer
l'union aux chefs.

Le Front National s'adresse
au haut-commissaire.

C'est 'alors que se constÎttua le
Front National composé des repré
sentants des divell"S partis politi-

ques, sous la présidence de Mou
tapha El Nahas pacha. TI adreua
le 20 décembre 1935 à sir Miles
Lampson la lettre suivante:

Mon ieur le Haut-Commissaire,

1. - Depuis que l'Egypte s'est !levée pour
réclamer, au cours des quinze dernières
années, son indépendance, les Egyptiens
ont toujours eu à cœur qu'un traité fût
conclu entre l'Egypte et l'Angleterre fixant
~eurs relations mutuelles et réglant les
questions en suspens. Leur espoir de voir
cet accord se réaliser a augmenté au len.
demain des négociations du printemps de
1930 qui avaient abouti à un projet ac
cepté par les deux parties et qui était à
1.1 veille d'être $igné si un différend n'a
vait surgi au dernier moment.

2. - Le désir des Egyptiens de conclure
un accord il'explique par des considérations
vitales pour leur pays. En effet, sa non
conclusion suscite de temps à autre des
heurts entre l'Angleterre et l'Egypte, alors·
que le plus cher désir de l'Egyptct est d'é
viter toute cause de friction qui ne peut que
vicier ,l'atmosphère des relations entre les
deux Etats. En outre, la non conclusion de
cet accord constitue un obstacle au progrès
de .rEgypte et entrave son développement.
Citons comme exemples:

a) ,La survivance des capitulations étran
gères est une atteinte à la souveraineté de
l'Egypte et met obstacle à son droit en ma
tière de législation financière et autre, lé
gislation qui devrait être applicable à tous
ceux qui résident sur son territoire. Seule
sa liberté d'action en cette matière ilui per
mettrait d'étahUr son budget sur des princi
pes financiers sains et de procéder à une
juste répartition des impôts;

h) La présence d'une direction européen.
ne aux côtés de la dkection égyptienne de
la sécurité publique;

c) Le fait que l'Egypte est privée d'une
force défensive nationale capable de la
défendre et ,d'aider son allié;

d) L'Egypte e t exclue du concert inter
national et ne peut entrer au sein de la So.
ciété des Nations pour coopérer avec les
autres Etats à l'œuvre ,de progrès et de
paix.

Ce sont là quelques-unes des conséquen
ces résultant de la non conclusion du trai
té et qui justifient J'anxiété des Egyptiens
à le conclure au plus tôt.

3. - Outre que ces entraves empêchent
le progrès de l'Egypte et limitent son in
dépendance et sa liberté, le non règlement
des questions en suspens a eu pour consé
quence de rendre le gouvernement de 1'&
gypte instable et sa tranquillité précaire. D
a eu également pour conséquence de provo-
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quer très souvent une désorganisation dane
les institutions publiques ressentie amsi
bien par les Egyptiens que par ies Etran
gers ré idant en Egypte.

4. - Depuis que, cette année, la crise
i sue du conflit italo-éthiopien a surgi, le
Egyptiens ont été ,davantage convaincus de
la nécessité de hâter la conclusion du trai
té.

En effet, ils ont réalisé que le dévelop
pement de la situation peut finalement les
entraîner dans cette cri e et faire de leur
ten itoire le théât.re d'une guerre. D'aU
Irun;. l'Egypte n'est pas demeurée étran
gèr.c à cette cri e pui que le Gouverne
ment Egyptien a répondu à 'l'invitation de
la Société des Nations pour l'application
d' anction à l'Italie.

De son côté, l'Angleterre a fait de l~

gypte le centre de ses préparatif, militaires
en p.réviÛon du développement de é éne
Ineots. ,Le Gouvernement Egyptien, lui aus
si, \S'est prépar,é, dans la me ure de se
moyens) à a urer sa propre défense en a·
ménageant les voies de communication et en
équipant l'armée dont les unité ont été
dirigées vers le diver e régions, elon les
drcon tances.

5. - Ces mesures ayant été prises, le
p upIe égyptien était convaincu que la

coopération sincère avec la Grande·Breta
gne au cour de cette cri e, constituait une
e.·cellente occasion pour conclure le tr~té
dont le négociations de 1930 avaient éla·
boré les texte . La conclu ion de ce traité
n'exigera pas beaucoup de temps, étant

donné qu'il ne sera pas besoin de 110ngues
négociations comportant de grands efforts.

6. - Même si la conclusion du traité de
vait prendre un peu de son temps dans les
circonstances actuelles, alors que Iles prréoc
cupations ·de ila Grande.Bretagne ont aug
menté du fait de la crise internationale, ce
la ne saurait justifier son abstention, car
c'est pour l'Egypte une question vitale. Les
efforts déployés par celle-ci pOllil' aider
l'Angleterre lui ·donnent en toute justice
le droit de réclamer à· cette dernière de
conclure un traité qu'elle a accepté elle·
même et dont elle a dit par la voix de ses
minisme,g qu'elle ne s'en écartera jamais.

7. - Il n'y a pas de doute que s,i les E.
gyptiens désirent conclure le traité et con
sidèrent Jcur coopération sincère avec Il'An
gleœrre comme étant la meilleure occa ion
à cet effet, c'est qu'ils estiment que l'ac
cord revêt un caractère vital pour tI',Egypte
et qu'il e t de nature à faire disparaître letS
obstacles élevés à sa liberté, à Ison bien·
être et à son progrè . Du moment que le
projet de traité auquel ont abouti tIes né
gociation de 1930 a été accepté pa<l" le
Gouvernement Britannique comme en té·
moignent les déclaration officielles, de
même que par letS Egyptiens de quelque
groupement ou partis qu'ils e réclament.
a non conclu ion ne aurait assurer la

continuation de la coopération sincèrement
et fidèlement apportée par l'Egypte.

8. - Si l'accord avait été conclu et ap·
pliqué dès 1930, Iles Egyptien auraient
coopéré, dans le circon tances actuelles, a
vec plu d'empre ment, pou ~é par de

cai ons d'intérêt national et en exécution du
traité ,d',alliance. De plus, l'Egypte aurait été
dans une situation donnant à sa coopéra
tion plus de poids quiaujourd'hui. d'autant
plOtS que les textes du traité garantissent à
l'An~leterre, - en ca de guerre ou de me.
nace de guerre, - que l'Egypte mettra à
sa disposit'ion toutes les facilités possibles
et lui assurer'a toute son aide, y compris
l'usage de Ises ports et aérodromes. Cee
textes prévoient également que lIa coopé.
ration de l'Egypte et de l'Angleterre era
la coopération de ,deux alliée (voir le pro
jet de traité Henderson-Naha de 1930).

PAR CES MOTIFS:

9. - Les ou igné. en tant que Il"ep,ré.
sentants de divers groupements et partis
politiques, pri,ent Votre Excellence de
vouloir bien tran mettre au Gouvernement
Britannique notre demande tendant à ce
qu'il déclare accepter de conclure un traité
avec Je Gouvernement constitutionnel de
l'Egypte aux termes même ,du projet éla·
boré et accepté à la suite des négociations
Hender on-Naha en 1930 et de régler les
que tions sur le quelles J'accord n'était pa
~ntervenu dans le même esprit amical.

Veuillez agréer, Mon ieur le Haut-Corn
mi aire, des a urance de notre trè hau
te considération.

Moustapha El·Nahas, Mohamed
Mahmoud, lsmail Sedky, Ha
madJ El-Bassel, Y éhia Ibra·
him, Abdel Fattah Y,éhia,
Halez Afili.

0" trouvera la suite de:

L'Euolùfion Nafionale de rEgypf~

(flnnées 1936 à 1945)

à la pa~e 3~?

!-_-----~-----------------------------------_...:
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